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I. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1) PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

1. La République sud-africaine est l'une des principales économies du continent africain.  Son 
revenu par habitant était de 5 811 dollars EU en 2008 (tableau I.1).  L'activité économique est 
relativement diversifiée, les services et le secteur manufacturier représentant respectivement 65,6% et 
15,9% du PIB.  Malgré sa contribution modeste (2,6% du PIB en 2008), l'agriculture reste importante, 
car elle occupe une grande partie de la main-d'œuvre non qualifiée. 

Tableau I.1 
Principaux indicateurs économiques, 2002-2008 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Divers   

Population (millions) 45,34 46,05 46,71 47,36 47,97 48,55 48,70 

PIB au prix du marché (million de $EU, prix 
courants) 

111 130 166 655 216 340 242 676 257 894 283 381 282 995 

PIB par habitant ($EU, prix courants) 2 451 3 619 4 631 5 125 5 376 5 836 5 811 

PIB réel (variation annuelle en pourcentage) 3,7 3,1 4,9 5,0 5,3 5,1 3,1 

Taux de chômage (définition officielle;  
pourcentage) 

30,4 28,0 26,3 26,7 25,5 24,2 23,1 

Répartition sectorielle du PIB (pourcentage) 

Agriculture, sylviculture et pêche 2,9 2,7 2,6 2,7 2,3 2,3 2,6 

Industries extractives et énergie 8,8 8,9 8,6 8,3 8,0 7,6 7,0 

dont:  industries extractives 6,5 6,6 6,3 6,2 5,8 5,6 5,0 

Secteur manufacturier 17,2 16,4 16,4 16,3 16,3 16,2 15,9 

Services 62,2 63,1 63,5 63,8 64,5 65,0 65,6 

Construction (entrepreneurs) 2,4 2,5 2,6 2,8 3,0 3,4 3,7 

Commerce de gros et de détail, restauration et 
hôtellerie 

13,0 13,4 13,6 13,9 14,1 14,1 13,8 

Transport, entreposage et communications 9,5 9,8 9,7 9,8 9,9 9,9 10,0 

Services financiers et d'assurance, services 
immobiliers et services fournis aux entreprises 

18,3 18,5 19,0 19,0 19,4 19,7 20,1 

Services collectifs, sociaux et personnels 19,0 19,0 18,5 18,3 18,0 17,8 18,0 

Finances publiquesa (pourcentage du PIB) 

Recettes, y compris les dons 23,6 22,9 23,6 25,6 26,6 26,9 26,3 

Dépenses et prêts nets 24,3 25,4 25,6 26,1 26,3 26,1 26,9 

Solde global -0,7 -2,5 -2,0 -0,5 0,3 0,8 -0,6 

Dette publique nationale 38,9 39,6 37,2 35,3 32,9 27,1 23,8 

Dette extérieure brute de l'État 10,8 7,9 6,7 6,5 6,8 6,0 6,2 

Comptes nationaux (pourcentage du PIB) 

Consommation finale privée 61,8 62,3 62,4 62,6 62,3 61,4 60,6 

Consommation finale des administrations publiques 18,4 19,3 19,4 19,6 19,8 19,7 20,4 

Formation brute de capital fixe 15 15,9 16,2 17,1 18,8 21,1 23,2 

Variation des stocks (après réévaluation des stocks) -2,3 0,0 -0,2 -0,1 0,0 0,0 -1,0 

Postes résiduels -0,1 -0,8 1,0 0,4 0,6 0,0 -0,7 

Exportations de biens et de services 33,0 28,1 26,7 27,4 29,7 31,5 35,4 

Importations de biens et de services 29,1 25,8 27,1 28,2 32,9 34,6 38,5 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Agrégats monétaires (variation en pourcentage) 

Masse monétaire (M2 – fin de période)  16,28 15,94 11,63 17,68 20,06 20,70 10,47 

Prix et taux d'intérêt (variation en pourcentage) 

Inflation (variation en pourcentage)b 9,3 6,2 1,6 3,3 4,6 7,2 9,8 

Taux d'épargne (%) 10,25 7,25 6,75 6,25 7,00 9,75 10,25 

Taux de prêt (%) 17,00 11,50 11,00 10,50 12,50 14,50 15,00 

Taux de change   

Taux de change du $EU (fin de période) 10,52 7,56 6,45 6,36 6,77 7,05 8,25 

Taux de change effectif réelc 82,55 103,23 110,13 112,50 108,87 105,05 94,07 

Variation du taux effectif réeld -9,67 25,05 6,68 2,15 -3,23 -3,51 -10,45 

Taux de change effectif nominalc 66,54 83,23 90,84 91,03 85,68 77,44 64,17 

Variation du taux effectif nominald -21,70 25,08 9,14 0,21 -5,88 -9,62 -17,14 

Pour mémoire   

Solde des opérations courantes (pourcentage du PIB) 0,8 -1,1 -3,2 -4 -6,3 -7,3 -7,4 

Dette extérieure totale/Exportations de biens et 
services (%) 

83,0 71,5 64,6 61,8 66,9 70,6 61,7 

Réserves officielles brutes (milliards de $EU) 6,3 7,0 12,8 20,5 26,4 31,8 38,4 

Réserves officielles brutes (mois d'importations) 2,6 2,0 2,2 3,0 3,3 3,3 3,7 

Commerce des biens et des services (pourcentage du 
PIB) 

62,1 53,8 53,8 55,6 62,5 66,0 73,8 

Termes de l'échange (variation en pourcentage)        

y compris l'or 2,1 3,7 1,1 0,4 4,4 3,2 1,5 

à l'exclusion de l'or 0,1 4,8 1,8 0,2 2,9 3 0,9 

 
a Déficit (-) ou excédent (+) public. 
b Un changement de méthodologie a causé un biais par excès du taux d'inflation en 2008. 
c Indice du taux de change:  2000 = 100. 
d Dépréciation (-) et appréciation (+). 
 
Source: Renseignements en ligne de la Banque de réserve sud-africaine, Quarterly Bulletin time series.  Adresse consultée:  

http://www.reservebank.co.za/;  CD-Rom des indicateurs du développement dans le monde 2008, Development Indicators 
(chapitre I);  et données communiquées par les autorités sud-africaines. 

 
2. L'Afrique du Sud a bénéficié d'une solide croissance durant la période considérée, bien que 
les chocs récents aient provoqué un ralentissement.  L'économie a progressé au taux annuel moyen de 
4,5% entre 2002 et 2007, tirée par une forte demande intérieure et des conditions extérieures 
favorables (par exemple les termes de l'échange).  Une gestion macro-économique prudente a aussi 
aidé à renforcer les finances publiques, à contenir l'inflation et à accroître les réserves de change.  
Toutefois, la croissance du PIB réel est revenue à 3,1% en 2008 en raison de fortes pénuries 
d'électricité, auxquelles s'est ajouté le ralentissement de la demande mondiale.  Les pressions 
inflationnistes se sont également accentuées, stimulées par la hausse des prix mondiaux des produits 
de base et des denrées alimentaires et par une extrême instabilité du taux de change. 

3. L'Afrique du Sud est confrontée à de lourdes difficultés en matière d'emploi, de pauvreté et 
d'inégalité.  La croissance a entraîné une baisse du chômage et une amélioration des indicateurs 
sociaux.  Même s'il a diminué depuis 2002 (30,4%), le chômage reste élevé (23,1% en 2008), et 43% 
environ de la population vivait au-dessous du seuil de pauvreté (2 dollars EU par jour) en 20061, et 
cela malgré les efforts faits pour améliorer le bien-être social.  Selon le dernier recensement 
démographique, la proportion des personnes couvertes par une assurance maladie a reculé de 14,8% 
                                                      

1 OCDE (2008a). 
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en 2003 à 14,3% en 2007, avec une sous-représentation alarmante des personnes les plus pauvres 
(7,4% des personnes couvertes);  les résultats concernant l'éducation ont également été très 
insatisfaisants.2  En outre, les principaux problèmes sociaux du pays, la pandémie de VIH/SIDA et le 
taux élevé de criminalité, n'ont pas été résolus, ce qui a eu des effets très négatifs sur l'économie.  L'un 
des défis sera de maintenir la rigueur économique tout en traitant ces problèmes. 

4. Durant la période considérée (2003-2008), la part du commerce total des biens et services 
dans le PIB est passée de 53,8% à 73,8% (52,16% à 61,83% en termes réels).  La croissance des 
exportations est restée vigoureuse, avec un taux nominal moyen de 21% par an, tandis que les 
importations ont augmenté au rythme de 22,7% (tableaux AI.1 et AI.2).  Parallèlement à la 
détérioration de la balance commerciale, le déficit courant s'est régulièrement creusé depuis 2003, 
pour atteindre 7,41% du PIB en 2008. 

5. La structure des exportations sud-africaines a quelque peu évolué depuis l'examen précédent, 
avec une baisse de la part des produits manufacturés et des produits agricoles dans le total des 
exportations de marchandises et une augmentation de celle des produits miniers.  Ce résultat, obtenu 
malgré les interruptions de production dues à l'électricité dans le secteur des industries extractives, 
tient en partie aux prix favorables des produits de base.  En revanche, les produits manufacturés sont 
restés au premier rang des importations, malgré une baisse de leur part dans le total des importations, 
de 69,5% en 2002 à 61,5% en 2008.  Du point de vue des débouchés, la situation n'a guère changé 
depuis l'examen précédent:  les CE restent la principale destination des exportations nationales, 
suivies par les États-Unis;  le Japon et la Chine ont augmenté leurs achats à l'Afrique du Sud.  Les 
parts des importations en provenance de Chine et du reste de l'Afrique ont également augmenté, tandis 
que celles des importations en provenance des États-Unis et des CE ont baissé. 

6. Le poids économique de l'Afrique du Sud et les retombées positives de sa croissance sur le 
reste du continent ont traditionnellement étayé son rôle dans les initiatives d'intégration économique 
et commerciale de la région.  Outre son rôle important dans l'Union douanière d'Afrique australe 
(SACU), elle mène actuellement des actions de libéralisation au sein de la Communauté de 
développement de l'Afrique australe (CDAA).  Le lancement officiel de la Zone de libre-échange de 
la CDAA en août 2008 a ouvert la voie à une union douanière plus large, à une union monétaire et à 
un marché commun futur.3  De plus, la crise économique actuelle a entraîné des discussions 
ambitieuses sur l'intégration du Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA), de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE) et de la CDAA en un unique bloc commercial qui servirait 
de tremplin à la création d'une Communauté économique africaine.4 

2) ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE RÉCENTE 

7. Aux performances économiques relativement élevées de la période 2003-2007 a succédé une 
croissance plus modeste en 2008, après une série de chocs intérieurs et d'événements économiques 
défavorables au niveau mondial.  À partir de 2008, les pénuries d'électricité dans tout le pays ont 
perturbé la production, et donc les exportations, notamment dans les industries extractives.  Le 
rationnement permanent de l'électricité risque de limiter la croissance de la production en attendant la 
mise en place de nouvelles capacités (chapitre IV).  Malgré le resserrement des conditions 
économiques, l'investissement dans le pays est resté élevé, stimulé en partie par une augmentation des 

                                                      
2 Statistics South Africa (2007). 
3 Renseignements en ligne de la CDAA, "SADC Free-Trade Area".  Adresse consultée:  

http://www.sadc.int/index/browse/page/39. 
4 COMESA/CAE/CDAA (2008). 
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dépenses publiques en infrastructure et par les préparatifs de la Coupe du monde de football qui aura 
lieu en 2010.  La formation brute de capital fixe a continué de progresser vigoureusement durant la 
période considérée, atteignant 23,2% du PIB en 2008 (tableau I.1).  L'investissement pourrait 
remplacer la consommation comme principal moteur de la croissance, compte tenu des niveaux sans 
précédent d'endettement des ménages et de la hausse du coût de son service due à l'augmentation des 
taux d'intérêt.5 

8. Le taux de chômage a été ramené de 30,4% en 2002 à 23,1% en 2008.  Les créations 
d'emplois, aussi bien en chiffres absolus qu'en pourcentage de l'emploi total, ont été concentrées dans 
la construction, le commerce de gros et de détail et les services, tandis que l'agriculture et les 
industries extractives ont enregistré une baisse.6  Malgré la tendance des dernières années, les 
perspectives en matière d'emploi se sont nettement détériorées en 2008, parallèlement au 
ralentissement de la croissance économique.7  En outre, les hausses des salaires nominaux ont été 
inférieures à la hausse générale des prix à la consommation, ce qui a fait baisser la rémunération réelle 
des travailleurs. 

9. La rigueur budgétaire a permis d'améliorer progressivement les finances publiques, qui ont 
enregistré un excédent en 2006 et 2007.  Toutefois, la détérioration des conditions économiques a 
provoqué un modeste déficit de 0,6% du PIB en 2008.8  Afin de protéger son économie, l'Afrique du 
Sud a adopté récemment une politique budgétaire expansionniste, avec un déficit projeté de 3,9% du 
PIB en 2009.  Conformément aux priorités de développement nationales, les dépenses 
supplémentaires du secteur public iront à l'infrastructure, à l'amélioration de la prestation des services 
publics et au renforcement de la protection sociale.9  La position budgétaire généralement stable 
jusqu'en 2007 s'est traduite par une baisse régulière de la dette publique:  la part de la dette publique 
nationale dans le PIB a été de 23,8% en 2008, contre 38,9% en 2002, ce qui a contribué à améliorer le 
sentiment des investisseurs à l'égard de l'Afrique du Sud.  Les emprunts de l'État à l'étranger ont 
également baissé durant la période considérée, revenant à 6,2% du PIB en 2008 (10,8% en 2002) 
(tableau I.1). 

10. La Banque de réserve sud-africaine (SARB), dont l'indépendance est garantie par la 
Constitution, maintient un système de ciblage de l'inflation depuis 2002.10  Cette politique a donné 
globalement de bons résultats.  L'inflation a été ramenée d'environ 9,3% en 2002 à légèrement plus de 
3% en 2005, juste dans la zone cible de 3% à 6% fixée par la SARB.  Toutefois, elle a augmenté par 
la suite, franchissant en 2007 le niveau supérieur de la fourchette pour la première fois depuis 
août 2003.  La SARB a relevé ses taux d'intérêt, mais l'inflation a continué d'augmenter au-delà de la 
limite de 6% fixée par les autorités.  L'Afrique du Sud est soumise à des pressions inflationnistes 
considérables de l'extérieur et de l'intérieur, dues à la hausse des prix des produits alimentaires et de 
l'énergie;  la dépréciation du rand a aggravé ces pressions du fait de ses répercussions sur les prix à 
l'importation, de même que la hausse des tarifs intérieurs de l'électricité (chapitre IV).  En réaction, le 
Comité de la politique monétaire (MPC) a relevé les taux d'intérêt à plusieurs reprises, afin de 
contenir l'inflation et de modérer les attentes de futures hausses des prix.  Toutefois, malgré la 
                                                      

5 Banque africaine de développement/OCDE (2008). 
6 Statistics South Africa (2007). 
7 Banque de réserve sud-africaine (2008a), page 38. 
8 Renseignements en ligne de la Banque de réserve sud-africaine, "Online Statistical Query Facility".  

Adresse consultée:  http://www.reservebank.co.za. 
9 Banque de réserve sud-africaine (2009). 
10 Dans le discours de présentation du budget de 2000, il était annoncé que le ciblage de l'inflation 

serait adopté avec une fourchette moyenne de 3% à 6% pour l'indice des prix à la consommation, à l'exclusion 
des remboursements de prêts hypothécaires. 
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diffusion des chocs extérieurs liés aux prix du pétrole et les indications de ralentissement de la 
consommation des ménages, l'évolution des prix intérieurs a continué à défier la politique de rigueur 
monétaire.  Selon la dernière évaluation du MPC, la détérioration de l'opinion publique au sujet du 
rythme de l'inflation devrait maintenir celle-ci aux alentours de 8,1% au premier trimestre de 2009, 
avec un retour progressif à la fourchette cible d'ici à la fin de l'année.11 

11. Dans le cadre du système de taux de change flottant maintenu par la SARB, le rand a fait 
preuve, durant la période considérée, d'une instabilité attribuée en partie par les autorités à la 
proportion relativement élevée du commerce offshore.12  Toutefois, cette instabilité peut aussi 
s'expliquer par la dépendance de l'Afrique du Sud à l'égard des produits de base, dont les prix ont 
fortement varié.  Conformément à sa politique, la SARB a continué d'accumuler progressivement des 
réserves de change, sans chercher à influer sur la valeur du taux de change.  Ses réserves brutes sont 
passées de 6,3 milliards de dollars EU en 2002 à 38,4 milliards fin 200813;  elles sont néanmoins 
restées aux alentours de quatre mois d'importations (tableau I.1). 

12. L'Afrique du Sud a affiché un déficit du compte courant de la balance des paiements durant 
toute la période 2003-2008, alors qu'elle avait enregistré un excédent en 2001 et 2002.  Cet écart 
grandissant est allé jusqu'à 7,41% du PIB en 2008, niveau jamais atteint depuis le début des 
années 1980.  Le déficit du compte courant est la principale source de vulnérabilité du pays, car il 
l'expose au risque d'une crise financière due à l'arrêt soudain des entrées de capitaux.  Malgré le 
ralentissement de la croissance de la consommation privée, les importations de biens et de services 
ont continué à excéder les exportations, car la demande de biens d'équipement augmente.  Les recettes 
d'exportation ont également pâti des obstacles à la production dans le secteur des industries 
extractives survenus au début de 2008.  Toutefois, la baisse récente du prix international du pétrole, 
qui avait aggravé le déséquilibre du compte courant pendant une longue période, a entraîné une 
réduction notable du déficit au quatrième trimestre de 2008.14 

13. Les investissements de portefeuille ont été essentiels pour financer le déficit du compte 
courant jusqu'en 2006.  Toutefois, la crise de l'énergie a aggravé les inquiétudes des investisseurs au 
sujet de l'augmentation du déficit, de sorte que la prime de risque sur la dette sud-africaine a 
sensiblement augmenté et que les investissements de portefeuille ont reculé, ce qui a affaibli l'indice 
boursier et le rand.  La confiance des non-résidents dans le potentiel de croissance de l'économie a 
cependant entraîné une progression de l'investissement étranger direct.  Par conséquent, en 2007 et 
2008, l'IED et les "autres investissements" sont devenus la source prédominante de fonds étrangers, 
faisant plus que compenser le déficit du compte courant.15 

3) ÉVOLUTION DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 

i) Commerce des biens et services 

14. Le commerce total des marchandises de l'Afrique du Sud a progressé au taux nominal moyen 
de 22% par an entre 2003 et 2008, soutenu par une croissance économique solide et par la hausse des 
prix des produits de base.  Le commerce total des services a augmenté au taux nominal moyen de 
24,5% par an durant la même période.  Les exportations de marchandises ont progressé de 21,7% et 
                                                      

11 Renseignements en ligne de la Banque de réserve sud-africaine.  Adresse consultée:  
http://www.reservebank.co.za/. 

12 Banque de réserve sud-africaine (2008a), page 55. 
13 Banque de réserve sud-africaine (2009). 
14 Banque de réserve sud-africaine (2009). 
15 Banque de réserve sud-africaine (2008a), page 30. 
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les importations de 22,7%;  les chiffres correspondants pour les services ont été de 23,8% et 25,2%.16  
La croissance vigoureuse de l'économie s'est toutefois accompagnée d'une détérioration notable de la 
balance commerciale, car la croissance des importations de biens et de services est restée supérieure à 
celle des exportations. 

15. En valeur, les exportations de marchandises ont plus que doublé entre 2002 et 2008, 
atteignant environ 74 milliards de dollars EU (tableau AI.1).  Les exportations de produits primaires 
se sont élevées à 35,6 milliards de dollars EU en 2008, soit une hausse d'environ 166% par rapport à 
2002.  Alors que les exportations de produits agricoles ont progressé d'environ 66% durant la période, 
les exportations de produits miniers ont plus que triplé, atteignant 28,6 milliards de dollars EU en 
2008, grâce à une forte demande mondiale.  Les exportations de produits manufacturés ont été de 
38 milliards de dollars EU, soit une hausse de 111% par rapport à 2002.  Dans l'ensemble, la structure 
des exportations sud-africaines a quelque peu changé durant la période considérée.  Malgré un 
doublement en valeur (de 18 à 38 milliards de dollars EU), la part des produits manufacturés dans les 
exportations totales a été ramenée de 61,7% en 2002 à 51,5% en 2008.  Les principaux produits 
manufacturés exportés ont été les machines et le matériel de transport, suivis par le fer et l'acier.  Les 
produits primaires ont représenté 48,2% des exportations totales en 2008, contre 38,2% en 2002.  
Cette hausse est surtout due aux bons résultats à l'exportation du secteur des industries extractives, 
alors que les exportations de produits agricoles ont été ramenées progressivement de 19,5% à 9,5% 
des exportations totales. 

16. La valeur des importations de marchandises a atteint 87,6 milliards de dollars EU en 2008, 
soit trois fois plus qu'en 2002 (tableau AI.2).  Les importations de produits primaires ont augmenté 
plus vite que celles des produits manufacturés durant la période, les taux annuels moyens ayant été 
respectivement de 31,4% et 20,2%.  Toutefois, les produits manufacturés sont restés le principal 
secteur d'importation avec 61,5% des importations totales en 2008 (69,5% en 2003).  Soutenus par des 
dépenses constantes d'infrastructure, les machines et le matériel de transport sont restés le poste le 
plus important à l'importation avec 35% des importations totales.  La part des produits primaires a 
augmenté de 10,3 points de pourcentage durant la période, à 31,8%;  les carburants ont pris la 
deuxième place (22,3% des importations totales en 2008).  La part des produits agricoles est restée 
relativement stable avec 6,1% des importations en 2008. 

17. Malgré un excédent de 253 millions de dollars EU en 2003, le secteur des services affiche un 
déficit grandissant depuis 2004.  En 2008, les exportations de services (recettes) ont représenté 
12,5 milliards de dollars EU, et les importations (paiements) 16,8 milliards (tableau I.2).  Ce solde 
négatif est essentiellement imputable aux transports, aux voyages d'affaires, aux redevances et droits 
de licence et aux autres services fournis aux entreprises.  Le déficit des transports s'est sensiblement 
creusé, car les paiements pour les transports de fret ont plus que doublé entre 2003 et 2008.  L'Afrique 
du Sud a enregistré un excédent comparativement modeste, mais qui progresse rapidement, pour les 
services financiers et les services informatiques.17 

18. Le commerce bilatéral entre l'Afrique du Sud et la plupart de ses grands partenaires 
commerciaux a fortement progressé en valeur nominale durant la période 2002-2008.  Multipliées par 
neuf depuis 2002, les exportations vers la Chine sont celles qui ont le plus augmenté, suivies par les 
exportations vers la Communauté d'États indépendants, multipliées par huit.  Les exportations vers le 
reste de l'Afrique se sont aussi développées régulièrement.  Il y a eu également durant cette période 

                                                      
16 Il n'y a pas de données détaillées sur le commerce des services en 2008. 
17 FMI, CD-ROM de la balance des paiements 2008. 
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une forte progression des importations en provenance du reste de l'Afrique, de l'Inde et de la Chine.  
La valeur des importations en provenance des États-Unis et des CE a également augmenté. 

Tableau I.2 
Balance des paiements, 2002-2008 
(Millions de $EU) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008a 

Balance générale -322,4 -354,4 6 324,1 5 765,8 3 710,8 5 737,3 3 158,9 

Balance des paiements courants 884,5 -1 902,3 -7 003,3 -9 722,8 -16 487,5 -20 631,3 -20 498,8 
Balance des biens, services et revenus 1 440,8 -906,4 -5 245,5 -6 921,6 -13 670,5 -17 678,8 -23 408,0 

Balance des biens et services 4 237,2 3 684,1 -927,7 -1 992,6 -8 377,3 -8 755,9 -14 459,1 

Balance commerciale 4 756,1 3 430,6 -281,5 -995,0 -6 100,9 -5 705,1 -10 191,0 

Exportations 31 772,1 38 700,1 48 236,9 55 284,0 63 840,6 76 184,5 79 469,6 

Importations -27 016,0 -35 269,5 -48 518,4 -56 279,0 -69 941,5 -81 889,5 -89 660,6 

Balance des services -518,9 253,6 -646,2 -997,6 -2 276,4 -3 050,9 -4 268,1 

Crédit 4 985,2 8 298,5 9 681,8 11 157,3 12 014,1 13 561,6 12 532,1 

Débit -5 504,1 -8 044,9 -10 327,9 -12 154,9 -14 290,5 -16 612,5 -16 800,2 

Transports (net) -1 271,3 -1 913,1 -2 983,3 -3 794,5 -5 140,3 -5 816,8 -5 965,1 

Voyages (net) 1 111,8 2 682,1 3 165,0 3 961,9 4 491,4 4 515,6 3 376,4 

Autres services (net) -359,4 -515,4 -828,0 -1 165,0 -1 627,5 -1 749,8 -1 679,4 

Balance des revenus -2 796,4 -4 590,5 -4 317,8 -4 929,0 -5 293,2 -8 922,8 -8 948,9 

Crédit 2 178,8 2 856,7 3 258,5 4 640,5 5 944,4 6 549,7 5 847,8 

Débit -4 975,2 -7 447,2 -7 576,4 -9 569,5 -11 237,6 -15 472,5 -14 796,7 

Transferts courants -556,4 -995,9 -1 757,8 -2 801,2 -2 816,9 -2 952,5 -2 972,5 

Crédit 139,1 251,7 257,2 239,5 260,9 265,1 .. 

Débit -695,5 -1 247,6 -2 015,0 -3 040,7 -3 077,8 -3 217,6 .. 

Balance des opérations en capital -15,0 43,6 52,4 30,4 30,2 28,0 25,2 
Crédit 20,2 43,6 54,7 44,4 42,6 41,3 .. 

Débit -35,2 0,0 -2,3 -14,0 -12,4 -13,4 .. 

Balance des opérations financières -707,2 -1 961,4 7 651,5 12 582,8 14 684,4 21 161,3 12 566,7 
Investissement direct à l'étrangerb 402,3 -552,5 -1 305,4 -909,4 -6 535,7 -3 156,0 3 533,3 

Investissement direct en Afrique du Sudc 1 479,8 783,1 701,4 6 522,1 -183,6 5 745,9 9 009,2 

Investissement de portefeuille -417,2 723,4 6 406,7 4 787,0 19 582,8 11 616,3 -15 937,6 

Bilan des produits financiers dérivés 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 .. 

Autres investissements -2 172,1 -2 915,4 1 848,8 2 183,1 1 820,9 6 955,1 15 961,8 

Erreurs et omissions nettes -484,6 3 465,7 5 623,5 2 875,4 5 483,7 5 179,3 11 065,7 

 
.. Non disponible. 
 
a Chiffres de la Banque de réserve sud-africaine (2009) pour 2008, Quarterly Bulletin, n° 251, mars.  Adresse consultée: 
 http://www.reservebank.co.za/. 
b Investissements de résidents sud-africains dans des entreprises à l'étranger dans lesquelles ils détiennent au moins 10% des droits 

de vote. 
c Investissements d'étrangers dans des entreprises en Afrique du Sud dans lesquelles ils détiennent individuellement, ou 

collectivement dans le cas d'organisations ou de personnes affiliées, au moins 10% des droits de vote. 
 
Source: Statistiques financières internationales du FMI, version 1.1.82, Statistiques de la balance des paiements, version 1.1.105. 
 
19. Durant toute la période 2002-2008, les CE sont restées la principale destination et la 
principale source des échanges de marchandises de l'Afrique du Sud.  Elles ont conservé une part 
assez stable des exportations sud-africaines (environ 35%), mais leur poids dans les importations 
sud-africaines a été ramené de 42,4% à 31,1% (tableau AI.3).  La part des États-Unis dans les 
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exportations sud-africaines est restée stable, tandis que leur part dans les importations a baissé 
(tableaux AI.4 et AI.3).  Les envois à destination de la Chine ont représenté une part grandissante des 
exportations sud-africaines, passant de 2,0% à 5,8% entre 2003 et 2008.  On observe la même 
tendance dans le sens opposé, avec une augmentation de la part de la Chine dans les importations 
sud-africaines.  Les importations en provenance du reste de l'Afrique ont également progressé, tandis 
que les exportations sud-africaines vers le continent sont restées assez stables aux alentours de 15%. 

ii) Investissement 

20. Durant la période 2003-2007, les entrées annuelles d'investissements étrangers directs (IED) 
en Afrique du Sud ont été multipliées par sept, et la croissance d'une année sur l'autre a été de 85% en 
2008, confirmant ainsi la confiance des investisseurs dans l'économie sud-africaine.  L'IED est passé 
de 1,4 à 9 milliards de dollars EU entre 2002 et 2008. 

21. La majorité des fonds étrangers proviennent des CE, notamment le Royaume-Uni et 
l'Allemagne.  Les États-Unis, la Suisse et le Japon ont également été des investisseurs importants 
durant la période considérée (graphique I.1).  Les investisseurs non résidents ont pris des 
participations dans des entreprises nationales sur un large éventail de secteurs, parmi lesquels la 
fabrication de verre, le commerce de détail, l'hôtellerie, les services financiers et l'extraction de platine 
(graphique I.2).18 
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Investissement direct en Afrique du Sud par origine, 2001-2007
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18 Banque de réserve sud-africaine (2009);  et Banque de réserve sud-africaine (2008a). 
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Graphique I.2
Investissement direct en Afrique du Sud par secteur, 2001-2007 
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Source:  Renseignements en ligne de la Banque de réserve sud-africaine.  Adresse consultée: http://www.reservebank.co.za/.
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4) PERSPECTIVES 

22. Selon les prévisions récentes du Trésor national, l'économie sud-africaine devrait s'affaiblir en 
raison du ralentissement mondial, avec une croissance de 1,2% en 2009.  Un redressement progressif 
au-delà de 4% est attendu pour 2011.19  Pour 2009, on s'attend à une stagnation de la consommation, à 
une faiblesse des exportations et à un ralentissement de l'investissement privé.  Grâce à de saines 
politiques budgétaires et monétaires, à un système financier bien régulé et à des limites prudentielles 
en matière d'investissement étranger, l'Afrique du Sud a réussi à limiter les effets de la crise.  
Toutefois, le chômage et la pauvreté demeurent les problèmes économiques les plus pressants, ainsi 
que les pénuries d'électricité, qui menacent les perspectives de croissance à court terme.  Pour 
parvenir à une croissance durable, l'Afrique du Sud doit résoudre des problèmes structurels tels que le 
faible niveau d'éducation, qui contribue à une pauvreté, à une inégalité et à des déficits de 
compétences solidement ancrés, lesquels entraînent des taux de chômage élevés qui frappent surtout 
les catégories pauvres et non qualifiées de la société.  Les répercussions du VIH/SIDA et de la 
criminalité sur l'économie constituent également un obstacle majeur à la croissance.  La poursuite 
d'investissements dans l'infrastructure électrique et une plus grande ouverture de l'économie à la 
concurrence internationale dans les services aideraient à accroître l'efficience et à accélérer la 
croissance. 

23. Le contexte économique mondial semble moins favorable à l'Afrique du Sud que durant les 
dernières années.  La résilience de l'économie pourrait être mise à l'épreuve si le déficit courant 
continue de se creuser, détériorant ainsi peu à peu la confiance des investisseurs étrangers dans les 

                                                      
19 Banque de réserve sud-africaine (2008b). 
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performances macro-économiques régulières du pays.  Bien que le renforcement progressif des 
finances publiques ait joué un rôle positif à cet égard, la monnaie nationale est restée assez instable, et 
les pressions inflationnistes intérieures se poursuivront.  Il est probable que la SARB n'atteindra pas 
ses objectifs en matière d'inflation, et elle ne semble pas avoir de politique en place pour remédier à 
l'instabilité de la monnaie, ce qui pourrait se répercuter sur la croissance, car les entreprises qui ont 
une aversion au risque ne sont pas disposées à investir dans une économique dont le taux de change 
est instable.  De plus, cette instabilité du taux de change pourrait être le signe d'une faiblesse des 
fondamentaux. 
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II. RÉGIMES DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 

1) GÉNÉRALITÉS 

24. La structure institutionnelle de l'Afrique du Sud est restée globalement inchangée depuis 
l'examen des politiques de la SACU en 2003.20  Le Département du commerce et de l'industrie (DTI) 
est chargé de formuler et de coordonner les politiques commerciales et industrielles du pays.  Des 
initiatives importantes concernant ces politiques peuvent cependant venir d'autres départements et 
organismes tels que les Départements des finances, de l'agriculture, de la santé, et des mines et de 
l'énergie, ainsi que de la Banque de réserve sud-africaine.  Le secteur privé joue également un rôle 
non négligeable en adressant des propositions et des recommandations au DTI, au travers par exemple 
du Conseil national du développement économique et du travail (NEDLAC), de la Commission de 
l'administration du commerce international (ITAC), qui a remplacé le Conseil des tarifs et du 
commerce (BTT)21, et de la Société de développement industriel (IDC).  L'IDC et les commissions 
parlementaires continuent de jouer un rôle clé en aidant le DTI à effectuer périodiquement des 
examens et analyses des politiques commerciales. 

25. Le DTI est devenu peu à peu un acteur essentiel pour ce qui est de moderniser et de simplifier 
les institutions sud-africaines chargées du développement industriel et commercial et d'atteindre les 
objectifs stratégiques suivants22:  soutenir le niveau de croissance assez bon de l'économie;  contribuer 
à la compétitivité internationale des industries manufacturières;  promouvoir les micro, petites et 
moyennes entreprises (MPME);  donner un pouvoir économique aux personnes précédemment 
défavorisées ("promotion économique des Noirs" (BEE));  réduire les inégalités et la pauvreté;  
promouvoir l'efficacité des organisations;  et contribuer au développement de la région de la CDAA et 
de l'ensemble de l'Afrique. 

26. Fondée sur la Loi générale de 2003 sur la promotion économique des Noirs, la politique 
sud-africaine de promotion économique des Noirs (BEE) a pour but de concrétiser pleinement le 
potentiel économique du pays.23  La Loi BEE est un tableau de bord générique sectoriel, qui mesure 
les progrès accomplis par les entreprises dans quatre domaines:  promotion directe grâce à la propriété 
et au contrôle des entreprises et des avoirs;  gestion au niveau de la direction;  mise en valeur des 
ressources humaines et équité en matière d'emploi;  et promotion indirecte grâce à des marchés 
publics préférentiels, au développement des entreprises et à l'investissement social des entreprises 
(catégorie résiduelle et ouverte).  Ce tableau de bord, qui concerne aussi les sociétés multinationales, 
est défini et précisé dans les codes de pratique BEE, qui indiquent la manière dont les entreprises 
mènent leurs activités en Afrique du Sud;  ils offrent aux sociétés mondiales et multinationales une 
certaine flexibilité dans la manière de structurer leurs contrats de promotion.  Ces codes sont 
obligatoires pour tous les organismes d'État et entreprises publiques, et le gouvernement est tenu de 
les appliquer lorsqu'il prend des décisions économiques dans les domaines suivants:  marchés publics, 
octroi de licences et de concessions, partenariats public-privé et vente d'actifs ou d'entreprises détenus 
par l'État. 

                                                      
20 Le cadre institutionnel général de l'Afrique du Sud est décrit en détail dans OMC (1998). 
21 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002), en vigueur depuis le 

22 janvier 2003. 
22 Département du commerce et de l'industrie (2001a). 
23 Cette politique illustre la démarche du gouvernement, qui consiste à "situer la promotion 

économique des Noirs dans le contexte d'une stratégie de promotion nationale plus large axée sur les personnes 
historiquement défavorisées, notamment les Noirs, les femmes, les jeunes, les handicapés et les collectivités 
rurales". 
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27. Entre 2006 et 2009, le DTI s'est recentré sur de nouvelles orientations, représentées par cinq 
grands objectifs stratégiques à moyen terme:  favoriser une mise en œuvre coordonnée de l'Initiative 
de croissance accélérée et partagée;  promouvoir l'investissement direct et la croissance dans les 
secteurs de l'industrie et des services, avec une priorité particulière à la création d'emplois;  
encourager la participation, l'équité et la réparation des torts dans l'économie;  accroître les 
exportations et promouvoir un commerce mondial équitable;  et contribuer au développement et à 
l'intégration régionale du continent africain dans le cadre du NEPAD. 

28. L'ITAC est chargée des enquêtes en matière tarifaire, des amendements et des mesures 
correctives commerciales en Afrique du Sud et pour le compte de la SACU (Rapport principal, 
chapitre II).  Par ailleurs, Trade and Investment South Africa (TISA) est chargé de favoriser 
l'investissement, notamment l'IED, et le développement des exportations en Afrique du Sud;  et 
l'Office d'enregistrement des sociétés et de la propriété intellectuelle (CIPRO) a pour mission de 
réglementer les entités commerciales et de leur offrir des services afin de gagner la confiance des 
investisseurs, de stimuler la croissance économique, de faire connaître les DPI en Afrique du Sud, et 
d'harmoniser la législation nationale sur les DPI avec le droit international (tableau AII.1).24 

2) ACCORDS COMMERCIAUX 

i) Aperçu général 

29. L'Afrique du Sud, fervent défenseur du multilatéralisme, joue historiquement un rôle actif au 
GATT/à l'OMC, y compris les négociations en cours dans le cadre du PDD, où elle est un acteur 
important dans les diverses configurations des négociations sur l'agriculture et l'AMNA.  Selon elle, 
ces négociations offrent aux Membres de l'OMC la possibilité de renforcer le système commercial 
fondé sur des règles, de façon à réduire les déséquilibres et les inégalités, et elle appuie les questions 
relatives au développement, qui ne faisaient pas partie intégrante des négociations commerciales 
multilatérales précédentes dans le cadre du GATT/de l'OMC (Rapport principal, chapitre II 3)). 

30. L'Afrique du Sud a présenté plusieurs notifications à l'OMC durant la période considérée 
(tableau II.1). 

31. L'Afrique du Sud est un membre influent de la Communauté de développement de l'Afrique 
australe (CDAA), dont font partie tous les membres de la SACU (Rapport principal, chapitre II 3)).  
Acteur important dans la sous-région, elle cherche à restructurer les accords régionaux en poursuivant 
des politiques favorables à l'industrialisation dans la CDAA.  À cette fin, elle encourage les 
exportations régionales vers son territoire, ainsi que les apports d'investissement à la région.25 

32. Outre ses accords régionaux, l'Afrique du Sud a conclu une série d'accords commerciaux 
bilatéraux, dont le plus important est l'Accord de commerce, de développement et de coopération 
(ACDC) signé avec les Communautés européennes (CE) en 1999. 

                                                      
24 On trouvera des détails sur ces institutions dans OMC (2003), Annexe 4, pages 266 et 267. 
25 Les actions prévues, décrites intégralement dans OMC (2003), sont les suivantes:  mettre en œuvre le 

Protocole commercial de la CDAA pour favoriser l'accès aux marchés des exportations régionales;  relier le 
commerce, le développement et la restructuration industrielle au niveau régional pour tenir compte des 
avantages comparés à travers la région;  promouvoir un développement coordonné des infrastructures et des 
industries exploitant les ressources naturelles grâce aux Initiatives d'aménagement du territoire (SDI);  
encourager les entreprises sud-africaines à investir dans la région en assouplissant le contrôle des changes pour 
les capitaux destinés à la région;  et promouvoir la facilitation des échanges, le renforcement de l'administration 
et des contrôles douaniers et l'élimination des mesures non tarifaires au niveau régional (Département du 
commerce et de l'industrie, 2001b). 
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Tableau II.1 
Notifications présentées à l'OMC, 2003-2009 

Accord de l'OMC Objet de la prescription Périodicité Notification la plus 
récente 

Observation 

Accord sur l'agriculture 
Article 18:2 Soutien interne 

 

Soutien interne 

Annuelle 
depuis 1996 

Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/N/ZAF/65 
8 septembre 2008 

G/AG/N/ZAF/58/Rev.1 
25 mai 2009 

Engagements en matière de soutien 
interne pour 2005 

Engagements en matière de soutien 
interne pour 2004 

Article 18:3 Exemptions du soutien 
interne  

Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/ZAF/68 
25 mai 2009 

Mesures de soutien interne exemptées 
de réduction 

Articles 10 et 18:2 Subventions à 
l'exportation 

Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/N/ZAF/66 
8 septembre 2008 

Subventions à l'exportation en 2005 

Article 18:2 Contingents tarifaires Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/N/ZAF/64 
8 septembre 2008 

Engagements en matière de contingents 
tarifaires et autres en 2006 

Article 5:7 Sauvegarde spéciale Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/N/ZAF/63 
8 septembre 2008 

Aucune sauvegarde spéciale invoquée 
pour l'agriculture en 2005 et 2006 

Article 16:2 Décision sur les effets 
négatifs possibles du 
programme de réforme sur 
les PMA et les PDINPA 

Annuelle 
depuis 1996 

G/AG/N/ZAF/42 
15 octobre 2008 

Assistance technique et financière 
fournie au Zimbabwe, à la Zambie, au 
Swaziland, au Mozambique, au 
Malawi, au Lesotho et à la Namibie 

Mémorandum d'accord sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT de 1994 (Accord antidumping) 
Article 18:5 Lois et réglementations Une fois G/ADP/N/1/ZAF/2 

20 janvier 2004 
Copies des lois pertinentes 

Article 16:4 Mesures antidumping 
prises 

Semestrielle G/ADP/N/173/ZAF 
7 août 2008 

Mesures antidumping prises entre le 
1er janvier et le 30 juin 2008 

Article 16:5  Autorité compétente Une fois G/ADP/N/14/Add.22 
10 octobre 2006 

Comité antidumping notifié 

Article 5:8  Délai pour déterminer la 
valeur négligeable des 
importations 

Une fois G/ADP/N/100/ZAF 
23 janvier 2003 

Notification 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
Article XXIV:7 a) Application territoriale – 

unions douanières 

Application territoriale – 
zones de libre-échange 

Une fois 
 

Une fois 

WT/REG231/N/1 
28 juin 2007 

WT/REG256/N/1 
3 novembre 2008 

Notification de la SACU à l'OMC 
 

Notification de l'accord entre la SACU 
et l'AELE à l'OMC 

Article XXVIII:5 Modification des listes Une fois T/MA/229 
24 décembre 2008 

Modification de la Liste XVIII pendant 
trois ans à partir du 1er janvier 2009 

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
Article 7, Annexe B Mesures SPS à notifier 

dans les moindres délais 
Une fois  G/SPS/N/ZAF/26 

2 mars 2009 
Niveaux maximaux de mélamine dans 
les produits alimentaires 

Accord sur les sauvegardes 
Article 9:1, note de 
bas de page 

Application de 
sauvegardes – pays en 
développement Membres 

Une fois G/SG/N/11/ZAF 
18 juin 1996 

Examen de la demande faite par 
l'Indonésie d'être retirée de la liste 

Article 12:6 Lois, règlements et 
procédures 
administratives 

Une fois G/SG/N/1/ZAF/2 
27 septembre 2004 

Comité des sauvegardes notifié 

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires 
Article 25.11 Mesures compensatoires 

prises 
Semestrielle G/SCM/N/178/ZAF 

1er janvier-30 juin 2008 
Mesures compensatoires prises entre le 
1er janvier et le 30 juin 2008 

Accord sur les obstacles techniques au commerce 
Article 10.6 Renseignements sur les 

règlements techniques, 
normes et procédures 
d'évaluation de la 
conformité 

Une fois G/TBT/N/ZAF/93-97 
27 janvier 2009 

Divers règlements 



WT/TPR/S/222/ZAF/Rev.1 Examen des politiques commerciales 
Page 334 

 
 

  

Accord de l'OMC Objet de la prescription Périodicité Notification la plus 
récente 

Observation 

Accord général sur le commerce des services (AGCS) 
Article III:4 ou IV:2 Transparence Une fois S/ENG/78/Rev.9 

1er décembre 2006 
Points de contact et d'information 
notifiés au Conseil du commerce des 
services 

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC)  
Article 63:2 Lois et réglementations Une fois IP/N/1/ZAF/C/1/Add.1 

27 et 30 janvier 2004 
Copies des lois pertinentes 

 
Source: Documents de l'OMC. 
 
ii) Accord de commerce, de développement et de coopération (ACDC) 

33. Les CE restent le premier partenaire commercial de l'Afrique du Sud et sa première source 
d'IED (chapitre I 3) ii)), ce qui est l'une des principales raisons qui ont présidé à la conclusion de 
l'ACDC entre l'Afrique du Sud et les CE en octobre 1999.  L'ACDC est entré en vigueur à titre 
provisoire en janvier 2000 et à titre définitif le 1er mai 2004, après avoir été ratifié par tous les États 
membres des CE.  Il a été notifié à l'OMC le 2 novembre 2000.26  Après l'élargissement des CE, des 
protocoles additionnels à l'ACDC ont dû être ratifiés par le Parlement sud-africain. 

34. L'Afrique du Sud et les CE ont aussi conclu un Accord scientifique et technologique, qui 
confère à l'Afrique du Sud l'adhésion à caractère restreint à la Convention de Cotonou.  L'Accord sur 
les vins et spiritueux, signé le 28 janvier 2002, n'a pas encore été ratifié par l'Afrique du Sud en raison 
de désaccords ultérieurs sur certains points.27 

35. L'ACDC prévoit une libéralisation asymétrique des échanges entre les deux parties, en vue de 
constituer une zone de libre-échange d'ici à 2012.  L'Afrique du Sud libéralisera environ 86% de ses 
importations en provenance des CE durant une période de transition de 12 ans, tandis que les CE 
feront de même pour 95% de leurs importations en dix ans, à compter du 1er janvier 2000.  Les CE ont 
accepté de remplir la plupart de leurs obligations concernant les produits non agricoles dans un délai 
de trois à six ans.  Du côté de l'Afrique du Sud, les produits sensibles, qui constituent 16% de ses 
importations en provenance des CE, seront entièrement libéralisés au cours de la période de transition.  
Certains produits non agricoles, qui représentent 3% des importations sud-africaines en provenance 
des CE, ne font l'objet que d'une libéralisation partielle. 

36. L'Afrique du Sud supprimera ses droits sur environ 81% de ses importations de produits 
agricoles en provenance des CE, tandis que les CE supprimeront les leurs sur environ 61% des mêmes 
importations en provenance d'Afrique du Sud.  Si l'on inclut dans ce dernier chiffre les contingents 
visés par la libéralisation partielle, la part des exportations sud-africaines vers les CE qui bénéficie 
d'une forme ou d'une autre de préférence au titre de l'ACDC atteint 72%. 

37. L'ACDC contient des règles d'origine détaillées.  En principe, un produit est considéré comme 
originaire d'Afrique du Sud ou des CE s'il y a été "entièrement obtenu" ou s'il y a subi une ouvraison 
ou une transformation suffisantes.  Les critères à appliquer pour déterminer si un produit a subi une 
ouvraison ou une transformation suffisantes sont mentionnés dans une annexe au protocole 
concernant les règles d'origine. 

                                                      
26 Document de l'OMC WT/REG113/N/1 du 21 novembre 2000. 
27 Cet accord s'applique aux vins et spiritueux relevant des positions 22.04 et 22.08 du SH. 
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iii) Autres arrangements commerciaux 

38. L'Afrique du Sud a des accords commerciaux bilatéraux avec le Malawi et le Zimbabwe et 
accorde un traitement préférentiel non réciproque au Mozambique pour un certain nombre de 
produits.28 

39. L'accord commercial entre l'Afrique du Sud et le Zimbabwe, qui est à la fois membre du 
COMESA et de la CDAA, date de 1964 et est soumis à diverses conditions.  Le régime de franchise 
de droits ou les contingents tarifaires préférentiels s'appliquent, entre autres choses, aux produits 
laitiers, aux pommes de terre, aux oiseaux, aux œufs, à certaines céréales et aux graines et fruits 
oléagineux.  Les chevaux, ânes et mulets vivants, les déchets de coton et les cadres de lit métalliques 
sont également admis en franchise;  et certains types de tissus de coton tissés, par exemple, sont 
assujettis à des taux de droits préférentiels lorsque la teneur en éléments d'origine zimbabwéenne 
atteint des niveaux spécifiés (75% dans la plupart des cas).  Des droits de douane préférentiels sont 
appliqués par le Zimbabwe à certains produits exportés par l'Afrique du Sud. 

40. L'accord avec le Malawi, qui est aussi membre du COMESA et de la CDAA, a été conclu en 
1990.  Il prévoit que l'Afrique du Sud importe en franchise de droits tous les produits cultivés, 
produits ou fabriqués au Malawi, à condition qu'ils aient une valeur ajoutée intérieure d'au moins 
25%.  Des contingents préférentiels s'appliquent cependant à certains produits tels que le thé 
(10 000 tonnes par an).  L'accord contient également des dispositions relatives aux mesures 
antidumping et aux mesures compensatoires. 

41. Outre les accords susmentionnés, les produits sud-africains bénéficient de préférences non 
réciproques, incluant des droits de douane inférieurs ou des contingents tarifaires préférentiels, au titre 
notamment de la Loi sur la croissance et les perspectives économiques de l'Afrique (AGOA) et des 
schémas SGP des CE, ainsi que de ceux du Canada, des États-Unis, du Japon et de la Norvège. 

3) CADRE DE L'INVESTISSEMENT 

42. L'essentiel du cadre institutionnel qui régit l'investissement en Afrique du Sud est resté 
globalement inchangé depuis l'examen précédent relatif à la SACU en 2003.  L'Afrique du Sud n'a pas 
de loi spécifique sur l'investissement;  celui-ci est régi par une législation sectorielle qui établit les 
conditions d'investissement (tableau AII.1).  Divers programmes offrent des mesures d'incitation aux 
investisseurs.  Au fil des ans, l'Afrique du Sud a encouragé l'investissement par des particuliers et des 
entreprises non résidents.  D'après les autorités, le traitement national s'applique à tous les 
investisseurs étrangers, qui peuvent rapatrier les gains et produits de leurs investissements après 
paiement des impôts.  Le pays a fait de grands progrès dans la libéralisation du contrôle des changes: 

 - investissements directs offshore des entreprises:  l'obligation pour les entreprises 
sud-africaines d'obtenir une participation majoritaire (c'est-à-dire supérieure à 50%) 
dans les entités étrangères et/ou les projets hors d'Afrique a été remplacée par un 
minimum obligatoire de 25%; 

 - comptes clients en devises:  les entreprises sud-africaines qui font du commerce 
international sont désormais autorisées à avoir un seul compte client en devises pour 
le commerce des marchandises et des services et peuvent l'utiliser pour un éventail 
plus large d'opérations "admissibles"; 

                                                      
28 Pour une description du traitement tarifaire préférentiel accordé au Mozambique, voir OMC (1998). 
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 - opérations à terme en rand:  la Bourse de Johannesburg a été autorisée à créer un 
marché à terme en rand, ce qui permettra aux investisseurs sud-africains de participer 
directement au marché des changes à travers un circuit national transparent et 
réglementé. 

43. Malgré la libéralisation en cours, deux restrictions à l'investissement étranger restent en place 
dans le pays:  i) une participation nationale minimale au capital pour les banques et les compagnies 
d'assurance;  et ii) les entreprises dont le capital est détenu ou contrôlé à 75% au moins par des 
non-résidents ne peuvent emprunter plus qu'un certain montant sur les marchés financiers nationaux.  
En outre, il peut être demandé à une banque étrangère qui ouvre une succursale d'employer un nombre 
minimal de résidents locaux et d'avoir un capital minimal pour pouvoir obtenir une licence 
(chapitre IV 5) ii)).  Les sociétés étrangères doivent s'enregistrer comme "sociétés extérieures" avant 
de pouvoir enregistrer des biens immobiliers en leur nom.29 

44. À l'exception des institutions financières, toute société étrangère peut établir un lieu d'affaires 
en Afrique du Sud et conduire ses activités sans avoir à se constituer comme société dans le pays.  
L'établissement d'une succursale exige un enregistrement comme "société extérieure" dans les 
21 jours qui suivent l'établissement d'un lieu d'affaires.  Une autorisation supplémentaire est exigée 
pour une entité commerciale qui exercera des activités d'importation et d'exportation. 

45. Pour créer une société en Afrique du Sud, tous les investisseurs étrangers doivent obtenir un 
permis d'affaires.30  Ce permis est délivré aux futurs investisseurs une fois que le Département de 
l'intérieur a reçu des documents justifiant l'intention d'investir en Afrique du Sud.  Le délai de 
délivrance est de six à huit semaines. 

46. Sous l'autorité du DTI, Trade and Investment South Africa (TISA) est chargé de promouvoir 
le commerce et l'investissement en Afrique du Sud.  Il se concentre sur les activités ayant le plus fort 
potentiel de croissance:  chimie fine et spécialités chimiques, polymères et produits pharmaceutiques;  
minéraux et métaux ferreux et non ferreux;  agroalimentaire, viande, fruits et légumes;  textiles, 
vêtements et cuir;  industrie automobile;  technologies et recherche;  et technologies de l'information 
et de la communication. 

47. Dans le même temps, l'Afrique du Sud a continué de promouvoir l'investissement à l'étranger, 
notamment dans les zones de la SACU et de la CDAA, afin de favoriser l'industrialisation de la 
région.  Le gouvernement encourage ainsi les entreprises sud-africaines à investir dans la région en 
assouplissant le contrôle des changes pour les capitaux destinés à la région.  La Zone de libre-échange 
de la CDAA a été lancée en 2008 et, selon les prévisions, plus de 85% du commerce interne à la zone 
se fera en franchise de droits. 

                                                      
29 Une société enregistrée hors d'Afrique du Sud est classée comme société extérieure, et son 

établissement local est désigné dans le pays sous le nom de succursale ("branch").  Une succursale est pour 
l'essentiel assujettie à la même réglementation qu'une société sud-africaine (Département d'État des États-Unis, 
2002). 

30 Les ressortissants des États-Unis, de l'Union européenne et du Canada n'ont pas besoin de visa pour 
exercer des activités commerciales.  Tous les autres ressortissants étrangers qui demandent un visa d'affaires 
doivent le faire auprès des missions de l'Afrique du Sud à l'étranger (Département du commerce et de l'industrie, 
2000). 
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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE 

1) INTRODUCTION 

48. La politique commerciale de l'Afrique du Sud n'a pas subi de changements notables depuis 
son examen précédent en 2003.  En tant que membre de la SACU, le pays applique le tarif extérieur 
commun (TEC).  Il est chargé (au nom des pays de la SACU) d'ouvrir et de conduire les enquêtes en 
matière de mesures commerciales contingentes.  Certaines mesures non tarifaires importantes de la 
politique commerciale, telles que les restrictions quantitatives, les procédures douanières, les normes 
et règlements techniques, les mesures sanitaires et phytosanitaires, les marchés publics, la politique de 
la concurrence, les mesures d'incitation et les taxes intérieures, ne sont pas harmonisées au sein de la 
SACU. 

49. Des permis d'importation sont toujours exigés pour l'administration des contingents tarifaires, 
pour des raisons sanitaires, phytosanitaires et environnementales ou au titre des conventions 
internationales dont l'Afrique du Sud est signataire.  Le régime des marchés publics n'a pas subi de 
changements notables, et il y a toujours des préférences et des prescriptions en matière de 
compensation.  Dans la comparaison des soumissions présentées pour les marchés publics, il est tenu 
compte des prescriptions relatives au contenu d'origine nationale ou à la transformation substantielle. 

50. L'Afrique du Sud continue de percevoir une taxe à l'exportation sur les diamants non polis.  
Des prélèvements à l'exportation sont également imposés sur certains produits agricoles pour financer 
des activités telles que la publicité et la recherche-développement.  Plusieurs produits restent soumis à 
des contrôles à l'exportation, y compris des prohibitions.  Comme pour l'importation, ces contrôles 
sont fondés sur des motifs de sécurité sanitaire, de sécurité et de protection de l'environnement. 

51. Les mesures d'incitation sont l'un des instruments clés de la politique sud-africaine.  Plusieurs 
incitations à l'investissement, parmi lesquelles des exonérations de droits et de taxes, restent en place 
afin de favoriser l'industrialisation, de développer les secteurs d'exportation et d'aider les PME et les 
catégories précédemment défavorisées.  Certaines sont soumises à des obligations en matière de 
contenu national et subordonnées à des résultats à l'exportation.  La suppression de ces programmes 
pourrait rendre le tarif plus transparent. 

52. L'intervention de l'État sous forme de propriété du capital reste importante, et la 
restructuration des entreprises publiques n'a progressé que lentement malgré les plans destinés à 
l'achever pour 2004.  Trois grandes entreprises publiques continuent de détenir un monopole ou des 
droits exclusifs dans les domaines des transports et de l'électricité notamment.  Le régime de la 
concurrence n'a pas subi de changements notables depuis l'examen précédent.  Le projet 
d'amendement de la législation sur la concurrence (2008) vise à en renforcer certaines dispositions;  
toutefois, la concentration reste forte dans l'économie.  La législation sur les droits de propriété 
intellectuelle (DPI) est restée essentiellement inchangée. 

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS 

i) Enregistrement, droits d'importation et mesures connexes 

53. Les activités commerciales en Afrique du Sud sont ouvertes aux nationaux et aux étrangers.  
Les importateurs (et les exportateurs) doivent s'enregistrer auprès de l'Administration fiscale 
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sud-africaine (SARS) lorsque la valeur des biens échangés dépasse 20 000 rand.31  La procédure 
d'enregistrement prend en moyenne une journée.  Une fois enregistrés, les demandeurs reçoivent un 
numéro de code douanier, qui doit être porté sur toutes les déclarations en douane.  Toutefois, les 
négociants ont le droit d'utiliser un numéro de code général délivré par l'Administration des douanes 
pour commencer à importer ou exporter immédiatement si nécessaire. 

54. Toute la documentation requise (connaissement, facture commerciale, etc.) doit être présentée 
avec la déclaration en douane aux bureaux de douane du point d'entrée avant que les marchandises ne 
soient dédouanées.  La facture commerciale doit mentionner tous les renseignements nécessaires pour 
permettre à l'Administration des douanes sud-africaine de déterminer la valeur des marchandises en 
vue de percevoir les droits.  Un certificat et une déclaration d'origine sont exigés lorsque des droits 
préférentiels sont applicables et pour les marchandises frappées de droits antidumping ou de droits 
compensateurs.  Dans certains cas, un permis (c'est-à-dire une licence) d'importation est exigé 
(section ii)).  Les expéditions peuvent être dédouanées avant l'arrivée dans un port sud-africain (dès 
qu'elles sont chargées sur le navire qui les transporte).  Dans le cas du fret maritime, une fois le 
dédouanement effectué, l'importateur paie les droits à la Recette portuaire et reçoit un ordre de mise à 
quai.32  Les grands bureaux de douane de district acceptent les documents électroniques pour accélérer 
le dédouanement, mais ces documents doivent être accompagnés d'une version imprimée, car le 
document imprimé est toujours considéré comme la déclaration légale.33  Le dédouanement prend 
généralement 24 heures au maximum pour le fret aérien et deux à trois jours pour le fret maritime, 
selon le point d'entrée.34 

55. Tous les produits importés sont passibles de droits de douane et de taxes intérieures, qui 
comprennent la TVA, les droits d'accise frappant, entre autres choses, les vins et spiritueux, la bière et 
les autres boissons fermentées, le tabac et les carburants (Rapport principal, chapitre III 3)), et des 
prélèvements (par exemple sur certains produits agricoles, la taxe environnementale sur certains 
produits, la taxe sur les carburants et la taxe versée au Fonds pour les accidents de la route (RAF)).  
Des prélèvements spécifiques applicables à certains produits agricoles sont perçus au premier point de 
vente par les différentes associations agricoles (chapitre IV 2)).  En 2004, l'Afrique du Sud a institué 
une taxe environnementale de 3 cents par sac sur les sacs et les sachets plats en plastique fabriqués sur 
place ou importés (SH 3923.21.05, 3923.21.15, 3923.29.05 et 3923.29.15).  Cette taxe, destinée à 
réduire la pollution, est perçue par la SARS.35  Un prélèvement spécifique sur les combustibles 
s'applique à certaines huiles de pétrole et huiles obtenues à partir de minéraux bitumineux.  Son taux 
est identique pour les produits importés et les produits nationaux (tableau III.1). 

                                                      
31 Renseignements en ligne du DTI, "Registering as an Exporter".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/exporting/registeringasanexporter.htm [5 février 2009]. 
32 L'Autorité portuaire nationale Transnet détermine les tarifs des installations et services offerts et les 

publie chaque année dans son tarif (Transnet National Ports Authority Tariff Book) (renseignements en ligne de 
Transnet, "Transnet National Ports Authority:  Tariff Adjustment with Effect from 1 April 2009", Tariff 
Increase Letter and Tariff Schedule 01 April 2009, 26 février 2009.  Adresse consultée:  
http://www.transnetnationalportsauthority.net.) 

33 L'Administration fiscale sud-africaine est en train de moderniser ses technologies et ses systèmes 
d'information.  Les plans pour l'avenir proche prévoient le passage à la technologie de l'échange de données 
informatisé (EDI) afin de faciliter le dédouanement, ce qui devrait améliorer la perception des recettes en 
réduisant les erreurs humaines et en détectant les factures frauduleuses, et de permettre une meilleure diffusion 
des données. 

34 Pour certaines marchandises telles que les boissons alcooliques, le délai peut être plus long en raison 
des analyses de laboratoire exigées. 

35 Renseignements en ligne de la SARS, "Customs and Excise:  Excise:  Industries".  Adresse 
consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=4139#Environmental [23 janvier 2009]. 
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Tableau III.1 
Prélèvement sur les combustibles, 2009 

Produits Taux 

Essence, au plomb et sans plomb 1,50 rand/litre 

Kérosène d'aviation (marqué) Franchise 

Pétrole lampant (non marqué) 1,35 rand/litre 

Pétrole lampant (marqué) Franchise 

Mazout léger (diesel) 1,35 rand/litre 

 
Source: Renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
 
56. La TVA sud-africaine, qui frappe les biens et services nationaux et importés, s'applique au 
taux normal de 14%.  Les exportations36, certaines denrées alimentaires essentielles (par exemple le 
pain bis, la farine de maïs, les œufs, le lait, les fruits et les légumes)37, certains produits utilisés ou 
consommés à des fins de culture, d'élevage ou à d'autres fins agricoles (par exemple les aliments pour 
animaux, les semences, les engrais, les pesticides et les médicaments vétérinaires)38, certains 
combustibles (paraffine d'éclairage, diesel et gazole) et le transport international de marchandises et 
de voyageurs bénéficient d'un taux nul.39  Parmi les biens et services exonérés de TVA figurent les 
services financiers, les produits ou services donnés ou tout autre produit fabriqué au moyen d'intrants 
donnés, la fourniture de logements résidentiels, la fourniture de certains services d'éducation, et la 
fourniture de certains services de transport.  Aucune TVA n'est due sur les importations temporaires 
ni sur les produits importés pour être réexportés après transformation. 

57. Pour les biens et services produits en Afrique du Sud, l'assiette de la TVA est la "valeur sur le 
marché libre intérieur".40  Pour les produits importés, c'est la valeur f.a.b. droits compris (c'est-à-dire 
la valeur en douane f.a.b. plus le montant des droits de douane hors ristourne), majorée de 10%.41  La 
majoration de 10% est un ajustement dû au fait que la valeur en douane est la valeur f.a.b. et non la 
valeur c.a.f. 

58. Les produits importés des autres membres de la SACU sont exonérés de droits de douane et 
de droits d'accise (Rapport principal, chapitre III 3) v)).  Des droits préférentiels s'appliquent aux 
importations en provenance de la CDAA (Rapport principal, chapitre II 3)) et dans le cadre des 
arrangements commerciaux bilatéraux entre l'Afrique du Sud et les CE, l'AELE, le Malawi, le 
Mozambique et le Zimbabwe (chapitre II). 

                                                      
36 Loi sur la taxe à la valeur ajoutée, 1991, Partie II:  "Value-Added Tax:  Zero rating".  Adresse 

consultée:  http://www.acts.co.za/vat/index.htm [24 juin 2009]. 
37 Loi sur la taxe à la valeur ajoutée, 1991, Liste 2:  "Zero Rate:  Supply of goods consisting of certain 

foodstuffs:  Part B".  Adresse consultée:  http://www.acts.co.za/vat/index.htm [24 juin 2009]. 
38 Loi sur la taxe à la valeur ajoutée, 1991, Liste 2:  "Part A, Zero Rate:  Supply of Goods Used or 

Consumed for Agricultural, Pastoral or other Farming Purposes".  Adresse consultée:  
http://www.acts.co.za/vat/index.htm. 

39 Loi sur la taxe à la valeur ajoutée (Loi n° 89 de 1991).  Adresse consultée:  
http://www.sars.gov.za/LNB/MyLNB.asp [24 juin 2009]. 

40 La valeur sur le marché libre est la valeur qu'aurait généralement le bien ou le service s'il était 
librement offert en Afrique du Sud, dans des circonstances similaires, entre personnes n'ayant pas de liens entre 
elles (article 3 de la Loi sur la taxe sur la valeur ajoutée (Loi n° 89 de 1991)). 

41 La TVA est calculée sur le montant suivant:  (valeur en douane f.a.b + montant des droits de douane) 
x 1,10 (majoration).  Par exemple, si la valeur f.a.b. est de 100 et le droit de douane de 20%, le montant de la 
TVA à 14% est:  100 (1 + 20%) (1 + 10%) x 14% = 132 x 0,14 = 18,48. 



WT/TPR/S/222/ZAF/Rev.1 Examen des politiques commerciales 
Page 340 

 
 

  

59. Le régime sud-africain d'exonération de droits, qui couvre un grand nombre de produits, 
paraît lourd, car les exonérations s'appliquent pour des motifs différents et dans le cadre de 
programmes différents.  Les remises et ristournes ainsi que le Programme de développement de 
l'industrie automobile et le Programme de développement de l'industrie des textiles et des vêtements 
(TCIDP) sont également appliqués par les autres membres de la SACU (Rapport principal, 
chapitres III et IV 3)).  La proportion des importations entrées en Afrique du Sud dans le cadre des 
remises de droits de douane sur les produits industriels (Liste 3 de la Loi sur les droits de douane et 
d'accise) et des remises générales de droits de douane et de prélèvements sur les combustibles (Liste 4 
de la Loi sur les droits de douane et d'accise) a diminué durant la période considérée (tableau III.2).  Il 
n'y a cependant pas de données disponibles sur le manque à gagner dû à ces exonérations. 

Tableau III.2 
Importations bénéficiant de remises de taxes et de droits, 2003-2007 

 2003 2004 2005 2006 2007 

 (millions de $EU) 

Importations totales 34 543,1 47 603,3 55 032,6 68 469,1 79 872,6 

Liste 3 de la Loi sur les droits de douane et d'accise 4 123,4 4 418,7 5 647,3 6 428,4 7 160,1 

Liste 4 de la Loi sur les droits de douane et d'accise 5 168,0 6 000,1 6 335,4 6 851,7 6 306,1 

 (pourcentage des importations totales) 

Liste 3 de la Loi sur les droits de douane et d'accise 11,9 9,3 10,3 9,4 9,0 

Liste 4 de la Loi sur les droits de douane et d'accise 15,0 12,6 11,5 10,0 7,9 

 
Note: Liste 3 de la Loi sur les droits de douane et d'accise:  Remises de droits de douane sur les produits industriels;  et Liste 4 de la Loi 

sur les droits de douane et d'accise:  Remises générales de droits de douane et de prélèvements sur les combustibles. 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC d'après les données communiquées par les autorités sud-africaines. 
 
60. Les marchandises admises à titre temporaire en Afrique du Sud pour transformation, 
réparation, nettoyage, reconditionnement ou fabrication de produits exclusivement destinés à 
l'exportation sont exonérées de droits et taxes.  Les marchandises admises à titre temporaire puis 
exportées vers le même pays sont également exonérées de droits.  Il est possible d'importer des 
marchandises en admission temporaire, y compris pour le perfectionnement actif ou en entrepôt sous 
douane, à des fins de fabrication, puis d'exportation exonérée de droits et taxes.  Les marchandises 
dédouanées à partir d'un entrepôt sous douane pour la consommation intérieure sont passibles des 
droits d'importation et autres taxes.  Les marchandises importées pour être transformées dans les 
zones de développement industriel (IDZ) sont également exonérées de droits de douane et de taxes.  
Les marchandises importées peuvent aussi être admises avec remise de droits pour être utilisées dans 
les zones sous douane (CCA) situées à l'intérieur des IDZ. 

61. Au titre de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964), des remises de 
droits, qui sont de 100% dans la plupart des cas, continuent de s'appliquer aux produits importés pour 
servir d'intrants dans certaines industries.42  La Loi offre aussi des remises sur les droits de douane, le 
prélèvement sur les combustibles et la taxe versée au Fonds pour les accidents de la route sur certains 
produits importés pour la consommation intérieure, par exemple les produits destinés aux diplomates 
(sur la base du traitement réciproque), les produits destinés à des événements spéciaux tels que les 
expositions internationales et aux secours en cas de catastrophe naturelle et de famine, les produits 

                                                      
42 Pour une liste complète des produits admis à bénéficier de remises de droit et des industries dans 

lesquels ils doivent être utilisés, voir la Liste 3 de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964) 
modifiée (renseignements en ligne de la SARS, "Legal and Policy:  Schedules to the Customs and Excise Acts 
(Tariff Books)".  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 [2 février 2009]). 
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destinés à la fabrication et à l'utilisation commerciale43, les produits réimportés en Afrique du Sud et 
les produits importés de certains pays (par exemple les textiles en provenance du Mozambique).  
L'Afrique du Sud offre aussi des remises de droits "temporaires";  parmi les produits admis à en 
bénéficier en 2009 figuraient le poisson et les produits à base de poisson, le sucre importé des pays de 
la CDAA non membres de la SACU "ayant une production excédentaire nette de sucre", les produits à 
base de blé, les pneumatiques, certains textiles fabriqués et importés des membres MMTZ (Malawi, 
Mozambique, Tanzanie et Zambie) de la CDAA, les textiles et articles textiles importés pour être 
utilisés dans des activités visées par le Programme de développement de l'industrie des textiles et des 
vêtements (TCIDP), certains véhicules, les instruments médicaux et chirurgicaux, et les produits 
destinés à certains projets (par exemple celui de la liaison ferroviaire rapide Gautrain).44 

62. Une remise totale des droits antidumping est également possible.45  Selon les autorités, la 
raison en est que, dans certains cas, en raison du code de désignation tarifaire dans la Loi sur les droits 
de douane et d'accise, il n'est pas possible d'exclure certains produits non visés par l'enquête du 
paiement des droits antidumping.  Une remise peut alors être accordée pour les produits qui n'entrent 
pas dans le champ de l'enquête. 

ii) Prohibitions, contrôles et licences à l'importation 

63. La Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002) autorise le 
contrôle, au moyen d'un régime de permis (licences), de certains produits à l'importation et à 
l'exportation selon ce qu'indique la réglementation.  L'administration a la faculté de choisir les 
produits à soumettre au régime de licences.46  Le gouvernement peut abroger le régime sans l'accord 
du pouvoir législatif.  Les contrôles à l'importation sont destinés à faire respecter les prescriptions en 
matière de santé, d'environnement et de sécurité sanitaire, ainsi que les dispositions des accords 
internationaux, à empêcher la concurrence sur le marché intérieur par des produits d'occasion 
importés et à faire en sorte que les produits usagés et d'occasion ne nuisent pas au secteur 
manufacturier des pays de la SACU.47 

64. Le Ministre chargé du commerce et de l'industrie est habilité à réglementer les importations et 
les exportations.48  Des prohibitions ou autres contrôles à l'importation et à l'exportation peuvent être 
institués ponctuellement au moyen d'un avis au Journal officiel.  Les contrôles doivent être conformes 
aux politiques approuvées par le Ministre du commerce et de l'industrie.49  Les prohibitions et 

                                                      
43 Parmi ces produits figurent les matériaux servant à emballer les produits à base d'huiles minérales, 

les intrants utilisés pour fabriquer des fauteuils roulants à trois roues pour les personnes handicapées, les huiles 
de base destinées à la fabrication d'huiles lubrifiantes préparées et les agents mouillants/adhésifs utilisés dans les 
insecticides et herbicides agricoles. 

44 Voir la Liste 4 de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964) modifiée 
(renseignements en ligne de la SARS, "Legal and Policy:  Schedules to the Customs and Excise Acts (Tariff 
Books)".  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 [2 février 2009]). 

45 Liste 4 de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964) modifiée. 
46 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ZAF/3/Rev.1 du 20 août 2001. 
47 Renseignements en ligne de la Commission de l'administration du commerce international, "Import 

Control Regulations".  Adresse consultée:  http://www.itac.org.za/import_regulations_page.asp 
[16 janvier 2009];  et renseignements en ligne de la Commission de l'administration du commerce international, 
"Export Control".  Adresse consultée:  http://www.itac.org.za/export_control.htm [24 juin 2008]. 

48 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002), chapitre 2(6) (Journal 
officiel n° 24287, 22 janvier 2003). 

49 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002) (Journal officiel n° 24287, 
22 janvier 2003). 
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contrôles peuvent s'appliquer en fonction de l'origine des marchandises, de leur utilisation finale, des 
circuits de transport, de la manière dont elles sont importées ou exportées, de l'utilisation à laquelle 
elles sont destinées ou des méthodes ou procédés de production.50 

65. L'importation de la plupart des produits usagés ou d'occasion est contrôlée (c'est-à-dire qu'elle 
exige un permis ou une licence).  Divers produits non usagés sont également visés par des contrôles, 
parmi lesquels le poisson et les produits à base de poisson, les huiles et autres combustibles fossiles, 
les acides inorganiques, les éléments chimiques radioactifs, les hydrocarbures, les pneumatiques, les 
métaux communs, les armes à feu et munitions, les machines de jeu et les éthers et acides 
carboxyliques (tableau AIII.1). 

66. Pour obtenir un permis d'importation, il faut déposer une demande écrite accompagnée des 
renseignements requis.51  Les demandes sont examinées par la Commission de l'administration du 
commerce international (ITAC).  Pour certaines marchandises, elles sont aussi évaluées par d'autres 
départements, mais la recommandation est émise par l'ITAC (tableau AIII.1). 

67. Conformément à un mémorandum d'accord signé avec la Chine en 2006, les importations de 
plusieurs catégories de textiles et de vêtements ont été restreintes durant la période 2006-2008.52  Ces 
restrictions ont été levées à la date prévue. 

68. L'Afrique du Sud continue d'appliquer des contrôles à l'importation pour des raisons, entre 
autres, de sécurité, morales, techniques, sanitaires, phytosanitaires et environnementales.53  Parmi les 
produits visés figurent les plantes et animaux vivants et leurs produits, les médicaments et stupéfiants, 
les matériels pornographiques ou répréhensibles, les diamants non taillés et les déchets et matériels 
dangereux.  Ces mesures s'appliquent à toutes les importations, y compris en provenance des autres 
pays de la SACU. 

69. Les engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux ne 
peuvent être importés que s'ils sont enregistrés en Afrique du Sud et sont conformes à la Loi sur les 
engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi n° 36 de 
1947).54  Les produits importés doivent avoir la composition et l'efficacité indiquées dans 
l'enregistrement ainsi que toutes les propriétés chimiques, physiques et autres, et être emballés dans 
un contenant scellé marqué ou étiqueté de la manière prescrite conformément aux règlements 
d'application de la Loi.55  Ils doivent être importés par un port ou un lieu prescrit.  Un échantillon peut 

                                                      
50 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002) (Journal officiel n° 24287, 

22 janvier 2003). 
51 Numéro d'enregistrement de l'importateur;  nom et adresse commerciale du demandeur;  quantité et 

désignation des marchandises qui doivent être importées ainsi que leur position tarifaire et leur valeur;  numéro 
de code douanier de l'importateur;  indication disant si les marchandises sont neuves ou usagées;  point d'entrée;  
pays d'origine;  et nombre d'unités à importer. 

52 Pour une liste complète des articles visés, voir la Liste 10, Partie 5, de la Loi sur les droits de douane 
et d'accise (Loi n° 91 de 1964) modifiée. 

53 Loi sur la sécurité sanitaire de la viande (Loi n° 40 de 2000);  Loi sur les engrais, les aliments pour 
animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi n° 36 de 1947);  et Loi sur les parasites agricoles 
(Loi n° 36 de 1983). 

54 Renseignements en ligne du Département national de l'agriculture.  Adresse consultée:  
http://www.nda.agric.za/Act36/main.htm [24 juin 2009]. 

55 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi 
n° 36 de 1947).  Adresse consultée:  http://www.nda.agric.za/Act36/main.htm [24 juin 2009];  et Prescriptions 
d'étiquetage pour l'enregistrement des produits phytosanitaires et médicamenteux au titre de la Loi sur les 
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être prélevé pour examen avant l'expédition.56  Un permis spécial est exigé pour les engrais ou les 
aliments pour animaux qui contiennent des os ou toute autre substance provenant de la carcasse d'un 
animal.57 

70. Dans des circonstances exceptionnelles (insécurité alimentaire, par exemple), et compte tenu 
des obligations internationales de l'Afrique du Sud, le Ministre de l'agriculture, de la sylviculture et de 
la pêche peut interdire l'importation de tout produit agricole ou imposer des conditions concernant 
l'exportation des produits agricoles.58  Avant l'imposition d'une telle prohibition, le Conseil doit 
publier un avis donnant les détails de la mesure envisagée et une explication au Journal officiel et 
dans tout journal ou magazine nécessaire pour porter la prohibition à l'attention des catégories 
directement touchées et les inviter à formuler leurs objections dans un délai déterminé.  Cette 
disposition n'a cependant jamais été appliquée depuis la promulgation de la Loi en 1996. 

71. D'une manière générale, l'Afrique du Sud n'applique pas de contingents à l'importation.  Il y a 
des restrictions quantitatives uniquement pour les produits usagés et les produits réglementés au titre 
du Protocole de Montréal, de la Convention de 1998 contre la fabrication illégale de produits 
pharmaceutiques et de la Convention de Bâle.  Tous ces produits sont également assujettis à un permis 
ou à une licence d'importation.59 

72. Des contingents tarifaires s'appliquent aux produits agricoles et aux textiles et vêtements.  En 
ce qui concerne les produits agricoles, ils sont administrés au moyen de permis d'importation délivrés 
par le Département de l'agriculture chaque trimestre ou semestre, et les requérants doivent être 
enregistrés auprès de la SARS et du DTI.  La plupart de ces contingents (70%) sont alloués en 
fonction des données antérieures, 20% le sont à des PME et à de nouveaux importateurs, et 10% à des 
importateurs BEE (c'est-à-dire des entreprises qui remplissent les conditions requises par la Loi 
générale sur la promotion économique des Noirs (Loi n° 53 de 2003)).  Toutefois, bon nombre de 
contingents tarifaires n'ont pas été utilisés, car les taux de droits hors contingent sur certains produits 
étaient inférieurs aux taux contingentaires (tableau III.3). 

73. L'Afrique du Sud applique uniquement les sanctions approuvées par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies, l'Union africaine et la CDAA.  Elle impose des restrictions conformément aux 
conventions internationales dont elle est signataire, par exemple sur l'ivoire, en vertu de la Convention 
sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
(CITES). 

                                                                                                                                                                     
engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi n° 36 de 1947).  
Adresse consultée:  http://www.nda.agric.za/Act36/Stocks/labelreq.pdf [25 juin 2009]. 

56 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi 
n° 36 de 1947) modifiée. 

57 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi 
n° 36 de 1947) modifiée. 

58 Paragraphe 22 de la Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996).  
Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/gazette/acts/1996/a47-96.htm. 

59 Document de l'OMC G/LIC/N/3/ZAF/3/Rev.1 du 20 août 2001. 
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Tableau III.3 
Contingents tarifaires, 2007 

Taux de droit 2008 Taux d'utilisation 
(%) 

Code du SH Désignation 

Contingentaire (%) Hors contingent (% ou cents)

Engagement 
en matière de 

contingent 2006 2007 

0201 et 0202 Viandes des animaux de 
l'espèce bovine 

13,8;  32 40% ou 240 c/kg 26 254 92,3 84,4 

0203 Viandes des animaux de 
l'espèce porcine 

7,4 0%;  15% ou 130 c/kg 4 691 100,0 100,0 

0204 Viandes des animaux de 
l'espèce ovine 

13,2;  16,4;  19 40% ou 200 c/kg 6 002 99,2 98,0 

0206 Abats comestibles 7,6 0%;  22% ou 240 c/kg;  30% 
ou 130 c/kg 

2 544 100,0 100,0 

0207 Viandes et abats 
comestibles de volailles 

7,4;  16,4 0%;  5%;  27%;  220 c/kg 29 033 100,0 100,0 

0401 Lait et crème de lait 
frais 

19,2 0% 53 657 9,2 25,8 

0402 Lait en poudre 19,2 450 c/kg (max. 96%) 4 470 86,8 35,3 

0403 Babeurre et yoghourts 19,2 0%;  450 c/kg (max. 96%) 213 100,0 71,0 

0404 Lactosérum 19,2 450 c/kg (max. 96%) 2 786 100,0 100,0 

0405 Beurre 15,8 500 c/kg (max. 79%) 1 167 48,0 19,4 

0406 Fromages 19 500 c/kg (max. 95%) 1 989 53,4 36,5 

0407 et 0408 Œufs 3,8 0%;  19% 9 000 7,9 9,0 

0701 Pommes de terre 9,8 0,44 c/kg 48 161 0,2 0,02 

070520 Chicorées fraîches 6 0% 4 12,5 50,0 

0708 Pois et haricots frais 4,8;  6,6 0%;  15% 263 100,0 100,0 

0710 Légumes congelés 4,8;  6,6;  7,4;  9,8 0%;  10%;  20%;  24%;  30% 583 81,5 83,7 

0712 Légumes secs 7,4 20%;  4 c/kg 860 33,0 32,0 

071320 et 
071390 

Pois secs 4,8;  6,6 0%;  15%;  24% 5 184 31,6 37,0 

071330 Haricots secs 4,8 10%;  15% 11 063 69,5 90,0 

071340 Lentilles 9,8 0% 1 601 100,0 100,0 

080620 Raisins secs 4,6 10% 397 100,0 23,7 

0813 Fruits séchés 6;  6,6;  8,8;  10,8;  14 10% 349 100,0 100,0 

0901 Café 23,8 0%;  20%;  6 c/kg;  10 c/kg 15 746 100,0 100,0 

0902 Thé 34 0%;  400 c/kg 11 375 100,0 100,0 

1001 ex 1100 Froment (blé) ou 
équivalent froment 

4,2;  14,4;  19,8 0%;  2%;  20% 108 279 100,0 100,0 

1002 Seigle 4,2 0% 83 100,0 51,8 

1003 Orge 8,2 0% 14 552 100,0 100,0 

ex 1100 Équivalent orge 8,2 0% 96 248 62,1 73,5 

1004 ex 1100 Avoine ou équivalent 
avoine 

6,6;  19,8 0%;  2,75 c/kg 7 333 100,0 100,0 

1005 ex 1100 Maïs ou équivalent maïs 8,6;  10;  19,8 0%;  5% 269 000 100,0 100,0 

1007 Sorgho à grains 6,6 3% 21 116 70,1 100,0 

1008 Autres céréales 6,6;  8,6 0%;  3%;  5% 145 100,0 100,0 

1201 Fève de soja 8 8% 1 717 100,0 100,0 

1202 Arachides 14 10% 7 908 100,0 100,0 

1204 Graines de lin  9,4 9,4% 202 100,0 100,0 

1205 Graines de navette 8,0 10% 871 13,7 22,5 
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Taux de droit 2008 Taux d'utilisation 
(%) 

Code du SH Désignation 

Contingentaire (%) Hors contingent (% ou cents)

Engagement 
en matière de 

contingent 2006 2007 

1206 Graines de tournesol 9,4 9,4% 14 514 7,1 34,2 

120921 Graines de luzerne 5,0 0% 576 60,9 41,5 

1507, 1508, 
1510-1515 

Huiles végétales 9,8;  12,2;  13,4;  16,2 0%;  9,8%;  10% 61 083 100,0 100,0 

1701 Sucre 21 6 c/kg 62 037 100,0 100,0 

1702 Autres sucres 13,6 0% 6 391 100,0 100,0 

1703 Mélasses 13,6 0% 34 533 100,0 100,0 

1901 Extraits de malt 7,4;  19,2;  19,8 20%;  10% ou 55 c/kg moins 
90% 

6 119 28,6 22,3 

1902 Pâtes alimentaires 10,8 20%;  30%;  3 c/kg;  5,5 c/kg 1 749 88,6 84,2 

1903 Tapioca 8,6 0% 5 448 21,3 15,7 

2008 Fruits conservés 0;  6,6;  7,4;  8,6;  12;  
14 

0%;  5%;  20%;  55%;  0,99 
c/kg 

1 636 100,0 100,0 

2106 Préparations 
alimentaires 

7,4 0%;  5%;  10%;  20%;  
154c/litre 

3 109 82,8 71,0 

2204-2208 Vins et liquides 
alcooliques (litres) 

13,4;  14,6;  19,6;  24,2;  
119,4 

25%;  136c/litre;  154c/litre;  
317c/litre d'alcool absolu 

9 572 405 100,0 100,0 

2209 Vinaigre (litres) 14,6 5c/litre 15 000 100,0 100,0 

2303 Aliments pour animaux 
à base de gluten de maïs 

8,6 0% 3 960 100,0 100,0 

2304-23.06 Tourteaux 6,6 6,6% 120 667 100,0 100,0 

2401 Tabac 8,8 77 c/kg;  15% ou 860 c/kg 
moins 85%;  860 c/kg moins 
85% (max. 44%) 

16 773 100,0 64,7 

5201 Coton 12 0%;  15%;  160 c/kg 17 101 100,0 100,0 

 
Source: Données communiquées par les autorités sud-africaines. 
 
iii) Prescriptions relatives à la teneur en éléments locaux 

74. Les prescriptions relatives à la teneur en éléments locaux et à la transformation substantielle 
font partie intégrante de certaines politiques commerciales de l'Afrique du Sud;  elles sont utilisées 
comme instrument de la politique industrielle pour encourager l'investissement, notamment étranger, 
et la production de certains biens, y compris par les PME.  La teneur en éléments locaux est prise en 
considération par exemple dans la comparaison des soumissions présentées pour les marchés publics 
(section v) ci-dessous), pour l'octroi de certaines incitations (section 4) i)), pour la fourniture d'une 
assurance-crédit à l'exportation (section 3) iv)) et pour l'utilisation du logo "Proudly South Africa" 
(section iv) ci-dessous). 

iv) Normes et autres prescriptions techniques 

a) Normalisation, essais et certification 

75. En vertu de la nouvelle Loi sur la normalisation (Loi n° 8 de 2008), le Bureau sud-africain de 
normalisation (SABS) reste une entité publique dépendant du DTI et est reconnu comme l'institution 
première chargée d'élaborer, de promouvoir et de maintenir les normes, ainsi que de fournir des 
services d'évaluation de la conformité.  Toutefois, la fonction réglementaire qu'il exerçait 
précédemment est désormais confiée à l'Organe national de réglementation des spécifications 
obligatoires (NRCS), créé récemment. 
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76. Le NRCS a été établi au titre de la Loi de 2008 sur l'Organe national de réglementation des 
spécifications obligatoires (Loi sur le NRCS), afin d'administrer les spécifications obligatoires.  Cette 
loi fournit également le cadre légal d'administration des règlements techniques maintenus dans 
l'intérêt du public en matière de sécurité, de santé et d'environnement.60 

77. La Loi de modification sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 63 de 1998) est 
le principal texte réglementant la fixation de normes pour les produits agricoles.  Les normes sont 
établies en consultation avec le secteur agricole, les groupements de consommateurs et les organismes 
internationaux de normalisation (par exemple la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius et 
les diverses commissions consultatives spéciales placées sous les auspices de l'Organisation mondiale 
de la santé animale (OIE)).  Une norme nationale sud-africaine relative à un produit ou à un service 
relevant de la Loi de 1990 sur les normes relatives aux produits agricoles ou de la Loi de 1989 sur les 
boissons alcooliques peut être établie ou modifiée à l'issue d'un accord entre le Conseil du SABS et le 
directeur général du département chargé de l'agriculture. 

78. Le SABS est habilité à établir, publier, modifier ou retirer des normes.  Il remet également des 
rapports et délivre des certificats en ce qui concerne les examens, les essais, les analyses, le calibrage 
et les autres évaluations.  Il peut percevoir des redevances pour l'établissement et la publication d'une 
norme et pour les services rendus en matière d'évaluation de la conformité. 

79. Le SABS élabore et tient à jour les normes nationales sud-africaines à la demande des parties 
intéressées et élabore la procédure à appliquer pour les établir ou les modifier.  Lorsqu'il établit ou 
modifie une norme nationale, il doit veiller autant que possible à prendre en considération les derniers 
progrès technologiques et faire en sorte que les intérêts de toutes les parties concernées, parmi 
lesquelles les fabricants, les fournisseurs et les consommateurs, soient pris en compte.  Les normes 
sont généralement conformes aux normes acceptées sur le plan international.  Dans un premier temps, 
l'Afrique du Sud examine les normes internationales applicables en vue de les adopter comme base 
d'une norme ou d'un règlement technique nationaux.  De ce fait, les normes nationales sont 
harmonisées autant que possible avec les normes internationales.  Le SABS gère plus de 440 comités 
et sous-comités techniques chargés d'élaborer des normes. 

80. Les normes sud-africaines sont rédigées par des comités techniques, qui élaborent un ou 
plusieurs documents de travail.  Un projet est présenté au comité technique, qui engage un processus 
de consensus comportant des observations et des votes.  Une fois le projet accepté, un projet de norme 
sud-africaine est publié pour recueillir l'avis du public, aux niveaux national et international (stade de 
l'enquête publique);  le délai de présentation des observations est de 60 jours.  Les observations sont 
examinées par les comités, puis incorporées par consensus dans la norme avant son élaboration 
définitive.  Le projet est transmis au Comité d'approbation des normes (SAC) pour ratification.  Les 
normes sont publiées au Journal officiel comme normes nationales.61 

81. Il est possible de faire appel d'une norme nationale, et il y a une procédure de règlement des 
différends.  L'appel doit être déposé par écrit dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la 
décision et indiquer clairement les motifs techniques sur lesquels il se fonde.62  Toute décision prise 

                                                      
60 Loi sur l'Organe national de réglementation des spécifications obligatoires (Loi n° 5 de 2008). 
61 Renseignements en ligne du SABS, "Latest Draft Standards".  Adresse consultée:  

https://www.sabs.co.za:/Business_Units/Standards_SA/CatalogueAndInfo/LatestDraft.aspx [4 mars 2009];  et 
Journal officiel (1993-2009).  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DynamicAction?pageid=530. 

62 Un appel formé à l'encontre d'une décision d'un sous-comité ou d'une décision prise par le président 
d'un sous-comité sera déposé auprès du président du comité technique.  Un appel formé à l'encontre d'une 
décision d'un comité technique sera déposé auprès du président du Comité d'approbation des normes.  Un appel 
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par le Directeur général du SABS concernant un appel relatif à une norme est définitive et sera 
communiquée au Conseil du SABS. 

82. Les règlements techniques sont imposés pour des raisons de santé, de sécurité et de protection 
de l'environnement.  Une norme devient règlement technique lorsqu'elle a été "référencée", et tout 
département peut établir une "référence".  Divers départements nationaux sont chargés d'élaborer des 
règlements techniques.63 

83. L'élaboration des règlements techniques ainsi que l'inspection et la répression incombent aux 
différents départements du gouvernement selon l'objet du règlement (tableau III.4).  Diverses 
institutions sont chargées d'établir des règlements techniques, parmi lesquelles le SABS, le Système 
national sud-africain d'accréditation (SANAS)64, l'Institut national de métrologie d'Afrique du Sud 
(NMISA), qui est responsable du maintien, de la traçabilité et de la diffusion des normes de mesure 
nationales65, et tout un éventail d'organismes accrédités incluant des laboratoires et des organismes de 
vérification, de certification et d'inspection.  Pour élaborer les règlements techniques, les départements 
nationaux procèdent à des consultations, mais il n'y a pas de procédure nationale cohérente.  Comme 
il n'existe pas de système coordonné pour l'établissement d'un règlement technique, il semble y avoir 
certaines lacunes et aussi certains chevauchements entre les départements nationaux.  De plus, le 
système réglementaire est fragmenté, avec d'innombrables lois régissant le processus d'établissement 
des règlements techniques (tableau III.4).  En conséquence, l'accès à l'information sur les règlements 
techniques existants et proposés peut se révéler difficile, ce qui rend le système imprévisible et 
obscur.66 

84. Les règlements techniques s'appliquent de la même manière aux produits nationaux et aux 
produits importés.  Un produit importé qui est assujetti à un règlement technique est réputé conforme 
s'il a été certifié par une personne ou un organisme reconnus par le Ministre du commerce et de 
l'industrie en vertu d'un avis publié au Journal officiel.  En l'absence de certification, le produit peut 
être soumis à des essais ou à des examens et, s'il est déclaré non conforme au règlement, il peut être 
détruit.67  Le SABS peut soumettre à un examen, à un essai ou à une analyse tout échantillon d'un 
produit importé ou fabriqué dans le pays pour déterminer s'il est conforme ou a été fabriqué de 
manière conforme aux prescriptions. 

85. Le Système national sud-africain d'accréditation (SANAS) est chargé de l'accréditation, de 
l'évaluation de la conformité et du calibrage;  c'est lui qui reconnaît officiellement la compétence 
technique des fournisseurs de services d'évaluation de la conformité.  Il gère un système 
d'accréditation reconnu au plan international pour les laboratoires de calibrage et d'essais, les systèmes 
de gestion de la qualité et de l'environnement et la certification et l'inspection des produits et du 
personnel.  Il est également responsable des bonnes pratiques de laboratoire.  Il a des accords de 

                                                                                                                                                                     
formé à l'encontre d'une décision du président du Comité d'approbation des normes sera déposé auprès du 
Directeur général du SABS. 

63 Ces départements sont les suivants:  Département de l'agriculture;  Département de la santé;  
Département du travail;  Département des minéraux et de l'énergie;  Département des eaux et forêts;  
Département de l'environnement et du tourisme;  Département du logement;  Département des transports;  
Département des communications;  et Département du commerce et de l'industrie. 

64 Loi sur l'accréditation pour l'évaluation de la conformité, le calibrage et les bonnes pratiques de 
laboratoire (Loi n° 19 de 2006). 

65 Loi sur les unités de mesure et les normes de mesure (Loi n° 18 de 2006). 
66 Gouvernement sud-africain (2008);  et Département du commerce et de l'industrie (non daté b). 
67 L'article 23 de la Loi sur les normes donne au SABS le pouvoir de faire respecter les prescriptions 

applicables aux produits pour lesquels existent des spécifications sud-africaines obligatoires. 
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reconnaissance mutuelle (ARM) avec des organismes d'accréditation étrangers;  en l'absence d'ARM, 
le fournisseur doit prouver la compatibilité de ses produits avec les normes sud-africaines. 

Tableau III.4 
Règlements techniques, 2009 

Département Législation Produits 

Agriculture  

 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et 
les produits phytosanitaires et médicamenteux 
(Loi n° 36 de 1947) 

Produits phytosanitaires et médicamenteux, aliments pour animaux et 
engrais 

 Loi sur les normes relatives aux produits 
agricoles (Loi n° 119 de 1990) 
Loi sur la sécurité sanitaire de la viande (Loi 
n° 40 de 2000) 
Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 60 de 
1989) 

Fruits, légumes, fleurs, viande rouge, volailles, produits laitiers, 
graines, fruits et légumes transformés, produits de culture biologique, 
viande fraîche (crue) 
Vins, spiritueux, brandy, whisky, vin de messe, vins mousseux, vins 
enrichis, crèmes liquoreuses et certains cidres 

 Loi sur les organismes génétiquement modifiés 
(Loi n° 15 de 1997)  

Cultures, végétaux et animaux génétiquement modifiés 

 Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36 de 
1983) 

Fruits et légumes, plantes, agents pathogènes, insectes, animaux 
exotiques (comme définis dans la loi), substrats de culture, produits 
infectieux, miel, cire d'abeille et matériel d'apiculture usagé, matériel 
végétal de tous les fruits et plantes ornementales 

 Loi sur l'amélioration des végétaux et du cheptel 
(Loi n° 53 de 1976) 
Loi sur les droits des producteurs de semences 
végétales (Loi n° 15 de 1976) 
Loi sur les maladies vétérinaires (Loi n° 35 de 
1984) 

Matériel génétique végétal et animal 
Tout animal, produit animal (y compris la viande), parasite et produit 
contaminé ou infectieux 

Santé  

 Loi sur la santé (Loi n° 63 de 1977) 
Loi sur les produits alimentaires, les cosmétiques 
et les désinfectants (Loi n° 54 de 1972) 

Denrées alimentaires, étiquettes alimentaires, locaux destinés à 
l'alimentation, irradiation des aliments, biotechnologie et toxicologie 
alimentaires, additifs et contaminants alimentaires, et sécurité 
sanitaire des aliments vendus dans la rue 

 Loi sur les substances dangereuses (Loi n° 15 de 
1973) 
Loi sur la réglementation internationale en 
matière de santé (Loi n° 28 de 1974) 

Produits émettant des rayonnements ionisants et non ionisants (par 
exemple certains produits électroniques, matières radioactives et 
radionucléides) 
Appareils médicaux (électromagnétiques actifs et passifs), substances 
dangereuses et radioactives 

 Loi sur le contrôle des médicaments et des 
substances connexes (Loi n° 101 de 1965) 

Médicaments et appareils médicaux 
Aliments, eau et sous-produits dangereux 

Travail  

 Loi sur l'hygiène et la sécurité du travail (Loi 
n° 85 de 1993) 

Produits présents sur le lieu de travail (par exemple machines pilotées, 
machines pour la mécanique générale, machines électriques, enceintes 
sous pression et substances chimiques) 
Explosifs et installations et travaux de construction dangereux 

Eaux et forêts  

 Loi nationale sur l'eau (Loi n° 36 de 1998) 
Loi sur les services relatifs à l'eau (Loi n° 108 de 
1997) 

Eau 

Environnement et tourisme  

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement 
(Loi n° 107 de 1998) 

Sacs plastique, pneus de rebut et produits en amiante 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement 
et la qualité de l'air (Loi n° 39 de 2004) 

Normes relatives à la qualité de l'air 
Normes relatives aux sources d'émission 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement 
et les zones protégées (Loi n° 57 de 2003 
modifiée) 

Gestion des zones protégées nationales 
Limite les activités qui peuvent être menées dans les zones protégées 
telles que les activités extractives 
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Département Législation Produits 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement 
et la biodiversité (Loi n° 10 de 2004) 

Utilisation équitable et durable des ressources naturelles afin de 
contribuer au développement économique;  commerce et utilisation 
des espèces menacées et protégées, accès et partage des avantages;  
les projets de règlement relatifs au commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages concernent l'importation et 
l'exportation d'espèces étrangères 

Transports  

 Loi sur la marine marchande (Loi n° 57 de 1951)
Loi sur la Direction sud-africaine de la sécurité 
maritime (Loi n° 5 de 1998) 

Navires de mer, petites embarcations, embarcations de plaisance, 
aides à la navigation, bouées destinées à l'usage en mer, brise-mer, 
matériel de sécurité maritime, gilets de sauvetage, dispositifs de 
signalisation de détresse pour les navires ou les personnes, matériel de 
communication radio et systèmes de gestion du trafic maritime 

 Loi sur l'aviation (Loi n° 74 de 1962) Aéronefs et matériel d'avionique 
Emballage des produits dangereux, véhicules transportant des produits 
dangereux emballés, ravitailleurs, etc. 

 Loi nationale sur le trafic routier (Loi n° 93 de 
1996) 

Aspects du transport routier de marchandises dangereuses qui 
concernent la sécurité, la santé et l'environnement 

 Organisme national de sécurité ferroviaire (Loi 
n° 16 de 2002) 

Aspects du transport ferroviaire de marchandises dangereuses qui 
concernent la sécurité, la santé et l'environnement 

Commerce et industrie  

 Loi sur les normes (Loi n° 29 de 1993) Produits de l'industrie automobile, aliments, matériel électrique et 
électronique et articles de protection individuels 

 Loi sur la métrologie dans le commerce (Loi 
n° 77 de 1973) 

Instruments de mesure et marquage des emballages avec le poids et le 
volume prescrits 

 Loi nationale sur la réglementation et les normes 
relatives à la construction (Loi n° 103 de 1977) 

Construction et matériaux de construction 

 Loi sur les jeux (Loi n° 7 de 2004) Matériel de jeu 

 Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 59 de 
2003) 

Produits alcooliques 

 
Source: Renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
 
b) Réglementation sanitaire et phytosanitaire 

86. Le Département de l'agriculture est chargé d'établir et de faire respecter les normes sanitaires 
et phytosanitaires qui concernent les produits agricoles et animaux.68  Il lui incombe aussi de faire 
appliquer les prescriptions en matière d'inspection et de certification.  Les normes sanitaires et 
phytosanitaires sont publiées au Journal officiel selon le produit réglementé.69 

87. Plusieurs lois réglementent l'établissement des mesures sanitaires et phytosanitaires 
(tableau III.5).  La Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36 de 1983) contient des dispositions portant, 
entre autres choses, sur le contrôle de la qualité, le contrôle de la vente des produits importés et 
l'imposition de certaines redevances;  elle réglemente aussi les mesures de perquisition, d'enquête, 
d'échantillonnage et de saisie.  Elle a pour but de contrôler l'importation des plantes, végétaux et 
autres articles réglementés, afin de prévenir les parasites et maladies qui s'y rapportent.  La Loi sur la 
sécurité sanitaire de la viande (Loi n° 40 de 2000) vise à assurer la sécurité sanitaire de la viande et 
des produits carnés70, établit et maintient les normes nationales essentielles concernant les abattoirs, 
                                                      

68 Renseignements en ligne du Département national de l'agriculture.  Adresse consultée:  
http://www.nda.agric.za;  et renseignements en ligne du Département national de la santé.  Adresse consultée:  
http://www.doh.gov.za. 

69 Renseignements en ligne du gouvernement sud-africain, "Documents:  All documents by subject:  
Agriculture".  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DynamicAction?pageid=606 [10 mars 2009]. 

70 Cette loi abroge la Loi sur l'hygiène des abattoirs (Loi n° 121 de 1992), sauf son article 23. 
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réglemente l'importation et l'exportation de viande et établit des programmes de sécurité sanitaire de 
la viande qui peuvent être obligatoires.  La Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les 
produits phytosanitaires et médicamenteux (Loi n° 36 de 1947) modifiée porte sur l'enregistrement 
des engrais, des aliments pour animaux, des produits phytosanitaires et médicamenteux, la 
stérilisation des plantes et les entreprises de déparasitage;  et elle réglemente ou interdit l'importation, 
la vente, l'achat, l'élimination ou l'utilisation des engrais, des aliments pour animaux et des produits 
phytosanitaires et médicamenteux.  La Loi sur les maladies vétérinaires (Loi n° 35 de 1984) 
réglemente la lutte contre les maladies et les parasites animaux, afin de favoriser la santé animale. 

Tableau III.5 
Régime phytosanitaire, 2009 

Loi/règlement Produit ou activité Direction responsable 

Élaboration et publication de règlements phytosanitaires Direction phytosanitaire Loi sur les parasites agricoles 
(Loi n° 36 de 1983)a Évaluation des risques phytosanitaires et permis 

d'importation 
Direction phytosanitaire 

 Surveillance (système d'alerte rapide pour les parasites 
justiciables de quarantaine) 

Direction phytosanitaire 

 Zones exemptes de parasites et zones à faible prévalence de 
parasites:  maintien et surveillance 

Direction phytosanitaire 

 Services diagnostiques (parasites des végétaux) Direction phytosanitaire 

 Services de quarantaine (plantes et matériel de propagation 
des végétaux) 

Direction phytosanitaire 

 Sensibilisation et échange d'informations phytosanitaires Direction phytosanitaire 

 Services d'inspection et de certification phytosanitaires Direction des services d'inspection 
des produits agricoles 

 Déparasitage ou désinfection des expéditions Direction des services d'inspection 
des produits agricoles 

 Parasites migratoires (par exemple les sauterelles) Direction de l'utilisation des terres 
et de la gestion des sols 

Avis du gouvernement R.1013 du 
26 mai 1989, modifié en dernier 
par l'Avis R.1058 du 
27 octobre 2006 

Importation de produits réglementés sans permis  Direction phytosanitaire 

Avis du gouvernement R.110 du 
27 janvier 1984 avec 
modifications, modifié en dernier 
par l'Avis R.258 du 13 mars 2009 

Mesures de contrôle relatives au maintien des zones 
exemptes de parasites et des zones à faible prévalence de 
parasites, afin de lutter contre la diffusion nationale de 
parasites et de maladies touchant les plantes, les produits 
végétaux et les autres articles réglementés 

Direction phytosanitaire 

Avis du gouvernement R.1902 du 
12 septembre 1986, modifié par 
l'Avis R.1780 du 21 août 1987 

Mesures de contrôle relatives au coton Direction phytosanitaire 

Avis du gouvernement R.458 du 
12 mai 2000 

Avis du gouvernement R.1674 de 
décembre 1998 

Mesures de contrôle relatives aux abeilles (déplacement des 
abeilles à destination et en provenance de l'île Robben) 

Mesures de contrôle relatives aux abeilles 

Direction phytosanitaire 
 

Direction phytosanitaire  

Avis du gouvernement R.111 du 
27 janvier 1984 avec 
modifications, modifié en dernier 
par l'Avis R.257 du 13 mars 2009 

Réglementation des importations de plantes et de produits 
végétaux et droits de douane applicables 

Direction phytosanitaire 

 
a La Loi impose des mesures destinées à empêcher et à contrôler les importations de parasites des végétaux et à lutter contre ces 

parasites dans le pays.  Elle concerne les plantes, les végétaux et leurs agents pathogènes et inclut les biopesticides, les insectes et 
les autres organismes importés à des fins de recherche, les substrats de culture, le miel, la cire d'abeille, le matériel d'apiculture 
usagé et les animaux exotiques, ainsi que les parasites migratoires comme les sauterelles. 

 
Source: Renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
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88. La Loi de modification sur les boissons alcooliques (Loi n° 11 de 1993) réglemente la 
production, la vente, l'importation et l'exportation de certaines boissons alcooliques71, ainsi que leur 
composition et leurs propriétés.  Elle institue des régimes pour des questions particulières relatives à 
la production, parmi lesquelles l'origine et la production de vin selon des méthodes écologiques.  La 
Loi de modification sur la réglementation des produits du tabac (Loi n° 12 de 1999)72 prescrit la 
teneur maximale des produits du tabac en goudron, nicotine et autres substances. 

89. Tous les produits alimentaires importés, y compris en provenance des pays de la SACU, 
doivent répondre aux prescriptions sud-africaines en matière sanitaire et phytosanitaire, de qualité et 
d'étiquetage.  Le respect de la réglementation incombe à l'importateur sud-africain.  Les mesures 
sanitaires et phytosanitaires sud-africaines sont fondées sur les normes internationales;  elles 
paraissent toutefois sévères en ce qui concerne les produits agricoles, car la plupart d'entre eux sont 
soumis à des normes de qualité (tableau III.6) ou à des règlements techniques.  En mars 2009, il y 
avait une soixantaine de règlements techniques applicables aux produits alimentaires (tableau AIII.2).  
Conformément à la Loi sur les maladies vétérinaires (Loi n° 35 de 1984), l'importation d'animaux et 
de produits animaux (y compris la viande) est interdite dans le cas où le risque lié à l'importation est 
considéré comme inacceptable.  Le Ministre peut aussi interdire la vente de tout produit importé qui a 
été enlevé du point d'entrée avant que sa conformité soit vérifiée.73 

Tableau III.6 
Normes applicables aux produits agricolesa, 2009 

Produit Domaine d'application 

Produits animaux  
Produits laitiers Vente intérieure et exportation 

Œufs Vente intérieure et exportation 

Produits laitiers d'imitation Vente intérieure et exportation 

Viande  Vente intérieure et exportationb 

Mohair Vente intérieure et exportation 

Viande de volailles Vente intérieure et exportation 

Produits transformés  

Noyaux d'abricots et de pêches Exportation 

Fruits en boîte Vente intérieure et exportation 

Champignons en boîte Vente intérieure et exportation 

Pâtes alimentaires en boîte Vente intérieure et exportation 

Légumes en boîte Vente intérieure et exportation 

Légumes déshydratés Vente intérieure et exportation 

Fruits secs Vente intérieure et exportation 

Matières grasses à étaler Vente intérieure et exportation 

Fruits et légumes congelés Vente intérieure et exportation 

Jus de fruits et boissons aux fruits Vente intérieure et exportation 

Miel Vente intérieure et exportation 

Honey bush et honey bush vert Exportation 

                                                      
71 Les boissons alcooliques sont, entre autres, le vin, les boissons de fruits alcooliques, les spiritueux, 

les boissons alcooliques à base de raisin, les boissons alcooliques à base d'eau-de-vie et les "boissons 
alcooliques spécialement autorisées". 

72 Cette loi modifie la Loi réglementant les produits du tabac (Loi n° 83 de 1993). 
73 Loi sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 119 de 1990), également désignée sous le 

nom de Loi de modification sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 63 de 1998). 



WT/TPR/S/222/ZAF/Rev.1 Examen des politiques commerciales 
Page 352 

 
 

  

Produit Domaine d'application 

Confiture, gelée et marmelade Vente intérieure et exportation 

Mayonnaise et sauce de salade Vente intérieure et exportation 

Produits de culture biologique Vente intérieure et exportation 

Thé rooibos Vente intérieurec et exportation 

Vinaigre Vente intérieure et exportation 

Fruits décidus  

Pommes Vente intérieure et exportation 

Abricots Exportation 

Cerises Exportation 

Raisins (de table) Vente intérieure et exportation 

Pêches et nectarines Vente intérieure et exportation 

Poires Vente intérieure et exportation 

Prunes et pruneaux Vente intérieure et exportation 

Cultures et fleurs subtropicales  

Avocats Vente intérieure et exportation 

Chinkerinchees Exportation 

Agrumes Vente intérieure et exportation 

Fleurs Exportation 

Plantes vivantes et produits de la floriculture Exportation 

Grenadilles Exportation 

Bananes vertes Vente intérieure et exportation 

Kiwis Exportation 

Litchis Exportation 

Mangues Exportation 

Melons et pastèques Exportation 

Ananas Exportation 

Fraises Exportation 

Fruits subtropicaux Exportation 

Céréales et légumes   

Sarrasin Exportation 

Haricots secs Vente intérieure et exportation 

Aliments pour animaux Exportation 

Légumes frais Vente intérieure et exportation 

Sécurité sanitaire et hygiène des aliments Exportation 

Ail Vente intérieure 

Sorgho à grains Exportation 

Semences d'herbe Exportation 

Arachides Vente intérieure et exportation 

Graines de légumineuses Exportation 

Types de maïs moins connus Exportation 

Maïs Vente intérieure et exportation 

Produits à base de maïs Vente intérieure et exportation 

Graines oléagineuses Exportation 

Oignons Vente intérieure et exportation 

Pop-corn Exportation 

Pommes de terre Vente intérieure et exportation 
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Produit Domaine d'application 

Sorgho Vente intérieure et exportation 

Fèves de soja Vente intérieure et exportation 

Tournesol Vente intérieure 

Tabac Exportation 

Tomates Vente intérieure 

Légumes (autres que pommes de terre et oignons) Exportation 

Blé Vente intérieure et exportation 

Produits à base de blé Vente intérieure 

Produits alcooliques  
Tous produits alcooliques (sauf bière et bière de sorgho) Vente intérieure et exportation 

 
a Normes relatives à la qualité, au classement, à l'emballage et au marquage. 
b Seulement vers certains pays. 
c Projet seulement. 
 
Source: Renseignements en ligne du gouvernement sud-africain, "Documents:  All documents by subject:  Agriculture".  Adresse 

consultée:  http://www.info.gov.za [5 mars 2009];  et renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
 
90. Il faut un permis pour importer de la viande.74  Ce permis ne peut être délivré que si la viande 
est importée d'un lieu approuvé par le fonctionnaire exécutif national selon avis publié au Journal 
officiel.75  Les importateurs de viande doivent obtenir le permis (valable pour une expédition) avant 
l'arrivée de la marchandise en Afrique du Sud.  Si toutes les conditions mentionnées dans le permis 
sont remplies, l'expédition peut être déchargée au point d'entrée.76  La viande doit être entreposée dans 
un local approuvé jusqu'à ce que la procédure vétérinaire ait été exécutée et que l'inspection, 
l'échantillonnage ou l'analyse de la viande aient été réalisés.77  Cette procédure varie selon l'origine de 
la viande.  Le fonctionnaire exécutif peut, dans l'"intérêt général", suspendre ou retirer un permis, ou 
imposer des conditions nouvelles ou supplémentaires concernant un permis.  L'Afrique du Sud a aussi 
des règlements techniques concernant la fabrication, la production, la transformation et le traitement 
des produits carnés en conserve. 

91. La Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36 de 1983) autorise l'importation, par délivrance 
d'un permis ou publication au Journal officiel, de produits réglementés tels que les plantes et produits 
végétaux, les agents pathogènes, les insectes, les animaux exotiques et les substrats de culture.78  
L'importation de ces produits peut également être soumise à des conditions phytosanitaires 
particulières indiquées sur le permis délivré ou dans l'avis publié au Journal officiel.  Ces contrôles à 

                                                      
74 Loi sur la sécurité sanitaire de la viande (Loi n° 40 de 2000) et Loi sur les maladies vétérinaires (Loi 

n° 35 de 1984).  La Liste 1 de la Loi sur la sécurité sanitaire de la viande énumère les animaux auxquels 
s'applique la loi. 

75 Cette disposition est appelée à changer, selon les autorités, car la Loi de 2000 sur la sécurité sanitaire 
de la viande est en cours de modification.  Une fois qu'elle aura été modifiée, l'Afrique du Sud acceptera la 
certification des abattoirs du pays d'origine. 

76 Le permis d'importation stipule le point d'entrée et la période pendant laquelle la viande doit être 
importée;  la viande doit être entreposée de la manière prescrite dans un local approuvé par le fonctionnaire 
exécutif national jusqu'à ce que la procédure vétérinaire et les autres mesures indiquées dans le permis aient été 
exécutées;  et elle doit être mise à la disposition du fonctionnaire exécutif national pour inspection, 
échantillonnage et analyse selon ce qui est prescrit. 

77 La Liste 1 de la loi énumère les animaux auxquels s'applique la loi.  Elle inclut les animaux 
domestiques et le gibier (Loi sur la sécurité sanitaire de la viande (Loi n° 40 de 2000)). 

78 Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36 de 1983), également désignée sous le nom de Loi de 
modification sur les parasites agricoles (Loi n° 9 de 1992). 
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l'importation sont destinés à prévenir et combattre la propagation des parasites agricoles.  
L'importation des produits réglementés doit se faire par un point d'entrée déterminé, afin que le 
contrôle puisse être appliqué;  le contrôle peut entraîner la destruction ou l'assainissement des plantes 
infectées de pathogènes et d'insectes.  La liste des produits qui exigent un permis d'importation pour 
des raisons SPS est revue en permanence par le Département de l'agriculture pour tenir compte de la 
situation sanitaire.  Les produits qui exigent un permis d'importation pour des raisons SPS ont été 
inscrits sur la liste à l'issue d'une procédure d'évaluation des risques sanitaires ou phytosanitaires.  
Quand de nouveaux renseignements scientifiques apparaissent, des évaluations des risques sont 
effectuées pour déterminer si les prescriptions en matière d'importation doivent être modifiées. 

92. Les importations (exportations) de boissons alcooliques ayant une teneur en alcool supérieure 
à 1% exigent un certificat d'importation (ou d'exportation), à l'exception de la bière, de la bière de 
sorgho et des médicaments.79 

93. En vertu de la Loi sur les maladies vétérinaires (Loi n° 35 de 1984), tout animal, produit 
animal (y compris la viande), parasite et produit contaminé ou infectieux ne peut être importé en 
Afrique du Sud qu'après la délivrance d'un permis et d'un certificat vétérinaire et une fois que les 
conditions stipulées dans les deux documents ont été remplies.  Les conditions stipulées dans le 
permis et le certificat vétérinaire varient selon le risque lié à l'importation du produit en provenance 
des différents pays.  La décision de délivrer ou non ces documents est prise en fonction des 
renseignements fournis par l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et reçus du pays 
exportateur, ainsi que du résultat de l'évaluation des risques.  Le permis indique le "lieu d'entrée" et la 
période pendant laquelle l'importation doit avoir lieu.  Le Ministre peut imposer des mesures de 
contrôle particulières ou générales pour une maladie animale ou un parasite en particulier.  Les 
contrôles peuvent s'appliquer à tout le pays ou à une zone déterminée.  Les mesures peuvent être les 
suivantes:  examen des animaux présumés infectés;  restrictions ou contrôles concernant l'abattage, la 
chasse et la prise ainsi que le déplacement et l'enlèvement des animaux sur le territoire où la maladie 
ou le parasite sévissent ou sont suspectés de sévir, au départ de ce territoire ou à l'arrivée sur ce 
territoire;  décontamination;  et construction de clôtures. 

94. Conformément à la Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits 
phytosanitaires et médicamenteux (Loi n° 36 de 1947) modifiée, les importations d'engrais, d'aliments 
pour animaux et de produits phytosanitaires et médicamenteux sont interdites en l'absence 
d'enregistrement.  La fabrication et la vente d'engrais et d'aliments pour animaux contenant des 
substances provenant de carcasses animales sont interdites, sauf si les os ou les substances ont été 
stérilisés. 

95. Tout produit visé par une réglementation SPS peut faire l'objet d'une inspection (y compris le 
classement et l'échantillonnage) pour vérifier sa conformité;  cette inspection peut être faite en tous 
lieux.  Les produits non conformes peuvent être saisis, et des poursuites pénales peuvent être 
engagées.  La possibilité de faire appel est cependant prévue dans les diverses lois.80 

96. La politique sud-africaine en matière de médicaments prévoit l'instauration d'un système de 
renouvellement de licence au bout de cinq ans, l'informatisation du système d'évaluation, la priorité de 
l'enregistrement en fonction des besoins et des procédures accélérées pour les médicaments essentiels.  
                                                      

79 Loi de modification sur les boissons alcooliques (Loi n° 11 de 1993). 
80 Loi sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 119 de 1990), également désignée sous le 

nom de Loi de modification sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 63 de 1998);  et Loi sur les 
parasites agricoles (Loi n° 36 de 1983), également désignée sous le nom de Loi de modification sur les parasites 
agricoles (Loi n° 9 de 1992). 
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Les médicaments doivent être enregistrés en Afrique du Sud avant de pouvoir être importés et vendus.  
Ils sont également soumis à des contrôles à l'importation, afin surtout de vérifier leur conformité avec 
les normes en vigueur. 

97. Le cadre réglementaire applicable à l'utilisation des OGM en Afrique du Sud est la Loi sur les 
organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15 de 1997).81  Cette loi réglemente toutes les activités 
qui comportent l'utilisation d'OGM (ce qui inclut l'importation, la production, l'exportation, le transit, 
le développement, la mise sur le marché, la distribution, l'usage confiné, l'entreposage et 
l'application), afin que toutes les activités soient effectuées de manière à limiter les conséquences 
potentiellement nuisibles pour l'environnement et la santé humaine et animale, à éviter les accidents et 
à gérer efficacement les déchets.  Elle institue des mesures communes en vue d'évaluer et de réduire 
les risques potentiels liés à l'utilisation des OGM et énonce les prescriptions et les critères applicables 
aux évaluations des risques.  Elle établit aussi un conseil des OGM, chargé de veiller à ce que les 
OGM soient appropriés et ne représentent pas un danger pour l'environnement, et des procédures de 
notification des activités qui comportent l'utilisation d'OGM. 

98. La loi a été modifiée en 2006 (mais elle s'appelle toujours Loi sur les OGM, 1997).  Les 
principales modifications ont porté sur les points suivants:  inclusion des exportations d'OGM dans 
son champ d'application;  conformité avec les dispositions du Protocole de Carthagène sur la 
prévention des risques biotechnologiques (ratifié par l'Afrique du Sud en novembre 2003);  
modification de la composition du Conseil exécutif;  et simplification des procédures administratives 
prévues par la loi.  Les nouveaux règlements d'application de la loi ne sont pas encore achevés. 

99. Les produits contenant des OGM et destinés à être vendus comme produits alimentaires et/ou 
aliments pour animaux sont analysés au cas par cas pour vérifier leur innocuité.  Avant d'entreprendre 
toute activité comportant des modifications génétiques, il faut procéder à une évaluation correcte des 
risques pour l'environnement et la santé des personnes.82  Des permis sont exigés pour l'importation, 
l'exportation, l'usage confiné, la mise sur le marché pour essais et la commercialisation (tableau III.7).  
Les parties qui souhaitent mettre au point ou utiliser des OGM doivent présenter une demande au 
Registre des OGM du Département de l'agriculture, qui vérifie si elle est conforme aux dispositions de 
la Loi sur les OGM.  Dans l'affirmative, cette demande est étudiée par le Comité consultatif, qui 
évalue le risque.  S'il y a lieu, le Comité consultatif peut demander des renseignements 
complémentaires au demandeur.  Il rédige ensuite une recommandation à l'intention du Conseil 
exécutif, qui évalue la demande, la recommandation du Comité consultatif et les observations du 
public avant de rendre sa décision.  Les permis peuvent être utilisés pour l'importation, l'exportation, 
l'usage confiné, les essais sur le terrain ou l'usage commercial.  Au milieu de 2009, l'Afrique du Sud 
avait approuvé des variétés de soja, de maïs et de coton tolérants aux herbicides, des variétés de maïs 
et de coton résistants aux insectes et des variétés de maïs et de coton à gènes combinés résistants aux 
insectes et tolérants aux herbicides pour la commercialisation et/ou l'utilisation dans des produits 
alimentaires et des aliments pour animaux.83 

                                                      
81 Selon les autorités, cette loi est conforme aux dispositions du Protocole de Carthagène sur la 

prévention des risques biotechnologiques. 
82 Règlements d'application de la Loi sur les organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15 de 1997). 
83 Règlements d'application de la Loi sur les organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15 de 1997). 
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Tableau III.7 
Activités liées aux OGM exigeant un permis, 2009 

Activités Délai de délivrance du permis (jours) Droit à acquitter 

Appel n.a. 3 700 rand 

Autorisation concernant le produit 180 15 600 rand/demande 

Usage confiné d'OGM 30 910 rand/demande 

Procédure accélérée n.a. 2 050 rand 

Mise sur le marché générale et commercialisation d'OGM 180 15 600 rand/demande 

Importation et exportation d'OGM 30 300 rand/demande 

Enregistrement d'installation 30 370 rand/demande 

Mise sur le marché d'OGM pour essais 90 20 rand/demande 

Utilisation comme produit alimentaire ou aliment pour 
animaux ou pour la transformation 

30 210 rand/demande 

 
n.a. Non applicable. 
 
Source: Loi sur les organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15 de 1997);  et renseignements communiqués par les autorités 

sud-africaines. 
 
c) Marquage, étiquetage et emballage 

100. Les marques et étiquettes doivent donner au consommateur des renseignements exacts et 
pertinents sur les produits. 

101. Plusieurs lois énoncent les prescriptions sud-africaines en matière d'emballage et de 
marquage:  la Loi sur les normes relatives aux produits agricoles et la Loi de 1989 sur les boissons 
alcooliques réglementent l'emballage et le marquage des produits agricoles (y compris les produits 
importés) destinés à être vendus dans le pays ou exportés;  la Loi sur les marques de produits (Loi 
n° 17 de 1941) modifiée et la Loi de modification des lois sur la propriété intellectuelle (Loi n° 38 de 
1997) contiennent des dispositions sur le marquage et l'emballage et sur l'utilisation de certains termes 
et logos;  et la Loi sur les explosifs dispose que les explosifs doivent être clairement identifiés de la 
manière prescrite, avec des marques lisibles et visibles, et doivent être conditionnés dans le matériel 
d'emballage requis.84  Les fabricants et importateurs d'explosifs doivent remettre des échantillons de 
matériel d'emballage afin de créer et de tenir à jour une base de données sur ce matériel. 

102. Les produits fabriqués en Afrique du Sud et achetés par l'État doivent porter la marque "Made 
in the Republic of South Africa/Vervaardig in die Republiek van Suid-Afrika"85 apposée par le 
fournisseur.  En vertu de la Loi sur les marques de produits, les produits importés ne doivent pas 
porter de marques donnant l'impression qu'ils sont originaires d'Afrique du Sud.  Le pays d'origine 
doit être indiqué sur ces produits.  Tous les produits expédiés vers l'Afrique du Sud doivent être 
conformes au système métrique international. 

103. Les denrées alimentaires contenant des additifs utilisés comme antioxydants, adoucissants, 
colorants, agents de salaison, renforçateurs d'arôme, aromatisants ou agents de conservation doivent 
porter une étiquette indiquant tous les additifs alimentaires.  Des règles d'étiquetage "spéciales" 
s'appliquent aux médicaments, au vin, aux produits alimentaires, aux cosmétiques, à la pâte dentifrice 
et aux poudres et bains de bouche contenant du fluor.  Certains produits doivent être étiquetés en 
                                                      

84 Loi sur les explosifs (Loi n° 15 de 2003), chapitre 3 (renseignements en ligne du gouvernement 
sud-africain, "Documents Acts".  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DynamicAction?pageid=544 
[10 mars 2009]). 

85 Office des marchés publics de l'État (2000). 
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anglais et en afrikaans.  Les désignations fausses ou trompeuses relatives aux boissons alcooliques 
sont interdites. 

104. La Loi de 1990 sur les normes relatives aux produits agricoles réglemente l'emballage et le 
marquage des produits (y compris importés) destinés à la vente dans le pays ou à l'exportation 
(tableau III.6).  Des règles d'étiquetage (ainsi que des normes de qualité) s'appliquent à toute une série 
de produits agricoles, parmi lesquels les fruits, fleurs, céréales, produits animaux et végétaux 
transformés, produits animaux et boissons alcooliques tirées du vin.  Le Ministre chargé de 
l'agriculture peut imposer l'usage d'une "marque distinctive" sur les produits exportés pour certifier la 
classe ou la catégorie ou, dans le cas des produits de culture biologique, la méthode de production 
employée, et/ou un système particulier de contrôle de la gestion. 

105. L'Afrique du Sud a des règlements qui imposent l'étiquetage des produits alimentaires 
génétiquement modifiés, y compris lorsque des allergènes ou des protéines humaines/animales sont 
présents et lorsqu'un tel produit diffère notablement d'un équivalent non génétiquement modifié.86  En 
vertu de la Loi sur la protection des consommateurs (article 24), les aliments qui contiennent des 
ingrédients génétiquement modifiés doivent être étiquetés en conséquence. 

106. Le label du SABS est accordé aux produits qui respectent les spécifications pertinentes.  Il est 
volontaire et n'est pas limité aux produits fabriqués dans le pays. 

107. Le Conseil national du développement économique et du travail (NEDLAC) a lancé une 
campagne en vue de promouvoir les entreprises, produits et services sud-africains.  Les entreprises qui 
respectent certains critères (teneur en éléments locaux et normes en matière de travail et 
d'environnement) peuvent utiliser le logo "Proudly South African".87 

v) Marchés publics 

108. L'Afrique du Sud n'est pas signataire de l'Accord plurilatéral sur les marchés publics.  Le 
système des marchés publics n'a pas connu de changement notable durant la période considérée.  Les 
marchés restent décentralisés, et il y a toujours des préférences et des compensations.  Le système est 
cependant en cours d'harmonisation et de remaniement afin de mettre en place un cadre pour la 
gestion de la chaîne d'approvisionnement.88 

109. Le fondement des marchés publics est l'article 217 I) de la Constitution sud-africaine, qui 
stipule que les marchés de biens et de services doivent être conformes à un système loyal, équitable, 
transparent, compétitif et financièrement avantageux.  La Constitution dispose aussi que la législation 
nationale doit établir un cadre pour l'octroi d'un traitement préférentiel destiné à remédier aux 
déséquilibres économiques et sociaux du passé.89 

                                                      
86 Loi sur les produits alimentaires, les cosmétiques et les désinfectants (Loi n° 54 de 1972). 
87 Renseignements en ligne de Proudly South African, "Competition Answers".  Adresse consultée:  

http://www.proudlysa.co.za/level2/supporters.asp?include=../docs/misc/comps/answers.html [10 mars 2009]. 
88 Conformément à un document d'orientation sur les marchés publics adopté le 10 septembre 2003.  

L'Afrique du Sud met actuellement en place la gestion de la chaîne d'approvisionnement (Trésor national, 2003). 
89 La Loi-cadre sur la politique de préférences en matière de marchés publics (PPPFA) (Loi n° 5 de 

2000) et ses règlements d'accompagnement ont été promulgués pour atteindre ces objectifs. 
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110. Les marchés publics sud-africains sont réglementés par la Loi sur l'Office des marchés publics 
de l'État (Loi n° 86 de 1968), la Loi de 1999 sur la gestion des finances publiques90, la Loi-cadre de 
2000 sur la politique de préférences en matière de marchés publics (PPPFA), la Politique visant 
l'uniformité du processus de réforme des marchés publics au gouvernement (cadre de gestion de la 
chaîne d'approvisionnement) et les Directives générales relatives aux marchés publics, auxquelles 
s'ajoutent les différentes Procédures de passation des marchés par les agents comptables.  Ces 
dispositions s'appliquent à tous les départements nationaux et provinciaux.  Le Trésor national a mis 
en place, au travers de la Loi de 1999 sur la gestion des finances publiques, des normes et critères 
relatifs à la transparence et au contrôle des dépenses, qui devraient inclure les meilleures pratiques, 
afin de réglementer la gestion financière au sein du gouvernement et des administrations 
provinciales.91  La Loi de 2002 sur la gestion des finances municipales (MFMA) étend les mêmes 
principes aux municipalités. 

111. Tous les marchés publics doivent être conformes à la Loi-cadre sur la politique de préférences 
en matière de marchés publics (Loi n° 5 de 2000) et à ses règlements d'application de 2001, qui 
disposent que des préférences doivent être appliquées à tous les appels d'offres indépendamment de 
leur montant.  Ces préférences ont pour but d'aider les PME et les micro-entreprises ainsi que les 
personnes historiquement défavorisées, les femmes et les personnes handicapées, et d'encourager 
l'emploi et la production intérieure, y compris dans certaines provinces et en zone rurale.  Les points 
de préférence doivent être accordés sur la base des prix comparatifs et non des prix des appels 
d'offres.  Pour les soumissions d'un montant inférieur à 500 000 rand, il y a un rapport 80/20, 
c'est-à-dire que 80 points sont accordés à l'offre acceptable la plus basse.  Un maximum de 20 points 
est accordé aux personnes historiquement défavorisées au titre du programme de promotion 
économique des Noirs (BEE) selon la propriété, la gestion et les objectifs en matière d'emploi.  Les 
soumissions d'un montant supérieur à 500 000 rand sont soumises aux mêmes dispositions, sauf que le 
rapport est de 90/10.  Le marché doit être adjugé au soumissionnaire qui a le plus grand nombre de 
points, sauf s'il existe d'autres critères objectifs justifiés en matière de développement.  Il peut être 
dérogé aux dispositions de la Loi-cadre pour des raisons d'intérêt général ou de sécurité nationale.  
Les entreprises étrangères ne peuvent soumissionner que par l'intermédiaire d'un représentant local. 

112. Les marchés de biens et de services sont passés par l'Office des marchés publics de l'État ou 
par les offices régionaux, dont le ressort territorial est déterminé par le Ministre des finances.  En 
2000, l'Afrique du Sud a décidé de supprimer les offices régionaux.  Par conséquent, en 2003, le 
Règlement de l'Office des marchés publics de l'État a été modifié pour permettre aux départements 
nationaux d'acheter des biens et des services par l'intermédiaire de l'Office des marchés publics de 
l'État ou des agents comptables.92  Toutefois, aucun renseignement n'a été communiqué sur les critères 
appliqués pour déterminer quels marchés doivent être passés par l'Office ou par les agents 
comptables, ni si cette décision appartient à l'Office.  Selon les autorités, l'Office des marchés publics 
de l'État ne passe plus de marchés depuis 2005, et ce sont les départements qui achètent leurs propres 

                                                      
90 La Loi sur la gestion des finances publiques (PFMA) (Loi n° 1 de 1999, modifiée par la Loi n° 29 de 

1999) a été promulguée pour réglementer la gestion financière au sein du gouvernement et des administrations 
provinciales.  La Loi de 2002 sur la gestion des finances municipales (MFMA) étendra les mêmes principes aux 
municipalités.  Les agents comptables, les comptables du Trésor et les gestionnaires municipaux disposent de 
pouvoirs très étendus pour gérer les questions financières dans les limites fixées par les normes et critères en 
vigueur.  La PFMA et la MFMA disposent toutes deux que le Trésor national doit surveiller le respect de ces 
normes et critères. 

91 Articles 215 à 219 de la Constitution. 
92 Modification de l'article 13 de la Loi sur l'Office des marchés publics de l'État (Loi n° 86 de 1968) 

(Journal officiel n° 25766, 5 décembre 2003). 
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biens et services.  À la fin de 2003, toutes les lois provinciales sur les offices des marchés publics 
avaient été abrogées, et il avait été mis fin au mandat de leurs membres. 

113. La plupart des marchés publics sont passés à l'issue d'appels d'offres, au moyen d'invitations à 
soumissionner publiées dans le Bulletin des marchés publics93, sur les sites Web des Ministères, et 
parfois dans les journaux locaux.  Lorsque l'Office des marchés publics le juge "souhaitable", il 
sélectionne les soumissionnaires à l'avance, afin de s'assurer qu'ils peuvent fournir les biens ou les 
services et que l'offre est adressée aux soumissionnaires compétents.94  L'Office peut considérer que 
les invitations à soumissionner pour certaines fournitures ou certains services doivent être limitées à 
certains soumissionnaires;  les soumissionnaires potentiels sont évalués en fonction des besoins, et les 
invitations ne sont envoyées qu'à ceux qui sont jugés compétents.95  Pour comparer les offres, on 
établit un niveau de comparaison en déduisant les préférences et autres avantages, en ajoutant les frais 
de livraison et autres coûts applicables et en tenant compte des ajustements de prix implicites.  
L'Office accorde des préférences en matière de prix pour la teneur en éléments locaux, les produits 
ayant le label SABS et d'autres éléments fixés par le Ministère des finances.96  Une fois les prix 
amenés au niveau de comparaison, c'est normalement le plus bas qui est choisi;  lorsqu'il y a des 
soumissions de même prix, les procédures générales de l'Office prescrivent les critères à appliquer, y 
compris la teneur en éléments nationaux. 

114. Jusqu'en 2003, les agents comptables devaient obtenir trois offres pour les marchés d'un 
montant supérieur à 500 000 rand, lesquelles devaient être présentées à l'Office des marchés publics 
pour approbation finale.  Les marchés d'un montant supérieur à 5 millions de rand devaient être 
approuvés par le Directeur général du DTI.  Depuis 2003, les marchés d'un montant supérieur à 
500 000 rand doivent être publiés dans plusieurs journaux, dont le Bulletin des marchés publics.  
Chaque département doit nommer un Comité d'adjudication, qui comprend l'agent comptable, et un 
Comité d'évaluation des offres.  Ce dernier formule une recommandation à l'intention du Comité 
d'adjudication, qui l'applique de manière générale, faute de quoi il doit remettre un rapport au Trésor 
national et au Vérificateur général dans un délai de dix jours.  Les marchés passés par des entreprises 
publiques sont visés par la Liste 2 de la Loi sur la gestion des finances publiques.  En vertu de cette 
loi, les entreprises publiques peuvent élaborer leurs propres politiques d'achat, à condition qu'elles 
soient conformes aux principes fondamentaux de la loi, à savoir que le marché doit être concurrentiel, 
transparent et équitable.  Elles doivent aussi se conformer au Programme national de participation 
industrielle (NIPP). 

115. Conformément au NIPP, entré en vigueur en 1996 et géré par le DTI, tous les marchés ou 
contrats de location passés par l'État (marchandises, travaux et services) sont soumis à une obligation 
de participation industrielle.  Tout marché ayant une teneur en éléments importés égale ou supérieure 
à 10 millions de dollars EU est soumis à une obligation de participation industrielle.  Aucun marché 
ne peut être adjugé à un soumissionnaire qui n'a pas satisfait à cette obligation, selon laquelle le 
vendeur ou fournisseur doit s'engager dans une activité commerciale ou industrielle égale ou 
supérieure à 30% de la teneur en éléments importés des marchandises totales achetées au titre du 
marché, à l'exception des marchés relatifs à la défense.  Pour ces derniers, un montant additionnel de 
50% de la teneur en éléments importés est exigé (obligation dénommée "Participation industrielle à la 

                                                      
93 Renseignements en ligne du DTI, "Government Tender Bulletins".  Adresse consultée:  

http://www.dti.gov.za/tender/bulletins.htm [26 janvier 2009]. 
94 Aucun renseignement n'a été communiqué sur les modalités de cette sélection. 
95 L'Office publie dans le Bulletin des marchés publics les détails concernant les fournisseurs et les 

services pour lesquels il y a des listes de soumissionnaires agréés. 
96 Office des marchés publics de l'État (2000). 
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défense" (DIP)).97  L'obligation peut prendre la forme d'un investissement, d'une coentreprise, d'une 
sous-traitance, d'une fabrication sous licence, de la promotion des exportations, d'accords sur le choix 
des fournisseurs ou d'une collaboration à la recherche-développement.98  Les soumissionnaires 
doivent présenter leurs projets, qui doivent être bénéfiques pour l'économie sud-africaine, au 
Secrétariat de la participation industrielle du DTI pour approbation avant exécution.  Les projets sont 
évalués par deux comités:  l'un évalue les avantages techniques de la proposition et détermine si elle 
répond aux objectifs du DTI et de l'industrie, et l'autre vérifie si elle est conforme aux principes du 
NIPP.  Toute entreprise peut contester une décision, et un projet peut être reconsidéré en fonction de 
renseignements nouveaux. 

116. Les produits importés achetés par l'État doivent être transportés sur des navires détenus ou 
exploités par une compagnie maritime sud-africaine ou une compagnie agréée, sauf s'il en résulterait 
des frais plus élevés ou des délais excessifs.  Des exemptions sont accordées selon l'appréciation de 
l'Office des marchés publics. 

3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS 

i) Enregistrement et procédures à l'exportation 

117. Tous les exportateurs doivent être enregistrés auprès de l'Administration fiscale sud-africaine 
(SARS).99  Ils doivent en outre s'enregistrer auprès du DTI pour pouvoir bénéficier d'incitations à 
l'exportation. 

118. Les déclarations d'exportation sont traitées par la SARS, qui met actuellement en place un 
système automatisé.  L'original et une copie de vérification de chaque déclaration sont traités par 
l'Administration des douanes et conservés pour le dossier et les statistiques commerciales.  Tout autre 
document (facture commerciale indiquant le prix, connaissement, documents d'assurance, liste de 
colisage, certificats d'origine, licence d'exportation ou certificat sanitaire) doit être présenté sur 
demande à l'Administration des douanes.  Les exportateurs doivent se conformer aux prescriptions 
d'emballage et d'étiquetage imposées par le pays de destination.100  Les prescriptions supplémentaires 
(par exemple sanitaires et phytosanitaires) dépendent de la destination;  la réglementation du pays 
importateur peut nécessiter une inspection et une certification par les services officiels compétents de 
l'Afrique du Sud.  Par conséquent, pour certaines marchandises, d'autres autorisations que celle de 
l'Administration des douanes peuvent être exigées, ce qui allonge le délai de dédouanement. 

ii) Taxes et prélèvements à l'exportation 

119. L'Afrique du Sud continue de percevoir une taxe sur les exportations de diamants non polis, 
afin de favoriser le développement de l'économie nationale, de développer les compétences et de créer 

                                                      
97 C'est la seule modification apportée aux lignes directrices du NIPP depuis 2004. 
98 Renseignements en ligne du DTI, "National Industrial Participation Programme".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/nippgm/SBD5Form.pdf [16 février 2009]. 
99 Renseignements en ligne du DTI, "Registering as an Exporter".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/exporting/registeringasanexporter.htm [5 février 2009]. 
100 Par exemple:  marque de l'expéditeur, pays d'origine, marquage du poids (en livres et en kg), 

nombre de colis et dimensions (en pouces et en centimètres), repères de manutention (pictogrammes 
internationaux), marquage de sécurité tel que "Haut" ou "Ne pas utiliser de crochets" (en anglais et dans la 
langue du pays de destination), point d'entrée et étiquettes prévues pour les matières dangereuses (symboles 
universels adoptés par l'Organisation maritime internationale). 
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des emplois.101  Depuis 2008, la SARS est chargée de percevoir cette taxe au taux de 5% calculé sur la 
valeur des diamants non polis exportés.  Il y a aussi des prélèvements à l'exportation sur les agrumes 
(0,0213 rand par kg)102 et le vin (0,05 rand par litre en vrac et 0,08 rand par litre autrement).103 

120. Des droits d'inspection sont perçus sur les exportations de certaines denrées périssables, 
conformément aux prescriptions en matière d'inspection.  Leur barème est publié par le Département 
de l'agriculture.104 

iii) Prohibitions, contrôles et licences à l'exportation 

121. L'exportation de plusieurs produits reste contrôlée, notamment au moyen de permis (licences) 
et de prohibitions (tableau AIII.3)105;  la liste de ces produits est réexaminée périodiquement.106  Les 
contrôles sont appliqués pour des raisons de sécurité sanitaire, de sécurité et de protection de 
l'environnement et pour respecter les obligations internationales découlant des traités et conventions 
dont l'Afrique du Sud est signataire (par exemple le Protocole de Montréal).  Les prohibitions ne 
s'appliquent qu'aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, conformément au Protocole de 
Montréal.  L'Afrique du Sud n'applique aucun embargo, sauf ceux imposés par l'ONU. 

122. Les permis d'exportation sont valables pour les exportations à destination de tout pays, y 
compris les membres de la SACU.  Les demandes doivent être présentées à la Commission de 
l'administration du commerce international ou à l'organisme public qui s'occupe de la licence en 
question.  La procédure de demande et le délai d'obtention des permis sont de trois jours ouvrables en 
moyenne. 

123. Une autorisation est exigée, pour des raisons SPS, pour exporter tout animal, sperme ou ovule 
et les œufs d'autruche stérilisés.107  Les exportations de viande nécessitent un certificat sanitaire et 
sont passibles d'une redevance avant l'exportation, qui dépend de la province.108  Elles sont soumises à 
inspection, échantillonnage et analyse.  Le certificat sanitaire n'est délivré que pour la viande 
provenant d'un abattoir approuvé comme abattoir pour l'exportation et conformément aux normes 
nationales essentielles. 

124. Les exportations de boissons alcooliques ayant une teneur en alcool supérieure à 1%, à 
l'exception de la bière, de la bière de sorgho et des médicaments, exigent un certificat d'exportation au 

                                                      
101 Loi sur la taxe à l'exportation sur les diamants (Loi n° 15 de 2007) et Loi sur la taxe à l'exportation 

sur les diamants (Administration) (Loi n° 14 de 2007). 
102 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996). 
103 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996), Industrie du vin:  

Instauration de mesures légales et détermination des prix indicatifs (Journal officiel n° 28188, 
1er novembre 2007). 

104 Loi sur le contrôle à l'exportation des produits périssables (Loi n° 9 de 1983), actualisée le 
29 septembre 2008. 

105 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71 de 2002). 
106 Les critères de ce réexamen n'ont pas été précisés. 
107 Loi de modification sur l'amélioration du cheptel (Loi n° 60 de 1997). 
108 La Liste 1 de la Loi sur la sécurité sanitaire de la viande (Loi n° 40 de 2000) énumère tous les 

animaux auxquels s'applique cette obligation. 
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titre de la Loi sur les boissons alcooliques.109  Les certificats sont soumis au paiement d'une 
redevance, qui varie selon qu'un échantillon est nécessaire ou non.110 

125. Les exportations de diamants non polis restent réglementées;  elles sont interdites, sauf si elles 
sont effectuées par un producteur, un fabricant (diamants synthétiques), un négociant ou le détenteur 
d'un permis d'exportation.  Les diamants non polis doivent être vendus à un centre d'échange et 
d'exportation de diamants.111  Aux termes d'un accord de 1994, l'Association sud-africaine du sucre 
(SASA) est chargée d'exporter tout le sucre, sauf le sucre raffiné emballé en sacs de 25 kg ou moins.  
Un accord conclu en 2000 a permis aux sucreries d'exporter du sucre raffiné et du sucre brut destiné à 
la consommation directe (c'est-à-dire non destiné à l'industrie alimentaire);  la SASA n'est donc plus 
chargée d'exporter que du sucre brut destiné à la consommation indirecte.  L'exportation de sucre est 
libre de prohibitions et de restrictions, mais elle est soumise à la délivrance d'une licence automatique.  
Tous les exportateurs de sucre doivent demander un permis d'exportation délivré par le DTI.  Il n'y a 
pas de restrictions quantitatives à l'exportation de sucre.  Les licences automatiques sont destinées à 
recueillir des données;  les permis sont généralement délivrés dans un délai de 24 heures. 

iv) Subventions, financement et aides à l'exportation 

126. L'Afrique du Sud a notifié au Comité de l'agriculture qu'elle n'avait pas accordé de 
subventions à l'exportation durant la période 2002-2005.112  En 2003, elle a notifié à l'OMC qu'elle ne 
maintenait pas de subventions spécifiques ni de subventions destinées à accroître les exportations ou à 
réduire les importations.113 

127. Des ristournes de droits sont accordées sur les importations de certains produits incorporés ou 
utilisés dans des produits à exporter.  Elles ne peuvent excéder le droit effectivement payé au moment 
de l'importation.  Une ristourne est accordée lorsque la preuve est apportée que le produit importé a 
été utilisé pour fabriquer, transformer, finir ou emballer un produit exporté.114  Il y a assez peu de 
demandes de ristournes, apparemment à cause des délais de remboursement, alors que, dans le cas des 
remises, aucun droit ne doit être acquitté. 

128. Dans le cadre de son programme d'Initiative d'aménagement du territoire (SDI), le DTI met 
en place une série de zones de développement industriel (IDZ).  Les entreprises qui s'implantent dans 
ces zones bénéficient notamment d'incitations fiscales, de procédures douanières accélérées et d'un 
guichet unique qui facilite la délivrance de tous les permis exigés.  Parmi les incitations fiscales 

                                                      
109 Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 60 de 1989);  et Loi sur les boissons alcooliques:  

Règlements d'application:  Modification (Journal officiel n° 29652 du 2 mars 2007). 
110 La redevance est de 55,00 rand par demande, plus 5,00 rand par hectolitre jusqu'aux 100 premiers 

hectolitres, plus une redevance pour analyse de 25,00 rand ou plus 4,50 rand lorsque aucune analyse n'est exigée 
(Loi sur les boissons alcooliques:  Règlements d'application:  Modification (Journal officiel n° 29652 du 
2 mars 2007)). 

111 Deuxième Loi de modification sur les diamants (Loi n° 30 de 2005) (Journal officiel n° 27513 du 
14 février 2006);  et Loi sur les diamants (Loi n° 56 de 1986):  Modification du règlement d'application (Journal 
officiel n° 30942 du 4 avril 2008). 

112 Documents de l'OMC G/AG/N/ZAF/66 du 8 septembre 2008;  G/AG/N/ZAF/59 du 16 janvier 2007;  
G/AG/N/ZAF/57 du 10 mars 2006;  et G/AG/N/ZAF/48 du 7 novembre 2003. 

113 Document de l'OMC G/SCM/N/95/ZAF du 12 août 2003. 
114 La Liste 5 de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964) modifiée énumère tous 

les produits admis à bénéficier de remises de taxes et les industries admissibles (renseignements en ligne de la 
SARS, "Legal and Policy:  Schedules to the Customs and Excise Act (Tariff Books)".  Adresse consultée:  
http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 [2 février 2009]). 
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figurent la suspension des droits sur les importations de matières premières, y compris les machines 
utilisées pour fabriquer des produits destinés à l'exportation, et des exonérations de TVA dans des 
conditions particulières pour les intrants achetés en Afrique du Sud.115 

129. Plusieurs programmes d'incitation sont toujours offerts aux exportateurs sud-africains pour la 
promotion et le développement des exportations et des marchés d'exportation (tableau AIII.4).  Le 
DTI reste chargé d'administrer la plupart d'entre eux. 

130. La promotion des exportations incombe aussi au DTI.  La Direction de la promotion des 
exportations, qui dépend du DTI (plus précisément de Trade et Investment South Africa (TISA)), est 
chargée de promouvoir les exportations sud-africaines de biens et de services.  Elle offre une aide à la 
fois financière et non financière aux exportateurs qui remplissent les conditions requises.  Elle donne 
aussi des renseignements sur les marchés et les possibilités d'exportation et publie des rapports de 
pays, des études de marché et des brochures sur les procédures d'exportation, les normes de qualité et 
autres et le commerce électronique.  Les exportateurs sont informés des conditions d'accès aux 
marchés étrangers et des moyens qui permettent de repérer les marchés étrangers pour leurs produits 
et services. 

131. TISA est chargé d'administrer le Programme d'aide à la commercialisation et à 
l'investissement pour l'exportation (EMIA).  Ce programme a pour but de couvrir en partie les 
dépenses consenties par les exportateurs pour trouver de nouveaux débouchés à l'étranger.  Il 
comporte plusieurs programmes (tableau AIII.4);  l'aide est accordée selon l'appréciation du DTI.  
Parmi les requérants admissibles figurent les fabricants établis en Afrique du Sud, dont les micro, 
petites et moyennes entreprises (MPME), et les personnes précédemment défavorisées, les sociétés de 
commerce d'exportation sud-africaines116 et les conseils des exportations et associations 
professionnelles sud-africaines. 

132. En outre, le Programme d'aide sectorielle (SSAS) accorde des aides remboursables aux 
industries jugées prioritaires par le DTI, selon l'Initiative sud-africaine de croissance partagée et 
accélérée (AsgiSA) et le Cadre national de politique industrielle (NIPF).  Les fonds doivent être 
utilisés entre autres pour stimuler les exportations, diversifier les exportations, encourager la 
participation des PME aux exportations, promouvoir l'emploi économique des Noirs et créer des 
emplois.  Des aides sont également offertes au titre du Projet de financement des exportateurs 
émergents, qui s'adresse uniquement aux nouveaux exportateurs.  D'autres programmes sectoriels 
visent à promouvoir les exportations, par exemple le Programme de développement de l'industrie 
automobile (MIDP), le Programme d'abattement sur les facteurs de production destiné à l'industrie 
automobile117, le Programme de certificats de crédit de droits pour l'industrie textile, et le Fonds du 
Comité des produits manufacturés secondaires (destiné à soutenir les exportations de produits 
sidérurgiques) (chapitre IV). 

133. La Société d'assurance-crédit à l'exportation d'Afrique du Sud (ECIC) continue d'offrir une 
assurance-crédit à l'exportation pour les marchandises et les services.  Cette assurance couvre les 
pertes liées au risque politique, à l'expropriation, à toute mesure prise par le gouvernement du pays 
d'accueil qui empêche la conversion d'une monnaie locale, à la guerre et aux troubles civils, à la 
                                                      

115 Les autorités indiquent que ces "conditions particulières" peuvent varier selon l'opération 
(renseignements en ligne du DTI, "Industrial Development Zones (IDZ)".  Adresse consultée:  
http://www.thedti.gov.za/offerings/offering.asp?offeringid=217 [16 février 2009]). 

116 Entreprise représentant au moins trois MPME et qui s'occupe de promouvoir les exportations. 
117 Renseignements en ligne du DTI, "Productive Asset Allowance".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/offerings/offering.asp?offeringid=216 [18 février 2009]. 
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rupture de contrat, à la carence prolongée et à l'insolvabilité.  L'ECIC assure les crédits d'une durée 
comprise entre deux et dix ans.  L'assurance couvre jusqu'à 90% de la valeur du contrat, mais elle est 
subordonnée à une teneur en éléments nationaux représentant au moins 50% de la valeur de 
l'exportation.118 

134. L'Afrique du Sud offre aussi des prêts subventionnés à moyen et long termes pour encourager 
les exportations et importations de biens d'équipement et de services.  Les facilités de financement 
offertes par les banques et les établissements financiers tels que la Société de développement 
industriel (IDC) sont étayées par l'assurance-crédit et les bonifications d'intérêts de l'ECIC, institution 
publique.  L'ECIC permet aux exportateurs de biens d'équipement et de services d'offrir des facilités 
de crédit étendues aux acheteurs étrangers en garantissant les prêts bancaires et les investissements 
hors du pays. 

4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE 

i) Mesures d'incitation 

135. Les mesures d'incitation sont l'un des instruments clés de la politique industrielle 
sud-africaine.  Un large éventail de programmes d'incitation continue d'être offert aux investisseurs 
(tableau AIII.4).  Il comprend des programmes généraux comme l'Initiative d'aménagement du 
territoire (SDI) (qui inclut les zones de développement industriel (IDZ)) (par exemple l'Initiative 
Lubombo et l'Initiative de la côte occidentale), des programmes d'ajustement structurel pour certaines 
industries (par exemple l'automobile ou les textiles et les vêtements), l'innovation et la recherche, et 
des programmes d'incitation régionaux.  Tous ces programmes ont pour but de favoriser un 
développement industriel durable dans les zones où la pauvreté et le chômage sont les plus élevés, 
d'offrir des possibilités aux personnes historiquement défavorisées et de développer le secteur en 
croissance rapide des PME. 

136. Le programme SDI vise essentiellement à attirer des investisseurs nationaux et étrangers dans 
les zones qui offrent un potentiel économique, afin de renforcer la croissance et d'améliorer les 
conditions socioéconomiques.  Les IDZ, qui sont des zones industrielles spécialisées situées dans les 
SDI, font partie intégrante du programme.  Le programme des IDZ, administré par le DTI, doit 
améliorer la compétitivité du secteur manufacturier sud-africain.119  Les IDZ sont des zones 
industrielles reliées à un port ou aéroport international dotées d'infrastructures de qualité et de 
procédures douanières accélérées, où les producteurs bénéficient d'incitations tarifaires et fiscales 
(tableau AIII.4).  Elles sont essentiellement destinées à l'investissement et à la production tournés vers 
l'exportation.  Il en existe actuellement quatre dans le pays.120 

137. L'Afrique du Sud a également plusieurs institutions chargées de financer le développement, 
qui opèrent sous la tutelle du DTI.  Le Fonds Apex de microfinancement sud-africain (SAMAF), 
établissement de financement en gros créé en 2006, offre des crédits assortis de taux favorables à des 
micro et petites entreprises ainsi qu'à des "surviveurs".  Il travaille avec des organisations partenaires 

                                                      
118 La teneur en éléments nationaux inclut les intrants, les salaires, les frais de transport payés en 

Afrique du Sud, les frais d'assurance, les frais financiers et toute redevance payée pour des services en Afrique 
du Sud. 

119 Loi sur le développement du secteur manufacturier (Loi n° 187 de 1993):  Programme des zones de 
développement industriel:  Modification (Journal officiel n° 29320 du 27 octobre 2006). 

120 IDZ de Coega, IDZ d'East London, IDZ de Richard's Bay et IDZ JIA à Kempton Park. 
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au niveau des communautés telles que les Coopératives de services financiers (FSC), les banques de 
village et les moyens et grands établissements de microfinancement.121 

138. Khula Enterprise Finance Ltd (Khula), établie en 1996 comme organisme indépendant du 
DTI, est l'établissement de financement du développement le plus important pour le secteur en 
croissance rapide des PME.  C'est un établissement de financement en gros qui a des liens avec les 
secteurs public et privé, y compris les banques commerciales, les établissements financiers de détail, 
les fonds spécialisés et les coentreprises.  Il offre des prêts complémentaires pour combler les besoins 
auxquels ne répondent pas les établissements financiers commerciaux dans le secteur des petites 
entreprises.122 

139. La Société de développement industriel (IDC), organisme public de financement du 
développement en activité depuis 1940, offre des financements aux entrepreneurs qui opèrent dans 
des secteurs compétitifs.123  Elle a principalement pour objet de favoriser la croissance économique et 
le développement industriel en Afrique du Sud et dans l'ensemble de la région.  Elle contribue aux 
objectifs de l'Initiative sud-africaine de croissance partagée et accélérée (AsgiSA) en finançant des 
industries à forte intensité de main-d'œuvre et en encourageant le développement des PME et 
l'accélération de la promotion économique des Noirs.124 

ii) Commerce d'État, entreprises publiques et privatisation 

140. En 2002, l'Afrique du Sud a notifié à l'OMC qu'elle ne maintenait pas d'entreprises 
gouvernementales et non gouvernementales au sens de l'article XVII du GATT de 1994.125  Selon les 
autorités, cette situation est restée inchangée durant la période considérée. 

141. Les entreprises publiques continuent de jouer un rôle essentiel dans l'économie sud-africaine 
et sont présentes dans des secteurs clés tels que les télécommunications, l'énergie, la défense et les 
transports (tableau III.8).  Jusqu'en 2004, le pays entendait les privatiser;  toutefois, la mise en place 
de l'Initiative sud-africaine de croissance partagée et accélérée (AsgiSA) en 2003/04, qui a donné à 
ces entreprises un rôle plus important dans le développement économique, a entraîné un changement 
de stratégie.126  En outre, selon les autorités, l'exploitation commerciale et/ou la privatisation partielle 
de certaines entreprises publiques ont été virtuellement arrêtées durant la période considérée, car le 
programme n'a guère donné de résultats.  Entre 2001 et 2008, une seule entreprise publique 
(Adventure Resorts) a été cédée, pour un prix avoisinant 10 millions de dollars EU, et la vente de 25% 
des actions de Telkom en 2003 a rapporté 500 millions de dollars EU. 

                                                      
121 Renseignements en ligne du DTI, "Development Finance Institutions".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/thedti/samaf.htm [10 mars 2009]. 
122 Pour des renseignements détaillés sur les programmes de financement de Khula (par exemple le 

programme de garantie de crédit et le mécanisme d'habilitation pour la réforme foncière), voir les 
renseignements en ligne du DTI, "Khula Enterprise Finance".  Adresse consultée:  
http://www.thedti.gov.za/thedti/khula.htm [10 mars 2009]. 

123 Renseignements en ligne de la Société de développement industriel.  Adresse consultée:  
http://www.idc.co.za/ [29 juin 2009]. 

124 Renseignements en ligne de l'IDC, "About the IDC".  Adresse consultée:  
http://www.idc.co.za/Overview%20of%20the%20IDC.asp [29 juin 2009]. 

125 Document de l'OMC G/STR/N/8/ZAF du 18 mars 2002. 
126 La Présidence (non daté). 
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Tableau III.8 
Entreprises publiques, 2009 

Nom Activité Part détenue par l'État (%)

Air Traffic and Navigation Services Company Ltd.  Contrôle du transport aérien .. 

Airports Company South Africa (ACSA) Services de transport aérien .. 

Alexkora Extraction alluviale de diamants 100 

Arivia Fournisseurs de TI .. 

Armaments Corporation of South Africa Ltd. (ARMSCOR) Achat d'armements 100 

Aventura Centres de vacances .. 

Broadband Infracoa Télécommunications .. 

Central Energy Fund (CEF) Énergie 100 

Denela Fabrication liée à la défense 100 

Electricity Distribution Industry Holdings (EDI) Électricité .. 

Eskoma Fourniture d'électricité 100 

Industrial Development Corporation (Ltd.) (IDC) Développement industriel .. 

Ithala Development Finance Corporation (Ltd.) Services financiers et immobiliers .. 

Land Bank and Agriculture Bank of South Africa (Land Bank) Services financiers .. 

Limpopo Economic Development Enterprise (Limdev) Services financiers .. 

National Energy Regulator (NERSA) Électricité, gazoducs et oléoducs .. 

National Housing Finance Corporation (NHFC) Services financiers .. 

Pebble Bed Modular Reactor (Pty) Ltd. (PBMR)a Production d'énergie nucléaire 64 

Petroleum, Oil, and Gas Corporation of South Africa (Pty) Ltd. 
(PetroSA)  

Fournisseur d'hydrocarbures .. 

Public Investment Corporation (PIC) Gestion d'investissement 100 

SA Express (SAX)a Transport aérien 100 

South African Forestry Company Ltd. (SAFCOL)a Exploitation forestière 100 

Small Enterprise Development Agency (SEDA) Aide aux entreprises .. 

South African Airways (SAA)a Transport aérien 95 

South African Broadcasting Corporation (SABC) Radiodiffusion .. 

South African Post Office (SAPO) Services postaux .. 

South African Rail Commuter Corporation (SARCC) Transport ferroviaire .. 

Telkom Télécommunications 38,9 
Transneta Infrastructure portuaire et ferroviaire 100 

 
.. Non disponible. 

a Gérée par le Département des entreprises publiques. 

Source: Renseignements en ligne du Département des entreprises publiques, "State-owned enterprises".  Adresse consultée: 
 http://www.dpe.gov.za/home.asp?id=925 [27 février 2009];  South Africa Information en ligne, "SA invests in African 
infrastructure".  Adresse consultée:  http://www.southafrica.info/what_happening/news/african_union/parastatals-040805.htm 
[27 février 2009];  Système de communication et d'information du gouvernement en ligne, "Contact directory:  Government 
Structure and Parastatals".  Adresse consultée:  http://www.gcis.gov.za/gcis/directory.jsp?dir=7 [27 février 2009];  et 
renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 

 
142. Depuis 2004, le but est de restructurer les entreprises publiques sous la responsabilité du 
Département des entreprises publiques (DPE), afin qu'elles deviennent plus efficaces et plus rentables 
et contribuent ainsi à la croissance économique et au développement du pays.127  Les entreprises 
                                                      

127 Le portefeuille du DPE comprend des fournisseurs essentiels d'infrastructures de réseau (Eskom, 
Transnet et Broadband Infraco), une compagnie aérienne de réseau offrant des services complets (South African 
Airways), un fabricant moderne de matériel aérospatial militaire et de matériel pour la défense (Denel), une 
entreprise importante de développement technologique (Pebble Bed Modular Reactor), une société 
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publiques ont continué d'être restructurées et de recevoir des investissements;  elles ont dû simplifier 
leurs opérations, céder leurs actifs non essentiels, réduire leurs coûts et améliorer l'accès des 
personnes historiquement défavorisées aux services publics.  Toutefois, certaines d'entre elles restent 
déficitaires, avec une position financière faible, et sont toujours sous-capitalisées.128 

143. L'ouverture de certaines industries à la concurrence et une nouvelle amélioration du cadre 
réglementaire permettraient de fournir certains services à un prix moindre et avec une qualité 
meilleure.  Bien que les secteurs des transports, de l'énergie et de la défense aient été quelque peu 
ouverts à la concurrence, trois grandes entreprises publiques continuent en principe à détenir un 
monopole ou des droits exclusifs:  Transnet (transports), Eskom (électricité) et Denel (défense) 
(chapitre IV). 

iii) Politique de la concurrence et contrôle des prix 

a) Aperçu général 

144. Le régime de la concurrence n'a pas subi de modifications notables depuis l'examen 
précédent.  Les autorités continuent de réprimer les pratiques anticoncurrentielles dans tous les 
secteurs de l'économie et cherchent à renforcer le régime en place.  Toutefois, les exemptions 
d'application de la loi peuvent entraîner une application discrétionnaire, diminuant ainsi l'efficacité de 
la politique de la concurrence dans l'économie. 

145. Les pouvoirs en matière de concurrence sont confiés à trois institutions ayant des fonctions 
distinctes:  la Commission sud-africaine de la concurrence (CCSA), le Tribunal sud-africain de la 
concurrence (CTSA) et la Cour d'appel de la concurrence (CAC).  La CCSA est chargée des enquêtes, 
des poursuites et des actions de sensibilisation.  Le CTSA s'occupe de toutes les fusions importantes 
(au-delà d'un seuil déterminé)129 et de toutes les pratiques restrictives et fait office d'organe d'appel 
pour les décisions de la CCSA relatives aux fusions petites ou intermédiaires et aux exemptions.  La 
CAC est une division de la Haute Cour. 

146. La Loi sur la concurrence de 1998, qui a réformé fondamentalement le régime sud-africain de 
la concurrence en étoffant les pouvoirs des autorités chargées de la concurrence, n'a pas été modifiée 
depuis le dernier examen relatif à la SACU en 2003.  Elle interdit les comportements 
anticoncurrentiels, les pratiques restrictives (comme la fixation de prix et les offres concertées) et les 
"abus" des entreprises "dominantes" (entreprises qui détiennent une part du marché égale ou 
supérieure à 45%).130  Elle impose aussi une procédure de notification et d'approbation préalable pour 
les fusions et acquisitions et prévoit des pénalités en cas d'infraction.  Elle s'applique en principe à 
tous les secteurs de l'économie, mais la Commission de la concurrence a le droit de dispenser 
certaines entreprises de l'appliquer.  La Commission accorde des exemptions si l'accord ou la pratique 
contribue aux objectifs suivants:  promotion des exportations;  aide aux PME et aux personnes 
historiquement défavorisées pour devenir compétitives;  arrêt du déclin d'une industrie;  et protection 

                                                                                                                                                                     
d'exploitation forestière (SAFCOL) et une société d'extraction de diamants (Alexkor).  Broadband Infraco et 
South African Express Airways (SAX) sont devenues des entreprises publiques durant l'exercice 2007/08. 

128 Département des entreprises publiques (non daté). 
129 Si le chiffre d'affaires annuel ou les actifs combinés de l'entreprise acheteuse et de l'entreprise 

transférée/visée sont égaux ou supérieurs à 6,6 milliards de rand et si le chiffre d'affaires annuel ou l'actif de 
l'entreprise transférée/visée est d'au moins 190 millions de rand, la fusion doit être notifiée à la Commission de 
la concurrence comme grande fusion. 

130 Une entreprise est réputée dominante lorsqu'elle détient plus de 45% du marché, alors que la Loi 
exige la preuve d'une part de marché inférieure à 45% (Loi sur la concurrence, chapitre 2 (Loi n° 89 de 1998)). 
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de la stabilité de toute industrie désignée par le Ministre responsable de cette industrie.131  La loi 
réglemente aussi le comportement anticoncurrentiel des entreprises publiques. 

147. En 2008, le DTI a déposé au Parlement un projet d'amendement de la Loi sur la concurrence.  
Les objectifs de ce projet sont les suivants:  renforcer certaines dispositions de la Loi sur la 
concurrence (Loi n° 89 de 1998), permettre aux autorités chargées de la concurrence de mieux lutter 
contre les stratégies anticoncurrentielles de fixation des prix, résoudre le problème des niveaux de 
concentration dans plusieurs secteurs et des "monopoles complexes" opérant grâce à des passe-droits 
du passé;  incorporer entièrement dans la loi la politique de clémence à l'égard des sociétés (CLP) de 
la CCSA;  et renforcer les dispositions pénales de la Loi sur la concurrence. 

148. La disposition relative au comportement de "monopole complexe" inscrite dans le projet 
d'amendement est destinée à lutter contre le comportement anticoncurrentiel des entreprises sur les 
marchés très concentrés.132  Elle a été jugée nécessaire, car la Loi sur la concurrence ne réprime que 
certaines violations et ne traite pas des résultats du comportement anticoncurrentiel qui ne sont pas 
considérés comme une infraction dans la loi.  Selon le DTI, il existe des "monopoles complexes" dans 
plusieurs secteurs, parmi lesquels le secteur bancaire, le pain, les engrais, les scieries et les 
télécommunications (chapitre IV). 

149. La CLP appliquée par la Commission incite les membres des ententes à reconnaître leurs 
activités anticoncurrentielles, car le premier membre qui le fait bénéficie de l'immunité contre les 
poursuites, sans amende administrative.  Elle a aidé la CCSA à découvrir des collusions et des 
truquages d'offres, d'où la proposition faite par le DTI de l'introduire dans la future loi modifiée.  En 
2007/08, la CCSA a reçu dix nouvelles demandes de clémence, contre trois l'année précédente, et 
mené des enquêtes sur des ententes suspectées concernant le pain, les produits laitiers, les scieries, les 
produits pharmaceutiques, la fabrication de pneus, les opérations de transit, le fret aérien, les 
compagnies aériennes de passagers, les articles de tréfilerie, la construction et les matières plastiques.  
Certaines entreprises qui se livraient à des pratiques anticoncurrentielles (ententes) ont été 
sanctionnées;  pour les autres, les enquêtes sont en cours. 

150. La Division de la répression et des exemptions de la CCSA enquête sur les pratiques 
anticoncurrentielles et étudie les demandes d'exemptions.  Les plaintes sont déposées soit par le 
Commissaire à la concurrence, soit par des particuliers ou des entreprises privées.  Lorsqu'une 
pratique interdite a été mise en évidence, l'affaire est portée devant le CTSA pour être jugée.  Dans 
certains cas, la CCSA conclut un accord de règlement avec les parties. 

151. En 2007/08, la CCSA a examiné 193 affaires liées à des pratiques anticoncurrentielles.  Dix 
plaintes avaient été déposées par elle-même (six en 2006/07), dont sept dans des secteurs qu'elle 
jugeait prioritaires, parmi lesquels la ferraille, l'acide phosphorique, les polymères et les produits en 
polyéthylène à haute densité.133  Les autres enquêtes concernaient le secteur des transports.  Sur les 

                                                      
131 Loi sur la concurrence (Loi n° 89 de 1998) (renseignements en ligne du gouvernement sud-africain, 

"Documents:  Acts".  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DynamicAction?pageid=544. 
132 Il y a comportement de monopole complexe si au moins 75% des biens et des services sont fournis 

à, ou par, cinq entreprises ou moins sur le marché visé, si au moins deux des entreprises conduisent leurs 
activités d'une manière délibérément parallèle ou coordonnée, sans accord entre elles, et si leur comportement a 
pour effet d'empêcher ou de réduire substantiellement la concurrence sur ce marché, à moins qu'une entreprise 
ayant ce comportement ne prouve que les gains qui en résultent en matière de technologie, d'efficience ou 
d'autres effets favorables à la concurrence l'emportent sur cet effet. 

133 Selon les autorités, les secteurs prioritaires sont les suivants:  infrastructure (y compris la 
construction), alimentation et agroalimentaire, finances et produits industriels intermédiaires.  Ces secteurs sont 
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193 affaires, 100 n'ont pas été renvoyées devant le CTSA (71 après examen et 29 après enquête), 
quatre ont été closes et sept ont été renvoyées pour être jugées (tableau III.9).  Il y a eu six accords 
amiables, et 76 affaires ont été reportées pour enquête l'année suivante (2008/09). 

Tableau III.9 
Plaintes anticoncurrentielles renvoyées pour jugement, avril 2007 à mars 2008 

Plaignant Défendeur Marché/produit Description du comportement 

Commissaire Groupe de sociétés 
ABB et autres 

Énergie/appareillage 
de commutation 

Un système de crédit était conçu pour que tous les membres de 
l'entente aient accès à l'appareillage de commutation, utilisé pour 
contrôler les réseaux électriques 
Les soumissions concertées, la fixation de prix et le partage des 
marchés ont porté préjudice aux clients (par exemple Eskom, la 
ville du Cap et la ville de Durban) 

New Scotland 
Sawmills 

Komatiland Forests Exploitation 
forestière/grumes de 
sciage 

Abus de position dominante dû au fait que les petites scieries 
étaient obligées de payer des prix élevés sur le "marché libre/au 
comptant" par rapport aux prix payés par les gros acheteurs ayant 
des contrats à long terme avec Komatiland Forests 

Le système de fixation des prix de Komatiland dans la répartition 
des grumes poussait les prix du marché libre à des niveaux 
insupportables pour ceux qui n'avaient pas de contrat à long terme, 
les obligeant à sortir du marché.  Les détenteurs de contrats à long 
terme tendaient à faire monter les prix du marché libre, car ils 
pouvaient se permettre d'offrir des prix plus élevés pour une petite 
portion de leurs besoins totaux du fait qu'ils satisfaisaient l'essentiel 
de leurs besoins au moyen des contrats à long terme 

Coetzee and 
Coetzee 

Rooibos Limited Agriculture/thé Abus de position dominante dû au fait que Rooibos Ltd. concluait 
avec les conditionneurs des accords de fourniture exclusifs qui les 
obligeaient à acheter du thé rooibos uniquement chez lui 

Commissaire SAA Cargo et autres Transport/service de 
fret aérien 

Les services de fret de plusieurs compagnies aériennes 
internationales acceptaient des majorations de prix sur le carburant 
et augmentaient les tarifs des vols vers l'Afrique du Sud 

Amatole 
Telecommunication 
Services 

Cell C Télécommunications/
services mobiles 

Amatole Telecommunications Services s'est plaint que ses clients 
étaient empêchés par Cell C de se connecter avec ses utilisateurs, 
bien qu'il soit un fournisseur de services titulaire d'une licence;  
Cell C était accusé de pratique d'exclusion et de discrimination en 
matière de prix 

Commissaire Adcock Ingram 
Critical Care (AICC) 
et Tiger Brands 

Soins de santé Soumissions concertées au moyen d'une division du marché des 
soins de santé privés entre AICC et Fresenius Kabi South Africa et 
d'une coordination des soumissions présentées aux appels d'offres 
de l'État pour les fournitures des hôpitaux publics 

Commissaire  Dismed Criticare et 
Thusanong Health 
Care  

Soins de santé Soumissions concertées:  les défendeurs s'étaient joints à l'entente 
incluant AICC et Fresenius Kabi South Africa 

 
Source: Commission sud-africaine de la concurrence (2008), Annual Report 2007/2008;  et renseignements communiqués par les 

autorités. 
 
b) Fusions 

152. En vertu de la Loi sur la concurrence, les candidats à une fusion doivent notifier la fusion à la 
CCSA avant qu'elle ait lieu si les seuils en matière de chiffre d'affaires et de valeur des actifs fixés par 
le Ministre du commerce et de l'industrie pour les fusions intermédiaires et les grandes fusions sont 
atteints.134  Les petites fusions peuvent être notifiées à titre volontaire ou sur instruction de la CCSA. 

                                                                                                                                                                     
jugés prioritaires en raison de la politique industrielle générale du gouvernement, des comportements 
anticoncurrentiels passés sur ces marchés et de leur incidence sur les populations pauvres. 

134 La Commission de la concurrence doit être avisée de toutes les fusions et acquisitions 
intermédiaires si la valeur de la fusion envisagée est égale ou supérieure à 560 millions de rand (calculés en 
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153. La CCSA enquête sur toutes les fusions notifiées pour déterminer si l'opération risque 
d'empêcher ou de réduire de façon substantielle la concurrence ou de nuire à l'intérêt général.  Elle 
s'efforce aussi de favoriser un environnement dynamique en évaluant les fusions qui peuvent entraîner 
des gains d'innovation ou d'efficience et intensifier la concurrence.  Elle est habilitée à approuver, à 
approuver sous condition135 ou à interdire les fusions intermédiaires.  Pour les grandes fusions, elle 
émet à l'intention du CTSA une recommandation d'approuver, d'approuver sous condition ou 
d'interdire la fusion. 

154. En 2007/08, il y a eu au total 513 fusions notifiées, soit 100 de plus que l'année précédente.  
Cette augmentation reflète peut-être la croissance et le développement de l'économie, mais elle 
pourrait aussi être due au fait que les seuils de notification n'ont pas été actualisés depuis 2001, alors 
que l'Afrique du Sud a continué de croître, que les marchés financiers se sont développés et que 
l'indice des prix à la consommation a progressé en moyenne de 5,3% par an.  De ce fait, les opérations 
qui n'avaient pas besoin d'être notifiées en 2001 compte tenu de la valeur du seuil à cette époque 
doivent l'être désormais compte tenu de la valeur actuelle du seuil. 

c) Contrôle des prix 

155. En vertu de la Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996), des 
prix indicatifs sont déterminés pour tous les produits assujettis à des prélèvements.136  Ces prix sont 
fixés uniquement à des fins administratives et pour éviter que le prélèvement dépasse 5% du prix réel.  
Ils sont déterminés en fonction du prix moyen national au premier point de vente (c'est-à-dire le plus 
proche de l'exploitation agricole) et sont révisés tous les trois ans.137 

156. Les prix de gros et de détail des carburants sont toujours réglementés par l'État (chapitre IV).  
Les tarifs des services fournis par les sociétés semi-publiques opérant dans divers secteurs tels que les 
télécommunications et les transports restent contrôlés (chapitre IV). 

157. Le mécanisme de fixation des prix du sucre semble avoir été suspendu.138 

iv) Protection des droits de propriété intellectuelle 

158. Les droits de propriété intellectuelle sont protégés au titre de diverses lois et réglementations 
(tableau III.10).  Le DTI administre ces lois par le biais de l'Office d'enregistrement des sociétés et de 
                                                                                                                                                                     
combinant le chiffre d'affaires annuel des deux entreprises ou leurs avoirs) et si le chiffre d'affaires annuel ou la 
valeur de l'actif de l'entreprise transférée/visée est d'au moins 80 millions de rand.  Si le chiffre d'affaires ou les 
actifs combinés de l'entreprise acheteuse et de l'entreprise transférée/visée sont égaux ou supérieurs à 
6,6 milliards de rand et si le chiffre d'affaires annuel ou l'actif de l'entreprise transférée/visée est d'au moins 
190 millions de rand, la fusion doit être notifiée à la Commission de la concurrence comme grande fusion. 

135 Des conditions sont imposées afin de prévenir tout effet anticoncurrentiel qui pourrait résulter de la 
fusion (par exemple, "l'entité absorbée doit continuer à honorer ses obligations à l'égard d'un client déterminé"). 

136 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Industrie du vin:  
Instauration de mesures légales et détermination des prix indicatifs (Journal officiel n° 28188 du 
31 octobre 2005);  Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Instauration de 
prélèvements sur le lait et les autres produits laitiers et détermination des prix indicatifs pour le lait et les autres 
produits laitiers (Journal officiel n° 28329 du 23 décembre 2005);  et Loi sur la commercialisation des produits 
agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Instauration de mesures légales et détermination des prix indicatifs:  Prélèvement 
relatif au coton fibre (Journal officiel n° 30925 du 4 avril 2008). 

137 Loi n° 47 de 1996, article 15. 
138 Renseignements en ligne du DTI, "Current legislative intervention".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/publications/SugarAct/3CurrentLegislative.pdf [26 février 2008]. 
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la propriété intellectuelle (CIPRO), qui publie chaque mois le Journal des brevets.  Ce journal indique 
l'état des demandes, approbations ou rejets concernant les dépôts de brevets, marques, dessins et 
modèles, droits d'auteur et films cinématographiques. 

Tableau III.10 
Législation sur la propriété intellectuelle, 2009 

Législation Brève description 

Propriété intellectuelle  

Loi de modification des lois sur la propriété 
intellectuelle (Loi n° 38 de 1997)  

Modifie la législation sur la propriété intellectuelle 

Droit d'auteur et droits connexes  

Loi sur le droit d'auteur (Loi n° 98 de 1978) 

Loi sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants (Loi n° 11 de 1967) 
 

Loi de modification sur le droit d'auteur (Loi 
n° 9 de 2002) 

Loi de modification sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants (2002) 

Réglemente le droit d'auteur 

Protège les œuvres littéraires, musicales, artistiques et cinématographiques, les 
enregistrements sonores, les émissions radiodiffusées, les signaux porteurs de 
programmes, les œuvres publiées et les programmes d'ordinateur 

Protège les enregistrements sonores, les exécutions fixées et les compositeurs de 
musique 

Durée de la protection:  50 ans 

Règlement sur le droit d'auteur, Avis du 
gouvernement R.2530 de 1978  

Concerne les reproductions autorisées, la reproduction par les bibliothèques et les 
services d'archives, les redevances dues pour les enregistrements sonores, les 
procédures devant le Tribunal du droit d'auteur ainsi que les formulaires à utiliser et les 
taxes à acquitter 

Règlement sur le droit d'auteur, Avis du 
gouvernement R.517 de 2006 

Institue les sociétés collectives dans l'industrie musicale conformément à la loi de 
modification sur le droit d'auteur de 2002  

Loi sur l'enregistrement du droit d'auteur sur les 
films cinématographiques (Loi n° 62 de 1977) 

Prévoit l'enregistrement d'un droit d'auteur sur les films cinématographiques à titre 
volontaire 
Durée de l'enregistrement:  50 ans 
L'enregistrement constitue la preuve du droit d'auteur 

Règlement sur l'enregistrement du droit d'auteur 
pour les films cinématographiques, Avis du 
gouvernement R.2140 de 1980 

Concerne les procédures à suivre pour les demandes d'enregistrement de films 
cinématographiques, les oppositions, les cessions, l'enregistrement des licences 
exclusives, la radiation, les formulaires à utiliser et les taxes à acquitter 

Loi sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants (Loi n° 11 de 1967) 

Prévoit la protection des interprétations ou exécutions d'œuvres littéraires, musicales et 
artistiques en Afrique du Sud ou dans un pays signataire de la Convention de Rome 
dans lequel une protection est accordée aux interprétations ou exécutions par des 
Sud-Africains 
Durée de protection:  20 ans 

Indications géographiquesa  

Articles 42 et 43 de la Loi sur les marques de 
fabrique ou de commerce (Loi n° 194 de 1993) 

Concernent respectivement la protection des marques de certification et des marques 
collectives enregistrées 
Des indications géographiques peuvent être enregistrées sous la forme de marques 
collectives ou de marques de certification et être ainsi protégées en Afrique du Sud 

Articles 6 et 7 de la Loi sur les marques de 
produits (Loi n° 17 de 1941) et Loi de 
modification sur les marques de produits (2002) 

L'article 6 interdit l'apposition fallacieuse d'une description commerciale;  les 
indications géographiques étant elles-mêmes une description de la qualité des 
marchandises, le fait de les appliquer de manière fallacieuse à des marchandises 
constitue une infraction 

L'article 7 interdit la vente de marchandises portant de fausses descriptions;  les 
marchandises portant de fausses indications géographiques sont interdites à la vente en 
Afrique du Sud du fait qu'elles font l'objet de fausses descriptions 

Article 12 de la Loi sur les boissons alcooliques 
(Loi n° 60 de 1989) 

Interdit l'apposition de descriptions fausses ou trompeuses sur les boissons alcooliques;  
les indications géographiques se rapportant aux produits alcooliques sont, en fait, des 
descriptions des produits en question;  par conséquent, si elles sont fausses ou 
trompeuses, les dispositions de cet article peuvent être invoquées 
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Législation Brève description 

Dessins et modèles industriels  

Loi sur les dessins et modèles (Loi n° 195 de 
1993) 

Concerne l'enregistrement et la protection des dessins et modèles industriels.  Ceux-ci 
sont divisés en dessins et modèles esthétiques et dessins et modèles fonctionnels.  Les 
dessins et modèles fonctionnels comprennent les topographies de circuits intégrés et les 
moyens de masquage. 
La durée des droits sur les dessins et modèles est de 15 ans pour les dessins et modèles 
esthétiques et de dix ans pour les dessins et modèles fonctionnels 

Règlement sur les dessins et modèles, Avis du 
gouvernement R.843 de 1999 

Concerne les demandes d'enregistrement, les oppositions, les cessions, les radiations, 
les formulaires à utiliser et les taxes à acquitter 

Brevets (y compris la protection des variétés 
végétales) 

 

Loi sur les brevets (Loi n° 57 de 1978) et Loi de 
modification sur les brevets (Loi n° 20 de 2005) 

Concerne l'enregistrement et la délivrance de lettres patentes pour les inventions 
Durée d'un brevet:  20 ans, non prorogeables 
Le critère de la nouveauté est celui de la nouveauté absolue 
Concerne la divulgation des ressources génétiques/biologiques indigènes, les 
connaissances indigènes, le consentement préalable donné en connaissance de cause et 
les accords de partage des avantages 

Règlement sur les brevets, Avis du 
gouvernement R.2470 de 1978 

Concerne les demandes d'enregistrement, les oppositions, les cessions, les radiations, 
les formulaires utilisés et les taxes à acquitter 

Règlement sur les brevets, Avis du 
gouvernement de 2007 

Concerne la divulgation des ressources génétiques/biologiques indigènes, les 
connaissances indigènes, le consentement préalable donné en connaissance de cause et 
les accords de partage des avantages 

Loi sur les droits des producteurs de semences 
végétales (Loi n° 15 de 1976) 
Loi de modification sur les droits des 
producteurs de semences végétales (Loi n° 673 
de 1996) 

Prévoit un système en vertu duquel des droits peuvent être accordés et enregistrés 
concernant les variétés nouvelles de certains végétaux 
Prévoit également la protection de ces droits et la délivrance de licences permettant leur 
exercice 

Loi sur l'énergie nucléaire (Loi n° 131 de 1993) L'article 25 prévoit la délivrance de brevets d'inventions en ce qui concerne les matières 
nucléaires, les matières réglementées, l'énergie nucléaire et les équipements ou matières 
destinés à l'industrie nucléaire 
L'article 26 interdit à tout citoyen sud-africain, personne ayant le statut de résident ou 
personne morale enregistrée dans la République de demander dans un autre pays un 
brevet pour une invention ou un perfectionnement se rapportant au traitement, à 
l'utilisation ou à la production de matières nucléaires brutes, de matières et 
d'équipements spéciaux pour l'industrie nucléaire, ou se rapportant à la production 
d'énergie nucléaire 

Loi sur les droits de propriété intellectuelle issus 
de la recherche-développement financée par des 
fonds publics (Loi n° 51 de 2008) 

Concerne la commercialisation de la propriété intellectuelle issue de la recherche 
financée par des fonds publics 

Loi sur l'Agence d'innovation technologique 
(2008) 

Concerne la protection des inventions et leur commercialisation 

Loi sur les marchandises contrefaites (1997) Concerne la criminalisation du commerce de marchandises contrefaites et piratées telles 
que celles portant atteinte au droit des marques et au droit d'auteur 

Schémas de configuration (topographies) de 
circuits intégrés 

 

Loi sur les dessins et modèles (Loi n° 195 de 
1993) 

Concerne l'enregistrement et la protection des dessins et modèles industriels, qui se 
divisent en dessins et modèles esthétiques et dessins et modèles fonctionnels.  Les 
dessins et modèles fonctionnels comprennent les topographies de circuits intégrés et les 
moyens de masquage. 
La durée des droits est de dix ans pour les dessins et modèles fonctionnels 



SACU-Afrique du Sud WT/TPR/S/222/ZAF/Rev.1 
 Page 373 

 
 

  

Législation Brève description 

Marques de fabrique ou de commerce  

Loi sur les marques de fabrique ou de commerce 
(Loi n° 194 de 1993) 

Concerne l'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce, des marques de 
certification et des marques collectives 
Durée de l'enregistrement:  dix ans, renouvelables indéfiniment.  Cette loi dispose que 
l'affaiblissement du caractère distinctif (dilution) des marques est illicite 
Elle contient aussi des dispositions spécifiques pour la protection des marques 
étrangères notoirement connues 

Règlement sur les marques de fabrique ou de 
commerce, Avis du gouvernement R.578 de 
1993 

Concerne les demandes d'enregistrement, les oppositions, les cessions, l'enregistrement 
des utilisateurs inscrits au registre, la radiation, les formulaires à utiliser et les taxes à 
acquitter 

Loi sur les marques de produits (Loi n° 17 de 
1941) 

Réglemente le marquage des marchandises et des emballages dans ou avec lesquels la 
marchandise est vendue et l'utilisation de certains termes ou logos se rapportant au 
commerce 
Pour l'essentiel, cette loi déclare illicite la fausse description des marchandises en ce qui 
concerne leur qualité, leur nature, leur origine, leurs dimensions, leur propriétaire, etc. 

Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 60 de 
1989) 
Loi de modification sur les boissons alcooliques 
(Loi n° 11 de 1993) 

Concerne le contrôle des ventes et de la production en vue de la vente de certains 
produits alcooliques, la composition et les propriétés de ces produits ainsi que 
l'utilisation de certaines informations à l'occasion de la vente de ces produits 
Prévoit le contrôle de l'importation et de l'exportation de certains produits alcooliques 

Règlement sur l'interdiction d'utiliser certains 
noms ou descriptions pour le vin, Avis du 
gouvernement R.426 de 1962  

Énumère certains noms ou descriptions de vins qui ne doivent pas être utilisés pour 
désigner des vins sud-africains et interdit la vente en Afrique du Sud de tout vin portant 
de tels noms et descriptions s'il n'est pas originaire de France 

 
a Aucune loi spécifique n'a encore été adoptée sur les indications géographiques, mais les articles 12 de la Loi sur les boissons 

alcooliques (n° 60 de 1989), 6 et 7 de la Loi sur les marques de produits (n° 17 de 1941), et 42 et 43 de la Loi sur les marques de 
fabrique ou de commerce (n° 194 de 1993) peuvent être appliqués dans les cas où cela est approprié. 

 
Source: Document de l'OMC IP/N/1/ZAF/1 du 16 avril 1996;  renseignements en ligne de l'OMPI, "Collection de lois accessible en ligne 

(CLEA)".  Adresse consultée:  http://www.wipo.int/clea/fr;  renseignements en ligne de l'Office d'enregistrement des sociétés et 
de la propriété intellectuelle, "Acts and Notices".  Adresse consultée:  http://www.cipro.co.za/2/home/;  renseignements en ligne 
du gouvernement sud-africain, "Documents".  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DynamicAction?pageid=528;  et 
renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 

 
a) Brevets 

159. Aux termes de la Loi sur les brevets (Loi n° 57 de 1978, modifiée en 1998), les brevets 
d'invention sont délivrés pour une durée de 20 ans à compter de la date du dépôt, sous réserve du 
paiement des droits de renouvellement par le titulaire ou son représentant au bout de la troisième 
année;  il n'y a pas de prorogation.  Les brevets sont délivrés pour toute invention impliquant une 
activité inventive susceptible d'être utilisée ou appliquée dans le commerce, l'industrie ou l'agriculture.  
La nouveauté de l'invention est examinée lors de la demande.  Des brevets d'addition sont délivrés 
pour la durée restante du brevet. 

160. Les demandes de brevets et les spécifications qui s'y rapportent doivent être soumises par 
l'intermédiaire d'un avocat en brevets sud-africain.  Le Directeur du Registre examine la demande et, 
s'il la juge conforme, le requérant doit publier l'acceptation au Journal des brevets pour permettre les 
oppositions pendant une période de trois mois.  S'il n'y a pas d'objections, le brevet prend effet. 

161. Pendant la durée du brevet, le titulaire a le droit d'empêcher des tiers de fabriquer, utiliser, 
exploiter, céder ou importer l'invention.139  Les importations parallèles ne sont pas autorisées en 
                                                      

139 Depuis le 9 février 2007, les entreprises qui vendent des produits d'importation parallèle doivent le 
faire savoir aux consommateurs.  Cette obligation est conforme à un règlement signé par le DTI sur la 
recommandation du Comité de protection des consommateurs, lui-même conforme à l'article 12 6) de la Loi sur 
la protection des consommateurs (Pratiques commerciales déloyales) (Loi n° 71 de 1988) (renseignements en 
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Afrique du Sud.140  Si le titulaire n'exploite pas son brevet dans les trois ans qui suivent la délivrance 
(ou les quatre ans qui suivent la demande, la date la plus tardive étant retenue), une licence obligatoire 
peut être imposée.  Il n'y a pas eu de demande ni de délivrance de licences obligatoires durant la 
période considérée. 

162. En tant que signataire de la Convention de Paris, l'Afrique du Sud accorde à toute personne 
qui dépose une demande de brevet dans un autre pays membre une priorité d'un an (à compter de la 
date d'enregistrement initiale) pour le dépôt en Afrique du Sud.  Elle accepte aussi les brevets déposés 
au titre des dispositions internationales du Traité de coopération en matière de brevets. 

b) Dessins et modèles 

163. Les dessins et modèles sont protégés au titre de la Loi sur les dessins et modèles (Loi n° 195 
de 1993).  Un dessin ou modèle enregistré, qu'il soit esthétique ou fonctionnel, se rapporte à la forme 
ou à l'apparence d'un article, qu'il soit ou non brevetable.  Les dessins et modèles esthétiques doivent 
être nouveaux et originaux.  Pour les dessins et modèles fonctionnels, la nouveauté est examinée.  La 
loi prévoit aussi la protection des concepteurs de circuits fonctionnels.  La protection est de 15 ans 
pour les dessins et modèles esthétiques et de dix ans pour les dessins et modèles fonctionnels à 
compter de la date d'enregistrement ou de délivrance, la plus ancienne des deux étant retenue. 

c) Marques de fabrique ou de commerce 

164. L'Afrique du Sud a promulgué sa loi actuelle sur les marques de fabrique ou de commerce en 
1993 (entrée en vigueur en mai 1995).  Les marques enregistrées au titre de cette loi sont protégées 
pendant dix ans, renouvelables indéfiniment par périodes de dix ans.  La loi protège aussi les marques 
reconnues au niveau international.  Les marques sont classées selon les normes internationales.  Les 
demandes sont publiées au Journal des brevets pour permettre les oppositions pendant une période de 
trois mois. 

165. Pour qu'une revendication de propriété soit valable, il faut que la marque soit acceptée par 
l'Office des marques à Pretoria.  La marque doit être distinctive ou doit pouvoir le devenir;  elle ne 
peut être constituée d'un terme ou d'une représentation graphique génériques.  Le requérant doit aussi 
utiliser ou avoir l'intention d'utiliser la marque dont il demande l'enregistrement.  Il y a une taxe 
d'enregistrement et une taxe de renouvellement.  Une marque peut être radiée du Registre si elle n'est 
pas utilisée pendant une période de cinq ans, si son titulaire meurt ou si la société qui en est 
propriétaire est liquidée.  Elle peut aussi être radiée si l'enregistrement a été fait "sans cause 
suffisante" (par exemple si le requérant l'a enregistrée sans intention de l'utiliser). 

166. Il n'y a pas de législation spécifique sur les indications géographiques, qui continuent d'être 
protégées au titre de la Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, de la Loi sur les marques de 
produits et de la Loi sur les boissons alcooliques (tableau III.10).  Les indications géographiques 
peuvent être enregistrées sous la forme de marques collectives ou de marques de certification et être 
ainsi protégées en Afrique du Sud. 

                                                                                                                                                                     
ligne des Chambres du droit commercial, "Disclosure of Grey or Parallel imports required", 15 février 2007.  
Adresse consultée:  http://www.internationaltradelaw.co.za/archives/101-disclosure-of-grey-or-parallel- 
imports-required-). 

140 Renseignements communiqués par les autorités. 
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d) Droit d'auteur 

167. Les œuvres littéraires, musicales et artistiques, les films cinématographiques et les 
enregistrements sonores sont protégés, entre autres, par la Loi sur le droit d'auteur de 1978 et sa 
modification de 2002141, qui reposent apparemment sur les dispositions de la Convention de Berne.  
Cette loi a été modifiée en 1992 pour inclure les logiciels, bien qu'ils ne soient pas protégés comme 
"œuvre littéraire".  Les logiciels sont protégés au titre de la Loi sur les brevets de 1978. 

168. Le droit d'auteur est conféré automatiquement lorsque l'œuvre est publiée.  Il n'y a pas de 
procédure légale ou administrative à suivre pour l'obtenir.  Les films sont les seules œuvres qui 
nécessitent un enregistrement.  L'enregistrement sert de preuve en cas d'atteinte au droit d'auteur, mais 
il ne confère pas de droits supplémentaires.  Les œuvres littéraires, musicales et artistiques sont 
protégées pendant la vie de l'auteur plus 50 ans.  Pour les logiciels, les films, les photographies et les 
enregistrements sonores, la protection est de 50 ans à compter de la publication de l'œuvre.  La 
protection accordée aux artistes interprètes ou exécutants est de 20 ans non renouvelables. 

e) Mesures destinées à faire respecter les droits142 

169. La Loi sur les marchandises contrefaites (Loi n° 37 de 1997), la Loi sur les marques de 
fabrique ou de commerce (Loi n° 194 de 1993), la Loi de modification des lois sur la propriété 
intellectuelle (Loi n° 38 de 1997), la Loi de modification sur le droit d'auteur (Loi n° 9 de 2002) et la 
Loi sur les brevets (Loi n° 57 de 1978) modifiée constituent le cadre législatif des sanctions imposées 
pour les diverses atteintes aux DPI. 

170. La Loi sur les marchandises contrefaites a institué des mesures destinées à prévenir le 
commerce et la commercialisation des marchandises contrefaites.  Elle permet au Commissaire des 
droits de douane et d'accise, sur demande du détenteur du droit de propriété, de saisir et de conserver 
les marchandises contrefaites ou suspectées de l'être qui sont importées en Afrique du Sud. 

171. Les amendes et les sanctions pénales sont restées inchangées depuis le dernier examen relatif 
à la SACU:  en cas de première violation, amende maximale de 5 000 rand par article et/ou trois ans 
de prison;  en cas de récidive, amende maximale de 10 000 rand et/ou cinq ans de prison.  Des 
poursuites peuvent également être engagées au civil pour obtenir des dommages-intérêts.  La Loi sur 
le droit d'auteur (Loi n° 98 de 1978) prévoit des peines similaires pour les atteintes au droit d'auteur. 

172. Les autorités considèrent que l'atteinte aux DPI nuit à l'activité économique, à l'emploi et aux 
recettes fiscales.  Durant la période 2001-2005, plus de 20 millions d'articles suspectés de contrefaçon 
d'une valeur estimée à 1 milliard de rand ont été saisis par les services de répression sud-africains. 

173. L'Office des sociétés et de la propriété intellectuelle (OCIPE), qui dépend du DTI, est chargé 
de faire respecter les DPI.  Il est responsable de l'éducation et du renforcement des capacités, des 
enquêtes, de la surveillance et de l'instruction des plaintes.  Il dispose d'inspecteurs qui surveillent le 
respect des droits.  Toutefois, selon les autorités, comme les produits contrefaits viennent surtout de 
l'étranger, les fonctionnaires des douanes de l'Administration fiscale sud-africaine (SARS) jouent un 
                                                      

141 Loi de modification sur le droit d'auteur (Loi n° 9 de 2002) (renseignements en ligne du 
gouvernement sud-africain, "Documents:  Acts".  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/ 
DynamicAction?pageid=528). 

142 Cette section a été rédigée d'après le document de l'OMPI WIPO/ACE/3/8/Rev, "Communication de 
l'Afrique du Sud", du 11 mai 2006, qui peut être consulté à l'adresse suivante:  
http://www.wipo.int/edocs/mdocs/enforcement/fr/wipo_ace_3/wipo_ace_3_8_rev.doc [20 février 2009]. 
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rôle important pour ce qui est d'empêcher ces produits d'entrer dans le pays.  Les titulaires de DPI 
peuvent aussi demander une aide au DTI, au Service de police sud-africain (SAPS) ou aux 
fonctionnaires des douanes de la SARS s'il a été porté atteinte à leurs droits. 

174. L'éducation concernant la propriété intellectuelle (formation et renforcement des capacités, 
par exemple), y compris à l'intention des fonctionnaires de la justice, des douanes et de la police, est 
l'une des tâches principales de l'OCIPE.  Par conséquent, même si l'Afrique du Sud n'a pas de tribunal 
spécialisé dans les affaires liées à la propriété intellectuelle, certains juges ont acquis des compétences 
dans ce domaine.  L'OCIPE publie des manuels de formation, des brochures et des dépliants diffusés 
dans le public et organise régulièrement des ateliers et des séances d'information pour diffuser des 
informations sur les questions relatives aux DPI.  Ces activités ont pour but de réduire la demande de 
produits contrefaits, et donc de décourager l'offre. 
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IV. POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR 

1) INTRODUCTION 

175. L'économie sud-africaine est relativement diversifiée, les services et le secteur manufacturier 
représentant respectivement 65,6% et 15,9% du PIB.  Malgré sa contribution modeste (2,6% du PIB 
en 2008), l'agriculture reste importante, car elle occupe une grande partie de la main-d'œuvre non 
qualifiée.  Son importance dans l'économie générale, y compris le commerce, a cependant diminué 
depuis l'examen précédent.  L'intervention de l'État sur les marchés de produits agricoles a reculé.  Les 
importations de produits agricoles sont assujetties à une structure tarifaire complexe, et les produits 
exportés bénéficient d'une protection supérieure à la moyenne. 

176. La contribution du secteur manufacturier au PIB est restée stable durant la période considérée, 
bien qu'elle ait été ramenée de 17,2% en 2002 à 15,9% en 2008.  Toutefois, comme dans le cas de 
l'agriculture, la part des exportations et importations de produits manufacturés dans le commerce total 
des marchandises a baissé.  L'intervention de l'État reste importante, puisque le secteur continue de 
bénéficier d'un large éventail de programmes d'incitation.  Il y a des programmes généraux et des 
programmes pour certains secteurs (par exemple l'automobile ou les textiles et les vêtements), 
l'innovation et la recherche;  certains sont subordonnés aux résultats à l'exportation.  En raison de ces 
politiques qui faussent la répartition des ressources, la rentabilité du secteur manufacturier 
sud-africain est faible, ce qui maintient à un bas niveau l'investissement et la production ainsi que les 
résultats en matière d'exportation et d'emploi.  Le coût élevé des intrants et des biens intermédiaires 
est également reconnu comme un obstacle au développement du secteur.  Il est dû en partie à 
l'absence de concurrence dans plusieurs industries clés de produits intermédiaires, d'où l'importance 
de la politique de la concurrence pour le pays. 

177. L'État reste très présent dans les sous-secteurs de l'industrie extractive et de l'énergie, où 
opèrent plusieurs entreprises publiques.  En 2007, l'industrie extractive a représenté 5% du PIB mais 
39,9% des exportations de marchandises, malgré les interruptions de production dues aux coupures 
d'électricité.  L'électricité est distribuée par une entreprise publique (Eskom).  La demande a augmenté 
en raison de la forte croissance économique récente, de l'industrialisation rapide et du programme 
d'électrification générale.  Or, faute d'investissement dans les capacités de production, Eskom n'a pu 
répondre à la demande, ce qui a entraîné des pénuries caractérisées par de graves coupures depuis 
2007.  La pénurie d'électricité a eu des répercussions sur l'ensemble de l'économie, et surtout dans le 
secteur minier. 

178. Les services (y compris la construction) ont contribué pour 65% au PIB en 2007, contre 
63,1% en 2003.  La croissance en 2008 est due à une nouvelle expansion des télécommunications, des 
services financiers, de la construction, du commerce de gros, et de la restauration et de l'hôtellerie en 
prévision de la Coupe du monde de 2010.  Les exportations de services ont été dominées par les 
voyages (tourisme), ce qui illustre les atouts importants du pays comme destination touristique, tandis 
que les transports ont constitué le principal poste à l'importation en raison de l'éloignement du pays 
par rapport aux marchés essentiels.  L'une des priorités du gouvernement est d'améliorer l'efficacité de 
la prestation des services;  toutefois, l'intervention massive de l'État rend les services essentiels 
inefficaces et coûteux.  Malgré les limitations inscrites dans la Liste de l'Afrique du Sud annexée à 
l'AGCS, la libéralisation des services est jugée importante pour attirer des investissements étrangers et 
développer les infrastructures.  Cela ne s'est cependant pas encore traduit par des décisions en vue 
d'ouvrir davantage les sous-secteurs de services. 
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2) AGRICULTURE 

179. Le potentiel agricole de l'Afrique du Sud est limité;  les conditions de production ne sont pas 
favorables dans la plupart des régions en raison de la mauvaise qualité du sol, de la rareté de l'eau143 et 
des conditions climatiques très variables.144  L'agriculture est cependant bien diversifiée.  Le pays 
utilise son peu de terres arables pour produire des cultures de grande valeur comme le raisin et les 
fruits, et les terres agricoles non arables servent à l'élevage ovin et bovin, en plus du tourisme de 
nature et de la conservation. 

180. L'agriculture sud-africaine est double:  un secteur commercial développé qui occupe 86% des 
terres agricoles coexiste avec de nombreuses exploitations (communales) de subsistance.  Le secteur 
commercial est à forte intensité de capital, emploie de la main-d'œuvre salariée et est très lié aux 
marchés mondiaux, alors que les petits agriculteurs ont encore un accès limité aux marchés, car ils 
n'ont pas leurs propres moyens de transport ou de stockage.  Ils manquent en outre d'informations et 
ne sont pas bien organisés.  Pour les intégrer, l'Afrique du Sud a entrepris un programme de réforme 
foncière et plusieurs autres programmes destinés à aider les communautés agricoles défavorisées;  
certains ont été élaborés dans le cadre de la Promotion économique générale des Noirs dans 
l'agriculture (AgriBEE).  En 2007, le projet de Charte AgriBEE a été achevé et approuvé par le 
Ministre chargé de l'agriculture.  Il est conforme à la Loi générale sur la promotion économique des 
Noirs (Loi n° 53 de 2003) et a été mis en place en 2008.  Conçu à l'issue de consultations avec les 
diverses parties prenantes, il vise à promouvoir l'accès et la participation équitables des Noirs au 
secteur agricole. 

181. La réforme foncière est un élément fondamental de la politique agricole sud-africaine.  Le 
Programme de réforme foncière comprend trois grands volets:  restitution des terres injustement prises 
aux individus et aux communautés, redistribution des terres et réforme du régime foncier.  Les 
autorités considèrent que les petits agriculteurs auront plus à cœur de maintenir la productivité, de 
lutter contre l'érosion des sols et l'érosion hydrique et de réduire la pollution s'ils sont entièrement 
propriétaires de la terre.  En outre, les faiblesses en matière de droits d'utilisation du sol ont des effets 
néfastes sur l'investissement et la mise en place d'un système de crédit rural. 

182. L'importance de l'agriculture dans l'ensemble de l'économie a diminué.  Sa contribution au 
PIB durant la période considérée a avoisiné 2,5%, alors qu'elle représente 8,9% de l'emploi total.  
C'est donc un secteur important du point de vue de l'emploi et une source de devises, qui a représenté 
9,5% des exportations totales en 2008.  Cette année-là, les cultures de plein champ ont représenté 
31,4% de la production agricole totale, et l'élevage 45% (tableau IV.1).  L'agriculture sud-africaine est 
de plus en plus tournée vers l'exportation, qui représente 40% de la production totale. 

183. Le secteur est bien diversifié.  Le produit le plus important est la canne à sucre, suivie par des 
cultures de plein champ comme le maïs et le blé.  Le pays est traditionnellement exportateur net de 
maïs et de sucre et importateur net de blé.  La production horticole comprend toutes les grandes 
catégories de fruits (décidus, agrumes et subtropicaux), ainsi que des légumes et des fleurs.  Les 
principaux fruits produits sont les agrumes (surtout les oranges), les pommes, les poires, les pêches, le 
raisin de table et les avocats.  Durant la période considérée, la production fruitière a été le sous-secteur 
le plus dynamique, avec une part importante de la production exportée, principalement vers l'Europe.  

                                                      
143 Près de 50% de l'eau du pays est utilisée pour l'agriculture (Système de communication et 

d'information du gouvernement, 2008). 
144 Le pays peut être subdivisé en plusieurs régions agricoles selon le climat, la végétation naturelle, les 

types de sol et le type d'agriculture pratiqué (Système de communication et d'information du gouvernement, 
2008). 
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Environ 83% de la production de raisin de table est exportée, les chiffres étant de 61% pour les 
agrumes et 44% pour les pommes.  Bien que l'horticulture se développe, elle n'occupe encore qu'une 
part assez faible des terres arables.  Elle emploie cependant une main-d'œuvre nombreuse. 

Tableau IV.1 
Quelques indicateurs dans le domaine de l'agriculture, 2002-2008 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Part du PIB réel (agriculture, sylviculture et pêche) (%) 4,2 3,7 3,2 2,8 2,9 3,2 3,4 

Variation en pourcentage de la valeur ajoutée (agriculture, 
sylviculture et pêche) 

6,5 -2,1 1,4 5,4 -7,2 2,9 18,8 

Nombre de travailleurs (agriculture, chasse, sylviculture 
et pêche) (milliers) 

1 420 1 212 1 063 925 1 088 1 041 .. 

Agriculture spécialisée (milliers) 706 341 329 302 432 341 .. 

Prix à la production (2000 = 100) 130,2 124,0 122,7 116,9 135 164 .. 

Importations de produits agricoles (% des importations 
totales de marchandises) 

6,5 6,4 6,2 5,5 5,3 6,1 6,1 

Exportations de produits agricoles (% des exportations 
totales de marchandises) 

14,5 13,4 11,6 11,2 9,4 8,7 9,5 

Valeur brute de la production agricole (millions de rand) 68 367 72 714 72 147 71 264 75 486 91 409 120 155 

Cultures de plein champ 27 258 23 072 20 519 17 769 18 152 23 471 39 922 

Horticulture 15 971 19 622 21 614 20 630 20 087 23 013 27 097 

Production animale 25 138 30 020 31 014 32 866 37 247 44 926 53 136 

Part dans la production agricole (%)        

Cultures de plein champ 39,9 31,7 28,4 24,9 24,0 25,7 33,2 

Horticulture 23,4 27,0 30,0 28,9 26,6 25,2 22,6 

Élevage 36,8 41,3 43,0 46,1 49,3 49,1 44,2 

Production de certains produits (milliers de tonnes)         

Canne à sucre 21 157 23 013 20 419 19 095 21 052 20 278 19 724 

Maïs 10 076 9 705 9 737 11 749 6 947 7 339 13 164a 

Blé 2 438 1 547 1 687 1 913 2 114 1 913 2 031a 

Pommes de terre 1 647 1 496 1 785 1 787 1 719 1 946 1 853a 

Raisins 1 494 1 643 1 762 1 550 1 757 1 813 1 792a 

Importations de certains produits (milliers de tonnes)        

Sucre .. .. .. .. .. .. .. 

Maïs 1 044 499 596 81 1 044 .. .. 

Blé 685 722 1 192 1 271 973 .. .. 

Pommes de terre 456 483 3 30 119 .. .. 

Raisins de table 0 0 1 1 1 .. .. 

Exportations de certains produits (milliers de tonnes)        

Sucre 1 321 1 167 1 286 1 597 2 960 1 169 .. 

Maïs 1 335 1 188 1 185 832 2 237 597 529a 

Blé 149 179 158 158 111 211 223a 

Pommes de terre 27 28 30 21 31 .. .. 

Raisins 197 210 239 210 241 237 225a 

 
.. Non disponible. 

a Chiffre préliminaire. 

Source: Département de l'agriculture (2008), Economic Review of the South African Agriculture.  Adresse consultée:  
http://www.doa.agric.za/;  Département de l'agriculture (2009), Abstracts Agriculture Statistics.  Adresse consultée:  
http://www.doa.agric.za/;  et renseignements en ligne de FAOSTAT.  Adresse consultée:  http://faostat.fao.org/site/345/
 default.aspx. 
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184. L'élevage reste la catégorie de production agricole la plus importante (tableau IV.1);  la 
viande de volailles, la viande bovine, le lait et les produits laitiers en sont les principaux éléments.  Il 
y a deux modes d'élevage principaux:  extensif et intensif.  L'élevage extensif de bétail, de moutons et 
de chèvres se fait sur les pâturages des zones arides et semi-arides;  les zones intérieures du sud et de 
l'ouest (semi-arides) se prêtent à la production extensive (moutons, bétail).  L'élevage intensif 
(produits laitiers, volailles et porcs) se fait sur les terres arables, généralement plus proches des grands 
marchés métropolitains, ou près de la côte, où l'accès aux aliments pour animaux importés est plus 
aisé.  L'Afrique du Sud est importateur net de viande, dont la majeure partie vient du Botswana et de 
Namibie. 

185. L'Afrique du Sud possède historiquement un avantage comparé pour les produits agricoles.  
Toutefois, l'importance relative du commerce de ces produits a diminué avec la découverte de vastes 
gisements de pierres précieuses et de métaux (tableau IV.1).  Le secteur agroalimentaire est 
néanmoins de plus en plus intégré aux marchés mondiaux, et l'Afrique du Sud est exportateur net de 
produits agricoles.  Il est de plus en plus tourné vers l'exportation, et l'Afrique du Sud figure parmi les 
principaux exportateurs mondiaux de produits agroalimentaires (vin, fruits frais et sucre, par 
exemple).  Toutefois, l'amélioration de l'accès aux marchés reste l'une des priorités du pays, dont une 
part importante des exportations essentielles est destinée aux CE. 

Objectifs et administration des politiques 

186. Le Département de l'agriculture et le Département des questions foncières, avec la 
collaboration des Départements des eaux et forêts, de l'environnement et du commerce et de 
l'industrie, sont les principales institutions chargées de formuler et de mettre en œuvre la politique 
agricole, ainsi que de réglementer le secteur.  Parmi les autres institutions qui interviennent dans ce 
secteur figurent le Conseil de la recherche agricole (ARC), le Conseil national de commercialisation 
des produits agricoles (NAMC) et divers établissements financiers tels que le Crédit agricole et 
foncier (Land Bank) et la Banque de développement de l'Afrique du Sud (DBSA). 

187. En outre, divers départements gouvernementaux (Département de l'agriculture et Département 
de la santé) émettent et font appliquer des règlements sanitaires et phytosanitaires qui influent sur le 
commerce des produits agricoles (chapitre III 2) iv)).  Le Bureau sud-africain de normalisation 
(SABS) participe également à la fixation de règlements SPS. 

188. Le secteur agricole est régi par diverses lois et réglementations (tableau IV.2), et les mesures 
sanitaires et phytosanitaires par des lois spécifiques (tableau III.5).  Le texte principal est la Loi sur la 
commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996) modifiée, qui vise entre autres à 
améliorer l'accès aux marchés et à promouvoir les exportations de produits agricoles.  L'adoption de 
cette loi a eu pour effet de diminuer sensiblement l'intervention de l'État sur les marchés agricoles.  La 
loi énonce cependant encore des prix indicatifs, notamment pour le raisin destiné à la production de 
vin, le jus de raisin, le vin à boire, les vins distillés, l'alcool vinique et les vins d'exportation145, le lait 
et les produits laitiers146, et le coton fibre.147  Toutefois, selon les autorités, ces prix sont calculés pour 
                                                      

145 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Industrie du vin:  
Instauration de mesures légales et détermination des prix indicatifs (Journal officiel n° 28188, 31 octobre 2005). 

146 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Instauration de 
prélèvements sur le lait et les autres produits laitiers et détermination des prix indicatifs pour le lait et les autres 
produits laitiers (Journal officiel n° 28329, 23 décembre 2005). 

147 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996):  Instauration de mesures 
légales et détermination des prix indicatifs:  Prélèvement relatif au coton fibre (Journal officiel n° 30925, 
4 avril 2008). 
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chaque produit assujetti à un prélèvement, ils ont un but uniquement administratif et sont sans effet 
sur le prix du marché. 

189. Les principaux objectifs de la politique agricole sont indiqués dans le Livre blanc sur 
l'agriculture (1995);  ils ont été réaffirmés dans le Plan stratégique pour l'agriculture sud-africaine 
(2001) et plus récemment dans les plans stratégiques annuels du Département de l'agriculture.148  Le 
principal objectif de l'Afrique du Sud dans le domaine agricole est de créer un secteur efficient et 
compétitif sur le plan international, qui contribue à la réalisation des objectifs de la Stratégie de 
croissance, d'emploi et de redistribution (GEAR) destinée à renforcer la croissance économique en 
réduisant les inégalités de revenu et en éliminant la pauvreté.  Parmi les autres objectifs de la politique 
agricole figurent la mise en place de petites et moyennes exploitations, la sécurité alimentaire149, la 
sécurité sanitaire des aliments et la protection de l'environnement.150 

Tableau IV.2 
Quelques lois régissant l'agriculture, 2009 

Nom de la loi Numéro Description 

Loi de modification sur le crédit 
agricole 

65 de 1995 Concerne l'aide aux personnes qui exercent, ou s'engagent à exercer, des activités 
agricoles et le contrôle de l'aide fournie 

Loi de modification sur la 
commercialisation 

188 de 1993 Instaure un système de contrôle pour la commercialisation des produits agricoles;  
réglemente les contrôles quantitatifs sur l'importation ou l'exportation de ces 
produits 

Loi sur la commercialisation des 
produits agricoles 

47 de 1996 Établissement et exécution de mesures réglementaires d'intervention dans la 
commercialisation des produits agricoles, y compris l'instauration de 
prélèvements sur les produits agricoles;  établit un Conseil national de la 
commercialisation des produits agricoles 

Loi de modification sur le contrôle des 
vins et spiritueux  

25 de 1998 Réglemente le contrôle et la gestion de l'industrie des vins et spiritueux par la 
Kooperatieve Wijnbouwers Vereniging van Zuid-Afrika (KWV) 

Loi sur la subdivision des terres 
agricoles  

70 de 1970 Réglemente la subdivision des terres agricoles et leur utilisation à d'autres fins 
que l'agriculture 

Loi de modification sur l'amélioration 
du cheptel 

60 de 1997 Réglemente la récolte et la vente de sperme et d'ovules et l'insémination ou 
l'inoculation artificielle de certains animaux, l'établissement d'un système 
d'évaluation et de certification des performances de certains animaux, le contrôle 
de la qualité concernant l'importation et l'exportation de certains animaux, de 
sperme, d'ovules et d'œufs, l'enregistrement des sociétés d'éleveurs de bétail et le 
maintien de leur personnalité juridique, et l'octroi de certains pouvoirs exclusifs 
concernant l'enregistrement des pedigrees de certaines races de bétail auprès de 
l'Association sud-africaine des livres généalogiques et de l'amélioration du 
cheptel (SASBLIA) 

Loi sur les coopératives 91 de 1981 Réglemente la constitution, l'enregistrement, la gestion et le fonctionnement de 
divers types de coopératives ainsi que leur liquidation et leur dissolution 

Loi sur les professions vétérinaires et 
paravétérinaires 

19 de 1982 Concerne l'établissement, les pouvoirs et les fonctions du Conseil vétérinaire 
sud-africain, l'enregistrement des personnes qui pratiquent une profession 
vétérinaire ou paravétérinaire et le contrôle de la pratique de ces professions 

Loi sur le contrôle des exportations de 
produits périssables 

9 de 1983 Concerne le contrôle des produits périssables destinés à l'exportation et le 
maintien d'un établissement public chargé d'assurer l'exportation ordonnée et 
efficace des produits périssables d'Afrique du Sud 

                                                      
148 Voir par exemple Département de l'agriculture (2007) et Département de l'agriculture (2008). 
149 Le Programme intégré de sécurité alimentaire et de nutrition (IFSNP) vise à offrir à tous les 

Sud-Africains un accès physique, social et économique à une alimentation sûre et nutritive.  Il a pour but 
d'éradiquer la faim, la malnutrition et l'insécurité alimentaire d'ici à 2015 (Système de communication et 
d'information du gouvernement, 2008). 

150 Département de l'agriculture (2008);  et Système de communication et d'information du 
gouvernement (2008). 
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Nom de la loi Numéro Description 

Loi de modification sur la recherche 
agricole 

27 de 2001 Établit le Conseil de la recherche agricole (ARC), chargé de la recherche 
agricole;  réglemente les questions relatives aux délibérations, aux pouvoirs, aux 
tâches, à la gestion, au contrôle, aux employés et au financement de l'ARC et aux 
questions connexes 

Loi de modification sur les agents en 
produits agricoles 

47 de 2003 Concerne l'établissement d'un Conseil des agents en produits agricoles et les 
fonds de fidélité relatifs à ces agents, et le contrôle de certaines activités de ces 
agents. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société 
sud-africaine des abattoirs 

17 de 2005 Concerne la privatisation de la Société sud-africaine des abattoirs 

Loi sur le Fonds de développement 
agricole 

175 de 1993 Concerne l'établissement et le contrôle d'un fonds de développement agricole 
chargé de gérer l'argent reçu pour le développement 

 
Source: Renseignements en ligne du gouvernement sud-africain.  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/;  Département de 

l'agriculture et de l'environnement du KwaZulu-Natal, "Agricultural Legislation".  Adresse consultée: 
 http://agriculture.kzntl.gov.za/portal/Portals/0/Legal%20Services/agricultural%20legislation.pdf [27 mai 2009];  et 
renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 

 
190. La politique agricole de l'Afrique du Sud n'a pas subi de changements notables depuis 
l'examen précédent relatif à la SACU en 2003.  Il semble toutefois que l'intervention de l'État ait 
encore diminué avec la libéralisation partielle du marché du sucre.  Alors que le tarif douanier reste le 
principal instrument de la politique commerciale, les prescriptions SPS rigoureuses concernant les 
produits agricoles sont apparemment devenues le principal obstacle au commerce, car la plupart de 
ces produits sont soumis à des normes de qualité (tableau III.6) ou à des règlements techniques.  Des 
prohibitions et des contrôles à l'importation sont toujours maintenus, entre autres choses, pour des 
raisons techniques, sanitaires et phytosanitaires;  parmi les produits soumis à des contrôles figurent les 
plantes et animaux vivants et leurs produits. 

191. Selon les autorités, la plupart des normes et des règlements techniques sont conformes ou 
presque aux normes internationales.  De plus, le Département de l'agriculture indique que l'ouverture 
des marchés et du commerce des produits agricoles réglementés a accru les risques d'importation 
illégale de produits agricoles (c'est-à-dire de produits non conformes à la réglementation SPS) et 
d'introduction de divers parasites et maladies en Afrique du Sud.  Par conséquent, le gouvernement 
s'efforce depuis 2006 d'améliorer les systèmes de surveillance, afin de suivre efficacement les 
maladies des animaux et des plantes et de réduire ainsi au minimum les risques d'épidémies.151 

192. La protection tarifaire des produits de l'agriculture, de la chasse, de la sylviculture et de la 
pêche (CITI Rev.2, 1) est de 3,7%, contre 5,5% en 2002, les droits allant de zéro à 44%.  Les produits 
agricoles et agroalimentaires sont assujettis à des droits ad valorem ou spécifiques (ou à une 
combinaison des deux), mais la plupart des lignes tarifaires (97,2%) ont des droits ad valorem.  Des 
droits variables (calculés selon une formule) sont toujours perçus sur la farine de maïs, les tomates en 
conserve, les cerises et deux sortes de tabac (Rapport principal, chapitre III).152  Les produits 
alimentaires, boissons et tabacs (CITI Rev.2, 31) bénéficiaient toujours d'une protection tarifaire 
supérieure à la moyenne en 2008 (12,3%) par rapport à la moyenne simple des droits NPF (8,1%). 

193. Le niveau de protection des principaux produits agricoles varie considérablement.  Certains 
des droits les plus bas (zéro et zéro à 2%) s'appliquent respectivement au maïs (SH 1005) et au blé 
(SH 1001), qui sont des produits de base en Afrique du Sud.  Le maïs est la première culture en 

                                                      
151 Département de l'agriculture (2007). 
152 Farine de maïs (CITI 3116), tomates en conserve (CITI 3113), cerises (CITI 3119) et deux sortes de 

tabac (CITI 1110). 
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termes de production et de consommation;  c'est la principale source d'hydrates de carbone pour les 
personnes et le principal aliment pour animaux dans le pays.  Ce mode de protection correspond 
apparemment à la politique sud-africaine qui consiste à assurer la sécurité alimentaire grâce à un 
approvisionnement intérieur suffisant ainsi qu'à l'importation.  Toutefois, les niveaux variés de 
protection tarifaire selon les produits sont une source potentielle de distorsions.  Par exemple, d'autres 
produits agricoles traditionnellement très protégés comme le sucre et les sucreries (SH 27, droits de 
douane allant de zéro à 37%) et le tabac (protection moyenne de 35,4%, avec des droits allants de zéro 
à 45%) continuent de bénéficier d'une protection plus élevée que la moyenne.  Les fruits et légumes, 
deux des principaux produits d'exportation, bénéficient également d'une protection supérieure à la 
moyenne;  la moyenne pour les fruits (SH 08) est de 6,6%, tandis que pour les légumes (SH 07) elle 
est de 10,5%. 

194. Le même mode de protection s'applique à l'élevage et aux produits qui en sont issus.  Les 
animaux vivants sont importés en franchise de droits, alors que les droits d'importation qui frappent la 
viande et les abats comestibles vont jusqu'à 43,7%.  Les produits laitiers sont pour la plupart assujettis 
à des droits spécifiques, avec des équivalents ad valorem bien supérieurs à la moyenne des droits sur 
les produits agricoles, c'est-à-dire 24,8% (CITI 3112). 

195. Des contingents tarifaires s'appliquent à certains produits agricoles (3,1% des lignes tarifaires, 
c'est-à-dire 206 lignes au niveau à huit chiffres du SH), qui sont entre autres les suivants:  produits 
d'origine animale, pommes de terre, légumes, fruits, céréales, café, thé, graines oléagineuses, sucre, 
préparations alimentaires, vin et spiritueux, vinaigre, tabacs et coton.  Les contingents initiaux 
devraient s'accroître dans le cas notamment de la viande de mouton, du lait et de la crème frais, du 
fromage, des œufs, de certaines céréales, des pommes de terre et du sucre.  Les contingents doivent 
être utilisés à un taux contingentaire maximal de 20% des taux hors contingent.  L'accord préférentiel 
conclu avec l'AELE prévoit des contingents tarifaires préférentiels portant sur les animaux et produits 
d'origine animale, les produits laitiers, les plantes vivantes et fleurs coupées, les fruits et légumes, les 
épices, les céréales et le sucre.153  Des contingents tarifaires préférentiels s'appliquent aux exportations 
de textiles, de vêtements et de sucre des pays MMTZ154 vers les pays de la SACU. 

196. L'Afrique du Sud perçoit la TVA sur les produits agricoles nationaux et importés au taux 
ordinaire de 14%.  Certaines denrées alimentaires essentielles (par exemple le pain bis, la farine de 
maïs, les œufs, le lait, les fruits et les légumes) bénéficient d'un taux zéro, y compris à l'exportation.  
Des prélèvements spécifiques applicables à certains produits agricoles sont perçus au premier point de 
vente par les différentes associations agricoles (tableau IV.3);  ils servent à financer diverses activités.  
Les produits laitiers, les pommes de terre, la viande rouge et le sorgho importés ou produits dans le 
pays sont assujettis à des prélèvements au même taux;  le seul produit assujetti à des prélèvements à 
l'exportation est le vin en vrac.  Aux termes de la Loi sur la commercialisation des produits agricoles 
(Loi n° 47 de 1996), des prix indicatifs sont déterminés pour tous les produits assujettis à des 
prélèvements.  Ces prix sont fixés uniquement à des fins administratives et pour éviter que le 
prélèvement ne dépasse 5% du prix réel.  Le prix indicatif est le prix moyen au premier point de vente 
et n'a pas d'effet sur les prix du marché. 

                                                      
153 Pour des détails, voir l'Accord agricole entre les États de la SACU et la Suisse (renseignements en 

ligne de WorldTradeLaw online.  Adresse consultée:  http://www.worldtradelaw.net/fta/agreements/ 
SACU_EFTA_Switz.pdf [26 mars 2009]). 

154 Malawi, Mozambique, Tanzanie et Zambie. 
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Tableau IV.3 
Prélèvements sur les produits agricoles, 2009 

Produit Taux sur les produits nationaux 
(hors TVA) 

Taux sur les importations 

Agrumes (exportation) 0,0213 rand/kg n.a. 

Coton fibre 0,20 rand/kg n.a. 

Produits laitiers 0,0114 rand/litre 0,0114 rand/litre 

Fruits décidus   

Fruits à pépins   

Pommes (exportation) 30 rand/tonne n.a. 

Pommes (transformées) 6 rand/tonne n.a. 

Poires 30 rand/tonne n.a. 

Fruits à noyaux   

Abricots 110 rand/tonne n.a. 

Pêches et nectarines 75 rand/tonne n.a. 

Prunes (exportation) 95 rand/tonne n.a. 

Prunes (locales) 65 rand/tonne n.a. 

Raisins de table 50 rand/tonne n.a. 

Fruits secs (moyenne) 0,06 rand/kg n.a. 

Pommes de terre 0,013 rand/kg 0,013 rand/kg 

Viande rouge   

Bovins 5 rand/tête 5 rand/tête 

Moutons et chèvres 0,75 rand/tête 0,75 rand/tête 

Porcs 5,20 rand/tête 5,20 rand/tête 

Sorgho 7,70 rand/tonne 7,70 rand/tonne 

Vin   

Information   

Raisins 8,75 rand/tonne n.a. 

Jus de raisin 0,0125 rand/litre n.a. 

Vin à boire 0,0125 rand/litre n.a. 

Recherche   

Raisins 12,46 rand/tonne n.a. 

Jus de raisin 0,0178 rand/litre n.a. 

Vin à boire 0,0178 rand/litre n.a. 

Vin distillé 0,0154 rand/litre n.a. 

Promotion à l'exportation   

Exportation de vin en vrac 0,0639 rand/litre n.a. 

Autres 0,0877 rand/litre n.a. 

Transformation   

Raisins 2,12 rand/tonne n.a. 

Jus de raisin 0,003 rand/litre n.a. 

Vin à boire 0,003 rand/litre n.a. 

Céréales d'hiver   

Blé 9,00 rand/tonne n.a. 

Orge 8,50 rand/tonne n.a. 

Avoine 4,50 rand/tonne n.a. 

 
n.a. Non applicable. 
 
Source: Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996) (prélèvements légaux). 
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197. Un permis (c'est-à-dire une licence) d'importation est exigé pour les produits visés par des 
contingents tarifaires (tableau III.3).  En 2007, dernière année pour laquelle on dispose de 
renseignements, les taux d'utilisation des contingents ont fortement varié;  certains contingents ont été 
utilisés à 100%, tandis que d'autres ont été très peu utilisés (pommes de terre, œufs et lait) 
(tableau III.3).155  Dans certains cas, les taux de droits appliqués sont inférieurs aux taux 
contingentaires, ou proches, ce qui explique le peu d'importations dans les limites des contingents.  
Les contrôles non tarifaires à l'importation sont essentiellement des mesures sanitaires et 
phytosanitaires.  L'Afrique du Sud conserve le droit d'appliquer la sauvegarde spéciale prévue à 
l'article 5 de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, mais elle ne l'a jamais invoquée. 

198. L'Afrique du Sud a notifié à l'OMC que, durant la période 2002-2005, elle n'avait pas 
subventionné ses exportations de produits agricoles.156  Selon les autorités, la situation est restée 
inchangée.  Les exportateurs de produits agricoles ont droit à des remises de droits, et certains 
produits exportés bénéficient d'un taux zéro;  il y a cependant des prélèvements à l'exportation pour le 
vin. 

199. L'intervention directe de l'État sur les marchés intérieurs a diminué durant la période 
considérée.  Le marché du sucre reste toutefois réglementé.  L'Association sud-africaine du sucre 
(SASA) n'a plus de pouvoirs légaux en matière de commercialisation et n'est plus l'exportateur 
exclusif de sucre.  Toutefois, l'Accord sur le sucre de 2000 est toujours en vigueur;  il stipule que le 
sucre brut ne peut être exporté que par une filière et attribue des quotas aux différents producteurs 
pour le sucre vendu sur le marché intérieur.157  Le prix intérieur est supérieur aux prix du marché 
mondial en raison du système de quotas et de la protection à la frontière.  Ce système revient 
implicitement à taxer les consommateurs sud-africains et à subventionner les exportateurs. 

200. Des prix indicatifs sont fixés, entre autres, pour le raisin et le concentré de jus de raisin 
destinés à la production de vin, ainsi que pour le vin.  L'Afrique du Sud figure parmi les dix premiers 
exportateurs mondiaux de vins de raisin.  Les exportations progressent rapidement depuis le milieu 
des années 1990, de sorte que le vin est devenu le premier produit agroalimentaire exporté par le pays, 
avec un revenu de 3,5 milliards de dollars EU en 2003-2008.158  Un prélèvement à l'exportation est 
perçu sur le produit fini (vin).159 

201. Le vin est assujetti à un prélèvement générique destiné à promouvoir les exportations de 
0,0639 rand par litre pour le vin en vrac et de 0,0877 rand par litre pour le vin en bouteille;  il est 
également assujetti à des prélèvements à des fins d'information, de recherche et de transformation 
(chapitre III).  Ces prélèvements sont versés par les producteurs de vin et de jus de raisin à diverses 
organisations, parmi lesquelles l'Association sud-africaine des exportateurs de vins et spiritueux 

                                                      
155 Document de l'OMC G/AG/N/ZAF/64 du 8 septembre 2008. 
156 Documents de l'OMC G/AG/N/ZAF/48 du 7 novembre 2003;  G/AG/N/ZAF/57 du 10 mars 2006;  

G/AG/N/ZAF/59 du 16 janvier 2007;  et G/AG/N/ZAF/66 du 8 septembre 2008. 
157 Renseignements en ligne de la SASA.  Adresse consultée:  

http://www.sasa.org.za/HomePage1.aspx. 
158 Calculs du Secrétariat de l'OMC, d'après la base de données Comtrade du DSNU (données selon la 

CITI Rev.3). 
159 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996), Industrie du vin:  

Instauration de mesures légales et détermination des prix indicatifs (Journal officiel n° 28188, 
1er novembre 2007). 
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(SAWSEA).  Ils servent à promouvoir le vin sud-africain sur le marché mondial et à aider les MPME 
et les entreprises BEE à recueillir des renseignements et à faire des recherches sur l'industrie du vin.160 

202. Les mesures de soutien interne notifiées par l'Afrique du Sud en 2008 concernaient l'année 
civile 2005 et relevaient de la "catégorie verte".161  Selon les autorités, la situation n'a pas changé.  Les 
principaux domaines de l'aide publique sont la recherche-développement, l'éducation et la formation, 
l'inspection et le contrôle, la construction d'infrastructures et l'aide alimentaire intérieure.162  Les 
dépenses budgétaires consacrées à l'agriculture ont baissé jusqu'en 2001, mais elles ont ensuite 
augmenté progressivement, tout en se limitant à un soutien de la "catégorie verte", et les versements 
aux exploitations commerciales établies ont été délaissés au profit des petites exploitations issues de 
la réforme foncière. 

203. Conformément à la politique gouvernementale, de nouveaux programmes ont été mis en 
œuvre pour soutenir le développement des "exploitations familiales orientées vers le marché" issues 
de la réforme foncière.  Le Programme complet de soutien à l'agriculture (CASP) est destiné à aider 
les bénéficiaires de la réforme foncière qui souhaitent établir des exploitations commerciales.163  
L'objectif général est de fournir les services nécessaires, notamment pour la subsistance, aux 
nouveaux agriculteurs et aux exploitants commerciaux, et de faire en sorte que le but de la sécurité 
alimentaire pour le pays et pour les personnes pauvres et vulnérables soit atteint.164  Depuis 
l'instauration du CASP en 2004/05, un montant total de 1 161 millions de rand a été consacré au 
programme.  En 2004/05 et 2007/08, environ 2 460 projets ont été approuvés en faveur de plus de 
180 000 agriculteurs;  en 2008/09, 703 projets ont été approuvés en faveur de 61 000 agriculteurs 
supplémentaires.165 

204. Le CASP est complété par le Programme de microfinancement agricole d'Afrique du Sud 
(MAFISA), initiative gouvernementale destinée à offrir des services de microfinancement et de 
financement de détail aux exploitants de fermes collectives et aux nouveaux entrepreneurs.  Lancé 
comme projet pilote dans trois provinces en 2005, le MAFISA fonctionne désormais dans toutes les 
provinces, et plusieurs institutions financières y prennent part.  Il offre des prêts à des taux bonifiés;  
le taux d'intérêt est fixé à 8% depuis 2005.  Les fonds sont administrés par le Crédit foncier166, qui 
exerce des fonctions de gestion de fonds et de trésorerie au nom du Département de l'agriculture.  
Durant la période 2005/06-2006/07, le Département de l'agriculture a transféré au total 400 millions 
de rand au Crédit foncier pour financer le MAFISA.  À ce jour, 9 000 nouveaux agriculteurs ont reçu 
des prêts dans le cadre du MAFISA, et les dépenses de subventionnement des taux d'intérêt se sont 
élevées à 64 millions de rand. 

                                                      
160 Loi sur la commercialisation des produits agricoles (Loi n° 47 de 1996). 
161 Document de l'OMC G/AG/N/ZAF/65 du 8 septembre 2008. 
162 OCDE (2008b) 
163 Département de l'agriculture (2007). 
164 Le CASP comporte plusieurs volets:  gestion de l'information;  assistance technique et consultative;  

formation et renforcement des capacités;  commercialisation et développement commercial;  fourniture 
d'infrastructures et d'intrants sur l'exploitation et à l'extérieur;  et aide financière. 

165 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
166 Le Crédit foncier opère comme établissement de financement du développement dans le secteur 

agricole et agroalimentaire;  il est réglementé par la Loi sur les banques de développement foncier et agricole 
(Loi n° 15 de 2002). 
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3) SECTEUR MANUFACTURIER 

205. La contribution du secteur manufacturier au PIB est restée stable durant la période considérée, 
bien qu'elle ait été ramenée de 17,2% en 2002 à 15,9% en 2008 (tableau I.1).  Toutefois, le secteur est 
touché depuis quelques mois par la récession mondiale.  La part des exportations et importations de 
produits manufacturés dans le commerce total des marchandises a été ramenée respectivement de 
61,2% à 51,5% et de 69,5% à 61,5% entre 2002 et 2008.167  Les autorités attribuent la baisse des 
exportations à l'appréciation de la monnaie et estiment donc que la cohérence entre les politiques 
macro-économiques et industrielles est indispensable pour permettre au pays de poursuivre son 
industrialisation.168 

206. L'intervention de l'État dans le secteur reste forte.  Les mesures d'incitation font partie des 
instruments clés de la politique industrielle sud-africaine:  le secteur manufacturier continue de 
bénéficier d'un large éventail de programmes (tableau AIII.4), qui incluent des programmes généraux 
et des programmes d'ajustement structurel pour certains secteurs (par exemple l'automobile ou les 
textiles et les vêtements), l'innovation et la recherche. 

207. Les industries soutenues activement par l'État depuis 1994, comme l'automobile, l'acier au 
carbone et l'acier inoxydable, et les textiles et les vêtements, sont devenues les plus importantes du 
pays.  Le secteur dominant est celui de l'automobile, grâce surtout aux mesures d'incitation accordées 
par le biais du Programme de développement de l'industrie automobile (MIDP) (voir ci-dessous).  
Une série d'industries de transformation des ressources, parmi lesquelles l'acier au carbone et l'acier 
inoxydable, les produits chimiques et l'aluminium, ont été soutenues grâce à divers instruments 
fiscaux et autres aides de l'État, tandis que le secteur des textiles et des vêtements a bénéficié du 
Programme de certificats de crédit de droits.  Toutefois, ce type d'aide n'est pas viable à long terme et 
n'a pas rendu l'industrie compétitive.169  Il semble que ces programmes n'aient pas fait l'objet 
d'évaluations. 

208. Du fait de ces politiques, qui ont faussé la répartition des ressources, le secteur industriel 
sud-africain s'est révélé peu rentable, ce qui a donné de mauvais résultats en matière d'investissement, 
de production, d'exportation et d'emploi.  D'autres facteurs ont entravé le développement du secteur:  
les prix de monopole imposés pour les produits intermédiaires essentiels;  un marché assez réduit, 
associé à des infrastructures et à des systèmes logistiques assez coûteux et peu fiables, notamment le 
transport de fret, les transports de banlieue et l'approvisionnement irrégulier en eau et en électricité;  
une offre insuffisante de main-d'œuvre qualifiée;  une forte dépendance à l'égard des intrants 
importés;  et une aide de l'État "insuffisante" pour l'investissement, la modernisation, l'innovation et la 
technologie.170 

209. Afin de surmonter ces obstacles, un Cadre national de politique industrielle (NIPF) a été 
adopté en 2007.171  Il énonce des politiques générales dans le cadre de l'Initiative sud-africaine de 
croissance partagée et accélérée (AsgiSA), en vue de réduire de moitié le chômage et la pauvreté d'ici 
à 2014 au moyen d'une croissance accélérée d'au moins 6% à partir de 2010.172  Les principaux 

                                                      
167 Calculs du Secrétariat de l'OMC, d'après la base de données Comtrade du DSNU (données selon la 

CITI Rev.3). 
168 Département du commerce et de l'industrie (non daté a). 
169 Département du commerce et de l'industrie (2007). 
170 Département du commerce et de l'industrie (2007). 
171 Il est mis en œuvre par le biais du Plan d'action pour la politique industrielle (IPAP). 
172 Département du commerce et de l'industrie (2007). 
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objectifs du NIPF sont les suivants:  diversifier la production afin de réduire la dépendance actuelle à 
l'égard des produits de base traditionnels;  progresser vers une économie fondée sur le savoir;  et 
encourager les industries à forte intensité de main-d'œuvre en augmentant la participation des PME et 
des personnes historiquement défavorisées.173 

210. Le coût élevé des intrants et des biens intermédiaires a été identifié comme une entrave 
importante au développement du secteur manufacturier en Afrique du Sud.  Il est dû à l'absence de 
concurrence dans un certain nombre d'industries intermédiaires essentielles et aux droits 
d'importation;  par conséquent, l'efficacité et le respect de la politique et du droit de la concurrence 
sont devenus plus importants (chapitre III).  Les autorités considèrent que les droits d'importation sur 
un certain nombre de produits en amont qui ne sont pas stratégiques du point de vue de l'emploi 
pourraient être supprimés ou réduits, afin d'abaisser le coût des intrants pour les industries en aval.174  
Elles indiquent que des enquêtes sont en cours au cas par cas pour déterminer s'il faudrait réduire les 
droits et ceux qui devraient l'être. 

211. La protection tarifaire dans le secteur (CITI 3) a continué de baisser depuis l'examen 
précédent relatif à la SACU (de 11,8% en 2002 à 8,5% en 2008)175, mais elle reste légèrement 
supérieure à la moyenne générale (8,1% en 2008), avec des droits (y compris les composantes ad 
valorem) qui vont de zéro à 96% (Rapport principal, tableau AIII.2).  En outre, du fait des 
conséquences négatives de la récession mondiale sur son secteur manufacturier, l'Afrique du Sud 
envisage de relever ses droits de douane jusqu'aux niveaux consolidés.176 

212. Le mode de protection n'a pas subi de changements notables durant la période considérée;  il 
tend à protéger les industries non orientées vers l'exportation qui approvisionnent surtout le marché 
intérieur.  Le taux de protection le plus élevé continue de s'appliquer aux secteurs des textiles, des 
vêtements et du cuir (21,2%);  la protection tarifaire NPF moyenne pour les boissons, les produits 
alimentaires et le tabac est de 12,3%, un grand nombre de produits étant assujettis à des taux 
supérieurs à 60% et au taux maximal de 96%;  et le bois et les articles en bois bénéficient d'une 
protection moyenne de 10,8%.  La protection tarifaire dans ces secteurs révèle aussi une progressivité 
des droits (c'est-à-dire que les matières premières sont moins protégées que les produits finis), ce qui 
est conforme à la politique industrielle de l'Afrique du Sud destinée à protéger et à cibler certaines 
industries "importantes" telles que les textiles et les vêtements pour qu'elles se développent davantage.  
D'autres industries telles que l'automobile (12,4%) et la bijouterie (8,8%), que les autorités entendent 
promouvoir, jouissent aussi d'une protection tarifaire supérieure à la moyenne. 

i) Secteur automobile177 

213. L'industrie automobile est l'industrie dominante du secteur manufacturier avec 7,4% du PIB 
en 2005 et quelque 107 981 personnes employées directement dans la fabrication des véhicules et de 
leurs composants.178  C'est aussi l'industrie qui attire le plus d'investissements étrangers directs dans la 
                                                      

173 Département du commerce et de l'industrie (2007);  et Département du commerce et de l'industrie 
(2008a). 

174 Département du commerce et de l'industrie (2007);  et Département du commerce et de l'industrie 
(non daté a). 

175 La protection tarifaire dans le secteur manufacturier en 1997 était de 15,6%. 
176 Mail and Guardian, "Zuma-ites eye higher tariff walls", 19 mai 2009.  Adresse consultée:  

http://www.mg.co.za/article/2009-05-19-zumaites-eye-higher-tariff-walls [29 mai 2009]. 
177 Cette section a été rédigée d'après le document du Département du commerce et de l'industrie 

(2007). 
178 Derniers chiffres disponibles. 
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fabrication;  en 2005, l'IED a représenté 3,6 milliards de rand.179  La croissance dans le secteur 
automobile a eu des effets positifs sur l'ensemble du secteur manufacturier grâce aux liaisons en 
amont.  Il y a eu une croissance notable chez les équipementiers, par exemple les fabricants de 
revêtements de siège en cuir, de pots d'échappement et de convertisseurs catalytiques. 

214. Le secteur s'est développé grâce à l'appui offert par le Programme de développement de 
l'industrie automobile (MIDP) et l'Abattement sur les moyens de production aux fabricants 
automobiles.180  Le gouvernement a créé le MIDP en septembre 1995 pour aider l'industrie 
automobile sud-africaine, mais ce programme était également disponible dans d'autres pays de la 
SACU.  En 2002, le MIDP a été prorogé jusqu'en 2012.  Il permet aux fabricants d'obtenir des 
certificats de crédit pour remise à l'importation (IRCC) en fonction de la valeur des véhicules et 
composants exportés.  Les IRCC ne peuvent être utilisés que pour importer des composants non 
fabriqués en Afrique du Sud.  Leur valeur nominale augmente avec la valeur des exportations de 
produits automobiles (c'est-à-dire qu'elle n'est pas liée à l'utilisation de produits importés).  Dans le 
cadre de l'Abattement sur les moyens de production, les fabricants reçoivent des certificats de crédit 
de droit correspondant à 20% de la valeur des actifs de production, qui doivent être utilisés pour 
importer des véhicules ou des composants;  ceux-ci ne peuvent cependant pas être réexportés. 

215. Grâce au MIDP, le secteur a doublé sa capacité de production entre 1995 et 2006, passant de 
388 000 à environ 580 000 unités181, tandis que les exportations de produits automobiles ont progressé 
pour atteindre environ 10,5% des exportations totales en 2008.  L'industrie automobile reste 
cependant confrontée à plusieurs difficultés, parmi lesquelles une faible productivité, une utilisation 
"insuffisante" de composants locaux et une forte dépendance à l'égard de quelques marchés 
d'exportation.  En 2005, le DTI a engagé un réexamen du MIDP.  La nouvelle version, le Programme 
de production et de développement de l'automobile (APDP), qui sera mise en œuvre à partir de 
2012182, visera à fournir au secteur un niveau d'aide raisonnable d'une "manière neutre par rapport au 
marché", avec un abattement en faveur de la production qui remplacera les actuelles incitations à 
l'exportation, conformément aux obligations multilatérales de l'Afrique du Sud.183 

ii) Textiles et vêtements184 

216. La contribution de l'industrie des textiles et des vêtements au PIB est modeste (0,6% en 
2008), mais le secteur figure parmi ceux qui emploient le plus de main-d'œuvre en Afrique du Sud 
avec environ 100 000 personnes en 2008, contre 127 000 (11% de l'emploi total dans le secteur 
manufacturier) en 2007185, ce qui explique le soutien permanent que lui apporte l'État.  Les efforts 
faits récemment par le gouvernement ont visé à restructurer et à moderniser l'industrie pour 
l'empêcher de se contracter davantage.  Celle-ci s'est heurtée à plusieurs difficultés:  elle n'a pas su 
résister aux importations à bas prix en raison de sa faible compétitivité, due elle-même à une 
                                                      

179 Derniers chiffres disponibles. 
180 Renseignements en ligne du DTI, "Productive Asset Allowance".  Adresse consultée:  

http://www.thedti.gov.za/offerings/offering.asp?offeringid=216 [18 février 2009]. 
181 Derniers chiffres disponibles. 
182 Pour des précisions sur le programme envisagé, voir les renseignements en ligne du gouvernement 

sud-africain, "Minister of Trade and Industry M. Mpahlwa's statement:  Automotive Development Programme 
announcement", 3 septembre 2008.  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/speeches/ 
2008/08090415151001.htm [27 mai 2009]. 

183 Département du commerce et de l'industrie (2008a). 
184 Cette section a été rédigée d'après le document du Département du commerce et de l'industrie 

(2007). 
185 Renseignements communiqués par les autorités. 
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insuffisance des investissements, et elle manque de compétences et d'innovation, de sorte que ses 
exportations reculent.186  Les exportations de textiles et de vêtements ont été ramenées de 2,2% des 
exportations totales de marchandises en 2002 à 0,6% en 2008. 

217. Le Programme de certificats de crédit de droits (DCCS) a été conçu pour encourager les 
fabricants de textiles et de vêtements à devenir compétitifs sur le plan international.  Les fabricants et 
exportateurs de certains articles (par exemple les vêtements et accessoires, les fils, les textiles 
ménagers et les tissus) peuvent obtenir des certificats de crédit de droits en fonction du montant 
exporté.  Le crédit de droits est fixé en pourcentage de la valeur des exportations et varie selon les 
produits:  25% pour les vêtements et accessoires, 8% pour les fils, 17,5% pour les textiles ménagers, 
et 15% pour les tissus et autres textiles.  L'aide est accordée sous réserve de la participation au 
Programme de mesure des performances (PMP) et de la réalisation de certains objectifs en matière de 
résultats, de formation et d'exportation.  Toutefois, le programme n'a pas permis de rendre le secteur 
compétitif:  le défi qu'il doit relever à moyen et long termes est de se moderniser et de se restructurer 
afin de devenir compétitif.  Les autorités envisagent donc de revoir les aides actuelles – notamment le 
DCCS.  Celui-ci s'applique dans l'ensemble de la SACU, ce dont il faut tenir compte pour réviser le 
programme.  Des certificats de crédit sont émis dans chaque pays de la SACU, mais ils sont 
échangeables.  Selon les autorités, le DCCS devait expirer en mars 2009, mais les incitations restent 
en place tant qu'un nouveau programme n'aura pas été conçu. 

218. Le Programme de développement de l'industrie des textiles et des vêtements (TCIDP), qui 
s'applique dans les cinq pays de la SACU, fonctionne de manière analogue au DCCS, mais il ne 
s'adresse qu'aux producteurs de vêtements.  Selon les autorités, il est potentiellement incompatible 
avec les règles de l'OMC, de sorte qu'un programme différent est en cours d'élaboration.187  Les 
avantages (c'est-à-dire les certificats de crédit de droits) accordés au titre du TCIDP seront maintenus 
jusqu'à fin mars 2010. 

219. Par ailleurs, aux termes de la Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964), des 
remises de droits, qui sont de 100% dans la plupart des cas, continuent de s'appliquer aux produits 
importés pour servir d'intrants dans certaines industries. 

220. Le DTI a mis en place d'autres programmes d'aide au secteur, parmi lesquels un programme 
de modernisation des équipements qui s'adresse aux fabricants de vêtements, de textiles et de 
chaussures par le biais du Programme d'investissement des entreprises (EIP) (administré par le DTI) 
et des prêts préférentiels accordés par la Société de développement industriel (IDC) au taux de base 
moins 5% (tableau AIII.4).188 

                                                      
186 Cela malgré le Mémorandum d'accord signé entre l'Afrique du Sud et la Chine en 2006, qui a limité 

les importations de plusieurs catégories de textiles et de vêtements durant la période 2006-2008.  La liste 
complète des articles visés par ces restrictions figure dans la Liste 10, Partie 5, de la Loi sur les droits de douane 
et d'accise (Loi n° 91 de 1964) modifiée (renseignements en ligne de la SARS, "Legal and Policy:  Schedules to 
the Customs and Excise Acts (Tariff Books)".  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 
[2 février 2009]). 

187 Renseignements en ligne du gouvernement sud-africain, "The Department of Trade and Industry to 
give effect to the Customised Sector Programme process", 21 mai 2009.  Adresse consultée:  
http://www.info.gov.za/speeches/2009/09052211551002.htm [29 mai 2009]. 

188 Au titre de l'EIP, des subventions à l'investissement de 15% à 30% sont offertes pour les 
investissements qualifiés dans les installations, les machines-outils et les véhicules spécialisés nécessaires pour 
implanter ou agrandir les installations de production ou pour moderniser les capacités de production de textiles 
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4) INDUSTRIES EXTRACTIVES, ÉNERGIE ET EAU 

221. L'État reste très présent dans le secteur de l'industrie extractive et de l'énergie, où opèrent 
plusieurs entreprises publiques (tableau IV.4).  L'Organisme national de réglementation de l'énergie 
(NERSA) est chargé des sous-secteurs du pétrole, du gaz et de l'électricité.189  Il délivre des licences 
pour les opérations suivantes:  construction d'oléoducs et d'installations de chargement et de stockage;  
construction et exploitation d'installations de transport, distribution et regazéification du gaz, 
"conversion des infrastructures" et commerce du gaz;  et production et distribution d'électricité.190  
Aucun renseignement n'a été communiqué sur les conditions à remplir pour obtenir ces licences.  Le 
NERSA fixe et approuve les tarifs des services publics;  les entreprises de services publics (par 
exemple Sasol ou Eksom) ne peuvent pas relever leurs tarifs réglementés ni modifier leurs conditions 
de service sans son approbation.  Le NERSA veille aussi à ce que l'accès aux oléoducs et aux 
installations de chargement et de stockage soit assuré sur les terres "appropriées", encourage la 
concurrence parmi les utilisateurs d'oléoducs et les entreprises de gaz, ainsi que l'utilisation optimale 
des ressources en gaz, et règle les différends avec les clients.191  Il est financé par des fonds publics, 
des prélèvements imposés aux industries "réglementées", des impositions pour le règlement des 
différends et des droits de licence.192 

Tableau IV.4 
Entreprises publiques dans les sous-secteurs des industries extractives et de l'énergie, 2009 

Activité Entreprises publiques 

Organisme de réglementation National Nuclear Regulator (NNR) 

 Energy Regulator of South Africa (NERSA) 

 South African Diamond and Precious Metals Regulator (SADPMR) 

 State Diamond Trader (SDT) 

 Petroleum Agency of South Africa (PASA) 

R-D Council for Geoscience (CGS) 

 Council for Mineral Technology (Mintek) 

 South African Nuclear Energy Corporation (NECSA) 

 Mines Health and Safety Council (MHSC) 

 Central Energy Fund Group (CEF) (Pty) Ltd.  

Autres Electricity Distribution Industry Holdings Company (Pty) Ltd. (EDI Holdings) 

 
Source: Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté), Strategic Plan 2008/9-2010-11, Pretoria;  et renseignements 

communiqués par les autorités sud-africaines. 
 

                                                                                                                                                                     
et de vêtements, ou pour faire en sorte que les projets touristiques créent des emplois et favorisent le tourisme 
dans de nouvelles zones (tableau AIII.4). 

189 Conformément à la Loi sur la réglementation de l'électricité (Loi n° 4 de 2006), à la Loi sur le gaz 
(Loi n° 48 de 2001) et à la Loi sur les oléoducs (Loi n° 60 de 2003). 

190 Pour la distribution d'électricité, le NERSA détermine une zone géographique. 
191 Renseignements en ligne du NERSA.  Adresse consultée:  http://www.nersa.org.za/. 
192 Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté c);  Journal officiel n° 27458, 

6 avril 2005;  et Loi sur les prélèvements de l'organisme de réglementation du gaz (Loi n° 75 de 2002), Loi sur 
les prélèvements pour les oléoducs (Loi n° 28 de 2004), et article 5B de la Loi sur l'électricité (Loi n° 41 de 
1987). 
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i) Industries extractives 

222. En 2007, les industries extractives ont représenté 5% du PIB et employé environ 
495 474 travailleurs.193  La même année, elles ont généré 8,9% de l'investissement fixe total (12,1% 
de l'investissement total du secteur privé) et contribué pour 30,2% aux exportations totales de 
marchandises, malgré une baisse de la production (de 0,8% par rapport à 2006) due à un recul de la 
production d'or et de diamants.194 

223. Le Département des ressources minérales et de l'énergie a mis en place un Plan stratégique 
2008/09-2010/11 destiné à accroître l'investissement dans les activités extractives, à encourager 
l'utilisation durable des ressources énergétiques et à assurer le développement d'une industrie 
électrique efficace, sûre et rentable.195  Ce plan prévoit aussi une redevance sur la vente de ressources 
minérales, dont le taux sera déterminé par une formule basée sur le degré de raffinage et le chiffre 
d'affaires brut de la société.196  La mise en application de la Loi sur les redevances applicables aux 
ressources minérales et au pétrole (Loi n° 28 de 2008) a été reportée du 1er mai 2009 au 1er mars 2010. 

224. Le régime fiscal des compagnies minières n'a pas changé depuis l'examen précédent relatif à 
la SACU en 2003.  Les compagnies qui extraient des diamants et d'autres minéraux et métaux 
communs sauf l'or sont assujetties à un impôt sur les bénéfices au taux forfaitaire de 29% et à une taxe 
secondaire sur les sociétés de 12,5%.  Les bénéfices tirés de l'extraction d'or sont imposés sur la base 
d'une formule.  Les compagnies minières doivent acquitter la taxe à la valeur ajoutée sur les biens et 
les services qui leur sont fournis, mais les exportations de produits miniers bénéficient d'un taux zéro.  
Elles ont donc droit au remboursement de la TVA acquittée sur les intrants utilisés dans les produits 
exportés.197 

225. La protection tarifaire moyenne pour les industries extractives est basse (0,8%):  la plupart 
des activités sont assujetties à des droits de douane compris entre zéro et 2,9%, sauf l'extraction de sel 
(10%) (Rapport principal, tableau AIII.2). 

226. La Loi sur l'exploitation des ressources minérales et pétrolières (Loi n° 28 de 2002) stipule 
que les étrangers et les nationaux ont le droit de demander un droit de prospection, un permis 
d'exploitation, un permis de reconnaissance, un droit d'enrichissement, un droit d'exploration ou un 
droit d'extraction, à condition de se conformer aux dispositions de la loi.198  Elle ne prévoit pas de 
réserves en faveur des citoyens sud-africains;  toutefois, le Ministre est habilité à donner la préférence 
aux demandes émanant de personnes historiquement défavorisées lorsqu'il examine des demandes 
reçues à la même date.  Le Service de réglementation et d'administration des ressources minérales, qui 
dépend du Département des ressources minérales, est chargé de traiter les demandes.  La procédure de 
demande est identique pour les différents droits:  dans tous les cas, la demande doit être adressée à 
l'Office régional où se situe le terrain, avec tous les documents requis, y compris le nom et le numéro 
de l'exploitation agricole, le titre de propriété, les renseignements concernant le requérant, le nom et le 
                                                      

193 Renseignements en ligne du Département des ressources minérales et de l'énergie.  Adresse 
consultée:  www.dme.gov.za. 

194 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b). 
195 Département des ressources minérales et de l'énergie (2008). 
196 Bain (2009). 
197 Communiqué de presse de la Chambre des mines, "Note on Mining Taxation in South Africa:  a 

Presentation by Mzolisi (Zoli) Diliza at the World Mining Congress held in London, 2 June 2008".  Adresse 
consultée:  http://www.bullion.org.za/MediaReleases/Downloads/Taxation02.06.08.htm. 

198 Loi sur l'exploitation des ressources minérales et pétrolières (Loi n° 28 de 2002), renseignements en 
ligne.  Adresse consultée:  http://www.info.gov.za/view/DownloadFileAction?id=68062. 
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numéro d'enregistrement de la société, la preuve de la capacité technique et financière, et le type de 
ressource minérale.  Le requérant doit acquitter une taxe de dépôt non remboursable, qui varie selon 
l'activité.  Les délais d'attente sont de six mois pour un droit de prospection et de 12 mois pour un 
droit d'extraction.  Les droits ne sont pas transférables et sont généralement accordés pour deux ans, 
renouvelables dans certains cas. 

227. L'Afrique du Sud est membre du Partenariat des industries extractives africaines (AMP), qui a 
pour but de coordonner les activités d'extraction et relatives aux minéraux dans des domaines tels que 
le développement des activités extractives artisanales ou de petite échelle et la promotion de 
l'investissement étranger et de la participation indigène aux opérations d'extractions.  L'AMP est placé 
sous les auspices du NEPAD (Rapport principal, chapitre II 3)). 

Charbon 

228. En 2006, l'Afrique du Sud possédait les sixièmes réserves mondiales de charbon (environ 
31 milliards de tonnes).199  Il y a 19 gisements officiels;  70% des réserves se trouvent dans trois 
gisements (Highveld, Waterberg et Witbank).  En 2007, l'industrie charbonnière employait environ 
60 400 travailleurs et représentait 2,2% du PIB et 5,2% des exportations totales de marchandises.  La 
production était de 247,7 millions de tonnes (1,2% de plus qu'en 2006).  Environ le tiers du charbon 
produit en Afrique du Sud est exporté, dont un tiers vers les Communautés européennes.  Les ventes 
intérieures ont atteint 177 millions de tonnes (3,2% de plus qu'en 2006) en raison de la demande 
accrue d'Eskom et de Sasol;  ces deux sociétés ont consommé respectivement 112 et 45,5 millions de 
tonnes de charbon.200  La production est concentrée:  90% du charbon est produit par six entreprises 
(Anglo Coal, BHP Billiton, Sasol Mining, Eyesizwe Coal, Kumba Coal et Xstrata Coal). 

229. Le charbon couvre 88% des besoins en énergie primaire de l'Afrique du Sud;  environ 90% de 
l'électricité et 35% du combustible liquide produits proviennent du charbon (liquéfié).201  Le charbon 
liquéfié est produit par Sasol202, le plus gros fabricant mondial.  Les importations de produits du 
charbon sont libres de droits (Rapport principal, tableau AIII.2). 

Diamants et métaux précieux 

230. L'Organisme sud-africain de réglementation des diamants et des métaux précieux (SADPMR) 
a été créé le 1er juillet 2007 en remplacement de l'Office sud-africain des diamants.203  Il réglemente 
les industries des diamants et des métaux précieux (or et métaux du groupe du platine), ainsi que 
l'indiquent la Loi sur les diamants (Loi n° 56 de 1986) modifiée204 et la Loi sur les métaux précieux 

                                                      
199 Renseignements en ligne du Département des ressources minérales et de l'énergie.  Adresse 

consultée:  www.dme.gov.za. 
200 Au cours des dix prochaines années, Eskom aura probablement besoin de 200 millions de tonnes par 

an, et Sasol compte développer ses opérations intérieures dans le domaine des combustibles, de sorte qu'elle 
aura besoin de plus de charbon (Energy Information Administration des États-Unis, 2008;  et Chambre des 
mines d'Afrique du Sud, 2008b). 

201 Grâce à ses vastes réserves de charbon, l'Afrique du Sud est l'un des fournisseurs d'électricité les 
moins chers du monde.  On estime que les réserves sont suffisantes pour fournir de l'énergie pendant les 
20 prochaines années au moins (EIU, 2009). 

202 Sasol a été créée par le gouvernement en 1950 pour fabriquer des combustibles à partir de matières 
premières indigènes. 

203 Département des ressources minérales et de l'énergie (2008). 
204 Loi de modification sur les diamants (Loi n° 29 de 2005) et Deuxième Loi de modification sur les 

diamants (Loi n° 30 de 2005). 
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(Loi n° 37 de 2005).  Il administre et contrôle l'achat, la vente, l'enrichissement, l'importation et 
l'exportation de diamants.  Il administre et contrôle également l'achat, la possession, la fonte, le 
raffinage, la fabrication, l'utilisation et l'élimination des métaux précieux.205  Il délivre les licences, 
permis et certificats pour toutes les activités relatives aux diamants et aux métaux précieux;  en 2007, 
il a délivré 704 licences/permis/certificats pour des activités liées aux diamants et 32 pour des 
activités liées aux métaux précieux.206  Il veille aussi à ce que tous les négociants en diamants 
respectent le mécanisme de certification du processus de Kimberley.207 

231. L'Afrique du Sud est le sixième producteur mondial de diamants en volume et le quatrième en 
valeur.208  Environ 41% des diamants sud-africains sont des diamants de joaillerie;  le reste est de 
qualité industrielle.  En 2007, la production de diamants bruts a été de 15,7 millions de carats (contre 
15 millions en 2006).  Les exportations ont représenté 13,8 millions de carats (contre 
15,8 millions).209  Les importations ont été de 1,2 million de carats, ce qui indique que l'Afrique du 
Sud a importé des diamants de joaillerie (c'est-à-dire des pierres dépassant 1 carat) de ses sites de 
production à l'étranger pour son industrie de la taille et du polissage.  Les importations de diamants 
sont libres de droits.  La production a baissé de 8,1% au premier semestre de 2008 par rapport à la 
même période de l'année précédente en raison de la crise nationale d'approvisionnement en électricité 
(section c) ci-dessous) et de la fermeture de certains puits.210 

232. En 2008, le SADPMR a créé le Centre d'échange et d'exportation de diamants pour faciliter le 
commerce intérieur et international.  Ce centre organise des ventes aux enchères pour les mines et 
permet à toute personne titulaire d'un permis ou d'une licence d'achat de diamants bruts d'y participer.  
Le Négociant en diamants de l'État (SDT) a été créé en 2007 pour favoriser un accès "équitable" aux 
diamants et développer les industries de la taille et du polissage en Afrique du Sud.211  Il achète 
jusqu'à 10% de la production sud-africaine et la revend à des tailleurs et polisseurs locaux de petite et 
moyenne dimension212;  en 2007, seulement 5% des diamants bruts sud-africains ont été taillés et polis 
dans le pays.  La succursale de De Beers Consolidated Mines chargée de l'approvisionnement en 
diamants bruts apportera un soutien technique au SDT jusqu'en octobre 2010.213 

                                                      
205 Renseignements en ligne du SADPMR.  Adresse consultée:  http://www.sadb.co.za/ 

Default461.aspx. 
206 Les autorisations délivrées pour les diamants sont les suivantes:  licence de négociant en diamants, 

licence d'enrichissement des diamants, licence de recherche de diamants, licence de société commerciale de 
diamants, permis temporaire d'acheteur de diamants, permis de vente, importation ou exportation, et certificat 
autorisant la possession d'un diamant non poli.  Pour les métaux précieux, les autorisations sont les suivantes:  
licence de raffinage de métaux précieux, licence d'enrichissement de métaux précieux, permis de bijoutier, 
permis d'importation, permis d'exportation, permis spécial et certificat de métaux précieux. 

207 Organisme sud-africain de réglementation des diamants et des métaux précieux (2008). 
208 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b). 
209 Organisme sud-africain de réglementation des diamants et des métaux précieux (2008). 
210 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b). 
211 La distribution "équitable" est assurée par le fait que les petites, moyennes et grandes entreprises 

sont autorisées à participer aux ventes aux enchères de diamants. 
212 Au début, le SDT achetait des diamants bruts exclusivement à la société De Beers.  À présent, il a 

signé des accords de fourniture avec des extracteurs plus petits (Rapaport News, "South Africa's Acting State 
Diamond Trader Shows Goods to Clients", 21 janvier 2009.  Adresse consultée:  
http://www.diamonds.net/news/NewsItem.aspx?ArticleID=25009). 

213 Mining Weekly, "State Diamond Trader officially launched", 29 février 2008.  Adresse consultée:  
http://www.miningweekly.com/article/state-diamond-trader-officially-launched-2008-02-29;  et Rapaport News, 
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233. L'État intervient de façon considérable sur le marché des diamants.  Bien que les importations 
soient assujetties à un droit de douane nul, il y a des prohibitions et des contrôles à l'importation pour 
les diamants non taillés.  Les exportations de diamants non polis restent réglementées, sauf si elles 
sont effectuées par un producteur, un fabricant (diamants synthétiques), un négociant ou le détenteur 
d'un permis d'exportation.  Les diamants non polis doivent être vendus au Centre d'échange et 
d'exportation de diamants.  En outre, pour favoriser le développement de l'économie locale, 
développer les compétences et créer des emplois, l'Afrique du Sud continue de prélever une taxe sur 
les exportations de diamants non polis (chapitre III 3) ii)). 

234. En 2007, l'Afrique du Sud a produit 253 tonnes d'or (contre 272,1 tonnes en 2006), ce qui la 
plaçait au deuxième rang des producteurs mondiaux.  La contribution de l'or à l'économie est restée 
importante:  les exportations d'or ont représenté 7,1% des exportations totales de marchandises, et 
l'industrie de l'extraction d'or a contribué pour 2,5% environ au PIB et employé quelque 
169 000 travailleurs.  Au premier trimestre de 2008, la production a encore baissé (de 17% en base 
annuelle) en raison de la crise d'approvisionnement en électricité.  L'Afrique du Sud transforme l'or 
pour la bijouterie et la frappe de monnaie.214  Ses réserves sont estimées à 31 000 tonnes, soit environ 
30% des réserves mondiales.215 

235. L'Afrique du Sud possède environ 87% des réserves mondiales de métaux du groupe du 
platine (MGP).216  Les MGP constituent l'élément le plus important de la production minière 
sud-africaine;  en 2006, les ventes de MGP ont été équivalentes aux ventes combinées d'or et de 
charbon.  En 2007, l'industrie d'extraction des MGP a représenté 2,1% du PIB et employé environ 
186 400 travailleurs.  La production est passée à 311 tonnes (contre 307,5 tonnes en 2006) en raison 
de la demande accrue de ruthénium, de rhodium et d'iridium;  le platine a représenté environ la moitié 
de la production de MGP (l'Afrique du Sud est le plus gros producteur mondial de platine avec 
environ 77% de la production mondiale et de rhodium avec 84%).217  Les exportations de MGP ont 
représenté 14,6% des exportations totales de marchandises en 2007.  Toutefois, au premier trimestre 
de 2008, la production a baissé de 19% par rapport à la même période de l'année précédente en raison 
des pénuries d'alimentation électrique (section c) ci-dessous). 

ii) Pétrole et gaz 

236. L'Afrique du Sud ne possède pas de gisements importants de pétrole et de gaz naturel.  En 
janvier 2008, ses réserves étaient estimées à 15 millions de barils de pétrole et à 318 millions de 
mètres cubes de gaz. 

237. Le Fonds central pour l'énergie (CEF) a été créé pour procéder à des opérations d'achat, 
d'exploration, de production, de commercialisation et de distribution de pétrole et de gaz et à des 
recherches liées au secteur énergétique.  Selon les autorités, le CEF est une société privée, enregistrée 
au titre de la Loi sur les sociétés, qui appartient entièrement à l'État et comprend sept filiales 
exploitantes:  i) la Société pétrolière et gazière d'Afrique du Sud (PetroSA), créée en 2000, chargée 
                                                                                                                                                                     
"South Africa's Acting State Diamond Trader Shows Goods to Clients", 21 janvier 2009.  Adresse consultée:  
http://www.diamonds.net/news/NewsItem.aspx?ArticleID=25009. 

214 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b);  et Organisme sud-africain de réglementation des 
diamants et des métaux précieux (2008). 

215 Renseignements en ligne de Mbendi, "Gold Mining in South Africa:  Overview".  Adresse 
consultée:  http://www.mbendi.com/indy/ming/gold/af/sa/p0005.htm [8 mai 2009]. 

216 Les MGP sont le platine, le palladium, le rhodium, l'iridium, le ruthénium et l'osmium. 
217 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008a);  Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b);  et 

Organisme sud-africain de réglementation des diamants et des métaux précieux (2008). 
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des opérations de prospection et de production de pétrole brut et de gaz naturel au large des côtes 
sud-africaines;  ii) la Société sud-africaine de développement du gaz (IGas), chargée de l'industrie des 
gaz d'hydrocarbures;  iii) l'Agence du pétrole (Pasa), responsable de la promotion et de la 
réglementation des ressources pétrolières;  iv) la Société de lutte contre la pollution pétrolière 
(OPCSA), qui s'occupe de prévenir les catastrophes et assure les services de nettoyage principalement 
dans les ports et sur les côtes;  v) l'Institut national sud-africain de recherche sur l'énergie (Saneri), 
chargé de la recherche sur les sources d'énergie alternatives;  vi) l'Agence nationale de l'efficacité 
énergétique (NEEA), créée en 2006 pour favoriser les économies d'énergie;  et vii) le Fonds pour les 
combustibles stratégiques (SFF), qui s'occupe de gérer les réserves stratégiques de pétrole brut.218 

238. Les champs pétrolifères de l'Afrique du Sud se situent au large de la côte sud, dans le bassin 
de Bredasdorp, et de la côte ouest, près de la frontière avec la Namibie.219  In 2007, le pays a produit 
199 000 barils de pétrole par jour, incluant le pétrole brut et le combustible liquide synthétique 
transformé à partir du pétrole et du gaz (charbon liquéfié et gaz liquéfié).  Il est importateur net de 
pétrole brut;  environ les deux tiers de la consommation nationale sont importés, principalement 
d'Iran, d'Arabie saoudite, du Nigéria et de l'Angola.220  Les importations de pétrole brut bénéficient 
d'un droit de douane nul.  L'Afrique du Sud ne possède pas de pétroliers de brut, ce qui limite son 
accès au pétrole brut en cas de besoin;  elle accumule donc des stocks stratégiques de pétrole brut à 
Saldanha Bay.221 

239. Les entreprises qui font de la prospection pétrolière sont la société sud-africaine PetroSA et 
des sociétés internationales (par exemple Anschutz International, BHP Billion, Forest Oil 
International, Shell, TotalFinaElf, Caltex et Pioneer Natural Resources).  Malgré des gisements peu 
importants, l'Afrique du Sud possède la deuxième capacité de raffinage en Afrique (488 000 barils par 
jour en 2007).  Les principales raffineries se trouvent à Durban, au Cap et à Sasolburg;  il est prévu 
d'en ouvrir une à Coega d'ici à 2015.  Les raffineries sont exploitées par des sociétés sud-africaines 
(par exemple Naledi Petroleum et Afric Oil) ou internationales (par exemple BP, Chevron, Shell et 
TotalFinaElf).  Tous les produits raffinés fabriqués par les sociétés sud-africaines sont vendus sur le 
marché intérieur.  Les droits d'importation sur les produits raffinés sont en moyenne de 3,8% (Rapport 
principal, tableau AIII.2).  Les importations de pétrole et autres combustibles fossiles et d'acides 
inorganiques sont également visées par des mesures de contrôle.  Le Schéma directeur de l'énergie 
pour les combustibles liquides est destiné à soutenir le développement de nouvelles capacités de 
raffinage, afin de remédier à la pénurie de produits raffinés locaux.  PetroSA compte agrandir et 
moderniser les installations existantes pour augmenter la production et remédier à la pénurie.222 

240. Un prélèvement spécifique sur les combustibles s'applique à certaines huiles de pétrole et 
huiles obtenues à partir de minéraux bitumineux.  Son taux est le même sur les produits importés et 
les produits nationaux (tableau III.1). 

241. Le prix de détail de l'essence est réglementé et ajusté tous les mois.  Il est calculé par le CEF 
au nom du Département des ressources minérales et de l'énergie (DME).  Les éléments pris en compte 
                                                      

218 Renseignements en ligne du CEF.  Adresse consultée:  http://www.cef.org.za. 
219 Le bassin de Bredasdorp – bloc d'exploration le plus prolifique – comprend les champs d'Oribi, 

d'Orxy et de Sable.  PetroSA détient 100% du capital des champs d'Oribi et d'Orxy et 60% de celui de Sable, 
exploité au moyen d'une coentreprise avec U.S. Pioneer Natural Resources.  En 2007, l'Afrique du Sud a mis 
aux enchères quatre blocs offshore au large de la côte ouest pour l'exploration en coentreprise avec PetroSA 
(Energy Information Administration des États-Unis, 2008;  et EIU, 2009). 

220 Energy Information Administration des États-Unis (2008). 
221 Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté b) 
222 Energy Information Administration des États-Unis (2008). 
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sont les suivants:  le prix de base du carburant, calculé selon une formule qui prend en compte le prix 
d'importation du pétrole raffiné livré sur les côtes sud-africaines (53,1% du prix), les frais de transport 
de la raffinerie à la pompe (2,4%), une marge de gros également déterminée par une formule (7%), la 
marge de détail fixée par le DME et basée sur le coût réel (8,4%), les frais de livraison (1,2%) et les 
taxes (droits de douane et d'accise, taxe au Fonds pour les accidents de la route (RAF) et prélèvement 
sur les carburants) (27,9%).  Le prix de base du carburant est ajusté tous les mois et résulte de 
négociations entre le Forum africain des minéraux et de l'énergie (AMEF) et l'Association 
sud-africaine de l'industrie pétrolière (SAPIA).  Le prix du diesel n'est pas réglementé.223 

242. Les ressources en gaz naturel de l'Afrique du Sud sont modestes et se situent au large des 
côtes.  Pour compenser le manque de ressources naturelles, une grande partie du gaz consommé dans 
le pays est du gaz synthétique produit à partir de charbon par Sasol.  Du gaz naturel est importé du 
Mozambique et de Namibie.  Les gisements de gaz naturel du pays approvisionnent l'usine de 
liquéfaction Mossgas de PetroSA.224  PetroSA et Pioneer Natural Resources exploitent les nouveaux 
gisements de gaz naturel qui se trouvent dans le champ pétrolifère de Sable et six champs adjacents 
non développés;  Pioneer vend sa production à PetroSA dans le cadre d'un accord sur le gaz et le 
condensat et fournit des produits de charge à Mossgas.  En juin 2008, PetroSA a découvert de 
nouveaux champs de gaz au large de la côte sud du Cap.225 

iii) Électricité 

243. Eskom, entreprise entièrement détenue par l'État, fournit l'essentiel du marché sud-africain et 
exporte de l'électricité.  De l'électricité supplémentaire est produite par les municipalités (2 400 MW) 
et par des sociétés privées (800 MW).  Eskom possède et exploite le réseau de transport national.  Elle 
a une capacité de production de 42 000 MW et produit de l'électricité pour le marché intérieur et 
l'exportation vers les pays voisins.226  L'Afrique du Sud est exportateur net d'électricité;  elle est 
membre du Pool de l'énergie d'Afrique australe, qui facilite le commerce de l'électricité à l'intérieur de 
la CDAA.  Eskom exploite 13 centrales au charbon, deux générateurs à turbine à gaz, une centrale 
nucléaire, six usines hydroélectriques classiques et deux stations de pompage hydroélectriques.  
Environ 90% de l'électricité sud-africaine provient du charbon227;  Eskom envisage de ramener 
l'utilisation du charbon à 65-70% d'ici à 2025.228 

244. Le réseau d'alimentation en électricité est en cours de restructuration depuis 2001.  
Actuellement, Eskom est chargée de la production et du transport;  selon les autorités, elle détient une 
position dominante mais n'a pas de droits exclusifs sur le marché de l'électricité en gros.  L'électricité 
est distribuée par Eskom et 187 municipalités licenciées.  Ce double système a eu pour conséquences 
des inefficacités, des disparités de tarif, un traitement inégal des consommateurs et un entretien 
insuffisant des réseaux.229  La Stratégie et le Plan de restructuration de l'industrie de la distribution 
d'électricité (2001) préconisent de restructurer la distribution en créant six distributeurs d'électricité 
                                                      

223 Sasol (non daté). 
224 Mossgas est l'une des plus grandes installations mondiales de transformation de gaz en combustible 

liquide. 
225 Energy Information Administration des États-Unis (2008). 
226 Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté b). 
227 Grâce à ses immenses réserves de charbon, l'Afrique du Sud est l'un des fournisseurs d'électricité les 

moins chers du monde. 
228 Energy Information Administration des États-Unis (2008);  et Mission économique de l'Ambassade 

de France en Afrique du Sud (2008a). 
229 Business Report, "Power supply to be restructuring to be fast tracked", 13 août 2007.  Adresse 

consultée:  http://www.busrep.co.za/index.php?fSectionId=561&fArticleId=5019465 [3 juin 2009]. 
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régionaux (RED) "viables" regroupant Eskom et les compagnies d'électricité municipales.  En 
juillet 2005, le premier RED a commencé ses opérations dans la ville du Cap.  On ne sait pas avec 
certitude quand les cinq autres seront mis en place.  Selon une décision du Conseil des ministres de 
2006, les RED devaient être établis en tant qu'entités publiques;  Eskom deviendrait actionnaire des 
RED à titre transitoire, et sa participation diminuerait au fil du temps.  Le Département des ressources 
minérales et de l'énergie (DME), par l'intermédiaire d'Electricity Distribution Industry (EDI) 
Holdings230, superviserait et contrôlerait les RED.231 

245. Le Programme national intégré d'électrification (INEP) a été lancé en 2001, afin d'offrir un 
accès universel à l'électricité d'ici à 2012;  actuellement, le pays est électrifié à 73%.232  Le DME est 
responsable du programme et finance les distributeurs licenciés par le NERSA, c'est-à-dire Eskom et 
les municipalités.233  Eskom est principalement chargée de l'électrification des zones rurales qui n'ont 
pas une infrastructure suffisante.  L'INEP a comme objectif l'électrification des foyers, écoles et 
dispensaires;  en mai 2005, il avait permis d'électrifier environ 232 000 foyers, 2 200 écoles et 
50 dispensaires.234  Toutefois, en 2006, il restait encore 3,4 millions de ménages privés d'accès à 
l'électricité. 

246. En raison de la forte croissance économique récente du pays, de son industrialisation rapide et 
de son programme d'électrification générale, la demande d'électricité a augmenté.  Or, faute 
d'investissement dans les capacités de production, Eskom n'a pu répondre à la demande, ce qui a 
entraîné des pénuries caractérisées par de graves coupures depuis 2007.  Eskom a connu une demande 
record en juillet 2007 (36 400 MW).235  La pénurie d'électricité a eu des répercussions sur l'ensemble 
de l'économie, mais surtout dans le secteur minier.  Au début de 2008, Eskom a demandé aux mines 
d'or, de platine et de charbon de réduire au minimum leur demande d'électricité;  elle les a aussi 
averties que l'approvisionnement ne serait pas garanti et a accepté de répondre seulement à 90% de 
leur demande moyenne dans un avenir "prévisible".236 

247. En janvier 2008, le Département des ressources minérales et de l'énergie et Eskom ont publié 
une nouvelle politique en réponse à la pénurie d'électricité.  Le plan prévoit la restructuration du 
système de distribution national et l'approbation des projets d'électricité par les producteurs 
d'électricité indépendants.  Il prévoit aussi l'approbation de projets entre Eskom et les industries 
privées pour la production électrique dans les cas où la chaleur produite comme sous-produit des 
procédés industriels dans des secteurs tels que la chimie est récupérée pour produire de l'énergie 
utilisable par les industries elles-mêmes ou rachetée par Eskom.  Le nouveau plan indique aussi qu'il 
est important de réduire la demande en fixant correctement le prix de l'électricité ainsi qu'en 
favorisant l'efficacité énergétique.  Eskom compte réduire la demande d'environ 3 000 MW d'ici à 
2012, puis de 5 000 MW supplémentaires d'ici à 2025 en encourageant l'utilisation de chauffe-eau 
solaires et de gaz de pétrole liquéfié pour la cuisine. 
                                                      

230 EDI Holdings a été créée en 2003 pour faciliter la restructuration de l'industrie de la distribution 
d'électricité. 

231 Renseignements en ligne d'EDI Holdings.  Adresse consultée:  http://www.ediholdings.co.za/. 
232 Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté a). 
233 Le financement s'élève à 1,4 milliard de rand par an.  Or, il faudrait 5 milliards de rand par an pour 

électrifier entièrement les zones visées par l'INEP.  Adresse consultée:  http://www.ameu.co.za/library/neac/ 
Extract-from-NEAC-MeetingDocument-16August2007.pdf [12 mai 2009]. 

234 Renseignements en ligne du Département des ressources minérales et de l'énergie, "Integrated 
National Electrification Programme".  Adresse consultée:  http://www.dme.gov.za/energy/elect_inep.stm 
[12 mai 2009]. 

235 Département des ressources minérales et de l'énergie (non daté a). 
236 Chambre des mines d'Afrique du Sud (2008b). 
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248. Le Schéma directeur pour la sécurité énergétique 2007-2012 vise à améliorer l'infrastructure 
de production d'électricité, à assurer un approvisionnement sûr, à diversifier les sources d'électricité, à 
réduire la consommation d'énergie et à assurer un approvisionnement à des prix abordables.  Il y est 
dit que la Stratégie d'efficacité énergétique mise en place en 2005 prévoit une réduction globale de 
12% de la demande d'énergie d'ici à 2015.237  Eskom a adopté un programme de gestion de la 
demande en 2006, afin de réduire la demande grâce, entre autres choses, à une rationalisation de la 
consommation et à la promotion des énergies alternatives.  Elle a en outre annoncé son intention de 
réduire ses exportations vers la région de la CDAA.  On s'attend néanmoins à ce que les pénuries 
continuent à moyen terme, car les projets d'investissement destinés à augmenter la production et à 
améliorer l'efficacité de la distribution ne seront pas achevés avant 2012;  ils consistent notamment à 
construire deux centrales au charbon, plusieurs centrales nucléaires et une station d'accumulation par 
pompage.238  Les coûts de modernisation et d'accroissement de la capacité de production entraîneront 
de fortes hausses des tarifs au cours des années à venir.  Eskom prévoit une hausse générale de 34% 
pour l'exercice 2009/10, sous réserve de l'approbation du NERSA.239 

249. L'Afrique du Sud a signé avec l'Angola, le Botswana, la Namibie et la République 
démocratique du Congo un Mémorandum d'accord sur le Projet de Corridor d'énergie occidental en 
octobre 2004.  Cet accord, placé sous les auspices du NEPAD, est destiné à orienter l'utilisation de 
l'énergie hydroélectrique du site de rapides d'Inga, afin d'assurer un approvisionnement constant dans 
la région de la CDAA.  Une coentreprise a été établie pour étudier la viabilité du projet et assurer la 
construction-possession-exploitation de l'infrastructure.240 

iv) Eau 

250. Les ressources en eau de l'Afrique du Sud sont modestes:  la disponibilité annuelle avoisine 
1 200 m3 par habitant, et le niveau moyen des précipitations annuelles est comparativement bas 
(497 mm, contre une moyenne mondiale de 860 mm), avec de fortes disparités entre les régions.  
Jusqu'à présent, l'infrastructure assez bien développée, avec un réseau de barrages et des systèmes de 
transfert entre bassins, a contribué à maintenir l'irrigation agricole durant les périodes sèches.  
Toutefois, elle est soumise à des pressions croissantes du fait que la demande est supérieure à 
l'offre241;  les industries extractives, les industries manufacturières et les centrales électriques sont de 
gros utilisateurs, et la priorité a été donnée à la construction de centrales hydroélectriques pour 
répondre aux besoins en électricité (section iii) ci-dessus).242 

251. Comme l'indique la Loi nationale sur l'eau (Loi n° 36 de 1998), le Département des eaux et 
forêts (DWAF) gère les ressources en eau par le biais de licences.  Tous les usagers qui ne reçoivent 
pas d'eau de la part d'un fournisseur de services, d'une autorité locale, d'un office des eaux, d'un office 
de l'irrigation, d'un programme public de distribution d'eau ou d'un autre fournisseur en gros et qui 
consomment de l'eau pour l'irrigation, les activités extractives, l'usage industriel et les parcs 
d'engraissement doivent s'inscrire pour obtenir une licence.243  Aucun renseignement n'a été 
                                                      

237 Les économies d'énergie devraient atteindre notamment 15% dans l'industrie extractive et l'industrie 
et 9% dans les transports (Département des ressources minérales et de l'énergie, 2005). 

238 EIU (2009). 
239 Département du commerce et de l'industrie (2008b). 
240 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
241 Département du commerce et de l'industrie (2008b). 
242 Programme mondial pour l'évaluation des ressources en eau de l'UNESCO (2007). 
243 Cette mesure concerne les eaux de surface et les eaux souterraines.  Les autres activités pour 

lesquelles l'enregistrement est exigé sont les suivantes:  détournement de rivières et de fleuves;  déversement de 
déchets ou d'eau contenant des déchets;  stockage à toutes fins;  activités de réduction de l'écoulement fluvial 
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communiqué sur les moyens d'obtenir une licence ou les redevances à acquitter.  Les autorités locales 
et les autres fournisseurs en gros qui possèdent leurs propres sources d'eau et installations de 
purification doivent aussi obtenir une licence.  L'enregistrement est destiné à permettre une gestion 
efficace des ressources en eau, de manière à favoriser une utilisation optimale dans l'intérêt général et 
à assurer une répartition équitable en fonction des quantités disponibles et déjà consommées.244 

252. Le DWAF, par le biais de la Stratégie de fixation des prix de l'eau non traitée adoptée en 1999 
et révisée en 2005245, exige des utilisateurs d'eau non traitée pour l'irrigation, les activités extractives, 
les activités manufacturières et les usages municipaux le paiement d'une redevance de gestion des 
ressources en eau.  Cette redevance est destinée à financer les activités de gestion dans chacune des 
zones de gestion de l'eau du pays.246  Les autres impositions sur la consommation d'eau sont les 
suivantes:  taxe à la consommation appliquée à ceux qui reçoivent de l'eau provenant des programmes 
publics de distribution d'eau;  prélèvement de l'Administration du tunnel Trans-Caledon, appliqué à 
ceux qui utilisent de l'eau provenant du bassin hydrographique du Vaal;  et prélèvement pour la 
recherche sur l'eau, qui s'applique à ceux qui utilisent de l'eau provenant des programmes publics de 
distribution d'eau et des fournisseurs de services relatifs à l'eau (par exemple les municipalités et les 
associations de consommateurs d'eau). 

5) SERVICES 

i) Aperçu général 

253. Les services (y compris la construction) ont représenté environ 65% du PIB sud-africain en 
2007, contre 62,2% en 2002 (chapitre I).  La croissance enregistrée en 2008 est due à la poursuite de 
l'expansion des télécommunications, des services financiers, de la construction, du commerce de gros, 
et de la restauration et de l'hôtellerie en prévision de la Coupe du monde de 2010.  Les principaux 
sous-secteurs en 2008 ont été les services financiers, l'assurance, l'immobilier et les services fournis 
aux entreprises (20,1% du PIB), les services collectifs, sociaux et personnels (18%) et le commerce de 
gros et de détail, la restauration et l'hôtellerie (13,8%).  L'Afrique du Sud est importateur net de 
services (chapitre I).  Les exportations de services ont été dominées par les voyages (tourisme), ce qui 
illustre les atouts importants du pays comme destination touristique, tandis que les transports ont 
constitué le principal poste à l'importation en raison de l'éloignement du pays par rapport aux marchés 
essentiels.  L'une des priorités du gouvernement est d'améliorer l'efficacité de la prestation des 
services;  toutefois, l'intervention de l'État reste forte, ce qui rend les services essentiels inefficaces et 
coûteux.  Les sociétés prestataires de services sont assujetties à la taxe secondaire sur les sociétés, à la 
TVA et à la taxe pour le développement des compétences;  les autres taxes s'appliquent surtout aux 
services financiers (tableau IV.5). 

254. Les engagements spécifiques pris par l'Afrique du Sud lors du Cycle d'Uruguay portent sur les 
services suivants:  services fournis aux entreprises;  services de communications (services de courriers 
et services de télécommunication);  services de construction et services d'ingénierie connexes;  
services de distribution;  services environnementaux;  services financiers (services d'assurance et 
services connexes, services bancaires et autres services financiers);  services relatifs au tourisme et 
aux voyages;  et services de transport.  Les engagements horizontaux concernant l'accès au marché 
                                                                                                                                                                     
(boisement);  et activités contrôlées (par exemple irrigation au moyen de déchets et production d'électricité au 
moyen d'eau). 

244 Renseignements en ligne du Département des eaux et forêts.  Adresse consultée:  
http://www.dwaf.gov.za/default.asp [14 mai 2009]. 

245 Avis n° 1045 de 2005 (Journal officiel n° 27732, 1er juillet 2005). 
246 Il s'agit de zones comportant un ou plusieurs bassins versants. 
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contiennent une limitation pouvant aller jusqu'à trois ans pour la présence temporaire de personnes 
fournissant certains services, sans obligation de l'examen des besoins économiques;  les limitations 
concernant le traitement national visent les emprunts contractés sur place.  Les sociétés enregistrées 
en Afrique du Sud dans lesquelles la participation de non-résidents est égale à 25% ou plus sont 
soumises à des limites non précisées concernant les emprunts sur place.247 

Tableau IV.5 
Taxes sur les services, 2009 

Taxe Description Taux/calcul 

Tous les services    
Taxe secondaire sur les 
sociétés (STC) 

Taxe sur les dividendes déclarés par les sociétés résidentes 
d'Afrique du Sud 

10% du montant déclaré 

TVA Taxe à la valeur ajoutée 14% 

Taxe pour le développement 
des compétences 

Taxe à acquitter par les employeurs pour chaque salarié afin 
de financer un fonds d'éducation et de formation 

1% du montant imposable sur la base 
de la rémunération des salariés 

Services financiers   
Impôt sur les plus-values 
(CGT) 

Impôt prélevé sur un élément d'actif lorsqu'il est cédé ou 
transféré et qu'il en résulte un gain 

25% du montant imposable 

Taxe sur les transferts de 
titres (STT) 

Taxe prélevée sur les transferts de titres cotés ou non en 
bourse 

0,25% du montant imposable 

Taxe pour la caisse de retraite Taxe prélevée sur les intérêts bruts, les loyers nets et les 
dividendes étrangers des caisses de retraites, ainsi que sur les 
fonds non taxés des assurés des compagnies d'assurance à 
long terme pour leurs activités de retraite  

18% sur les intérêts, les loyers nets et 
les dividendes étrangers de la caisse  

Transport aérien   

Taxe sur les voyageurs 
aériens 

Taxe sur les voyages internationaux 120 rand sur le transport de chaque 
passager affectable partant sur un vol 

 
Source: Renseignements en ligne de la SARS, "Tax Types".  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=161;  et 

renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
 
255. L'Afrique du Sud a participé aux négociations ayant repris sur les télécommunications de base 
et les services financiers et a accepté le quatrième Protocole annexé à l'AGCS (télécommunications de 
base) ainsi que le document de référence et le cinquième Protocole (services financiers).  Le 
monopole sur les services (internationaux) de téléphonie de base par ligne fixe de la société South 
Africa Telecom, détenue en majorité par l'État, devait durer au moins jusqu'en 2003.  Le monopole 
sur les services de télécommunication de base publics commutés devait aussi prendre fin en 2003, 
mais l'Afrique du Sud a conservé ses limitations relatives à l'accès au marché pour la fourniture 
transfrontières en maintenant l'interdiction du détournement.  Elle a adopté le Document de référence 
sur les principes réglementaires comme engagement additionnel au titre de l'AGCS. 

256. L'Afrique du Sud a pris des engagements durant les négociations sur les services financiers, 
consistant à maintenir ou accroître l'accès qu'elle offrait à son marché pour les fournisseurs étrangers.  
Pour les services bancaires, ses engagements concernant le traitement national indiquent que les 
personnes physiques qui détiennent des comptes de dépôt dans des succursales de banques non 
constituées en sociétés en Afrique du Sud doivent maintenir un solde minimal de 1 million de rand.  
Le pays a aussi pris des engagements concernant l'accès au marché, en vertu desquels les transactions 
en devises en Afrique du Sud doivent être effectuées par l'intermédiaire d'un cambiste agréé par la 
Banque de réserve sud-africaine, et les entreprises spécialisées dans la gestion d'actifs, la gestion de 
placement collectif en valeurs mobilières et les services de dépositaire de valeurs mobilières et 
instruments financiers doivent être constituées en sociétés faisant appel à l'épargne publique en 
                                                      

247 Document de l'OMC GATS/SC/78/Suppl.3 du 26 février 1998. 
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Afrique du Sud et enregistrées auprès des autorités de surveillance pour pouvoir opérer dans le pays.  
Des limitations concernant l'accès au marché s'appliquent également au secteur de l'assurance.  Les 
compagnies d'assurance ou de réassurance doivent être constituées en sociétés faisant appel à 
l'épargne publique en Afrique du Sud et enregistrées auprès des autorités de surveillance pour pouvoir 
exercer en Afrique du Sud;  le président-directeur général, le responsable des relations publiques et la 
majorité des membres du conseil d'administration doivent résider en Afrique du Sud.  L'acquisition 
d'au moins 25% de la valeur des actions d'une compagnie d'assurance enregistrée est subordonnée à 
l'autorisation écrite de l'Office de réglementation des assurances. 

257. L'Afrique du Sud accorde le traitement NPF à tous les Membres de l'OMC en ce qui concerne 
les services.  Les deux seules exemptions inscrites sur sa Liste concernent les services financiers et les 
services de transport.  Les membres de la zone monétaire commune (Lesotho, Namibie et Swaziland) 
bénéficient d'un accès préférentiel au marché des capitaux et au marché monétaire sud-africains, et les 
transferts de fonds entre les membres de la zone ne sont pas visés par le contrôle des changes.  Le 
droit de transporter des marchandises et des voyageurs par la route entre l'Afrique du Sud et des pays 
tiers (par exemple le Botswana, le Lesotho, le Swaziland, le Malawi, le Zimbabwe et les autres pays 
de l'Afrique subsaharienne) est réservé aux opérateurs des parties à un accord régional ou plurilatéral 
sur le transport routier.248  Le cabotage est réservé aux véhicules et opérateurs immatriculés en 
Afrique du Sud. 

258. Malgré les limitations inscrites dans la Liste de l'Afrique du Sud, les autorités estiment que la 
libéralisation des services est importante pour attirer des investissements étrangers et développer les 
infrastructures.  Cela ne s'est cependant pas encore traduit par des décisions en vue d'ouvrir davantage 
les secteurs de services.  L'Afrique du Sud examine toutefois la possibilité de prendre davantage 
d'engagements dans plusieurs domaines et a présenté en 2006 une offre dans le cadre des négociations 
en cours sur les services. 

ii) Services financiers249 

259. Les établissements financiers d'Afrique du Sud ont connu plusieurs années de croissance 
économique solide, étayée par une gestion macro-économique prudente et par les prix élevés des 
produits de base, ainsi que par une exposition virtuellement inexistante au marché des crédits 
hypothécaires à haut risque (chapitre I).  Jusqu'à la fin de 2008, les banques et les compagnies 
d'assurance étaient rentables et bien capitalisées, avec un bon niveau de réserves.  Le secteur financier 
a aussi bénéficié d'un cadre réglementaire efficace.  Les banques commerciales sont le segment le plus 
large du secteur, suivies par les compagnies d'assurance sur la vie. 

a) Services bancaires 

260. Le secteur bancaire sud-africain comprend les banques commerciales (à capitaux étrangers ou 
nationaux), les banques mutuelles, les banques coopératives et les banques de développement.  Quatre 
banques commerciales (Amalgamated Bank of South Africa (ABSA), FirstRand Bank, Nedbank et 
Standard Bank), toutes privées, représentent près de 84% des actifs totaux et sont aussi très présentes 
dans les autres pays de la SACU.  La part des capitaux étrangers y a sensiblement augmenté depuis 

                                                      
248 Ce type d'accord inclut le Protocole de la CDAA sur les transports, les communications et la 

météorologie et le Corridor de développement de Maputo entre l'Afrique du Sud et le Mozambique (Système de 
communication et d'information du gouvernement, 2008). 

249 Cette section a été rédigée d'après les documents suivants:  Banque de réserve sud-africaine 
(2008a);  FMI (2008);  et Office des services financiers (2008). 
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l'examen précédent relatif à la SACU en 2003.250  Les conditions à remplir (capital minimal exigé, par 
exemple) pour établir une banque nationale ou étrangère sont identiques.  Au milieu de 2008, il y 
avait dans le pays 19 banques commerciales enregistrées (14 à capitaux nationaux et cinq à capitaux 
étrangers) et deux banques mutuelles enregistrées.  La structure d'une banque mutuelle est conçue 
pour être moins formelle et plus simple que celle d'une banque traditionnelle.251  Outre les banques 
commerciales, plusieurs banques ou institutions financières de développement appartenant à l'État ont 
été créées pour financer des projets dans certains secteurs, soutenir les PME et offrir des services 
bancaires aux personnes dépourvues de compte (tableau IV.6). 

Tableau IV.6 
Institutions de financement du développement, 2009 

Institution Activité 

Development Corporation of South Africa (IDC) Finance les grands projets industriels, miniers et agricoles 

Development Bank of Southern Africa (DBSA) Finance les projets de développement des infrastructures régionales (par exemple les 
routes, prisons et projets locaux de distribution d'eau et de traitement des eaux) 

Business Partnersa Finance les petites entreprises 

Khula Enterprise Finance Finance les micro et petites entreprises 

Land Bank  Offre des prêts à court et moyen termes et des prêts hypothécaires à long terme aux 
agriculteurs pour des projets agricoles à des taux bonifiés 

Postbankb Caisse d'épargne;  offre des services principalement à la population dépourvue de 
compte 

 
a Anciennement Société de développement des petites entreprises. 
b Fonctionne au travers de la Poste sud-africaine. 
 
Source:  Secrétariat de l'OMC. 
 
261. La nouvelle Loi sur les banques coopératives (Loi n° 40 de 2007) est destinée à soutenir et 
développer le secteur des services bancaires coopératifs.  Elle réglemente l'enregistrement en tant que 
banques des coopératives de dépôt et de services financiers.  Elles sont donc placées sous la 
surveillance de la Banque centrale, ce qui assure aux déposants le même niveau de protection que 
dans les banques commerciales formelles.  Grâce à elles, certaines catégories de la population ont 
davantage accès aux services bancaires sans courir de risques. 

262. Les banques à capitaux étrangers peuvent opérer en Afrique du Sud sous trois formes:  
comme succursales de leur filiale étrangère avec enregistrement dans le pays;  comme filiales de leur 
établissement parent étranger (et légalement constituées comme banques nationales);  ou comme 
bureaux de représentation étrangers.  Les succursales et les filiales sont assujetties aux mêmes 
obligations de surveillance que les banques nationales.  Il y a 44 bureaux de représentation étrangers 
en Afrique du Sud;  ils n'ont pas le droit d'accepter des dépôts, et leur but est surtout d'établir une 
présence en Afrique du Sud, parfois pour attirer une clientèle vers leurs opérations à l'étranger. 

                                                      
250 Par exemple, la Banque industrielle et commerciale de Chine (ICBC) a acquis 20% des actions de la 

Standard Bank en février 2008. 
251 Ces banques sont établies au titre de la Loi sur les banques mutuelles (Loi n° 124 de 1993).  Alors 

que les banques commerciales doivent être des sociétés faisant appel à l'épargne publique, avec des actionnaires 
extérieurs, les banques mutuelles n'appartiennent qu'à leurs membres (c'est-à-dire les déposants).  Les conditions 
à remplir pour établir les deux formes de banque sont similaires, car le cadre légal est axé sur le caractère 
approprié de la gestion, du capital et des systèmes de TI.  Le capital minimal exigé est de 250 millions de rand 
pour les banques commerciales et de 10 millions de rand pour les banques mutuelles.  Les deux types de 
banques peuvent offrir les mêmes services.  Les étrangers peuvent créer une banque mutuelle ou y investir. 
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263. Jusqu'à la fin de 2008, le secteur bancaire se comportait bien.  Toutefois, les banques sont 
face à un risque de crédit accru, surtout dans leurs portefeuilles de prêts aux ménages, en raison de 
l'endettement record des ménages et de l'alourdissement du service de la dette.  La qualité des actifs 
s'est détériorée, et les rendements ont baissé en raison de la hausse des taux d'intérêt et de la baisse des 
prix de l'immobilier.  La proportion des prêts improductifs n'est pas élevée, mais elle augmente depuis 
2006 en raison de la hausse des taux d'intérêt;  les arriérés de paiement sur les cartes de crédit sont 
également en hausse. 

264. L'accès aux services bancaires s'est sensiblement élargi:  la population ayant accès à ces 
services est passée de 25% en 1994 à 63% en 2008.252  Cette évolution est due, entre autres choses, à 
la Charte du secteur financier, qui incite le secteur bancaire à agrandir son réseau de succursales253, et 
à la Loi sur le crédit national (Loi n° 34 de 2005), qui préconise la mise en place d'un marché du 
crédit accessible pour répondre aux besoins des personnes défavorisées à faible revenu et des 
communautés éloignées. 

265. La Banque de réserve sud-africaine (SARB) est chargée de réglementer et de surveiller les 
banques commerciales.  Elle est régie par la Loi sur les banques et la Loi sur les banques mutuelles, 
en vertu desquelles elle doit nommer un Directeur du Registre des banques pour s'occuper de la 
surveillance bancaire.  Le Directeur doit être approuvé par le Ministère des finances.  La surveillance 
bancaire a été renforcée ces dernières années grâce à la mise en œuvre par la SARB des Principes 
fondamentaux de Bâle II.  En outre, l'Organisme national de réglementation du crédit (NCR), établi 
par la Loi sur le crédit national (Loi n° 34 de 2005), réglemente l'"industrie du crédit" en Afrique du 
Sud254;  il réglemente tous les types de crédits aux ménages consentis par des banques et des 
établissements non bancaires.  Son rôle est devenu plus pertinent en raison du niveau d'endettement 
des ménages:  il interdit les "prêts hasardeux", ce qui a obligé les prêteurs à accroître les garanties et à 
améliorer la gestion du risque, et a renforcé la transparence. 

b) Assurance 

266. Le secteur de l'assurance sud-africain comprend l'assurance à long terme (principalement sur 
la vie), l'assurance à court terme (sociétés, IARD et automobile) et la réassurance.  À la fin de 2008, il 
y avait 190 compagnies d'assurance enregistrées, dont 78 assureurs à long terme, 100 assureurs à 
court terme et 12 réassureurs.  Les compagnies de réassurance opèrent sur les marchés des assurances 
à long terme, à court terme et composites.  Quatre des cinq principaux groupements d'assurance ont 
des liens étroits avec les principales banques commerciales sud-africaines:  actuellement, dix 
assureurs à long terme et six assureurs à court terme appartiennent à des banques, et une banque 
appartient à une compagnie d'assurance à long terme.  Du point de vue de la propriété, 78,47% des 
compagnies d'assurance à long terme appartiennent à des Sud-Africains;  il n'y a pas de propriété 
d'État dans ce secteur.  Environ 73% des capitaux dans le secteur de l'assurance à court terme sont 
nationaux, et la propriété d'État représente 4,8%. 

                                                      
252 FMI (2008). 
253 La Charte du secteur financier est destinée à transformer le secteur financier afin de tenir compte 

des dispositions de la Loi générale sur la promotion économique des Noirs (Loi n° 53 de 2003).  Le secteur 
financier s'est engagé à élaborer une charte pour la promotion économique des Noirs (BEE) (renseignements en 
ligne du Conseil de la Charte du secteur financier, "Overview".  Adresse consultée:  
http://www.fscharter.co.za/page.php?p_id=137&PHPSESSID=46589b68277655bef8a050ac787d0e8d). 

254 Renseignements en ligne du DTI, "The National Credit Regulator (NCR)".  Adresse consultée:  
http://www.thedti.gov.za/thedti/ncr.htm [29 mai 2009]. 
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267. Durant la période 2003-2008, le secteur de l'assurance, comme celui de la banque, a enregistré 
de bons résultats dus à une économie en croissance et à un solide marché des actions.  Le secteur de 
l'assurance-vie est un acteur essentiel du secteur financier sud-africain, représentant une portion 
importante du marché de l'épargne retraite.  À la fin de 2008, les compagnies d'assurance sur la vie et 
IARD possédaient des excédents élevés et croissants qui dépassaient les seuils exigés;  aucune 
compagnie n'a été défaillante au cours des dernières années.  Toutefois, en raison de la crise financière 
mondiale, l'autorité de surveillance a renforcé sa vigilance à l'égard des groupements d'assurance les 
plus importants, afin de détecter d'éventuelles difficultés. 

268. Tout assureur ou réassureur doit être enregistré pour une ou plusieurs classes d'activité:  
assistance, invalidité, caisse, maladie, vie ou fonds d'amortissement.  Les critères d'enregistrement 
n'ont pas changé durant la période considérée;  les prescriptions sont les mêmes pour les compagnies 
nationales et étrangères.  Les assureurs/réassureurs étrangers doivent être constitués en sociétés faisant 
appel à l'épargne publique en Afrique du Sud et enregistrés auprès des autorités de surveillance. 

269. Le capital minimal exigé pour les assureurs à long terme (pour une ou plusieurs sortes de 
polices d'assurance à long terme) est de 10 millions de rand ou un montant égal aux charges 
d'exploitation255, le plus élevé des deux étant retenu.  Le Directeur du Registre peut toutefois assouplir 
l'obligation de capital minimal pour un assureur particulier sous conditions et pendant la durée qu'il 
juge nécessaire.  Pour les assureurs à court terme (pour une ou plusieurs sortes de polices d'assurance 
à court terme), le capital minimal est de 5 millions de rand.  Le capital réel dépend toutefois du type et 
du volume des activités à mener, selon ce qu'indiquent les prévisions à cinq ans présentées avec la 
demande.  Avant que le requérant soit enregistré comme assureur à court ou long termes, les 
vérificateurs des comptes de la compagnie doivent confirmer que le capital requis a été versé.  Le 
Directeur du Registre doit avoir la conviction que les actionnaires envisagés ont les moyens financiers 
d'apporter le capital de départ minimal ainsi que la capacité d'apporter des capitaux supplémentaires 
lorsqu'il y aura lieu. 

270. La législation sud-africaine impose aux réassureurs de s'enregistrer en Afrique du Sud pour 
pouvoir exercer des activités dans le pays.  Toutefois, les compagnies d'assurance sud-africaines 
concluent souvent des accords de réassurance avec des compagnies étrangères.  Pour que cette 
réassurance soit reconnue aux fins du capital minimal exigé, le réassureur étranger doit fournir une 
garantie sous la forme d'un dépôt monétaire auprès de l'assureur d'origine sud-africain ou une garantie 
irrévocable ou une lettre de crédit délivrée par une banque sud-africaine. 

271. L'acquisition par un national ou un étranger d'au moins 25% de la valeur des actions d'un 
assureur enregistré exige l'autorisation écrite du Directeur du Registre.256  La demande d'autorisation 
d'acquérir le contrôle d'une compagnie d'assurance doit être accompagnée de renseignements 
similaires à ceux exigés lors de la demande d'enregistrement;  elle est traitée de la même manière 
qu'une nouvelle demande d'enregistrement d'un assureur.  Les demandes d'acquisition d'une part 
majoritaire dans une compagnie d'assurance sont renvoyées pour recommandation devant le Comité 
des licences (nommé par le Conseil d'administration de l'Office des services financiers). 

272. Il y a quelques assurances obligatoires en Afrique du Sud, à savoir l'assurance responsabilité 
civile pour dommages corporels ou décès dus à des véhicules automobiles et l'assurance contre les 
accidents du travail.  Les résidents sud-africains peuvent souscrire des polices auprès de compagnies 

                                                      
255 Le capital minimal exigé est défini comme le montant inscrit sur la déclaration annuelle remise au 

Registre, multiplié par 13 et divisé par le nombre de semaines de la période de déclaration. 
256 Article 26 de la Loi sur l'assurance à long terme ou article 25 de la Loi sur l'assurance à court terme. 
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d'assurance non résidentes.  Toutefois, l'assureur étranger ne peut démarcher des clients en Afrique du 
Sud. 

273. Le secteur continue d'être réglementé principalement par la Loi sur l'assurance à long terme 
(Loi n° 52 de 1998) et la Loi sur l'assurance à court terme (Loi n° 53 de 1998).  Toutefois, un projet 
d'amendement de ces deux lois a été présenté au Trésor national en 2008.  Le projet d'amendement 
des lois sur l'assurance 2008 a été approuvé le 30 avril 2008, et la Loi de modification des lois sur 
l'assurance (Loi n° 27 de 2008) (ILAA) a été signée par le Président le 1er novembre 2008.  Cette loi 
traite de questions techniques et réglementaires figurant dans les deux lois, comble certaines lacunes 
réglementaires, améliore certaines dispositions et actualise les références dépassées.  Des groupes de 
travail composés de représentants du Trésor national, de l'Office des services financiers (FSB), 
d'associations industrielles et d'organismes de réglementation ont été constitués pour rédiger des 
règlements d'application en vue de faire la démarcation entre les régimes maladie, l'assurance des 
entreprises et les offres de contrat.  Le but est d'achever ces règlements pour la fin de 2009. 

274. Le FSB, sous la tutelle du Trésor national, est chargé de réglementer l'assurance, les caisses 
de retraite et les intermédiaires, ainsi que les marchés financiers.257  Il agit dans le cadre de divers 
textes de loi258 et rend compte au gouvernement et au Parlement.  Il est financé par des prélèvements 
et des taxes imposés aux entités réglementées.  Tout assureur à long terme ou à court terme doit payer 
une taxe au FSB.  Les taxes sont révisées "périodiquement" et publiées au Journal officiel.259  Le 
système réglementaire est bien développé;  le FSB applique une méthode fondée sur le risque, avec 
obligation d'établir des rapports quantitatifs et qualitatifs détaillés et visites régulières sur place.  En 
outre, tous les titulaires de licence doivent présenter des états financiers trimestriels et annuels.  Le 
Directeur du Registre peut imposer une amende à un titulaire de licence ou suspendre une licence, par 
exemple si le titulaire ne présente pas les renseignements exigés par la loi dans les délais prescrits, 
donne de faux renseignements ou n'a pas les ressources financières, l'organisation ou la gestion 
nécessaires pour exercer les activités concernées.  Durant la période 2003-2008, le Ministre des 
finances a interdit à une compagnie d'assurance à long terme d'exercer de nouvelles activités. 

275. Les moyens du FSB en matière de délivrance de licences, de surveillance et de répression ont 
été renforcés depuis 2003.260  Durant la période considérée, le FSB, dans le cadre de sa capacité 
réglementaire, a proposé des amendements à diverses lois.  Ces amendements ont été incorporés dans 
un projet de loi d'ensemble, le projet général d'amendement des lois sur les services financiers (2008), 
qui est actuellement devant le Parlement. 

                                                      
257 Office des services financiers (2008). 
258 Loi sur le contrôle des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (Loi n° 45 de 2002);  

Loi sur l'Office des services financiers (Loi n° 97 de 1990);  Loi sur les services de conseil et d'intermédiaire 
financiers (Loi n° 37 de 2002) (Loi FAIS);  Loi sur les institutions financières (Protection des fonds) (Loi n° 28 
de 2001);  Loi sur la surveillance financière du Fonds pour les accidents de la route (Loi n° 8 de 1993);  Loi sur 
les sociétés de prévoyance (Loi n° 25 de 1956);  Loi sur l'inspection des institutions financières (Loi n° 80 de 
1998);  Loi sur l'assurance à long terme (Loi n° 52 de 1998);  Loi sur les caisses de retraite (Loi n° 24 de 1956);  
Loi sur l'assurance à court terme (Loi n° 53 de 1998);  Loi sur la surveillance de la rationalisation des 
institutions financières (Loi n° 32 de 1996);  Loi sur les services liés aux valeurs mobilières (Loi n° 36 de 2004) 
(renseignements en ligne du FSB, "Legislation".  Adresse consultée:  http://www.fsb.co.za/ [29 mai 2009]). 

259 Les taxes actuelles sont en place depuis le 1er avril 2009 et seront révisées le 31 mars 2010.  La taxe 
sur les assureurs à court terme et les assureurs membres de la Lloyd's est égale à 0,107% des 
premiers 60 millions de rand de revenu brut en primes, y compris les remises, plus 0,0247% ensuite, ou 
10 700 rand, le montant le plus élevé étant retenu.  La taxe sur les assureurs à long terme est égale à 50 000 rand 
plus 0,0066% des dettes au titre des polices à long terme non échues. 

260 FMI (2008). 
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iii) Communications 

276. Le réseau sud-africain de télécommunications est l'un des plus modernes d'Afrique.  L'accès 
aux services reste toutefois très inégal entre les zones urbaines et rurales.  Durant la période 
2003-2007, le nombre des abonnés du téléphone (fixe et mobile) a plus que doublé, passant de 
21,6 millions à près de 47 millions, grâce surtout à l'augmentation du nombre des abonnés mobiles, 
qui représentaient 90% des abonnés au téléphone en 2007 (tableau IV.7).  En revanche, il n'y a qu'une 
dizaine de lignes fixes pour 100 habitants, ce qui est faible par rapport aux pays ayant le même niveau 
de développement économique (Brésil, Chine ou Russie), où la proportion varie entre 22 et 28.  Le 
nombre de lignes fixes a baissé, pour se situer selon les estimations à 4,5 millions au milieu de 
2008.261  La croissance des télécommunications a été entravée par des contraintes réglementaires qui 
limitent la concurrence, notamment le semi-monopole sur les services de lignes fixes qui se traduit par 
des tarifs élevés et des services insuffisants pénalisant les consommateurs, y compris les entreprises. 

Tableau IV.7 
Quelques indicateurs concernant les télécommunications, 2003-2008 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Abonnés au téléphone (milliers) 21 681 25 689 38 689 44 362 46 942 46 832 

Abonnés au téléphone pour 100 habitants 46,21 54,42 81,57 93,21 96,63 96,41 

Lignes fixes principales (milliers) 4 821 4 850 4 729 4 700 4 642 4 532 

Lignes fixes principales pour 100 habitants 10,28 10,27 9,97 9,88 9,56 9,33 

Abonnés au téléphone mobile (milliers) 16 860 20 839 33 960 39 662 42 300 45 000 

Abonnés au téléphone mobile pour 
100 habitants 

35,93 44,14 71,60 83,33 87,08 92,15 

Abonnés à Internet (milliers) 3 138 3 566 4 279 4 279 4 279 4 279 

Abonnés à Internet pour 100 habitants 6,69 7,55 9,02 9,02 9,02 9,02 

Internautes (milliers) 3 283 4 000 3 600 3 700,0 3 966,0 4 187 

Internautes pour 100 habitants 7,0 8,47 7,59 7,77 8,16 8,57 

 
Source: Renseignements en ligne de l'UIT, "Base de données statistique des TICs".  Adresse consultée:  

http://www.itu.int/ITU-D/icteye/Indicators/Indicators.aspx [24 juin 2009]. 
 
277. Le Département des communications est responsable des questions de politique et de 
réglementation en ce qui concerne les technologies de l'information et de la communication (TIC);  il 
est chargé d'assurer des infrastructures fiables et d'un coût abordable, de renforcer l'Office 
indépendant des communications d'Afrique du Sud (ICASA), qui est l'organisme de réglementation, 
d'améliorer les capacités des entreprises publiques et de les superviser, et de remplir les obligations 
internationales de l'Afrique du Sud en matière de TIC.  Les entreprises publiques placées sous sa 
tutelle sont l'ICASA, la Poste sud-africaine, la Société sud-africaine de radiodiffusion, Sentech Ltd., 
l'Institut national des médias électroniques, l'Agence de service et d'accès universels et l'Autorité des 
noms de domaine za.com.262  L'entreprise publique Broadband Infraco, qui dépend du Département 
des entreprises publiques, a été créée pour offrir des services à bande large "abordables", notamment 
dans les zones sous-développées et mal desservies, et veiller à ce que les exigences en matière de 
largeur de bande pour les projets d'intérêt national soient remplies.  Elle est propriétaire de 
l'infrastructure de réseau exploitée précédemment par Eskom (une entreprise publique).263 

                                                      
261 Mission économique de l'Ambassade de France en Afrique du Sud (2008b);  et OCDE (2007). 
262 Département des communications (2007). 
263 Renseignements en ligne du Département des entreprises publiques.  Adresse consultée:  

http://www.dpe.gov.za/home.asp;  renseignements en ligne de Bowman Gilfillan Attorneys, "Liberalization of 
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278. La Loi sur les communications électroniques (Loi n° 36 de 2005)264, promulguée durant la 
période considérée, vise à faciliter les synergies entre les services de télécommunication, de 
radiodiffusion et de technologies de l'information, tout en favorisant la concurrence dans le secteur 
grâce notamment à un accès plus facile aux réseaux.  Au titre de cette loi, un nouveau cadre d'octroi 
de licences ("technologiquement neutre") pour les services de réseau de communications 
électroniques (ECNS), les services de communications électroniques (ECS) et les services de 
radiodiffusion devrait être en vigueur depuis le début de 2009.265  Toutefois, on n'est pas certain qu'il 
ait été mis en place à la date prévue.  Les licences délivrées au titre du régime précédent, y compris 
pour les services de réseau à valeur ajoutée (SRVA) et pour les zones mal desservies (USAL)266, 
restent valides jusqu'à ce qu'elles aient été entièrement converties par l'ICASA267, conformément au 
nouveau cadre d'octroi de licences.  Selon les dispositions de la loi, la Loi sur la concurrence 
s'applique aux télécommunications;  l'ICASA collabore avec la Commission de la concurrence dans 
tous les types d'enquête.  Il semble toutefois que Telkom conteste souvent les décisions de l'ICASA, 
ce qui entraîne des retards dans l'application des décisions. 

279. L'ICASA réglemente les services de radiodiffusion, les services postaux et les services de 
télécommunication268;  il délivre les licences aux fournisseurs de services269, veille au respect des 
règles et règlements, donne suite aux plaintes et aux différends avec les titulaires de licences, gère le 
spectre de fréquences et protège les consommateurs.  Jusqu'en 2009, l'Afrique du Sud avait deux types 
de licences de télécommunications:  les licences individuelles et les licences de classe.  Les licences 
individuelles, destinées aux services ayant une incidence importante sur le développement 
socioéconomique270, sont délivrées sur appel de candidature par l'ICASA.  Les critères des appels de 
candidature ne sont pas divulgués.  Les demandes de licences de classe nécessitent un enregistrement 

                                                                                                                                                                     
the telecommunications sector in South Africa", février 2008.  Adresse consultée:  
http://www.bowman.co.za/LawArticles/Law-Article.asp?id=2132417246 [27 avril 2009]. 

264 Cette loi a abrogé la Loi sur l'Office indépendant de radiodiffusion (Loi n° 153 de 1993), la Loi sur 
les télécommunications (Loi n° 103 de 1996) et une partie de la Loi sur la radiodiffusion (Loi n° 4 de 1999).  La 
législation sur les télécommunications comprend aussi les textes suivants:  Loi sur la protection des messages 
télégraphiques (Loi n° 44 de 1963), Loi sur les postes (Loi n° 44 de 1958), Loi Sentech (Loi n° 63 de 1996), Loi 
sur les services postaux (Loi n° 124 de 1998), Loi sur l'Office indépendant des communications d'Afrique du 
Sud (Loi n° 13 de 2000), Loi sur le Département des communications (Loi n° 25 de 2002) et Loi sur les 
communications et transactions électroniques (Loi n° 25 de 2002). 

265 Mission économique de l'Ambassade de France en Afrique du Sud (2008b). 
266 USAASA (2008). 
267 Selon le cadre de conversion proposé par l'ICASA, les titulaires potentiels devront indiquer, entre 

autres choses, s'ils veulent une licence de classe ou une licence individuelle et la zone géographique qu'ils 
envisagent de couvrir.  Ils devront présenter un plan technique complet et commencer à mettre en place le réseau 
dans les 12 mois suivant la délivrance de la licence.  On ne sait pas avec certitude si ce cadre est déjà en place 
(IT News Africa, "ICASA to issue out licences to electronic communications service providers", 
18 novembre 2008.  Adresse consultée:  http://www.itnewsafrica.com/?p=1756 [24 avril 2009]). 

268 Depuis 2007, l'Organisme de réglementation postale, qui dépendait précédemment du Département 
des communications, à été rattaché à l'ICASA conformément à la Loi de modification de l'ICASA (Loi n° 3 de 
2006).  La Division postale de l'ICASA enregistre les opérateurs et leur délivre des licences;  elle veille au 
respect de la législation ainsi que des conditions et règlements concernant les licences, et elle fixe les prix 
relatifs au domaine postal réservé de la Poste sud-africaine (ICASA, 2007). 

269 Pour l'exercice 2006/07, 15 licences de services de réseau privé de télécommunications, 81 licences 
de SRVA et trois licences d'USAL ont été délivrées.  Les licences d'USAL sont délivrées sur appel de 
candidature pour les zones où la densité est inférieure à 5%. 

270 Renseignements en ligne de Bowman Gilfillan Attorneys, "The Electronic Communications Act:  
An overview", novembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.bowman.co.za/LawArticles/ 
Law-Article.asp?id=2132417221 [23 avril 2009]. 
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auprès de l'ICASA, avec paiement d'une redevance.271  Les licences individuelles sont valables 20 ans, 
et les licences de classe dix ans;  toutes deux sont renouvelables.272  L'ICASA veille à ce que les 
opérateurs titulaires d'une licence contribuent au Fonds pour le service et l'accès universels (USAF) à 
concurrence de 0,2% de leur chiffre d'affaires annuel;  cette contribution a avoisiné 181 millions de 
rand pour l'exercice 2007/08.273  Bien que les contributions soient perçues par l'ICASA, le Fonds est 
géré par l'Agence sud-africaine pour le service et l'accès universels.  Elles servent à subventionner les 
titulaires de licence dans les zones sous-développées, ainsi que les infrastructures d'ECNS et d'ECS 
dans les écoles publiques et les établissements publics d'enseignement et de formation. 

280. Au titre de ses engagements spécifiques annexés à l'AGCS, l'Afrique du Sud s'est engagée à 
délivrer une licence à un deuxième opérateur de télécommunications pour le 1er janvier 2004 au plus 
tard, afin d'instaurer une concurrence avec Telkom pour les services à grande distance, les services de 
données, de télex et de télécopie et les services de circuits loués privés.  Un deuxième opérateur a 
donc reçu une licence, mais Telkom conserve un monopole de fait sur le réseau.  On ne sait pas avec 
certitude comment l'accès au réseau est réglementé en Afrique du Sud.  Pour l'instant, il y a deux 
opérateurs de lignes fixes:  Telkom et Neotel Ltd.  Telkom, l'opérateur historique, est partiellement 
privatisée.274  Son activité principale reste la téléphonie fixe, mais elle a diversifié ses services pour 
offrir l'ADSL.  Elle possède cinq filiales275 et une partie du câble sous-marin SAT-3.  Depuis 2006, le 
marché de la téléphonie fixe est ouvert à la concurrence.  Telkom a jusqu'au 1er novembre 2011 pour 
dégrouper la boucle locale qui relie le réseau national aux foyers et aux entreprises.276  Neotel Ltd. est 
devenu le deuxième opérateur de ligne fixe du pays en 2006277, mais ses services n'ont commencé 
qu'en 2007 pour les entreprises et en 2008 pour les consommateurs privés.278  Elle est le premier 
fournisseur alternatif d'Afrique du Sud licencié pour offrir des services de télécommunication sur ses 
propres infrastructures et peut fournir des services de données filaires et sans fil aux niveaux national 
et international.279 

281. La télédensité a fortement progressé en Afrique du Sud grâce au développement rapide des 
services mobiles.  Parmi les opérateurs de téléphonie mobile figurent Vodacom, Mobile Telephone 
Networks (MTN), Cell C et Virgin Mobile.280  Vodacom détenait 56% du marché en 2008;  au milieu 
de l'année, MTN, Cell C et Virgin Mobile fournissaient des services à 15,1 millions, 5,4 millions et 
0,4 million de clients respectivement.  Vodacom offre des services mobiles, des services de 
connectivité à large bande et des services Internet, ainsi que des ensembles de services de 

                                                      
271 Le tarif des redevances varie de 3 000 rand pour les licences de radiodiffusion à 10 000 rand pour 

les licences d'ECNS et d'ECS (Journal officiel n° 32084, 1er avril 2009). 
272 Loi sur les communications électroniques (Loi n° 36 de 2005), chapitre 3. 
273 ICASA (2007);  et USAASA (2008). 
274 L'État conserve 38% des actions directes, plus 15,7% par le biais de la Société publique 

d'investissement.  Parmi les autres actionnaires figurent Elephant Consortium (5,6%) et des filiales de Telkom 
(4,3%);  36,4% des actions sont cotées dans les Bourses de Johannesburg et de New York. 

275 DS Directory Operations, Multi-Links, Africa Online, Swiftnet et Telekom Media. 
276 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
277 Neotel appartient à Eskom Holding Ltd. et Transnet (entreprises publiques) (30%), à Nexus 

Connexion Ltd. (19%) et à SEPCO Ltd. (51%). 
278 Mission économique de l'Ambassade de France en Afrique du Sud (2008b). 
279 Renseignements en ligne de Neotel.  Adresse consultée:  http://www.neotel.co.za/neotel/view/ 

neotel/en/page1?  [26 avril 2009]. 
280 Tous ces opérateurs sont privés:  Vodacom appartient à Vodafone (65%) et Telkom;  MTN 

appartient à plusieurs investisseurs privés;  Cell C appartient à 3C Telecommunications (Pty) (60%) et CellSAF;  
et Virgin Mobile est une coentreprise de Virgin Management et Cell C. 
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communications aux entreprises.  MTN, Cell C et Virgin Mobile offrent des services mobiles;  MTN 
offre en outre des solutions professionnelles, et Cell C des services Internet mobiles. 

282. Le développement d'Internet a été lent, et la pénétration est faible (9%).  Le nombre 
d'internautes a augmenté beaucoup moins vite en Afrique du Sud que dans les autres pays africains;  
en 2008, les internautes sud-africains ne représentaient que 9% du nombre total d'internautes 
africains.281  Le nombre d'abonnés Internet est resté stable depuis 2005 (tableau IV.7);  le monopole 
sur la téléphonie fixe a entravé le développement d'Internet.  Telkom a commencé ses essais 
commerciaux de lignes ADSL en 2002, avant de passer à la mise en œuvre progressive en 2003.282  
En 2007, 90% des abonnements ADSL étaient fournis par Telkom, Vodacom et MTN.283  Parmi les 
autres fournisseurs d'accès Internet figurent Internet Solutions, Neotel, MWeb, Vox Telecom, Cell C, 
iBurst, Sentech, Verizon Business et Data Pro.  De nombreux villages isolés sont désormais reliés à 
Internet grâce aux terminaux publics qui se trouvent dans 700 bureaux de poste.  Environ 3,9 millions 
d'internautes actifs étaient enregistrés en Afrique du Sud au mois de mai 2007.284 

283. La libéralisation des services de télécommunication s'est poursuivie durant la période 
considérée;  plus de 300 entreprises ont reçu une licence pour mettre en place ou louer des réseaux 
depuis 2003.  Cette évolution pourrait avoir un effet important sur le niveau de concurrence et 
contribuer à faire baisser les tarifs;  les clients se plaignent du coût élevé des services de 
télécommunication.285  La position dominante de quelques entreprises se traduit par des prix élevés et 
des rentes de monopole.  Les tarifs ADSL, par exemple, sont particulièrement élevés par rapport au 
niveau international en raison de la position dominante de Telkom.  Les prix élevés des 
télécommunications vont à l'encontre de l'objectif du service universel du gouvernement, car ils sont 
hors de portée d'une partie de la population. 

284. La Poste sud-africaine (SAPO) offre des services postaux et des services connexes dans 
2 250 bureaux.  Elle a une obligation de service universel (consistant à offrir des services même s'ils 
ne sont pas rentables, c'est-à-dire à offrir aux citoyens un accès égal aux services de courrier de base);  
elle bénéficie de droits et de privilèges exclusifs, dont un monopole sur les lettres jusqu'à 1 kg.  Elle 
opère dans le cadre d'une licence de 25 ans.286 

285. L'Afrique du Sud est membre de l'Union internationale des télécommunications, de 
l'Association de réglementation des télécommunications d'Afrique australe, de l'Institut international 
de la communication, du Réseau des Instances africaines de régulation de la communication, de 
l'Union postale universelle, de l'Union postale panafricaine, du Conseil des administrations postales 
du Commonwealth et de la Commission des transports et des communications de l'Afrique australe. 

                                                      
281 Renseignements en ligne d'ICEX, "El número de usuarios de Internet se estanca en Sudáfrica", 

8 mars 2009.  Adresse consultée:  http://www.icex.es/icex/cda/controller/pageICEX/0,6558,5518394_5519005_ 
6366453_4201559_0_-1,00.html [27 avril 2009]. 

282 OCDE (2007). 
283 Mission économique de l'Ambassade de France en Afrique du Sud (2008b). 
284 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
285 Renseignements en ligne d'ICEX, "Sudáfrica asiste a una progresiva liberalización del sector de 

telecomunicaciones", 16 février 2009.  Adresse consultée:  http://www.icex.es/icex/cda/controller/pageICEX/ 
0,6558,5518394_5519005_6366453_4197938_0_-1,00.html [27 avril 2009];  et renseignements en ligne 
d'ICEX, "Reestructuración en el sector de telecomunicaciones en Sudáfrica", 15 juin 2007.  Adresse consultée:  
http://www.icex.es/icex/cda/controller/pageICEX/0,6558,5518394_5519005_5604470_626690_0_-1,00.html 
[27 avril 2009]. 

286 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
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iv) Transports 

286. Le transport, l'entreposage et les communications ont représenté 10% du PIB en 2008 
(tableau I.1).  Selon une enquête réalisée sur l'industrie des transports, c'est le transport routier qui a le 
plus contribué au PIB en 2002, suivi par le transport aérien et le transport maritime.287  Le Livre blanc 
de 1996 sur la politique nationale des transports énonce le cadre général du développement des 
réseaux et des infrastructures.288  Le Département des transports élabore, coordonne et met en œuvre 
les politiques relatives au transport.  Il a créé plusieurs entités publiques chargées des services de 
transport, parmi lesquelles l'Agence sud-africaine des routes nationales, l'Agence des transports 
routiers transfrontières, l'Agence sud-africaine des transports ferroviaires de passagers, l'Office 
sud-africain de l'aviation civile, la Société des aéroports d'Afrique du Sud, la Société des services de 
trafic et de navigation aériens et l'Office sud-africain de sécurité maritime. 

287. La législation qui régit les services de transport est vaste.289  Depuis l'examen précédent relatif 
à l'Afrique du Sud (2003), l'un des changements importants apportés à cette législation est la 
promulgation de la Loi sur les ports nationaux (Loi n° 12 de 2005), qui prévoit la création de 
l'Administration portuaire nationale et d'un organisme de réglementation portuaire et stipule que 
certains ports seront administrés par l'Administration portuaire nationale (voir ci-dessous). 

288. Le secteur des transports Afrique du Sud a besoin depuis longtemps de réformes majeures.  
Transnet, une entreprise publique, en est toujours l'acteur principal290;  c'est lui qui gère et contrôle 
l'infrastructure de fret nationale.  Il est divisé en cinq sociétés:  Transnet Freight Rail (fret ferroviaire), 
Transnet Rail Engineering (entretien du matériel roulant), Transnet National Ports Authority 
(anciennement Administration portuaire nationale (NPA) chargée de la fonction de bailleur des ports), 
Transnet Port Terminals (gestion des terminaux portuaires et de marchandises), et Transnet Pipeline 
(stockage de produits pétroliers et gaziers).  La position monopoliste de Transnet dans de nombreux 
segments des transports permet le subventionnement croisé;  la société utilise les bénéfices générés 
par les activités de transport à l'exportation pour subventionner des activités déficitaires telles que le 
transport de fret et de voyageurs.291  Dans ce contexte, la Stratégie nationale de logistique du fret de 
2005 vise à réduire les coûts de transport en accroissant l'efficacité du système de fret grâce à une 
meilleure intégration des ports, des aéroports et des transports terrestres et en assurant la sécurité.  
                                                      

287 Département des transports (2005). 
288 Il s'agit du document le plus récent sur la politique des transports en Afrique du Sud. 
289 Elle comprend, entre autres, les textes suivants:  Loi sur le régime de licences pour les services 

aérien (Loi n° 115 de 1990) modifiée;  Loi sur la Société des services de trafic et de navigation aériens (Loi 
n° 45 de 1993) modifiée;  Loi sur la Société des aéroports (Loi n° 44 de 1993) modifiée;  Loi sur l'aviation (Loi 
n° 74 de 1962) modifiée;  Loi de modification des lois sur l'aviation (Loi n° 98 de 1996);  Loi sur les transports 
aériens (Loi n° 17 de 1946) modifiée;  Loi sur les transports maritimes de marchandises (Loi n° 1 de 1986);  Loi 
sur les transports routiers transfrontières (Loi n° 4 de 1998);  Loi sur les services aériens internationaux (Loi 
n° 60 de 1993);  Loi sur le trafic maritime (Loi n° 2 de 1981) modifiée;  Loi sur la marine marchande (Loi n° 57 
de 1951) modifiée;  Loi sur les arrangements intérimaires relatifs aux transports terrestres nationaux (Loi n° 45 
de 1998);  Loi de transition sur les transports terrestres nationaux (Loi n° 22 de 2000) modifiée;  Loi sur les 
routes nationales (Loi n° 54 de 1971) modifiée;  Loi sur les achats des chemins de fer et des ports (Loi n° 47 de 
1977) modifiée;  Loi sur les transports routiers (Loi n° 74 de 1977) modifiée;  Loi sur l'immatriculation des 
navires (Loi n° 58 de 1998);  Loi sur l'Office sud-africain de l'aviation civile (Loi n° 40 de 1998);  Loi sur 
l'Office sud-africain de sécurité maritime (Loi n° 5 de 1998);  Loi sur l'Agence sud-africaine des routes 
nationales et les routes nationales (Loi n° 7 de 1998);  et Loi de modification sur Transnet Limited (Loi n° 52 de 
1991) (pour plus de détails, voir les renseignements en ligne du Département des transports, "Library:  
Legislation".  Adresse consultée:  http://www.transport.gov.za/library/legislation/index.html). 

290 Transnet dépend du Département des travaux publics. 
291 OCDE (2008c). 
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Elle vise à intensifier la concurrence dans le système de fret292, mais cet objectif n'a pas encore été 
atteint. 

289. L'Afrique du Sud a pris des engagements au titre de l'AGCS en ce qui concerne les services 
de transport routier, y compris le transport de voyageurs, le transport de marchandises et la 
maintenance et réparation du matériel de transport routier. 

a) Transport aérien 

290. L'Afrique du Sud a dix grands aéroports, dont trois sont internationaux (Johannesburg, 
Le Cap et Durban).293  Durant la période considérée, environ 320 000 tonnes de marchandises ont été 
transportées par voie aérienne, et la majorité des visiteurs sont arrivés par avion.294  Les services de 
transport aérien, qui offrent une souplesse et un choix aux fournisseurs de services et aux 
consommateurs, sont importants pour soutenir le secteur du tourisme en Afrique du Sud.  Toutefois, 
comme dans les autres segments des transports, l'État reste très présent, par l'intermédiaire de 
Transnet, et il faut remédier à l'absence de concurrence pour réduire le coût des voyages vers l'Afrique 
du Sud.  Tel est le but de la Stratégie des transports aériens de 2006, qui s'étend sur cinq ans et est 
destinée à réglementer les transports aériens pour soutenir la croissance du tourisme. 

291. La Société des aéroports d'Afrique du Sud (ACSA), détenue par l'État, possède et exploite les 
principaux aéroports du pays, qui représentent 98% du trafic aérien commercial.295  Certains des 
services qu'elle fournit sont ouverts à la concurrence.  Pour pouvoir offrir "certains" services 
d'aéroport, les tierces parties doivent participer à un appel d'offres organisé par l'ACSA.  Il n'est pas 
prévu de privatiser la société.  En 2008, les aéroports de l'ACSA ont traité plus de 36 millions de 
voyageurs (contre 23 millions en 2003) et 291 000 atterrissages;  d'ici à 2012, l'ACSA attend 
44,4 millions de voyageurs arrivant par avion et 600 000 atterrissages par an.296  Compte tenu de ces 
prévisions, elle s'emploie actuellement à agrandir et à moderniser plusieurs aéroports (par exemple 
ouverture de la nouvelle jetée internationale d'OR Tambo, modernisation de l'aéroport George, 
réfection de la piste principale de l'Aéroport international du Cap et mise en chantier du nouvel 
aéroport de La Mercy destiné à remplacer Durban comme plaque tournante pour la province du 
KwaZulu Natal).297  Le Département des transports mettra aussi en œuvre le Plan national de 
développement des aéroports (NADP), destiné à améliorer les infrastructures.  Le but de ce plan est 
double:  évaluer le type de réseau aéroportuaire dont l'Afrique du Sud a besoin pour atteindre ses 
objectifs de développement;  et concevoir un cadre indiquant comment les aéroports devraient être 
financés, gérés et exploités et comment les investissements dans les infrastructures devraient être 
déterminés, organisés et coordonnés. 

292. Les autorités indiquent que l'Afrique du Sud applique la Convention de Chicago en ce qui 
concerne la politique de propriété et de contrôle des compagnies aériennes.  Elle n'autorise donc la 
                                                      

292 Département des transports (2005). 
293 Les sept autres, réservés aux vols intérieurs, sont Bloemfontein, East London, George, Kimberley, 

Pilanesburg, Port Elizabeth et Upington. 
294 Département des transports (2005). 
295 L'ACSA offre actuellement les services suivants:  traitement des passagers;  manutention des 

bagages;  infrastructure d'atterrissage et de décollage (pistes, voies de circulation et zones de stationnement);  
services de vente au détail par l'intermédiaire de concessionnaires (par exemple nourriture et boissons, ventes 
hors taxe et location de voiture);  parcs de stationnement automobiles;  publicité;  et services d'escale. 

296 Société des aéroports d'Afrique du Sud (2008);  et Département des transports (non daté b). 
297 Société des aéroports d'Afrique du Sud (2008);  et Système de communication et d'information du 

gouvernement (2008). 
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participation étrangère que dans l'une de ses compagnies nationales désignées, dans les limites de 
25% du capital de la compagnie. 

293. La sûreté et la sécurité de l'aviation civile sont contrôlées et réglementées par l'Office 
sud-africain de l'aviation civile (SACAA).  La Société des services de trafic et de navigation aériens 
(ATNS) s'occupe du contrôle du trafic aérien et de l'information et fournit les services d'appui 
aéronautique dans 20 aéroports du pays. 

294. Il y a en Afrique du Sud des compagnies aériennes publiques (South African Airways (SAA) 
et SA Express) et privées (Comar, Interair, 1 Time, Airlink, Airlink Regional et Pelican Air Services).  
SAA, détenue en totalité par Transnet, est le plus gros transporteur d'Afrique;  elle dessert plus de 
700 destinations dans le monde et assure 20 routes intérieures.  Selon les autorités, il y a 
107 transporteurs internationaux qui opèrent dans le pays au titre d'accords bilatéraux de services 
aériens.  Le cabotage n'est pas autorisé.  L'Afrique du Sud n'a pas d'accords "ciel ouvert", mais elle a 
commencé à renégocier et à revoir les accords existants conformément aux principes essentiels de la 
Décision de Yamoussoukro à l'intérieur du continent. 

b) Services maritimes 

295. L'Administration portuaire nationale (NPA) Transnet, établie en 2000, contrôle sept ports 
sud-africains:  Le Cap, Durban, East London, Mossel Bay, Port Elizabeth, Richards Bay et Saldanha.  
Un nouveau port est en construction à Ngqura.  Chaque port traite des marchandises différentes et 
offre des types d'installations et de services différents (tableau IV.8).  Les principaux ports du point de 
vue du volume traité sont Richards Bay, Durban et Saldanha (tableau IV.9).  Au premier trimestre de 
2008, les ports sud-africains ont traité plus de 43 millions de tonnes de marchandises;  plus de 95% du 
transit national passe par les ports.298  Le volume des exportations, principalement constituées de 
produits en vrac (charbon et fer), est trois fois plus élevé que le volume des importations.299 

Tableau IV.8 
Activités portuaires, 2009 

Port Activité 

Le Cap Service complet, port de marchandises diverses;  cales sèches et dispositif de levage synchrone pour la 
réparation des navires;  vastes installations de refroidissement préalable au terminal fruits pour les exportations 
de décidus 

Durban Principal port sud-africain de marchandises diverses, liquides en vrac et conteneurs pour une large gamme de 
produits (par exemple charbon, minerais, granit, produits chimiques et pétrochimiques, acier, produits forestiers, 
agrumes, sucre et céréales);  possède aussi une cale sèche pour la réparation des navires 

East London Le seul port fluvial d'Afrique du Sud;  offre des installations pour conteneurs, automobiles, marchandises 
diverses, céréales en vrac et liquides en vrac (produits pétroliers raffinés);  les importations sont surtout des 
composants automobiles conteneurisés, des véhicules, du blé, du bois et du pétrole;  les exportations sont 
surtout des véhicules automobiles, de l'acier, du maïs et des produits agricoles 

Mossel Bay Offre des installations de manutention offshore qui permettent l'importation et l'exportation de produits raffinés 
et la fourniture de services à l'industrie locale de la pêche 

Port Elizabeth Traite les importations de composants et de matières premières conteneurisés pour la construction automobile;  
traite aussi les exportations de produits agricoles, de bois, de laine, d'agrumes et de décidus, de minerai de 
manganèse, de produits liés aux véhicules automobiles et d'acier 

                                                      
298 Département des transports (2008 a). 
299 OCDE (2008c). 
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Port Activité 

Richard Bay Possède quatre terminaux de marchandises:  i) le terminal de vrac sec, qui traite les importations et exportations 
de minerais, de minéraux et de copeaux de bois;  ii) le terminal polyvalent, qui traite les marchandises diverses, 
dont le ferro-chrome, la fonte, l'acier, les produits forestiers, le granit, l'aluminium, les cargaisons en sac, les 
conteneurs, les colis lourds et les charges anormales;  iii) le terminal charbonnier, l'un des plus grands du 
monde, dont la capacité d'exportation est actuellement de 71 millions de tonnes par an;  et iv) le parc de 
stockage de produits chimiques pour les produits liquides en vrac stockés en réservoirs 

Saldanha Le seul port Afrique du Sud qui traite le minerai de fer;  traite aussi les métaux communs, l'acier, les sables 
minéraux, le granit et le pétrole brut 

 
Source: Système de communication et d'information du gouvernement (2008), South Africa Yearbook 2007/08, mars;  Département des 

transports (2008), Economic Analysis:  Transport Picture, premier trimestre, mai;  renseignements en ligne de l'Administration 
portuaire nationale.  Adresse consultée:  http://www.transnetnationalportsauthority.net;  et renseignements communiqués par les 
autorités sud-africaines. 

 
Tableau IV.9 
Services de transport maritime, 2003-2008 

Service 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Nombre d'arrivées de navires 249 540 435  241 521 696  256 650 759  264 058 969  279 794 829  288 820 070  
Le Cap  48 932 304  44 501 297  47 635 324  47 624 854  47 557 954  53 447 789  
Durban 87 005 966  81 700 001  90 277 199  96 660 086  105 713 201  110 332 744  
East London 8 906 144  8 905 295  8 488 914  8 153 991  8 435 146  9 195 405  
Mossel Bay 2 544 121  2 979 775  2 661 560  2 887 465  3 220 447  3 365 801  
Port Elizabeth 24 095 741  25 756 823  26 237 291  27 446 345  30 311 764  30 066 961  
Richards Bay 56 898 084  57 604 799  58 250 805  57 079 780  58 038 818  58 684 181  
Saldanha 21 158 075  20 073 706  23 099 666  24 206 448  26 517 499  23 727 189  

Marchandises totales (tonnes) 171 621 146  168 750 600  173 555 069  179 983 594  183 328 184  185 079 584  
Le Cap  4 731 118  3 701 008  3 508 711  4 134 740  4 081 968  3 205 094  
Durban 41 273 633  40 026 277  40 778 495  43 861 241  41 883 269  41 402 495  
East London 1 417 471  1 478 399  1 647 848  1 506 111  1 832 894  1 982 498  
Mossel Bay 1 221 228  1 628 691  1 597 950  1 518 597  1 802 992  1 995 491  
Port Elizabeth 3 683 111  4 297 069  4 189 733  4 870 513  5 522 362  5 427 094  
Richards Bay 87 797 601  85 688 419  86 623 684  86 319 200  84 517 409  84 533 584  
Saldanha 31 496 984  31 930 737  35 208 648  37 773 192  43 687 290  46 533 328  

Trafic de conteneurs (EVP) 2 414 567  2 632 771  3 014 236  3 416 780  3 712 090  3 900 319  
Le Cap  510 379  573 021  690 895  782 868  764 005  767 501  
Durban 1 565 606  1 686 554  1 899 065  2 198 600  2 479 232  2 642 165  
East London 45 747  53 735  49 338  38 308  41 986  57 418  
Mossel Bay .. .. .. .. .. .. 
Port Elizabeth 288 341  313 923  369 759  392 813  422 846  423 885  
Richards Bay 4 494  5 538  5 179  4 191  4 021  9 350  
Saldanha .. .. .. .. .. .. 

Emploi (nombre de personnes) 3 144 2 949 2 854 2 700 2 669 2 673 
Le Cap  713 683 680 651 634 624 
Durban 1 464 1 349 1 272 1 198 1 161 1 142 
East London 215 194 190 176 176 174 
Mossel Bay 27 27 26 26 30 25 
Port Elizabeth 269 257 252 247 258 287 
Richards Bay 278 265 257 239 238 240 
Saldanha 178 174 177 163 172 181 

 
.. Non disponible. 
 
Note: EVP = équivalents vingt-pieds. 
 
Source: Renseignements en ligne de l'Administration portuaire nationale, "Port Statistics".  Adresse consultée:  

http://www.transnetnationalportsauthority.net/NPA_Port_statistics.html;  et renseignements communiqués par les autorités 
sud-africaines. 
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296. Malgré l'importance des ports pour le commerce, leurs opérations semblent inefficaces et 
coûteuses.  La productivité est faible, ce qui crée souvent des retards, et la mauvaise intégration avec 
les réseaux terrestres diminue encore l'efficacité.  Le coût élevé des opérations portuaires entrave le 
développement du commerce sud-africain, et donc celui de la SACU dans son ensemble, et nuit à la 
compétitivité internationale des unions douanières.  La Politique nationale relative aux ports 
commerciaux (2002) préconisait d'accroître les investissements et d'améliorer la qualité et la rapidité 
des opérations portuaires, afin d'assurer des services efficaces et rentables. 

297. La Loi sur les ports nationaux (Loi n° 12 de 2005) prévoit la création de l'Administration 
portuaire nationale et d'un organisme de réglementation portuaire et stipule que certains ports seront 
administrés par l'Administration portuaire nationale.  On ne sait pas avec certitude quelles dispositions 
de cette loi ont été mises en œuvre.  En 2007, l'Organisme national de réglementation portuaire a été 
créé pour réglementer le système des ports, assurer un accès "sur un pied d'égalité" et surveiller les 
activités de la NPA Transnet.  Toutefois, Transnet continue de jouer un rôle dominant dans le secteur;  
la NPA Transnet détient et gère l'infrastructure de tous les grands ports sud-africains, tandis que 
Transnet Port Terminals a des opérations dans divers ports.300  Les tarifs sont également fixés par 
Transnet.  Selon les autorités, Transnet n'a pas de droits d'exploitation exclusifs, et les sociétés privées 
sont en concurrence avec lui pour les opérations portuaires.  Les contrats permettant d'opérer dans un 
port sont accordés à l'issue d'appels d'offres. 

298. L'Office sud-africain de sécurité maritime (SAMSA) est chargé des questions de sécurité 
maritime (immatriculation des navires, accidents en mer et trafic des navires, par exemple);  en 
2007/08, il a immatriculé 1 129 navires sous pavillon sud-africain.  Environ 66% de ses recettes 
proviennent de prélèvements sur les navires qui font escale dans les ports sud-africains;  la NPA 
touche une commission de 2,5% pour la perception de ces prélèvements. 

299. La politique gouvernementale telle qu'elle est énoncée dans le projet de Stratégie des 
transports maritimes (2008) vise à accroître la présence de l'Afrique du Sud dans les transports 
maritimes internationaux en augmentant le nombre de navires battant pavillon sud-africain et en 
offrant un cadre clair à l'intention des investisseurs. 

300. Le cabotage est autorisé depuis la publication du Livre blanc de 1996 sur la politique 
nationale des transports.  L'Afrique du Sud autorise aussi les navires appartenant à des compagnies 
locales ou étrangères qui parcourent des routes commerciales internationales à transporter des 
marchandises côtières sud-africaines.301 

301. L'Afrique du Sud participe à trois conférences maritimes.302  Elle est membre de 
l'Organisation maritime internationale et a signé plusieurs accords maritimes internationaux303, dont le 
Mémorandum d'accord de l'océan Indien sur le contrôle des navires par l'État du port et le 
Mémorandum d'accord de l'Afrique de l'Ouest et centrale sur le contrôle des navires par l'État du port 
(Mémorandum d'accord d'Abuja).304 

                                                      
300 Transnet (2008). 
301 Département des transports (2008a). 
302 Conférence de l'Europe et de l'Afrique australe (ESA), Conférence États-Unis/Afrique australe 

(USSA), et Conférence du Japon, de Hong-Kong et de l'Afrique du Sud (JAHOSAS). 
303 Pour plus de détails, voir OMC (2003). 
304 Le Mémorandum d'accord d'Abuja est destiné à faire disparaître les pratiques de transport maritime 

non conformes, à protéger le milieu marin et à améliorer les conditions de vie et de travail des personnes à bord 
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c) Transport terrestre 

302. Les transports terrestres (route et rail) sont importants pour l'acheminement des voyageurs et 
des marchandises en Afrique du Sud.  L'Agence sud-africaine des routes nationales (SANRAL) est 
chargée de l'entretien des routes nationales;  les autres routes sont entretenues par les administrations 
provinciales et municipales.305  Les routes nationales se composent de routes à péage et sans péage.  
Le péage procure à la SANRAL les fonds nécessaires pour entretenir et moderniser les routes;  
environ 1 300 kilomètres sur les 2 400 kilomètres de routes à péage dont elle a la charge ont été 
donnés en concession à des sociétés privées, au moyen de partenariats public-privé.306  La SANRAL 
reçoit des subventions pour entretenir les routes sans péage.  En 2008, le gouvernement a alloué 
70 milliards de rand pour l'entretien et la modernisation des routes durant la période 2009-2011.307  
L'infrastructure routière est importante puisque environ 1,4 milliard de tonnes de marchandises sont 
transportées par route chaque année.308  En raison de l'importance des transports transfrontières en 
Afrique du Sud et pour la SACU dans son ensemble, l'Agence des transports routiers transfrontières 
(C-BRTA) est chargée depuis 1998 d'améliorer le trafic routier transfrontalier des marchandises et des 
voyageurs, y compris la concurrence, et de réduire les obstacles en la matière.  Elle est financée au 
moyen de redevances prélevées lors de la délivrance des autorisations frontalières.  La procédure à 
suivre pour obtenir une autorisation n'a pas été précisée.309  L'Afrique du Sud a signé des accords 
multilatéraux et bilatéraux pour faciliter et encourager le trafic routier transfrontalier des 
marchandises et des voyageurs.310 

303. Environ 180 millions de tonnes de marchandises sont transportées par rail chaque année.311  
Le secteur ferroviaire est toujours dominé par l'État.  La compagnie d'État Transnet Freight Rail gère 
le plus vaste système ferroviaire d'Afrique australe;  un réseau (d'environ 22 000 kilomètres) relie les 
ports et l'arrière-pays sud-africains aux autres réseaux de l'Afrique subsaharienne;  il y a 
1 500 kilomètres de lignes de transport lourd.312  Transnet Freight Rail transporte principalement des 
marchandises générales ainsi que du fer et du charbon.  Le volume du trafic et les types de 

                                                                                                                                                                     
des navires (renseignements en ligne de l'Union africaine, "Conférences et événements:  Archives".  Adresse 
consultée:  http://www.africa-union.org/root/ua/index/Avr08.htm [21 avril 2009]. 

305 Les gouvernements provinciaux et les municipalités sont chargés d'entretenir respectivement les 
routes et ponts provinciaux et les routes locales (Système de communication et d'information du gouvernement, 
2008). 

306 Les concessions ont une durée de 30 ans.  Elles ont été accordées à Bakwena pour la N3 
Gauteng-KwaZulu-Natal, à N3 Toll Concession pour la N3 Mpumalanga-KwaZulu-Natal et à Trans Africa 
Concessionaires pour la N4 East (Corridor de développement de Maputo) (Agence sud-africaine des routes 
nationales, 2008). 

307 Département des transports (2008b). 
308 Les principaux corridors de fret routier sont Gauteng-Durban, Gauteng-Le Cap et Gauteng-Maputo 

(Système de communication et d'information du gouvernement, 2008). 
309 Il y a des autorisations de 14 jours, trois mois et un an (C-BRTA, 2007). 
310 Parmi les accords multilatéraux figurent le Protocole de la CDAA sur les transports, les 

communications et la météorologie, et le Mémorandum d'accord de la SACU.  L'Afrique du Sud a signé un 
accord bilatéral avec le Mozambique et un Mémorandum d'accord avec la Namibie et le Botswana (Système de 
communication et d'information du gouvernement, 2008). 

311 Département des transports (2005). 
312 Renseignements en ligne de South Africa Information, "South Africa's transport network".  Adresse 

consultée:  http://www.southafrica.info/business/enconomy/infrastructure/transport.htm [avril 2009]. 
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marchandises transportées par rail devraient augmenter à la suite de la mise en œuvre de la Stratégie 
nationale de logistique du fret de 2005.313 

304. Les compagnies ferroviaires sud-africaines de transport de voyageurs (South African Rail 
Commuter Corporation, Metrorail et Shosholoza Meyl) ont fusionné récemment pour former l'Agence 
sud-africaine des transports ferroviaires de voyageurs (PRASA).314  La PRASA offre des services de 
trains de banlieue dans les zones urbaines et des services de trains régionaux et à grande distance.  Les 
services de trains de banlieue continuent d'être subventionnés, mais ils restent insuffisants.315  Le 
gouvernement met actuellement en œuvre le Plan national de transport ferroviaire de voyageurs pour 
améliorer l'infrastructure ferroviaire.316  Par ailleurs, la construction de la liaison rapide de 
80 kilomètres de Gautrain entre Johannesburg, Pretoria et l'aéroport international OR Tambo, dont 
l'achèvement est prévu pour 2011, devrait améliorer les services ferroviaires de voyageurs.317 

v) Tourisme 

305. En 2007, le sous-secteur des voyages et du tourisme a représenté 8% du PIB, employé 
environ 950 000 personnes (11,3% de l'emploi total) et procuré un revenu de 163 milliards de rand 
(contre 104 milliards en 2003).318  Les dépenses publiques consacrées au tourisme sont restées stables 
aux alentours de 0,2% du PIB durant la période 2003-2007 (tableau IV.10).  Malgré l'augmentation 
des arrivées étrangères depuis 2003, la somme moyenne dépensée par chaque touriste (par jour) a été 
ramenée d'environ 1 500 rand en 2003 à 880 rand en 2007.319  Le tourisme reste néanmoins le 
principal poste des exportations de services. 

306. En 2007, l'Afrique du Sud a accueilli 9 millions de visiteurs étrangers, provenant 
principalement des autres pays africains et d'Europe.320  Elle s'est placée au 28ème rang mondial des 
destinations touristiques (32ème rang en 2005)321 et au premier rang des destinations africaines, 
absorbant 20% des visiteurs sur le continent.322  Les deux principales raisons de visiter l'Afrique du 
Sud sont les loisirs et les affaires.323  Bien que la perception générale de l'Afrique du Sud comme 
destination touristique sûre et sans risque se soit quelque peu améliorée, la croissance du tourisme 
pourrait s'accélérer encore si la criminalité et la violence cessaient d'être considérées comme des 
problèmes majeurs.  À cet égard, le gouvernement prend des mesures pour améliorer la sûreté et la 
sécurité en prévision de la Coupe du monde de football en 2010 (par exemple en améliorant les forces 

                                                      
313 Système de communication et d'information du gouvernement (2008). 
314 Département des transports (2008b). 
315 Les subventions totales se sont élevées à 329 millions de rand durant l'exercice 2007/08 

(Département des transports, 2008b). 
316 Département des transports (non daté a). 
317 Cette ligne reliera Johannesburg, Pretoria et l'aéroport international OR Tambo.  Sa construction se 

fait dans le cadre d'un partenariat entre le gouvernement provincial de Gauteng et la société Bombelo 
Concession (consortium canadien-français-sud-africain). 

318 Les estimations pour 2008 indiquent une contribution de 8,5% au PIB et l'emploi d'environ 
1 million de personnes (Conseil mondial du voyage et du tourisme, 2009) 

319 South African Tourism (2008). 
320 Les pays de la CDAA restent la principale source de visiteurs étrangers africains.  Les touristes 

européens venaient principalement du Royaume-Uni, d'Allemagne, des Pays-Bas et de France (South African 
Tourism, 2008). 

321 South African Tourism (2008). 
322 OMT (2008). 
323 Huit des sites culturels et naturels du pays sont classés au Patrimoine mondial de l'UNESCO 

(renseignements en ligne du Patrimoine mondial de l'UNESCO.  Adresse consultée:  http://whc.unesco.org/) 
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de police et en appliquant plus largement des méthodes de répression basées sur des technologies 
avancées).  En outre, du fait de la Coupe du monde, les infrastructures touristiques seront fortement 
améliorées, et le pays sera mieux connu dans le monde, ce qui devrait stimuler le tourisme à long 
terme.324 

Tableau IV.10 
Quelques indicateurs concernant les voyages et le tourisme, 2003-2007 

 2003 2004 2005 2006 2007 

Arrivées étrangères 6 504 890 6 677 839 7 368 742 8 395 833 9 090 881 

Afrique et Moyen-Orient  4 485 064 4 673 724 5 407 218 6 321 068 6 907 562 

Amériques 262 496 262 496 322 099 358 096 387 379 

Asie et Australasie 265 628 275 001 274 930 307 003 333 390 

Europe 1 319 172 1 287 057 1 308 634 1 381 881 1 413 563 

Contribution économique (milliards de rand) 104,0 102,3 121,6 137,6 159,6 

Directe 43,2 42,0 50,7 55,7 62,8 

Indirecte 60,8 60,3 70,9 81,9 96,8 

Dépenses publiques consacrées aux voyages et au tourisme 
(% du PIB) 

.. 0,2 0,2 0,2 0,2 

Investissements dans les voyages et le tourisme (milliards 
de $EU) 

.. 5,3 5,8 6,8 8,3 

Emploi (nombre) 1 230 600 1 094 400 1 258 300 1 301 700 1 354 100 

Emplois directs dans le secteur 389 600 344 800 398 900 404 800 413 100 

Emplois dans l'économie 841 000 749 600 859 400 896 900 941 000 

Contribution au PIB (%) 8,2 7,3 7,9 7,9 8,0 

Contribution à l'emploi total (%) 13,1 11,3 12,1 11,3 11,3 

Somme moyenne dépensée par jour et par touriste étranger 
(rand) 

1 544 800 1 000 1 000 880 

Durée moyenne de séjour (nuits) 10,0 9,0 8,0 8,2 7,9 

 
.. Non disponible. 
 
Note: Les voyages et le tourisme comprennent les transports, l'hébergement, la restauration, les loisirs et les services fournis aux 

visiteurs. 
 
Source: Présidence de la République sud-africaine (non daté), Development Indicators 2008.  Adresse consultée:  

http://www.info.gov.za/view/DownloadFileAction?id=85218;  Conseil mondial du voyage et du tourisme (2009), Travel and 
Tourism Economic Impact 2009:  South Africa, mars.  Adresse consultée:  http://www.wttc.org/bin/pdf/original_pdf_file/ 
southafrica.pdf;  et South African Tourism (divers numéros), Annual Report.  Adresse consultée:  
http://www2.southafrica.net/satourism/research/research.cfm. 

 
307. La Loi sur le tourisme (Loi n° 72 de 1993), modifiée en 1996 et 2000325, reste la principale 
législation applicable au tourisme et aux activités connexes.  Elle a pour but de réglementer le 
sous-secteur en coordonnant les activités des professionnels du tourisme et en établissant des normes 
pour les installations touristiques et les autres services fournis aux touristes.  Elle autorise le Ministre 
à établir un système de notation et de classement pour les lieux d'hébergement et des programmes 
pour les activités "prescrites".  Le Conseil de classement du tourisme d'Afrique du Sud évalue et 
accrédite les lieux d'hébergement et les points de vente de nourriture et de boissons à titre volontaire;  
il attribue une notation à étoiles.  La loi a aussi institué l'Office du tourisme sud-africain 

                                                      
324 EIU (2008). 
325 Loi de modification sur le tourisme (Loi n° 105 de 1996), Loi de modification sur le tourisme (Loi 

n° 8 de 2000) et deuxième Loi de modification sur le tourisme (Loi n° 70 de 2000). 
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(SATOUR)326 et introduit des dispositions relatives à la composition de l'Office, ainsi qu'à la 
formation et à l'enregistrement des guides touristiques.  Tous les guides doivent être enregistrés dans 
chacune des provinces où ils souhaitent exercer.  Il y a aussi un Registre national des guides 
touristiques au Département de l'environnement et du tourisme (DEAT).  Un étranger ne peut se faire 
enregistrer comme guide que s'il a un permis de travail valide ou a obtenu la résidence sud-africaine, 
s'il a suivi une formation de guide reconnue et s'il est inscrit au registre provincial des guides de la 
province où il souhaite exercer. 

308. Les agents de voyages étrangers doivent se faire enregistrer (comme la plupart des autres 
entreprises) au titre de la Loi sur les sociétés et se conformer à tous les règlements pertinents, y 
compris ceux de l'IATA.  La plupart des agences de voyages d'Afrique du Sud sont membres de 
l'Association des agents de voyage sud-africains (ASATA);  l'adhésion est volontaire.  Toutefois, pour 
qu'une agence de voyages appartenant à des étrangers puisse s'inscrire, l'ASATA exige que 
l'entreprise exploitante soit enregistrée en Afrique du Sud (au titre de la Loi sur les sociétés), que tous 
les administrateurs étrangers aient un compte dans une banque sud-africaine et qu'il y ait une lettre de 
"confort" de la société mère, si elle est établie hors d'Afrique du Sud, comme assurance pour le cas où 
l'agence locale n'honorerait pas ses contrats. 

309. Le Département de l'environnement et du tourisme (DEAT) est chargé de formuler, suivre et 
mettre en œuvre la politique et la stratégie nationales relatives au tourisme.  Il travaille en partenariat 
avec les secteurs public et privé;  parmi ses partenaires figurent South African Tourism (SAT), qui a 
remplacé SATOUR327, le Conseil de classement du tourisme d'Afrique du Sud (TGCSA) et le Conseil 
des entreprises de tourisme d'Afrique du Sud (TBCSA).  Les gouvernements provinciaux, par 
l'intermédiaire de leurs propres organisations de tourisme, sont chargés de la commercialisation et de 
la promotion du tourisme local.  Les administrations locales sont chargées de la mise en œuvre des 
politiques, de la planification écologique et de l'utilisation écologique du sol, du développement de 
produits, de la commercialisation et de la promotion.  Les collectivités sont censées promouvoir un 
tourisme responsable.  Toutefois, bon nombre d'entre elles, notamment en milieu rural, n'ont pas pris 
une part active aux activités touristiques, bien qu'elles possèdent des ressources touristiques 
importantes.328 

310. Étant donné l'importance du tourisme pour l'économie, comme source de devises aussi bien 
que d'emplois, l'Afrique du Sud a mis en œuvre durant la période considérée plusieurs programmes 
destinés à développer davantage cette activité.  La Stratégie de croissance du tourisme de 2002 a été 
révisée pour permettra à SAT de vendre plus efficacement la destination Afrique du Sud329;  la 
troisième révision (2008-2010) porte sur les marchés qui offrent des possibilités à court et moyen 
termes.330  Le Programme de compétitivité mondiale pour l'industrie touristique en Afrique du Sud 
(2003-2005) vise à développer encore le secteur du tourisme en recensant les principaux obstacles 
stratégiques:  insuffisance des investissements dans l'infrastructure et les transports (accès par les 
transports aériens et publics);  mauvaises conditions de sûreté et de sécurité;  manque d'information;  
faibles activités d'innovation et de développement de produits;  manque de participation des PME au 

                                                      
326 Officiellement dénommé SATOUR, il a été remplacé par South African Tourism (SAT). 
327 SAT est un organisme de droit public du DEAT. 
328 Conseil mondial du voyage et du tourisme (2002);  et Département de l'environnement et du 

tourisme (1996). 
329 Pour des détails sur les objectifs de la Stratégie de croissance du tourisme, voir OMC (2003). 
330 South African Tourism (non daté b). 
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secteur;  et nécessité de former la main-d'œuvre et d'assurer la qualité.331  Ces problèmes sont abordés 
entre autres grâce à de nouveaux accords bilatéraux destinés à augmenter la fréquence des vols, à une 
stratégie de sûreté et de sensibilisation, et au Programme d'aide au tourisme destiné à stimuler 
l'investissement dans le secteur.  La Stratégie nationale de croissance du tourisme, mise en place en 
2004, visait à développer le marché national non exploité du tourisme.332  Les dernières données 
communiquées par les autorités indiquent que la part des voyages de vacances dans le nombre total de 
voyages est passée de 7,5% en 2006 à 16,8% en 2007, ce qui est conforme aux objectifs de la 
stratégie.  La Stratégie de croissance du tourisme d'affaires (2008-2010) vise à faire de l'Afrique du 
Sud une des dix premières destinations d'affaires d'ici à 2010.333 

311. Divers programmes d'incitation sont également en place, afin d'améliorer les services 
touristiques (tableau AIII.4).  En 2005, le DEAT, en partenariat avec le TBSCA, a publié le Tableau 
de bord et la Charte BEE du tourisme (basée sur la stratégie de promotion économique des Noirs), 
afin que les Noirs sud-africains puissent bénéficier eux aussi des possibilités et des avantages offerts 
par le tourisme.334  Le Programme en faveur des entreprises de tourisme mis en place en 2000335 a été 
institutionnalisé en 2008 en tant que Partenariat en faveur des entreprises de tourisme, afin d'assurer la 
viabilité à long terme de l'aide aux MPME.336  Une aide financière sous la forme de prêts préférentiels 
est accordée par la Banque de développement d'Afrique du Sud aux PME du secteur touristique et par 
la Société de développement industriel (IDC) pour des projets touristiques de moyenne et grande 
dimension.337  L'IDC accorde des financements pour des projets de démarrage et d'expansion dans le 
secteur touristique d'une valeur égale ou supérieure à 1 million de rand.  La Banque de développement 
d'Afrique australe (DBSA) finance les investissements des administrations locales en infrastructures 
touristiques.  En raison de son importance économique pour la création d'emplois et la contribution au 
PIB, le tourisme a été déclaré secteur hautement prioritaire au titre de l'Initiative sud-africaine de 
croissance partagée et accélérée (AsgiSA), lancée en 2006 pour accélérer la croissance et réduire la 
pauvreté et le chômage.338  Trois programmes d'incitation sont également offerts dans le secteur du 
tourisme par le DTI:  le Programme d'aide au tourisme (TSP), programme ciblé destiné à soutenir le 
développement des entreprises touristiques qui stimulera la création d'emploi et encouragera 
l'investissement dans le tourisme en offrant des subventions339;  le Programme d'incitations en faveur 
des coopératives, programme générique destiné à stimuler la création et la gestion efficace des 
coopératives;  et le Programme de développement des entreprises appartenant à des Noirs, destiné à 
stimuler la promotion économique des Noirs (tableau AIII.4). 

                                                      
331 Les défis essentiels sont les suivants:  transformation;  accès aux marchés;  accès aérien;  transports 

publics;  sûreté et sécurité;  information;  innovation;  développement de produits, investissement et 
développement des micro, petites et moyennes entreprises;  développement des compétences et assurance de la 
qualité;  et mise en place de filières locales et rôle de l'État (Département de l'environnement et du 
tourisme/Département du commerce et de l'industrie/South African Tourism, 2005). 

332 Atos KPMG Consulting/Département de l'environnement et du tourisme/South African Tourism 
(2006). 

333 South African Tourism (non daté b). 
334 Département de l'environnement et du tourisme (2005a) et (2005b). 
335 Lancé en 2000 pour une durée de quatre ans, ce programme était financé par Business Trust et le 

DEAT. 
336 Département de l'environnement et du tourisme (2005a);  et renseignements en ligne du Partenariat 

en faveur des entreprises de tourisme.  Adresse consultée:  http://www.tep.co.za/index.php [24 mars 2009]. 
337 Département de l'environnement et du tourisme (2005a). 
338 La Présidence (2008). 
339 Département du commerce et de l'industrie (2008c). 
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312. La mauvaise qualité des services et les autres faiblesses de l'industrie du tourisme en Afrique 
du Sud sont imputables à un manque de qualifications et de formation.  Le rôle des établissements 
spécialisés qui forment et perfectionnent le personnel employé dans le secteur touristique, parmi 
lesquels l'Office d'enseignement et de formation en matière de tourisme, d'hospitalité et de sport 
(THETA), a donc pris de l'importance. 

313. L'Afrique du Sud est membre de l'Organisation touristique régionale de l'Afrique australe 
(RETOSA)340, de l'OMT, de l'Organisation du tourisme dans l'océan Indien (IOTO) et de l'Africa 
Travel Association (ATA).  Elle a signé un Mémorandum d'accord avec la Chine en 2005, qui prévoit 
une formation de base des guides touristiques sud-africains en chinois.  Des efforts sont également 
faits pour développer le tourisme grâce au dialogue Inde-Brésil-Afrique du Sud (IBSA):  du fait que le 
tourisme a été reconnu comme un domaine de coopération essentiel341, un plan d'action a été convenu 
dans les domaines suivants:  renforcement des capacités concernant la culture et le patrimoine, 
initiatives communes de commercialisation, écotourisme et conservation de la nature, et gestion des 
festivals culturels.  L'Afrique du Sud a signé des accords de tourisme avec 20 pays.342 

314. Au titre de l'AGCS, l'Afrique du Sud a pris des engagements concernant l'hôtellerie et la 
restauration, les agences de voyages et organisateurs touristiques et les services de guides touristiques. 

 

                                                      
340 La RETOSA est l'organe de la CDAA chargé de promouvoir et de commercialiser le tourisme en 

Afrique australe. 
341 Renseignements en ligne d'IBSA, "Areas of cooperation".  Adresse consultée:  

http://www.ibsa-trilateral.org/index.php?option=com_content&task=section&id=2&Itemid=13 [24 mars 2009]. 
342 Département de l'environnement et du tourisme (2005a). 
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Tableau AI.1 
Structure des exportations, 2002-2008 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

        

Total (en millions de $EU) 23 064,4 31 635,8 40 263,5 46 991,0 52 601,8 64 026,6 73 965,5 
   

 (en pourcentage) 

   

Total des produits primaires 38,2 42,2 42,7 43,8 47,4 48,6 48,2 

 Agriculture 14,5 13,4 11,6 11,2 9,4 8,7 9,5 

  Produits alimentaires 10,7 9,9 8,7 8,5 7,1 6,6 7,3 

   1121 Vins de raisins frais (y compris les vins 
enrichis en alcool)  

1,2 1,3 1,3 1,3 1,0 1,0 1,0 

  Matières premières agricoles 3,9 3,5 2,9 2,7 2,3 2,1 2,2 

 Industries extractives 23,6 28,8 31,1 32,6 38,0 39,9 38,7 

  Minerais et autres minéraux 6,5 5,0 4,8 6,4 7,9 9,0 12,0 

   2816 Minerais de fer agglomérés (sinters, 
"pellets", briquettes, etc.) 

1,8 1,5 1,4 2,0 2,2 2,4 3,2 

   2877 Minerais de manganèse et leurs concentrés 0,5 0,4 0,5 0,5 0,5 0,7 2,6 

   2879 Minerais et concentrés d'autres métaux 
communs non ferreux 

0,4 0,3 0,4 0,6 0,8 1,0 1,3 

   2878 Minerais de molybdène, de niobium, de 
tantale, de titane, de vanadium et de 
zirconium et leurs concentrés 

1,5 1,3 0,8 0,7 1,2 0,9 0,9 

   2891 Minerais de métaux précieux et leurs 
concentrés 

0,1 0,0 0,0 0,6 0,9 0,7 0,8 

  Métaux non ferreux 4,8 14,0 17,2 15,9 20,5 20,3 17,0 

   6812 Platine et métaux de la mine du platine (y 
compris le plaqué ou doublé de platine ou 
de métaux de la mine du platine), sous 
formes brutes ou mi-ouvrées 

0,0 10,1 11,5 11,3 15,2 15,3 13,3 

   6841 Aluminium et alliages d'aluminium, bruts 3,1 2,1 2,5 2,3 2,7 2,5 1,8 

   6842 Aluminium et alliages d'aluminium, ouvrés 0,8 0,9 0,9 1,2 1,2 0,9 1,0 

 Combustibles 12,4 9,8 9,1 10,4 9,5 10,6 9,6 

   3212 Autres houilles, même pulvérisées  7,8 5,6 6,0 6,9 5,9 5,2 6,3 

Articles manufacturés 61,7 57,1 56,4 55,5 52,0 50,7 51,5 

 Fer et acier 10,5 12,3 14,0 12,5 10,7 11,7 12,0 

   6715 Autres ferro-alliages (à l'exclusion des 
ferro-alliages radioactifs) 

3,4 4,2 5,1 4,4 3,6 4,7 6,1 

   6714 Ferromanganèse 1,1 0,9 1,4 1,4 0,8 1,0 1,6 

   6753 Produits laminés plats, en aciers 
inoxydables, simplement laminés à chaud 

1,5 1,8 1,7 0,8 1,4 1,5 0,8 

 Produits chimiques 9,3 7,6 7,8 8,4 7,4 6,8 7,7 

   5223 Acides inorganiques et composés oxygénés 
inorganiques 

0,4 0,3 0,4 0,5 0,4 0,4 1,1 

 Autres demi-produits 12,8 10,9 10,0 10,1 8,9 8,3 7,0 

   6672 Diamants (autres que les diamants 
industriels triés), même travaillés, mais non 
montés ni sertis 

6,7 5,5 5,0 5,4 4,6 3,9 3,1 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

 Machines et matériel de transport  22,8 20,7 19,7 20,4 21,5 20,9 21,9 

  Machines génératrices 0,3 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 0,3 

  Autres machines électriques  7,1 6,6 6,1 6,3 7,2 7,9 7,0 

   7436 Appareils pour la filtration ou l'épuration 
des liquides ou des gaz 

4,1 3,7 3,5 3,5 4,6 5,0 4,2 

   Machines agricoles et tracteurs  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 

  Machines de bureau et matériel de 
télécommunication  

1,7 1,5 1,5 1,3 1,4 1,4 1,2 

  Autres machines électriques 1,3 1,1 1,0 0,9 1,0 1,1 1,1 

  Produits de l'industrie automobile  10,4 9,8 9,2 9,3 9,3 8,4 10,5 

   7812 Véhicules à moteur pour le transport des 
personnes, n.d.a. 

7,0 6,6 6,1 6,1 5,2 4,1 6,1 

   7821 Véhicules automobiles pour le transport de 
marchandises 

1,0 0,9 0,6 1,1 2,0 2,0 2,2 

   7843 Autres parties et accessoires des véhicules 
automobiles des groupes 722, 781, 782 et 
783 

1,8 1,7 1,6 1,3 1,3 1,4 1,2 

  Autre matériel de transport 1,9 1,5 1,5 2,4 2,2 1,8 1,8 

 Textiles 1,1 0,9 0,7 0,7 0,6 0,5 0,4 

 Vêtements 1,1 1,0 0,6 0,4 0,3 0,2 0,2 

 Autres biens de consommation 4,0 3,7 3,4 3,0 2,6 2,4 2,2 

Autres 0,2 0,7 0,9 0,7 0,6 0,7 0,3 

   9310 Transactions spéciales et articles spéciaux 
non classés par catégorie 

0,0 0,0 4,7 5,1 3,9 2,8 3,0 

 Or 0,1 0,6 0,8 0,7 0,3 0,6 0,2 

 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.2 
Structure des importations, 2002-2008 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

        

Total (en millions de $EU) 26 212,0 34 543,1 47 603,3 55 032,6 68 469,1 79 872,6 87 593,1 
        

 (en pourcentage) 

        

Total des produits primaires 21,5 21,0 23,4 22,4 26,8 28,0 31,8 

 Agriculture 6,5 6,4 6,2 5,5 5,3 6,1 6,1 

  Produits alimentaires  5,0 5,0 5,0 4,5 4,3 5,2 5,2 

   0423 Riz semi-blanchi, même poli 0,4 0,5 0,4 0,4 0,3 0,4 0,5 

   0412 Autres froments (y compris l'épeautre) et 
méteil, non moulus 

0,3 0,3 0,4 0,3 0,2 0,3 0,5 

  Matières premières agricoles 1,5 1,4 1,3 1,1 1,0 1,0 0,9 

 Industries extractives 15,0 14,6 17,2 16,8 21,5 21,9 25,7 

  Minerais et autres minéraux 1,7 1,7 1,8 1,7 1,9 2,1 2,4 

   2852 Alumine (oxyde d'aluminium) 0,9 0,7 0,9 0,8 0,9 0,8 0,7 

   2741 Soufres de toute espèce (à l'exclusion du 
soufre sublimé, du soufre précipité et du 
soufre colloïdal) 

0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,5 

  Métaux non ferreux 0,8 1,0 1,0 0,9 1,3 1,2 1,0 

  Combustibles 12,5 11,9 14,4 14,3 18,3 18,6 22,3 

   3330 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 
bitumineux 

10,7 10,4 12,4 11,8 13,9 13,7 17,1 

   3212 Autres houilles, même pulvérisées  0,3 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 0,5 

Articles manufacturés 69,5 69,6 68,0 68,9 65,4 64,7 61,5 

 Fer et acier 1,3 1,3 1,4 1,5 1,7 2,0 1,8 

 Produits chimiques 12,1 11,0 10,0 10,0 8,9 9,0 9,8 

   5429 Médicaments, n.d.a. 1,5 1,6 1,5 1,5 1,4 1,3 1,3 

   5621 Engrais minéraux ou chimiques azotés 0,3 0,2 0,3 0,2 0,2 0,3 0,5 

 Autres demi-produits  8,0 7,9 7,0 7,4 6,8 7,2 6,4 

   6672 Diamants (autres que les diamants 
industriels triés), même travaillés, mais 
non montés ni sertis 

1,8 1,8 1.,4 1,6 1,3 1,3 1,0 

 Machines et matériel de transport  37,5 39,4 39,6 39,4 37,8 37,3 35,0 

  Machines génératrices 1,4 1,5 1,4 1,1 2,1 1,4 2,2 

  Autres machines non électriques 11,4 11,5 10,1 9,7 9,9 10,7 10,6 

   7232 Pelles mécaniques, etc. autopropulsés 0,6 0,8 0,7 0,7 0,7 1,1 0,9 

   7284 Machines, appareils et engins 
mécaniques spécialisés pour industries 
particulières, n.d.a. 

0,6 0,6 0,6 0,6 0,8 0,6 0,6 

   7239 Parties et pièces détachées, n.d.a., des 
machines des rubriques 723 (autres que 
celles de la rubrique de base 723.48) et 
744.3 

0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,4 0,6 

   Machines agricoles et tracteurs  0,8 0,7 0,7 0,5 0,5 0,6 0,7 
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 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  Machines de bureau et matériel de 
télécommunication  

11,1 10,3 110 11,2 10,3 9,3 8,4 

   7643 Appareils d'émission pour la 
radiotéléphonie, la radiotélégraphie, la 
radiodiffusion ou la télévision 

2,6 2,3 2,4 2,7 2,4 2,0 1,7 

   7522 Machines automatiques de traitement de 
l'information, comportant sous une même 
enveloppe au moins une unité centrale de 
traitement et un dispositif d'entrée et un 
dispositif de sortie 

0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

   7599 Parties, pièces détachées et accessoires 
reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement destinés 
aux machines et appareils des rubriques 
751.1, 751.2, 751.9 et 752 

1,2 1,5 1,8 1,6 1,3 0,8 0,6 

  Autres machines électriques 3,4 3,5 3,1 3,2 3,2 3,3 3,4 

  Produits de l'industrie automobile 6,5 7,2 8,0 10,0 9,5 9,6 7,0 

   7812 Véhicules à moteur pour le transport des 
personnes, n.d.a. 

3,7 4,2 5,4 6,6 6,1 5,5 3,1 

   7843 Autres parties et accessoires des 
véhicules automobiles des groupes 722, 
781, 782 et 783 

1,4 1,4 1,3 1,5 1,4 1,4 1,4 

   7821 Véhicules automobiles pour le transport 
de marchandises 

0,6 0,7 0,7 1,0 1,2 1,7 1,3 

  Autre matériel de transport 3,8 5,3 6,0 4,2 2,8 3,0 3,3 

   7923 Avions et autres aéronefs à propulsion 
mécanique (à l'exclusion des 
hélicoptères), d'un poids à vide supérieur 
à 2 000 kg mais ne dépassant pas 
15 000 kg 

1,1 0,9 0,4 0,4 0,3 0,3 1,0 

 Textiles 2,0 1,9 1,7 1,6 1,4 1,3 1,2 

 Vêtements 0,8 1,0 1,3 1,5 1,6 1,2 1,1 

 Autres biens de consommation 7,7 7,2 7,0 7,5 7,3 6,8 6,3 

Autres  9,0 9,4 8,6 8,7 7,7 7,3 6,7 

   9310 Transactions spéciales et articles 
spéciaux non classés par catégorie 

9,0 9,4 8,6 8,7 7,7 7,3 6,7 

 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.3 
Provenance des importations, 2002-2008 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

        
Total (en millions de $EU) 26 212,0 34 543,1 47 603,3 55 032,6 68 469,1 79 872,6 87 593,1 
        
 (en pourcentage) 
        
 Amérique 15,9 14,2 13,1 12,6 12,7 13,3 13,4 
  États-Unis 11,8 9,9 8,6 7,9 7,6 7,7 8,0 
  Autres pays d'Amérique 4,1 4,3 4,5 4,7 5,0 5,5 5,4 
   Brésil 1,8 2,1 2,1 2,4 2,0 2,1 1,9 
        
 Europe 44,6 45,3 42,3 40,2 36,5 35,7 33,1 
  CE (25) 42,4 43,4 40,7 38,1 34,7 33,7 31,1 
   Allemagne 15,6 14,8 14,2 14,0 12,5 11,7 11,3 
   Royaume-Uni 9,0 8,7 6,8 5,5 5,0 4,8 4,1 
   France 4,1 6,0 6,1 4,4 3,6 3,4 2,9 
   Italie 3,6 3,3 3,0 3,0 3,0 2,8 2,4 
   Suède 1,2 1,3 1,3 1,4 1,3 1,4 1,8 
   Pays-Bas 1,8 1,7 1,5 1,5 1,6 1,6 1,4 
   Belgique 1,4 1,5 1,3 1,4 1,2 1,2 1,3 
   Espagne 1,3 1,5 1,4 1,6 1,5 1,4 1,2 
  AELE 1,9 1,5 1,1 1,4 1,0 1,1 1,1 
  Autres pays d'Europe 0,4 0,4 0,5 0,6 0,8 1,0 1,0 
        
 Communauté d'États indépendants (CEI) 0,5 0,2 0,2 0,3 0,5 0,7 0,4 
        
 Afrique 3,4 3,3 4,2 4,6 6,9 7,2 8,6 
  Angola 0,0 0,0 0,6 0,5 0,5 2,1 3,1 
  Nigéria 1,3 1,2 1,7 1,2 2,0 2,2 2,2 
        
 Moyen-Orient  10,0 10,5 11,9 11,7 11,5 10,8 13,9 
  Arabie saoudite 5,0 5,7 5,6 5,5 5,3 4,5 6,3 
  Iran, République islamique (d') 3,5 3,6 5,0 4,1 3,9 3,7 3,8 
  Yémen 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 0,2 1,5 
        
 Asie 25,1 26,0 27,8 29,9 31,7 31,3 30,4 
  Chine 5,2 6,4 7,5 9,0 10,0 10,7 11,3 
  Japon 6,9 7,0 6,8 6,8 6,5 6,6 5,6 
  Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est 7,6 7,5 8,1 8,6 9,3 8,2 7,5 
   Thaïlande 1,1 1,2 1,4 1,6 1,7 1,8 2,0 
   Corée, République de  1,6 1,6 2,1 2,6 2,6 2,2 1,6 
   Malaisie 1,3 1,2 1,2 1,2 1,2 1,3 1,2 
   Taipei chinois 2,0 1,8 1,7 1,6 1,7 1,4 1,2 
  Autres pays d'Asie 5,3 5,0 5,3 5,6 5,9 5,8 6,0 
   Inde 1,1 1,2 1,5 2,0 2,4 2,2 2,6 
   Australie 2,8 2,3 2,4 2,1 2,1 1,8 1,9 
        
 Autres 0,5 0,5 0,4 0,8 0,2 1,0 0,2 

 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.4 
Destination des exportations, 2002-2008 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

        
Total (en millions de $EU) 23 064,4 31 635,8 40 263,5 46 991,0 52 601,8 64 026,6 73 965,5 
        
 (en pourcentage) 
        
 Amérique 13,4 14,3 14,1 12,8 14,2 15,2 13,4 
  États-Unis 10,6 12,2 11,6 10,4 11,5 11,8 10,8 
  Autres pays d'Amérique 2,8 2,1 2,5 2,4 2,7 3,5 2,6 
        
 Europe 41,2 39,1 39,7 39,3 39,5 36,1 35,0 
  CE(25) 39,3 35,9 36,2 36,0 35,3 32,8 31,7 
   Allemagne 8,2 7,7 8,0 7,1 7,5 8,0 7,8 
   Royaume-Uni 10,9 10,1 10,5 10,6 8,8 7,7 6,6 
   Pays-Bas 5,2 4,8 4,6 5,0 5,2 4,5 4,7 
   Belgique 3,8 3,1 2,8 3,0 2,8 2,7 2,8 
   Espagne 2,8 2,6 2,8 3,0 2,8 2,7 2,5 
   Italie 3,2 2,9 3,0 2,5 2,6 2,2 2,2 
   France 2,9 2,3 2,2 2,3 2,4 2,2 2,0 
  AELE 1,2 2,6 2,9 2,8 3,4 2,5 2,4 
   Suisse 1,0 2.4 2,8 2,7 3,2 2,1 2,1 
  Autres pays d'Europe 0,7 0,6 0,5 0,6 0,8 0,7 0,9 
        
 Communauté d'États indépendants (CEI)  0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 
        
 Afrique 18,0 16,0 14,7 15,3 14,6 14,8 17,0 
  Zambie 2,3 1,7 1,8 1,8 2,2 2,2 2,7 
  Zimbabwe 3,0 2,7 2,3 2,5 2,0 1,9 2,3 
  Mozambique 2,6 2,4 2,0 2,1 1,7 2,0 2,2 
  R.D. du Congo 0,7 0,5 0,5 0,6 0,7 1,0 1,5 
  Nigéria 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,3 
  Angola 1,4 1,4 1,2 1,2 1,3 1,2 1,2 
        
 Moyen-Orient 3,9 3,5 3.5 3,8 3,7 3,6 3,3 
  Israël 2,3 1,6 1.6 1,6 1,3 1,2 1,1 
  Émirats arabes unis 0,7 0,9 0.9 0,9 1,1 1,1 1,0 
        
 Asie 21,3 25,3 26,9 27,6 26,8 29,1 29,9 
  Chine 2,0 2,8 2,6 2,9 4,0 6,5 5,8 
  Japon 6,5 9,9 10,2 11,0 11,8 11,0 11,0 
  Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est 7,8 7,4 8,8 6,7 5,9 6,1 6,6 
   Corée, Rép. de  2,1 1,8 1,7 1,8 1,9 1,8 2,0 
   Taipei chinois 2,1 2,1 3,4 1,7 1,1 1,4 1,5 
 Autres pays d'Asie 5,0 5,2 5,3 7,1 5,1 5,5 6,5 
  Inde 1,5 1,2 1,4 2,5 1,5 2,1 3,1 
  Australie 2,1 2,4 2,6 3,0 2,3 2,0 2,0 
        
 Autres 2,1 1,4 0,7 0,9 0,8 0,8 0,9 

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev..3) de la DSNU. 
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Tableau AII.1 
Lois relatives au commerce, 2009 

Domaine Loi Entrée en vigueur 

Importations et exportations  Loi sur le Conseil des tarifs douaniers et du commerce (Loi n° 107) 1986 

 Loi sur les douanes et accises (Loi n° 912) 1964 

 Loi sur la taxe sur les exportations de diamants (Administration) (Loi 
n° 14) 

2007 

 Loi sur la taxe sur les exportations de diamants (Loi n° 15) 2007 

 Loi sur les diamants (Loi n° 56) 1986 

 Loi portant deuxième modification de la Loi sur les diamants (Loi n° 30) 2005 

 Loi sur l'administration du commerce international (Loi n° 71) 2003 

 Loi sur la taxe sur la valeur ajoutée (Loi n° 89) 1991 

Marchés publics Loi-cadre sur la politique de préférences en matière de marchés publics 
(Loi n° 5) 

2000 

 Loi sur la gestion des finances publiques (Loi n° 1) 1999 

 Loi sur les marchés publics (Loi n° 86) 1968 

Normes et prescriptions techniques  Loi sur l'hygiène des abattoirs (Loi n° 121) 1992 

 Loi sur l'accréditation pour l'évaluation de la conformité, le calibrage et les 
bonnes pratiques de laboratoire (Loi n° 19) 

2006 

 Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36) 1983 

 Loi portant modification de la Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 9) 1992 

 Loi modificative sur la normalisation des produits agricoles (Loi n° 63) 1998 

 Loi sur la normalisation des produits agricoles (Loi n° 119) 1990 

 Loi sur les maladies animales (Loi n° 35) 1984 

 Loi sur la santé animale (Loi n° 7) 2002 

 Loi sur l'amélioration du cheptel (Loi n° 62) 1998 

 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits 
phytosanitaires et zoosanitaires (Loi n° 36) 

1947 

 Loi sur les produits alimentaires, les cosmétiques et les désinfectants (Loi 
n° 54) 

1972 

 Loi sur les organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15) 1997 

 Loi sur les substances dangereuses (Loi n° 15) 1973 

 Loi sur la santé (Loi n° 63) 1977 

 Loi sur le Règlement sanitaire international (Loi n° 28)  1974 

 Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 59) 2003 

 Loi portant modification de la Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 11) 1993 

 Loi sur les normes et les unités de mesure (Loi n° 18) 2006 

 Loi sur la sécurité sanitaire des viandes (Loi n° 40) 2000 

 Loi portant modification de la Loi sur le contrôle des médicaments et de 
certaines substances médicamenteuses (Loi n° 101) 

1965 

 Loi sur la marine marchande (Loi n° 57) 1951 

 Loi sur la réglementation et les normes nationales en matière de 
construction (Loi n° 103) 

1977 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement (Biodiversité) (Loi n° 10) 2004 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement (Loi n° 107) 1998 

 Loi nationale sur la gestion de l'environnement (Qualité de l'air) (Loi n° 39) 2004 

 Loi sur l'organisme national de réglementation de la sécurité ferroviaire 
(Loi n° 16) 

2002 

 Loi sur l'organisme national de réglementation des spécifications 
obligatoires (Loi n° 5) 

2008 
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Domaine Loi Entrée en vigueur 

 Loi nationale sur l'eau (Loi n° 36) 1998 

 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (Loi n° 85) 1993 

 Loi sur les droits des obtenteurs de variétés végétales (Loi n° 15) 1975 

 Loi sur l'amélioration des végétaux (Loi n° 53) 1976 

 Loi sur la Direction de la sécurité maritime sud-africaine (Loi n° 5) 1998 

 Loi sur les normes (Loi n° 8) 2008 

 Loi sur la métrologie commerciale (Loi n° 77) 1973 

 Loi sur les services de l'eau (Loi n° 108) 1997 

Concurrence Loi sur la concurrence (Loi n° 89) 1998 

 Loi sur le contrôle des prix (Loi n° 25) 1964 

Droits de propriété intellectuelle Loi sur le droit d'auteur (Loi n° 98) 1978 

 Loi modificative sur le droit d'auteur (Loi n° 9) 2002 

 Loi sur les marchandises de contrefaçon (Loi n° 37) 1997 

 Loi sur les dessins et modèles (Loi n° 195) 1993 

 Loi de modification des lois sur la propriété intellectuelle (Loi n° 38) 1997 

 Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 60) 1989 

 Loi sur les marques de produits (Loi n° 17) 1941 

 Loi sur les brevets (Loi n° 57) 1978 

 Loi sur la protection des artistes interprètes ou exécutants (Loi n° 11) 1967 

 Loi portant modification de la Loi sur les droits des obtenteurs de variétés 
végétales (Loi n° 15) 

1996 

 Loi sur les droits des obtenteurs de variétés végétales (Loi n° 15) 1976 

 Loi sur l'enregistrement du droit d'auteur sur les films cinématographiques 
(Loi n° 62) 

1977 

 Loi sur les marques (Loi n° 194) 1993 

 Règlement sur les marques (Avis du gouvernement R578) 1993 

Agriculture Loi sur les parasites agricoles (Loi n° 36) 1983 

 Loi sur les normes relatives aux produits agricoles (Loi n° 119) 1990 

 Loi sur l'amélioration du cheptel (Loi n° 62) 1998 

 Loi sur les engrais, les aliments pour animaux et les produits 
phytosanitaires et zoosanitaires (Loi n° 36) 

1947 

 Loi sur les organismes génétiquement modifiés (Loi n° 15) 1997 

 Loi sur les boissons alcooliques (Loi n° 60) 1989 

 Loi sur l'amélioration du cheptel (Loi n° 60) 1997 

 Loi sur la sécurité sanitaire des viandes (Loi n° 40) 2000 

 Loi sur les droits des obtenteurs de variétés végétales (Loi n° 15) 1975 

 Loi sur l'amélioration des végétaux (Loi n° 53) 1976 

Industries manufacturières Loi sur le développement des industries manufacturières (Loi n° 187)  1993 

Industries extractives Loi sur l'exploitation des ressources minérales et pétrolières (Loi n° 28) 2002 

 Loi sur la rationalisation de la législation relative aux minéraux et à 
l'énergie (Loi n° 47) 

1994 

Télécommunications Loi sur les télécommunications (Loi n° 103) 1996 

Services financiers Loi sur le blanchiment d'argent  2001 

 Loi sur le Centre de renseignements financiers (blanchiment d'argent) (Loi 
n° 38) 

2001 

 Loi sur les banques (Loi n° 94) 1990 

 Loi sur les institutions financières (Protection des fonds) (Loi n° 28) 2001 

 Loi sur le contrôle des marchés financiers (Loi n° 55) 1989 
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Domaine Loi Entrée en vigueur 

 Loi sur l'Office des services financiers (Loi n° 97) 1990 

 Loi sur les banques mutuelles (Loi n° 124) 1993 

 Loi sur la Banque de réserve sud-africaine (Loi n° 90) 1989 

 Loi sur la réglementation des bourses de valeurs (Loi n° 1) 1985 

 Loi sur le contrôle des fonds communs de placement (Loi n° 54) 1981 

Transport Loi sur la marine marchande (Loi n° 57) 1951 

 Loi sur la Direction de la sécurité maritime sud-africaine (Loi n° 5) 1998 

 Loi sur l'aviation (Loi n° 74) 1962 

 Loi sur le trafic routier national (Loi n° 93) 1996 

 Loi sur l'organisme national de réglementation de la sécurité ferroviaire 
(Loi n° 16) 

2002 

 Loi sur l'aviation (Loi n° 74 de 1962) 1998 

 Loi de transition sur les transports terrestres nationaux (Loi n° 22) 2000 

Tourisme Loi sur le tourisme (Loi n° 72) 1993 

 
Source: Secrétariat de l'OMC;  et renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
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Tableau AIII.1 
Licences d'importation, 2009 

Position 
tarifaire 

Désignation Motif de contrôle 

 Liste 1  
03.02 Poissons frais ou réfrigérés Santé et environnement 

03.03 Poissons congelés Santé et environnement  

03.04 Filets de poissons et autre chair de poissons (même hachée), frais, réfrigérés 
ou congelés 

Santé et environnement  

03.05 Poissons séchés, salés ou en saumure;  poissons fumés, même cuits avant ou 
pendant le fumage;  farines de poisson propres à l'alimentation humaine, à 
l'exclusion du saumon fumé de la sous-position 0305.41 

Santé et environnement  

03.06 Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure;  crustacés non décortiqués, cuits à l'eau ou à la vapeur, 
même réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure 

Santé et environnement  

03.07 Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure;  invertébrés aquatiques autres que les crustacés et les 
mollusques, vivants, frais, réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure, à 
l'exclusion des jeunes huîtres de la sous-position 0307.10.10 

Santé et environnement  

27.07 Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de houille 
de haute température;  produits analogues dans lesquels les constituants 
aromatiques prédominent en poids par rapport aux constituants non 
aromatiques 

Raisons stratégiques 

27.08 Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux Raisons stratégiques  

27.09 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux Raisons stratégiques  

27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes;  
préparations non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70% 
ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles 
constituent l'élément de base;  déchets d'huiles 

Raisons stratégiques  

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux, à l'exclusion des butanes des 
sous-positions 2711.13.10 et 2711.29.10  

Raisons stratégiques  

27.12 Vaseline;  paraffine, cire de pétrole microcristalline, slack wax, ozokérite, 
cire de lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits similaires 
obtenus par synthèse ou par d'autres procédés, même colorés, à l'exclusion de 
la vaseline de la sous-position 2712.12 

Raisons stratégiques  

27.13 Coke de pétrole, bitume de pétrole et autres résidus des huiles de pétrole ou 
de minéraux bitumineux, à l'exclusion des cokes de pétrole des sous-positions 
2713.11 et 2713.12 

Raisons stratégiques  

27.14 Bitumes et asphaltes, naturels;  schistes et sables bitumineux;  asphaltites et 
roches asphaltiques 

Raisons stratégiques  

27.15 Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de 
pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron minéral (mastics 
bitumineux, cut-backs, par exemple) 

Raisons stratégiques  

28.44 Éléments chimiques radioactifs et isotopes radioactifs (y compris les 
éléments chimiques et isotopes fissiles ou fertiles) et leurs composés;  
mélanges et résidus contenant ces produits 

Santé et environnement 

28.45 Isotopes;  leurs composés inorganiques ou organiques, de constitution 
chimique définie ou non 

Santé et environnement 

40.03 Caoutchouc régénéré sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes Environnement 

40.04 Déchets, débris et rognures de caoutchouc non durci, même réduits en poudre 
ou en granulés  

Environnement 

40.11  Pneumatiques neufs, en caoutchouc (à l'exclusion des positions n° 4011.90, 
4011.40 et 4011.50) 

Spécification technique 

40.12 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc;  bandages, bandes de 
roulement pour pneumatiques et flaps, en caoutchouc 

Santé et environnement  

63.09 Articles de friperie Santé et environnement  

63.10 Chiffons, ficelles, cordes et cordages, en matières textiles, sous forme de 
déchets ou d'articles hors d'usage 

Santé et environnement  
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Position 
tarifaire 

Désignation Motif de contrôle 

71.08 Or (y compris l'or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre Environnement (Convention de Bâle) 

81.05 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires de la métallurgie du cobalt;  
cobalt et ouvrages en cobalt, y compris les déchets et débris  

Environnement (Convention de Bâle) 

81.07 Cadmium et ouvrages en cadmium, y compris les déchets et débris Environnement (Convention de Bâle) 

81.10 Antimoine et ouvrages en antimoine, y compris les déchets et débris Environnement (Convention de Bâle) 

81.11 Manganèse et ouvrages en manganèse, y compris les déchets et débris Environnement (Convention de Bâle) 

81.12 Béryllium, chrome, germanium, vanadium, gallium, hafnium (celtium), 
indium, niobium (colombium), rhénium et thallium, ainsi que les ouvrages en 
ces métaux, y compris les déchets et débris 

Environnement (Convention de Bâle) 

93.02 Revolvers et pistolets  Sécurité 

93.03 Autres armes à feu et engins similaires utilisant la déflagration de la poudre 
(fusils et carabines de chasse, armes à feu ne pouvant être chargées que par le 
canon, pistolets lancefusées et autres engins conçus uniquement pour lancer 
des fusées de signalisation, pistolets et revolvers pour le tir à blanc, pistolets 
d'abattage à cheville, canons lance-amarres, par exemple): 

Sécurité  

93.04 Autres armes (fusils, carabines et pistolets à ressort, à air comprimé ou à gaz, 
matraques, par exemple) 

Sécurité  

93.05 Parties et accessoires des articles des n° 9301 à 9304 Sécurité  

93.06 Bombes, grenades, torpilles, mines, missiles, cartouches et autres munitions 
et projectiles, et leurs parties, y compris les chevrotines, plombs de chasse et 
bourres pour cartouches 

Sécurité  

9504.30 Autres machines de jeux d'adresse ou de hasard Spécification technique/raisons 
sociales  

 Liste 2   
Ex 2903.19.10 1,1,1-Trichloroéthane (méthylchloroforme)  Protocole de Montréal 

2903.30.10 Bromométhane (bromure de méthyle) Protocole de Montréal  

2903.41 Trichlorofluorométhane (CFC 11) Protocole de Montréal  

2903.42 Dichlorodifluorométhane (CFC12) Protocole de Montréal 

2903.43 Trichlorotrifluoroéthanes (CFC 113) Protocole de Montréal  

2903.44 Dichlorotétrafluoroéthanes (CFC 114) Protocole de Montréal  

2903.45.10 Pentachlorofluoroéthane Protocole de Montréal  

2903.45.15 Tétrachlorodifluoroéthanes Protocole de Montréal  

2903.45.20 Heptachlorofluoropropanes  Protocole de Montréal  

2903.45.25 Hexachlorodifluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.30 Pentachlorotrifluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.35 Tétrachlorotétrafluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.40 Trichloropentafluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.45 Dichlorohexafluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.50 Chloroheptafluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.45.90 Autres dérivés perhalogénés uniquement avec du fluor et du chlore;  autres  Protocole de Montréal  

2903.49.01 Chlorodifluorométhane (CFC 22) Protocole de Montréal  

2903.49.03 Dichlorotrifluoroéthanes Protocole de Montréal  

2903.49.05 Chlorotetrafluoroéthanes Protocole de Montréal  

2903.49.07 Dichlorofluoroéthanes Protocole de Montréal  

2903.49.09 Dichlorodifluoroéthanes Protocole de Montréal  

2903.49.11 Dichloropentafluoropropanes Protocole de Montréal  

2903.49.19 Autres dérivés du méthane, de l'éthane ou du propane halogénés uniquement 
avec du fluor et du chlore 

Protocole de Montréal  

2903.49.20 Dérivés du méthane, de l'éthane ou du propane, halogénés uniquement avec 
du fluor et du brome 

Protocole de Montréal  
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Position 
tarifaire 

Désignation Motif de contrôle 

2903.49.90 Autres Protocole de Montréal  

2903.46 Bromochlorodifluorométhane (Halon 1211), bromotrifluorométhane 
(Halon 1301), et dibromotétrafluoroéthanes (Halon 2402) 

Protocole de Montréal  

3824.71 Mélanges contenant des hydrocarbures acycliques perhalogénés uniquement 
avec du fluor et du chlore  

Protocole de Montréal  

3824.79 Autres Protocole de Montréal  

 Liste 3   
2806.10 Chlorure d'hydrogène (acide chlorhydrique) Convention de 1988 des Nations Unies

2807.00 Acide sulfurique Convention de 1988 des Nations Unies

2903.41 Permanganate de potassium Convention de 1988 des Nations Unies

2903.42 Toluène Convention de 1988 des Nations Unies

2903.43 Oxyde de dyéthyle Convention de 1988 des Nations Unies

2903.44 Acétone Convention de 1988 des Nations Unies

2914.12 Butanone (méthyléthylcétone) Convention de 1988 des Nations Unies

2914.31 Phénylacétone (phénylpropane-2-one) Convention de 1988 des Nations Unies

2915.24 Anhydride acétique Convention de 1988 des Nations Unies

2916.34 Acide phénylacétique Convention de 1988 des Nations Unies

2922.43 Acide anthranilique Convention de 1988 des Nations Unies

2924.22 Acide N-acétylanthranilique Convention de 1988 des Nations Unies

2932.91 Isosafrole Convention de 1988 des Nations Unies

2932.92 1-(1,3-Benzodioxole-5-yl)propane-2-one Convention de 1988 des Nations Unies

2932.93 Pipéronal Convention de 1988 des Nations Unies

2932.94 Safrole Convention de 1988 des Nations Unies

2933.32 Pipéridine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.41 Éphédrine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.42 Pseudoepherine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.49 Noréphédrine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.61 Ergométrine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.62 Ergotamine Convention de 1988 des Nations Unies

2939.63 Acide lysergique Convention de 1988 des Nations Unies

 
Note: Convention de 1988 des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 
 
Source: Journal officiel n° 31926 du 27 février 2009;  et renseignements communiqués par les autorités sud-africaines. 
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Tableau AIII.2 
Règlements techniques sur les denrées alimentaires, 2009 

Règlement (Avis du gouvernement n°) Produit ou activité 

Règlement relatif aux pouvoirs et fonctions des inspecteurs/analystes:  version finale (R.328/2007) Fonctions des inspecteurs 

Règlement sur le sel de qualité alimentaire (R.184/2007) Sel 

Règlement sur les eaux en bouteille (R.718/2006) Eaux en bouteille 

Règlement sur les objets destinés aux enfants présents dans les aliments (R.28196/2005) Objets 

Règlement sur les biotoxines marines (R.491/2005) Toxines marines 

Règlement fixant les niveaux de tolérance des mycotoxines dans les aliments (R.1145/2004) Mycotoxines 

Règlement relatif aux niveaux maximaux de métaux dans les aliments (R.500/2004) Métaux 

Règlement régissant l'étiquetage des aliments obtenus par certaines techniques de modification 
génétique (R.25/2004) 

Étiquetage OGM 

Règlement relatif à l'interdiction de vendre de la consoude officinale, des aliments contenant de la 
consoude officinale et des confiseries gélifiées contenant du konjac (R.1408/2003) 

Consoude 

Règlement d'application du Système d'analyse des risques – Points critiques pour leur maîtrise 
(HACCP) (R.908/2003)  

HACCP 

Règlement sur les aliments transformés (R.723/2003) Aliments transformés 

Règlement relatif à l'enrichissement de certains aliments (fournisseurs de mélanges alimentaires 
enrichis) (R.504/2003)  

Enrichissement des aliments 

Règlement fixant les niveaux de tolérance de certaines semences dans certains produits agricoles 
(R.1225/2002) 

Semences toxiques  

Règlement régissant la présence de certains solvants dans les aliments (R.911/2001) Solvants 

Règlement sur les aliments périssables:  définition et déclaration de certains aliments périssables 
(R.952/1999) 

Aliments périssables 

Prescriptions générales en matière d'hygiène applicables au stockage et au transport des aliments 
(R.918/1999), corrigées par l'Avis R.723/2002 et modifiées par l'Avis R.1125/2003 

Hygiène/transport 

Règlement sur le lait et les produits laitiers (R.1555.1997) Lait/Produits laitiers 

Règlement régissant les normes microbiologiques applicables aux aliments et autres aspects 
connexes (R.692/1997) 

Normes microbiologiques des 
aliments 

Règlement sur les graisses et huiles végétales (R.1316/1996) Graisses/huiles alimentaires 

Règlement sur les colorants alimentaires (R.1008/1996) Colorants 

Règlement fixant les limites maximales de résidus de pesticides admissibles dans les aliments 
(R.246/1994), modifié par l'Avis R.1047/2006 

Limites maximales de résidus 
(LMR) de pesticides 

Étiquetage et publicité des aliments (R.2034/1993) Étiquetage/Publicité 

Règlement fixant les limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires et de produits 
zoosanitaires admissibles dans les aliments (R.1809/1992) 

LMR pour les médicaments 
vétérinaires  

Règlement relatif à l'utilisation d'édulcorants dans les aliments (R.3128/1991) Édulcorants 

Règlement interdisant l'usage alimentaire de la gomme de guar (R.2554/1991) Gomme de guar 

Règlement régissant la composition et l'étiquetage des boerewors crues, des saucisses crues faites 
d'une seule espèce de viande et des saucisses crues faites de plusieurs espèces de viande 
(R.2718/1990) 

Viande 

Règlement sur la poudre à lever et autres agents chimiques de levage (R.2486/1990) Agents de levage 

Règlement régissant la radioactivité dans les aliments (R.1931/1990) Radioactivité 

Règlement régissant les émulsifiants, les stabilisants et les épaississants et leurs quantités 
admissibles dans les aliments (R.2527/1987) 

Émulsifiants, stabilisants  

Utilisation de certains additifs alimentaires dans certains produits de froment (R.2417/1987) Additifs 

Règlement:  confiture, conserves, marmelade et gelée (R.2627/1986) Confitures 

Règlement relatif aux laiteries et au transport du lait (R.1256/1986) Laiteries 

Acides, bases et sels:  quantités admissibles dans les aliments (R.115/1986) Sels 

Règlement relatif à la mayonnaise et autres sauces pour salade (R.92/1986) Mayonnaise 
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Règlement (Avis du gouvernement n°) Produit ou activité 

Règlement:  boissons gazeuses (R.1769/1985) Boissons gazeuses 

Règlement relatif aux aliments pour les nourrissons, les jeunes enfants et les enfants (R.1130/1984), 
modifié par l'Avis R.734/2006 

Aliments pour enfants 

Règlement relatif aux aliments irradiés (R.1600/1983) Aliments irradiés  

Règlement sur les antiagglomérants:  quantités admissibles dans les aliments (R.2507/1982) Antiagglomérants 

Règlement régissant la présence de substances dans le vin, d'autres boissons fermentées et les 
eaux-de-vie:  additifs, quantités et tolérances (R.2870/1981) 

Additifs du vin/des boissons 
spiritueuses  

Règlement:  conservateurs et antioxydants (R.965/1977) Conservateurs/antioxydants 

Règlement:  hydrocarbures minéraux dans les aliments (R.230/1977) Hydrocarbures 

Règlement:  restriction sur la vente d'additifs alimentaires contenant des nitrites et/ou des nitrates et 
d'autres substances (R.219/1975) 

Additifs composés de nitrites/nitrates

Règlement:  aliments d'origine marine (R.2064/1973) Aliments d'origine marine 

Règlement relatif aux récipients pour les aliments et l'eau (Loi n° 36 de 1919) (R.1575/1971) Récipients pour aliments/eau 

Règlement général promulgué aux termes de la Loi de santé publique de 1919 (Transport de la 
viande) (n° 180 de 1967) 

Transport de la viande 

Règlement (R.575/1930)  

Gélatine alimentaire  Gélatine 

Substances nocives ou toxiques dans les aliments  Conditionnement 

Crème glacée et produits à base de crème glacée  Ingrédients 

Viandes et poisson, et leurs préparations:  graisses et huiles alimentaires  Viandes/poisson 

Thé Thé 

Café, mélanges de café et préparations à base de café  Café 

Chicorée Chicorée 

Cacao et chocolat  Cacao et chocolat 

Sucre, confiserie, dextrose et sucre glace  Sucre 

 
Note: Les organes chargés de faire appliquer ces règlements sont les provinces, s'agissant des importations, et les municipalités, 

s'agissant de la production locale. 
 
Source: Renseignements en ligne du Département de la santé, "Food legislation".  Adresse consultée:  

http://www.doh.gov.za/department/foodcontrol/legis.html [9 mars 2009];  et renseignements communiqués par les autorités 
sud-africaines. 
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Tableau AIII.3 
Licences d'exportation, 2009 

Position 
tarifaire 

Désignation Autorités de contrôle 

 Liste 1   
1209.99.10 Graines d'acaciaa EF 

2530.90 Minerai de lithium;  sugilite (aussi appelée lavulite ou lazulite):  non travaillée, simplement 
taillée ou grossièrement façonnée 

M 

2607.00 Minerais de plomb et leurs concentrés C 

2611.00 Minerais de tungstène et leurs concentrés C 

26.13 Minerais de molybdène et leurs concentrés: C 

2615.90 Minerais de tantale et leurs concentrés  C 

2710.11.02 Essence M 

2710.11.01 Essence d'aviation M 

2710.11.09 Kérosène pour tracteurs agricoles M 

2710.11.15 
2710.11.26 

Kérosène pour l'éclairage ou le chauffage M 

2710.11.30 Fuel-oils distillés pour moteurs à piston à allumage par compression (moteurs diesel ou 
semi-diesel);  et fuel-oils résiduels  

M 

2711.13 Butanes M 

3002.90.90 Sang humain et préparations à base de sang humain S 

4403.99 Bûches de kolander (Podocarpus Falcatus, Podocarpus Henkelii, Podocarpus Latifolius);  
d'ocotea d'Amérique (Ocotea Bullata) et d'acacia d'Australie (Acacia Melanoxylon) 

EF 

4407.99 Kolander (Podocarpus Falcatus, Podocarpus Henkelii, Podocarpus Latifolius);  ocotea 
d'Amérique (Ocotea Bullata) et acacia d'Australie (Acacia Melanoxylon) – bois de sciage 

EF 

47.07 Déchets et débris de papier et de carton recyclés  C 

7103.10 Œil-de-tigre, y compris ses diverses variétés, ainsi qu'articles fabriqués intégralement ou 
partiellement en œil-de-tigre, mais à l'exclusion des cabochons, perles, œufs, sphères, pierres 
polies et sculptures, entièrement finis, taillés ou autrement travaillés ou polisb 

M 

7103.10 Minerai de lithium;  sugilite (aussi appelée lavulite ou lazulite):  non travaillée, simplement 
taillée ou grossièrement façonnée 

M 

72.04 Déchets et débris de fonte, de fer ou d'acier (ferrailles);  déchets lingotés en fer ou en acier C 

7403.12 
7403.13 
7403.19 

Cuivre affiné:  barres à fil (wire bars);  billettes;  et autres que cathodes et sections de cathodes  C 

7403.21 Alliage à base de cuivre-zinc (laiton)  C 

7403.22 Alliage à base de cuivre-étain (bronze) C 

7403.23 Alliages à base de cuivre-nickel (cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort)  C 

7404.00 Déchets et débris de cuivre C 

7503.00 Déchets et débris de nickel C 

7602.00 Déchets et débris d'aluminium  C 

7801.10 Lingots de plomb C 

7802.00 Déchets et débris de plomb ET 

78.04 Tables, feuilles et bandes, en plomb;  poudres et paillettes de plomb C 

7805.00 Tubes, tuyaux et raccords de tubes ou de tuyaux (par exemple éléments de couplage, raccords 
coudés ou en manchon)  

C 

7806.00 Autres ouvrages en plomb C 

7902.00 Déchets et débris de zinc C 

8002.00 Déchets et débris d'étain C 

81.01 Tungstène (wolfram) et ouvrages en tungstène, y compris les déchets et débris C 

81.02 Molybdène et ouvrages en molybdène, y compris les déchets et débris C 

81.03 Tantale et ouvrages en tantale, y compris les déchets et débris C 
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Position 
tarifaire 

Désignation Autorités de contrôle 

8104.20 Déchets et débris de magnésium  C 

81.07 Cadmium et ouvrages en cadmium, y compris les déchets et débris ET 

8110.00 Antimoine et ouvrages en antimoine, y compris les déchets et débris ET 

8111.00 Manganèse et ouvrages en manganèse, y compris les déchets et débris ET 

81.12 Béryllium, chrome, germanium, vanadium, gallium, hafnium (celtium), indium, niobium 
(colombium), ainsi que les ouvrages en ces métaux, y compris les déchets et débris (mais à 
l'exclusion du rhénium et thallium) 

ET 

87.02 
87.03 
87.04 

Véhicules automobiles et autres véhicules à moteur principalement conçus pour le transport 
des personnes et des marchandises, à l'exception des véhicules exportés par des représentants 
de missions diplomatiques ou de pays étrangers et des véhicules neufs exportés par des 
fabricants locaux ou leurs représentants autorisés (à l'exclusion des sous-positions 
n° 8702.10.10, 8703.10.10, 8703.21.23, 8703.21.60, 8703.21.70, 8703.31.80, 8704.10, 
8704.21.10, 8704.21.40, 8704.22.10, 8704.22.20, 8704.23.10, 8704.23.20, 8704.31.30, 
8704.31.50, 8704.32.10, 8704.90.05 et 8704.90.30) 

I 

 Liste 2   
2903.19.10 1,1,1-Trichloroéthane (méthylchloroforme) ET 

2903.39 Bromométhane (bromure de méthyle) ET 

2903.41 Trichlorofluorométhane (CFC 11) ET 

2903.42 Dichlorodifluorométhane (CFC 12) ET 

2903.43 Trichlorotrifluoroéthanes (CFC 113) ET 

2903.44 Dichlorotétrafluoroéthanes (CFC 114) ET 

2903.45.05 Chlorotrifluorométhane ET 

2903.45.10 Pentachlorofluoroéthane ET 

2903.45.15 Térachlorodifluoroéthane ET 

2903.45.20 Heptachlorofluoropropane ET 

2903.45.25 Hexachlorodifluoropropane ET 

2903.45.30 Pentachlorotrifluoropropane ET 

2903.45.35 Tétrachlorotrifluoropropane ET 

2903.45.40 Trichloropentafluoropropane ET 

2903.45.45 Dichlorohexafluoropropane ET 

2903.45.50 Chloroheptafluoropropane ET 

2903.45.90 Autres dérivés perhalogénés uniquement avec du fluor et du chlore;  autres ET 

2903.46 Bromochlorodifluorométhane (Halon 1211), bromotrifluorométhane (Halon 1301) et 
dibromotétrafluoroéthanes (Halon 2402) 

ET 

2903.49.01 Chlorodifluorométhane ET 

2903.49.03 Dichlorotrifluoéthanes ET 

2903.49.05 Chlorotétrafluoroéthanes ET 

2903.49.07 Dichlorofluoroéthanes ET 

2903.49.09 Dichlorodifluoroéthanes ET 

2903.49.11 Dichloropentafluoropropanes ET 

2903.49.19 Autres dérivés du méthane, de l'éthane ou du propane halogénés uniquement avec du fluor et 
du chlore  

ET 

2903.49.20 Dérivés du méthane, de l'éthane ou du propane, halogénés uniquement avec du fluor et du 
brome 

ET 

2903.49.90 Autres ET 

3808.91.10 Insecticides contenant du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane  ET 

3808.92.30 
3808.93.81 
3808.94.85 
3808.99.10 

Autres fongicides, contenant du bromométhane (bromure de méthyle) ou du 
bromochlorométhane  

ET 
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Position 
tarifaire 

Désignation Autorités de contrôle 

3813.00.17 Autres compositions et charges pour appareils extincteurs;  grenades et bombes extinctrices, 
contenant du bromochlorodifluorométhane, du bromotrifluorométhane ou des 
dibromotétrafluoroéthanes  

ET 

3813.00.19 Autres compositions et charges pour appareils extincteurs;  grenades et bombes extinctrices, 
contenant des hydrobromofluorocarbures du méthane, de l'éthane ou du propane (HBFC)  

ET 

3813.00.21 Autres compositions et charges pour appareils extincteurs;  grenades et bombes extinctrices, 
contenant des hydrochlorofluorocarbures du méthane, de l'éthane ou du propane (HCFC)  

ET 

3813.00.23 Autres compositions et charges pour appareils extincteurs;  grenades et bombes extinctrices, 
contenant du bromochlorométhane 

ET 

3814.00.10 Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;  préparations 
conçues pour enlever les peintures ou les vernis contenant des chlorofluorocarbures du 
méthane, de l'éthane ou du propane (CFC), même contenant des hydrochlorofluorocarbures 
(HCFC)  

ET 

3814.00.20 Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;  préparations 
conçues pour enlever les peintures ou les vernis contenant des hydrochlorofluorocarbures du 
méthane, de l'éthane ou du propane (HCFC), mais ne contenant pas de chlorofluorocarbures 
(CFC)  

ET 

3814.00.30 Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;  préparations 
conçues pour enlever les peintures ou les vernis contenant du tétrachlorure de carbone, du 
bromochlorométhane ou du 1,1,1-trichloroéthane (méthyl chloroforme)  

ET 

3824.71 Mélanges contenant des chlorofluorocarbures (CFC), même contenant des 
hydrochlorofluorocarbures (HCFC), des perfluorocarbures (PFC) ou des hydrofluorocarbures 
(HFC)  

ET 

3824.72 Mélanges contenant du bromochlorodifluorométhane, du bromotrifluorométhane ou des 
dibromotétrafluoroéthanes 

ET 

3824.73 Mélanges contenant des hydrobromofluorocarbures (HBFC) ET 

3824.74 Mélanges contenant des hydrochlorofluorocarbures (HCFC), même contenant des 
perfluorocarbures (PFC) ou des hydrofluorocarbures (HFC), mais ne contenant pas de 
chlorofluorocarbures (CFC) 

ET 

3824.75 Mélanges contenant du tétrachlorure de carbone ET 

3824.76 Mélanges contenant du trichloroéthane-1,1,1 (méthylchloroforme) ET 

3824.77 Mélanges contenant du bromométhane (bromure de méthyle) ou du 
bromochlorométhane  

ET 

3824.78 Mélanges contenant des perfluorocarbures (PFC) ou des hydrofluorocarbures (HFC), mais ne 
contenant pas de chlorofluorocarbures (CFC) ou d'hydrochlorofluorocarbures (HCFC) 

ET 

3824.79 Autres ET 

 Liste 3c,d  
2806.10 Acide chlorhydrique P 

2807.00 Acide sulfurique P 

2841.61 Permanganate de potassium P 

2902.30 Toluène P 

2909.11 Éther diéthylique (oxyde de diéthyle) P 

2914.11 Acétone P 

2914.12 Butanone (méthyléthylcétone) P 

2914.31 Phénylacétone (phénylpropane-2-one) P 

2915.24 Anhydride acétique P 

2916.34 Acide phénylacétique P 

2922.43 Acide anthranilique P 

2924.23 Acide 2-acétamidobenzoïque (acide N-acétylanthranilique) P 

2932.91 Isosafrole P 

2932.92 1-(1,3-Benzodioxole-5-yl)propane-2-one P 

2932.93 Pipéronal P 
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Position 
tarifaire 

Désignation Autorités de contrôle 

2932.94 Safrole P 

2933.32 Pipéridine P 

2939.41 Éphédrine P 

2939.42 Pseudoéphédrine P 

2939.49 Noréphédrine P 

2939.61 Ergométrine P 

2939.62 Ergotamine P 

2939.63 Acide lysergique P 

 
a Acacia mearnsii de Willd (autrefois connu sous le nom d'Acacia mollissima Wild) (couramment dénommé acacia noir);  Acacia 

decurrens (Wendl. Willd) (couramment dénommé aciacia vert);  acacia pycnantha Benth;  et acacia syanophylla Lindl. 
b Définitions:  1) "cabochon" s'entend d'une pierre dont le dessus forme:  a) une surface concave ou convexe symétrique courbe;  

ou b) une surface plane, à condition que la pierre soit ronde, ovale ou en forme de croissant, de cœur, de croix ou de larme;  le 
dessous peut être convexe, concave ou plat;  2) "perle" s'entend d'une pierre, quelle qu'en soit la forme, dont le poids ne dépasse 
pas 50 grammes, qui a été percée de manière à pouvoir être enfilée sous forme de collier;  3) "œuf" s'entend d'une pierre taillée de 
manière symétrique en forme d'œuf;  4) "sphère" s'entend d'une pierre taillée de manière symétrique en forme de sphère;  
5) "pierre polie" s'entend d'une pierre non taillée, non sciée ou de forme irrégulière, d'un poids ne dépassant pas 50 grammes, et 
qui a été polie de manière à avoir l'apparence d'un galet;  6) "sculpture" s'entend d'un cabochon, d'une perle, d'un œuf, d'une 
sphère ou d'une pierre polie, tels que définis dans le présent règlement, qui a été sculptée de manière artistique;  et 7) "polissage" 
s'entend de l'opération habituellement réalisée par les lapidaires et qui consiste à utiliser des poudres fines abrasives et polissantes 
pour poncer une pierre et lui donner l'apparence parfaite d'un miroir sans appliquer ni laque ni vernis. 

c Convention de 1988 des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 
d Les sels et isomères optiques de toutes les substances figurant dans ce tableau, quand l'existence de ces sels est possible, à 

l'exception des sels d'acide chlorhydrique et d'acide sulfurique. 
 
Note: 
 C: Commission de l'administration du commerce international. 
 M: Département des mines et de l'énergie. 
 S: Département de la santé. 
 ET: Département de l'environnement et du tourisme. 
 EF: Département des eaux et forêts. 
 P: Police sud-africaine. 
 
Source: Journal officiel n° 31145 du 20 juin 2008. 
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Tableau AIII.4 
Programmes d'incitation, 2009 

Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Aide à l'investissement   

Programme de développement du réseau de 
fournisseurs des entreprises majoritairement 
détenues par des Noirs (BBSDP):  permettre 
à une majorité d'entreprises détenues par des 
Noirs d'accéder à des services de 
développement des entreprises 

Entreprises majoritairement détenues par des 
Noirs (51% des parts du capital);  large 
représentation de la communauté noire au 
sein de l'équipe dirigeante;  chiffre d'affaires 
annuel de 12 millions de rand maximum;  
exercice d'une activité commerciale depuis 
au moins un an;  si l'entreprise est 
enregistrée depuis moins d'un an, mais 
qu'elle exerçait une activité auparavant, une 
preuve de son inscription auprès de la 
municipalité et de son immatriculation à la 
TVA, ou des factures, doivent être 
présentées pour le confirmer;  respect des 
prescriptions commerciales réglementaires 

Subvention de 100 000 rand maximum; 
le montant demandé ne doit pas excéder 
25% du chiffre d'affaires de l'entreprise au 
titre de l'exercice précédent; 
les entreprises font leur choix parmi au 
moins trois offres concurrentielles de 
fournisseurs de services reçues dans le cadre 
de la procédure de sélection; 
les entreprises ne sont pas tenues de retenir 
le fournisseur de services présentant l'offre 
la moins chère.  Si leur choix se porte sur 
une offre plus onéreuse, elles doivent joindre 
à leur demande de subvention une solide 
lettre de motivation; 
Subvention à coûts partagés:  le 
Département du commerce et de l'industrie 
contribue pour 90% et l'entreprise pour 10% 

Programme de financement relais:  répondre 
aux besoins de financement à court terme 
des entrepreneurs qui ont obtenu des contrats 
fermes (à l'exception des contrats de 
construction) avec l'État et/ou le secteur 
privé  

Entreprises adjudicataires de marchés 
publics ou signataires de contrats fermes de 
fourniture de services/produits avec de 
grosses sociétés établies, dont le chiffre 
d'affaires annuel est supérieur à 1 million de 
rand.  

Besoin de financement minimum de 
500 000 rand; 
prêts à court terme (maximum 18 mois); 
les taux d'intérêt sont compétitifs et liés au 
risque et sont basés sur le taux de base de 
découvert bancaire. 

Externalisation et délocalisation des 
processus métiersa:  créer des possibilités 
d'emplois 

Mesure incitative proposée aux entreprises 
nationales et étrangères qui investissent dans 
des projets à destination de clients 
extraterritoriaux; 
le candidat:  doit être une société dûment 
constituée en Afrique du Sud;  doit être à 
jour de ses obligations fiscales;  et doit avoir 
vu son projet d'investissement accepté; 
le projet:  peut impliquer le démarrage d'une 
nouvelle entreprise ou l'expansion d'une 
entreprise existante;  fait l'objet d'une 
demande et est approuvé avant le début de 
l'activité commerciale;  et met en place une 
entreprise créatrice d'au moins 200 emplois 
au terme de sa deuxième année d'exercice 

Subvention à l'investissement d'un montant 
de 37 000 à 60 000 rand;  et subvention de 
formation de 12 000 rand maximum par 
agent  

Programme en faveur des coopératives 
(CIS):  aider les coopératives à acquérir des 
services compétitifs en matière de 
développement des entreprises  

Les coopératives doivent:  être constituées et 
enregistrées en Afrique du Sud aux termes 
de la Loi de 1991 sur les coopératives;  
exercer, actuellement ou à l'avenir, une 
activité dans un secteur émergent;  être 
nouvellement créées et détenues par des 
personnes historiquement défavorisées;  être 
établies dans des zones rurales ou 
semi-urbaines;  et employer des femmes, des 
jeunes et des handicapés 

Subvention de 300 000 rand maximum; 
subvention de contrepartie:  le Département 
du commerce et de l'industrie contribue pour 
90% et l'entreprise pour 10%  

Programme d'infrastructures essentielles 
(CIP):  favoriser la construction 
d'infrastructures pour rendre possible des 
projets d'investissement, étendre des 
investissements existants en matière 
d'infrastructures ou permettre de nouveaux 
investissements  

Entreprises des secteurs privé et public 
Partenariat privé/public (PPP) 

Subvention en espèces non remboursable;  
couvre entre 10% et 30% du coût total de 
développement de l'infrastructure admissible
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Financement de l'autonomisation:  aider les 
nouveaux industriels/entrepreneurs à 
s'implanter dans le secteur structuré  

Nouveaux industriels intéressés par des 
petites et moyennes entreprises répondant 
aux critères ci-après:  l'entreprise doit être 
rentable;  l'entrepreneur doit jouer un rôle 
significatif dans la gestion de l'entreprise;  la 
valeur de l'opération doit être comprise entre 
5 et 100 millions de rand;  l'entrepreneur doit 
apporter une contribution en espèces d'au 
moins 10% du prix d'acquisition 

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts et d'apport de capitaux propres et de 
quasi-capitaux propres en vue d'un rachat 
par un opérateur extérieur, d'un rachat par 
les cadres ou d'un rachat avec effet de levier, 
et d'une prise de participation stratégique 

Programme d'investissement dans les 
entreprises (EIP):  favoriser la croissance et 
l'emploi;  et élargir la participation.  Deux 
sous-programmes:  i) le Programme 
d'investissement dans l'industrie 
manufacturière (MIP), pour stimuler la 
croissance;  et ii) le Programme d'aide au 
tourisme (TSP) pour favoriser la création 
d'emplois et élargir la participation 

Entreprises nationales et étrangères Subvention de 15% à 30% en faveur des 
investissements admissibles en machines, 
installations, matériels et véhicules 
personnalisés pour l'établissement ou 
l'expansion d'installations de production, 
l'amélioration de la capacité de production 
dans le secteur de l'habillement et des 
textiles ou la création d'emplois et la 
promotion de nouveaux sites touristiques par 
le biais de projets dans le secteur du 
tourisme; 
un investissement de moins de 5 millions de 
rand ouvre droit à une subvention de 30%;  
un investissement de 5 à 30 millions de rand 
à une subvention de 30% à 15%;  et un 
investissement de 30 à 200 millions de rand 
à une subvention de 15%; 
montant maximal d'investissement 
admissible:  200 millions de rand;  montant 
maximal de subvention admissible:  
30 millions de rand 

Fonds de participation:  financer des 
coentreprises;  étendre la recapitalisation de 
l'entreprise;  et racheter les parts des 
actionnaires existants 

PMME dont la valeur de l'actif net est égale 
ou supérieure à 500 000 rand 
Les candidats doivent être en mesure de 
démontrer qu'ils sont viables à moyen ou 
long terme et que les investisseurs peuvent 
prévoir un taux de rendement satisfaisant  

Octroi de subventions à des PMME qui 
doivent étendre leur champ d'activités, 
constituer des coentreprises, restructurer leur 
capital ou racheter les parts de leurs 
actionnaires existants 

Subventions pour l'investissement étranger: 
favoriser les investissements étrangers dans 
l'industrie manufacturière par 
l'indemnisation du coût d'installation en 
Afrique du Sud des machines et matériels 
neufs expédiés de l'étranger 

Principalement destinées aux entreprises 
étrangères qui investissent pour la première 
fois en Afrique du Sud, à condition qu'elles 
soient dûment constituées et enregistrées 
dans ce pays 

Subvention d'un montant maximal de 
10 millions de rand, qui ne peut être 
supérieure au coût d'installation réel ni à 
15% de la valeur des machines et matériels 
neufs expédiés de l'étranger  

Programme de zones de développement 
industriel:  promouvoir la compétitivité du 
secteur manufacturier 

Toutes industries (les zones doivent d'abord 
être désignées). 
Situées à proximité d'un aéroport 
international 

Zone sous douane dont l'objet est d'aider au 
respect des obligations douanières et en 
matière de TVA; 
infrastructure d'aide à l'industrie de stature 
mondiale; 
point d'entrée international; 
suspension des droits d'importation sur les 
matières premières (y compris les machines 
et actifs utilisés pour l'élaboration de 
produits finis destinés à l'exportation); 
exemptions de TVA sous certaines 
conditions pour les matières consommables 
achetées en Afrique du Sud 

Mécanisme de capital-risque (RCF): 
développer les compétences en gestion 
d'entreprise, en particulier dans les petites et 
moyennes entreprises 

PME dont au moins 25,1% du capital est 
détenu par des personnes historiquement 
défavorisées en application du programme 
d'autonomisation économique des Noirs 
(BEE); 
investissements ayant une forte incidence en 
termes de développement (par exemple 
création d'emplois, rayonnement régional et 
développement rural) 

Les clients bénéficient d'un soutien 
opérationnel pour régler leurs problèmes à 
court terme et d'une assistance à long terme;
la Société de développement industriel prend 
à sa charge une partie du coût du soutien 
opérationnel et met en place un mécanisme 
de prêt à l'intention des clients jusqu'à ce que 
leur bonne santé financière leur permette de 
régler le coût restant 
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Dispositif d'aide sectorielle (SSAS):  
développer une branche de production et 
trouver de nouveaux débouchés 
d'exportation;  élargir la gamme des produits 
d'exportation;  et proposer des solutions aux 
facteurs qui empêchent l'accroissement des 
exportations, en favorisant la participation 
des PME et en encourageant la 
démarginalisation économique de la 
communauté noire et des femmes dans le 
secteur des exportations 

Organisations à but non lucratif dans les 
secteurs et sous-secteurs des industries 
prioritaires;  peuvent présenter une demande:  
les conseils des exportations, les associations 
industrielles et les groupes d'action 
collective 

Programme de subventions remboursables à 
coûts partagés 

Initiatives d'aménagement du territoire: 
fournir une aide de haut niveau dans des 
zones dotées d'un potentiel économique et 
dont le contexte socioéconomique justifie 
une assistance ciblée des pouvoirs publics  

.. .. 

Programme d'investissement stratégique 
(SIP):  soutenir les investissements 
stratégiques dans les activités 
manufacturières;  ce programme a pris fin le 
31 juillet 2005 

Investissements d'au moins 50 millions de 
rand dans la fabrication de produits 
alimentaires (à l'exclusion du tabac et des 
produits connexes) et les activités de conseil 
en matériel et logiciel informatiques et 
traitement des données 

Abattement fiscal pouvant aller jusqu'à 
100% (maximum de 600 millions de rand 
par projet) sur le coût des bâtiments, 
installations et machines 

Développement des petites entreprises   

Programme en faveur des nouveaux 
entrepreneurs 

Obligation d'encadrement du prêt;  le 
programme permet à l'entrepreneur d'accéder 
au financement nécessaire pour la création 
d'une entreprise ou l'expansion ou l'achat 
d'une entreprise existante  

Prêt de 120 000 rand maximum, assorti 
d'une commission de 4% par an payable par 
avance; 
durée initiale de 24 mois, prorogeable trois 
fois pour des périodes de 12 mois chacune 

Programme de promotion économique:  
promouvoir les nouveaux industriels/ 
entrepreneurs 

Les entreprises doivent remplir l'un des 
critères d'admissibilité suivants en ce qui 
concerne la nature et l'objet de leur activité 
ou son incidence sur les PMME:  création de 
nombreux emplois dans une zone à très 
faible activité économique;  projets à forte 
intensité de main-d'œuvre;  opération 
d'autonomisation économique permettant à 
l'emprunteur de devenir l'actionnaire 
majoritaire de la PMME dans les deux ans 
suivant la date d'octroi du concours bancaire;  
sous-traitance;  opérations d'externalisation;  
ou toute initiative analogue d'autonomisation 
économique 

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêt ou d'apport de capitaux propres en 
vue d'un rachat ou d'un rachat avec effet de 
levier et d'une prise de participation 
stratégique; 
projets de 1 à 100 millions de rand; 
couverture à hauteur de 5 millions de rand 
du prêt bancaire à 60%, assorti d'une 
commission de 2,5% par an payable par 
avance; 
durée initiale de 36 mois, prorogeable deux 
fois pour des périodes de 12 mois chacune  

Garantie individuelle:  permettre à un 
entrepreneur de bénéficier du financement 
d'une banque participante ou d'une autre 
institution financière 

Entrepreneurs individuels Facilités accordées dans le cadre du 
programme de garantie Khula:  prêt à terme, 
découvert bancaire, crédit permanent, vente 
à tempérament, garanties bancaires et 
garanties de bonne fin d'opérations de 
construction; 
évaluation de toutes les demandes par la 
banque;  une fois établie la conformité des 
demandes, si la couverture fournie par le 
client est insuffisante, la banque contacte 
Khula pour obtenir une garantie 

Garantie institutionnelle:  destinée aux 
institutions qui prêtent aux PMME et sont en 
mesure d'obtenir des capitaux des banques 
commerciales  

Institutions financières de détail prêtant aux 
PMME 

L'entreprise doit exercer son activité sur le 
territoire sud-africain et bénéficier aux 
citoyens sud-africains; 
plafond de garantie fixé à 70% du 
financement par la banque et ne devant pas 
représenter plus de 10% du capital de Khula 
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Fonds de participation Khula:  promouvoir 
les PMME dotées d'un potentiel de 
croissance;  et financer des coentreprises et 
des rachats  

PMME d'une valeur de 500 000 rand 
minimum;  preuve de viabilité exigée 

.. 

Fonds fiduciaire de réhabilitation du 
KwaZulu:  pallier le manque de garanties 
des entreprises qui souhaitent réimplanter 
leurs activités dans cette province 

Entrepreneurs du KwaZula-Natal dont les 
sociétés ont été éprouvées par les troubles 
politiques qui s'y sont déroulés jusqu'en 
1994;  les autres critères d'admissibilité sont 
les mêmes que pour les contrats conclus 
avec les différentes banques dans le cadre du 
Programme de garantie individuelle 

Prêts 

Facilité de crédit pour la réforme agraire:  
favoriser et encourager la participation et 
l'engagement du secteur privé dans le 
processus de réforme agraire  

.. .. 

Guichets de micro-crédit (Khula Start):  
élargir l'accès au micro-crédit en zone rurale, 
en particulier pour aider les femmes à créer 
et développer leurs petites enterprises;  au 
moins 70% des prêts devraient être accordés 
à des femmes  

Prêts collectifs et non individuels; 
création de groupes, composés de trois à dix 
membres, qui doivent remplir les critères 
d'admissibilité établis  

Octroi de prêts d'un montant graduel, allant 
de 300 à 3 500 rand par membre d'un 
groupe; 
en fonction de l'activité des différentes 
entreprises, le groupe décide du montant que 
chacun de ses membres doit recevoir et, en 
conséquence, de sa part de responsabilité à 
titre de caution pour la totalité du montant 
dû par le groupe dans son ensemble;  mise 
en place à travers les ONG ou les 
organisations communautaires existantes 

Fonds de participation régionaux:  aider les 
PME  

Les PME, en particulier celles qui sont 
parrainées par des personnes historiquement 
défavorisées 

Investissements d'un montant compris entre 
250 000 et 2,5 millions de rand dans des 
entreprises à fort potentiel de croissance et 
de rentabilité 

Intermédiaires financiers de détail (IFD):  
prêter aux entrepreneurs à des fins 
commerciales  

Seules les entreprises qui souhaitent devenir 
des IFD peuvent présenter une demande à 
Khula 

Prêts aux entreprises et prêts de 
capitalisation accordés par Khula; 
les entrepreneurs doivent prendre contact 
directement avec les IFD et non avec Khula 

Programme de l'Agence de développement 
des petites entreprises (SEDA) en faveur des 
technologies:  mettre en place et soutenir des 
programmes technologiques innovants, qui 
débouchent sur la création et le 
développement de PMME viables et 
compétitives au niveau mondial  

Consortiums au sein d'un secteur donné, y 
compris le milieu universitaire, le secteur 
privé, l'administration provinciale ou locale, 
les conseils scientifiques, les ONG, les 
institutions financières, qui créent et 
soutiennent des PMME 

Subventions en espèces pour créer et 
soutenir des centres d'entreprises 
technologiques sur une période de trois ans 
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Programme de développement des petites et 
moyennes entreprises (SMEDP):  créer de la 
richesse et des emplois;  développer l'esprit 
d'entreprise;  favoriser l'autonomie;  utiliser 
les matières premières locales;  assurer la 
viabilité à long terme des projets qui 
bénéficient des mesures incitatives;  et 
réduire les pour les petits et moyens 
investisseurs 

Entreprises locales et étrangères qui 
n'investissent pas plus de 100 millions de 
rand dans le terrain, les constructions, les 
installations et le matériel destinés à des 
projets nouveaux ou à l'extension de projets 
existants;  personnes morales, entrepreneurs 
individuels et partenariats (à l'exclusion des 
trusts) engagés dans les domaines d'activité 
admissibles:  industrie manufacturière, 
projets agricoles à forte valeur ajoutée, 
agroalimentaire, aquaculture, 
biotechnologie, information touristique, 
technologies de la communication, 
recyclage, culture et services aux entreprises 

L'ensemble de mesures incitatives prévoit: 
i) une subvention à l'investissement pendant 
deux ans pour les actifs admissibles 
approuvés, calculée comme suit: 
première tranche d'investissement de 
5 millions de rand – 10% /an; 
tranche suivante de 10 millions de rand – 
6%/an; 
tranche suivante de 15 millions de rand – 
4%/an; 
tranche suivante de 20 millions de rand – 
3%/an; 
tranche suivante de 25 millions de rand – 
2%/an;  et 
tranche suivante de 25 millions de rand – 
2%/an; 
et ii) et une subvention à l'investissement 
additionnelle, payable la troisième année, 
calculée en fonction du rapport entre les 
charges salariales et le coût de fabrication, 
qui doit être de 30% minimum. 
Ces mesures incitatives sont exonérées 
d'impôt. 

Programme standard 
 

Le candidat doit être citoyen sud-africain, 
être propriétaire/dirigeant de l'entreprise, 
vivre en Afrique du Sud, contribuer au 
moins pour 10%, l'entreprise doit être 
financièrement viable 

Couverture à hauteur de 1 million de rand du 
prêt bancaire à 80%, assorti d'une 
commission de 3% par an payable à 
l'avance; 
durée initiale de 36 mois, prorogeable deux 
fois pour des périodes de 12 mois chacune 

Fonds de garantie pour le transfert de 
technologie (TTGF):  offrir des garanties de 
prêt aux PME pour l'achat de technologies 
de fabrication en Afrique du Sud ou à 
l'étranger  

PME en possession d'un certificat du Conseil 
de la recherche scientifique et industrielle 
approuvant une évaluation de la technologie 
proposée pour le transfert avant la demande 
auprès d'un établissement financier d'une 
garantie du Fonds 

Le Fonds garantira 90% de l'opération de 
transfert de technologie, à hauteur de 
1 million de rand, pour une durée maximale 
de cinq ans;  Khula prélèvera l'indemnité 
normale de 3% sur le prêt garanti, payable 
annuellement par avance 

Zone de développement industriel (IDZ)   

Zone sous douane:  aider au respect des 
obligations en matière de droits de douane et 
d'accise par l'intermédiaire des 
fonctionnaires des douanes, qui relèvent de 
l'administration fiscale sud-africaine (SARS) 

.. Importations en franchise de droits des 
matières premières, y compris des machines, 
destinées à la production de marchandises à 
l'exportation; 
TVA nulle sur les matières consommables 
achetées en Afrique du Sud; 
accessibilité à la plupart des initiatives 
gouvernementales contribuant à la réduction 
des coûts de production; 
guichet unique pour établir tous les 
documents requis pour investir; 
simplification des procédures 
administratives; 
fourniture de services efficients 

Programme d'aide à la commercialisation 
et à l'investissement pour l'exportation 

  

Stands individuels et promotions sur le lieu 
de vente:  aider à la mise en valeur de 
produits dans des expositions reconnues 
lorsque le Département du commerce et de 
l'industrie ne met pas à disposition des 
pavillons nationaux 

Exportateurs individuels Subvention remboursable à coûts partagés 
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Mission individuelle à destination de 
l'Afrique du Sud:  aider les acheteurs ou 
investisseurs potentiels à passer des 
commandes d'exportation ou à attirer des 
IDE par le biais de missions organisées par 
des entrepreneurs individuels 

Entreprises sud-africaines qui organisent des 
activités à l'exportation 

Subvention remboursable à coûts partagés  

Missions commerciales d'achat en Afrique 
du Sud:  le Département du commerce et de 
l'industrie apporte son assistance aux 
organisateurs de missions commerciales 
d'achat en Afrique du Sud, qui œuvrent pour 
la conclusion de commandes entre 
exportateurs sud-africains et clients 
étrangers potentiels.  Les missions sont 
organisées par des conseils des exportations, 
des chambres de commerce, des agences 
provinciales pour la promotion de 
l'investissement (PIPA) ou le Département 
du commerce et de l'industrie 

Organisateurs de missions commerciales 
d'achat en Afrique du Sud, destinées à mettre 
en contact des clients étrangers avec des 
exportateurs et des entreprises d'Afrique du 
Sud dans le secteur des services; 
la mission collective doit être organisée par 
une organisation répondant aux critères 
requis, un conseil des exportations ou le 
Département du commerce et de l'industrie 

Subvention remboursable à coûts partagés  

Pavillons nationaux:  aider à introduire des 
produits sud-africains sur des marchés 
extranationaux par la participation à des 
expositions à l'étranger 

Fabricants de produits sud-africains, y 
compris les PMME et les entreprises 
détenues par des personnes historiquement 
défavorisées (PHD); 
maisons de commerce sud-africaines 
(représentant au moins trois PMME ou 
entreprises à composante PHD);  des agents 
de la Commission (représentant au moins 
trois PMME ou entreprises à composante 
PHD);  des conseils des exportations 
sud-africains, des associations industrielles 
et des groupes d'action collective 
(représentant au moins cinq entreprises 
sud-africaines) 

Subvention remboursable à coûts partagés  

Missions commerciales de vente à l'étranger:  
Le Département du commerce et de 
l'industrie apporte son aide aux exportateurs 
sud-africains qui cherchent à conclure des 
commandes avec des clients étrangers.  Les 
missions sont organisées par des conseils des 
exportations, des chambres de commerce, 
des agences provinciales pour la promotion 
de l'investissement (PIPA) ou le 
Département du commerce et de l'industrie 

Exportateurs sud-africains qui souhaitent 
prendre contact avec des clients ou des 
investisseurs étrangers; 
la mission collective doit être organisée par 
une organisation répondant aux critères 
requis, un conseil des exportations ou le 
Département du commerce et de l'industrie 

Subvention remboursable à coûts partagés  

Études de marché directes à l'exportation:  
aider à supporter les frais engagés pour 
trouver et conquérir de nouveaux marchés 
d'exportation  

Indemnisation partielle des exportateurs Subvention remboursable à coûts partagés  

Innovation/technologie et compétitivité    

Centre de technologie de l'aluminium en 
aval (DACT):  fournir l'infrastructure et 
donner accès au matériel, aux matières 
premières, à l'expertise technique et à 
l'assistance de gestion permettant le 
lancement d'entreprises dans le secteur du 
moulage de l'aluminium;  et assurer 
l'encadrement et la gestion administrative 
nécessaires au redressement des entreprises 
en difficulté, en les aidant à réaliser des 
ventes fermes et à se conformer aux normes 
de qualité de la production  

Entrepreneurs qui ont des idées viables pour 
démarrer leurs propres entreprises, à 
condition qu'ils investissent dans le moulage 
d'aluminium  

Formation dispensée aux entrepreneurs pour 
l'approfondissement et le maintien des 
compétences; 
les entrepreneurs sont appuyés par le DACT 
pour obtenir un financement auprès d'autres 
institutions; 
le DACT apporte son soutien aux 
entrepreneurs jusqu'à ce qu'ils soient 
financièrement viables 
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Fonds de recherche pour le développement 
industriel, la croissance et l'équité 
(FRIDGE):  . 

.. .. 

FURNTECH:  produire des éléments de 
mobilier mondialement compétitifs 

.. .. 

GODISA:  aider les Sud-Africains à être 
plus innovants  

.. .. 

Unité de capital-risque pour activités 
stratégiques (SBU):  apporter une aide 
financière aux entrepreneurs/PME pour le 
développement et la commercialisation de la 
propriété intellectuelle sud-africaine dans 
des produits basés sur des technologies 
innovantes/uniques au niveau mondial  

Les entreprises doivent être en phase de 
démarrage; 
le produit doit être innovant/unique à 
l'échelle mondiale; 
la propriété intellectuelle doit être détenue 
par l'entreprise dans laquelle l'investissement 
est réalisé et rester en sa possession; 
les entreprises doivent créer/développer leur 
propre propriété intellectuelle; 
de préférence, la propriété intellectuelle 
devrait être brevetable ou du moins assurer 
un quelconque avantage concurrentiel 
durable; 
les entreprises devraient être viables; 
les équipes dirigeantes devraient compter 
parmi leurs membres des personnes dotées 
de toutes les compétences-clés requises 

Financement sous la forme d'apport de 
capitaux propres (actions et prêts aux 
actionnaires), d'un montant compris entre 1 
et 30 millions de rand par projet (plafond de 
15 millions de rand pour la première phase 
de financement) pour une participation 
minoritaire significative (entre 25% et 50%) 

Fonds pour l'innovation:  promouvoir le 
milieu de la recherche  

.. Subvention de 1 à 5 millions de rand sur une 
période de trois ans 

Innovation et technologie:  améliorer le 
développement et la compétitivité dans le 
domaine industriel par des mesures d'appui 
technologique 

.. .. 

Pépinière d'entreprises de Mpumalanga dans 
le secteur de l'acier inoxydable (MSI):  aider 
les nouveaux entrepreneurs pendant la phase 
de démarrage de leur petite entreprise dans 
le secteur de l'acier inoxydable;  les doter 
des compétences et du savoir-faire 
techniques nécessaires à l'élaboration de 
produits commercialisables;  les former à 
une gestion efficace de leur entreprise;  et les 
aider dans la création de leur entreprise et la 
commercialisation de leurs produits 

Nouveaux entrepreneurs Mise à disposition d'un local pour un loyer 
mensuel minimal  

Centre national pour le secteur des fibres, 
des textiles et de l'habillement (NFTCC):  
promouvoir la croissance et la compétitivité 
mondiale  

.. .. 

Centre national de transfert de technologie 
(NTTC):  faciliter le transfert et la diffusion 
des technologies au sein des PMME 

PMME .. 

Recherche et développement:  promouvoir la 
recherche et l'innovation  

.. Abattement fiscal de 25% sur le montant des 
dépenses en capital approuvé par le Conseil 
pour la recherche scientifique et industrielle 
au titre des charges d'exploitation liées à la 
recherche-développement 

Fonds de partenariat sectoriel (SPF):  
encourager les projets de coopération pour 
améliorer la productivité et la compétitivité 
des industries manufacturière et 
agroalimentaire 

Ouvert à tout partenariat composé de cinq 
sociétés ou plus, qui présente un projet 
admissible 

Couverture de 65% du coût des projets, à 
hauteur de 1,5 million de rand 
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Programme d'aide à l'innovation industrielle 
(SPII):  favoriser l'innovation à travers le 
Programme de contrepartie, le Programme 
de partenariat (PII) et le Programme de 
développement des processus de production  

Programme de contrepartie:  seulement 
destiné aux PME 
PII:  destiné à toutes les entreprises 
Programme de développement des processus 
de production:  destiné aux petites 
entreprises  

Programme de contrepartie:  octroi d'une 
subvention non remboursable, imposable à 
50%, d'un montant maximal de 1,5 million 
de rand, pour l'élaboration de nouveaux 
produits/procédés;  les entreprises à 
composante BEE requérantes reçoivent entre 
65% et 75% d'aide, selon le degré de 
représentation de la communauté noire dans 
leur actionnariat; 
PII:  octroi d'une subvention imposable à 
50%, assortie d'un mécanisme de 
remboursement par retenue sur les ventes du 
nouveau produit/procédé.  Le montant 
minimal de la subvention est de 1,5 million 
de rand; 
Programme de développement des processus 
de production:  octroi d'une subvention 
imposable et non-remboursable couvrant 
entre 65% et 85% des coûts totaux 
admissibles engagés dans des projets de 
développement spécifiques, à hauteur de 
500 000 rand par projet 

Financement du développement des 
techno-industries:  développement et 
expansion des entreprises à forte intensité 
technologique dans les secteurs des 
technologies de l'information, des 
télécommunications, de l'électronique et de 
l'électricité  

Plan d'activité économiquement viable. 
Besoin de financement minimum de 
1 million de rand 

Financement sur fonds propres, lié à 
l'émission d'actions et pour l'octroi de prêts 
pour:  des entreprises technologiques en 
expansion;  de nouvelles entreprises 
technologiques ayant de solides partenaires 
locaux ou étrangers et des technologies 
éprouvées;  et prises de contrôle, rachats par 
un opérateur extérieur et rachats par les 
cadres. 
Taux d'intérêt compétitifs, indexés sur le 
taux de base de découvert bancaire. 

Programme de technologies et de ressources 
humaines pour l'industrie (THRIP):  
améliorer la compétitivité de l'industrie 
sud-africaine grâce à la formation de 
personnel qualifié et à la mise au point de 
technologies, et encourager les partenariats 
stratégiques à long terme entre industrie, 
établissements de recherche et 
d'enseignement et pouvoirs publics 

Groupes de recherche dans les sciences de la 
nature, l'ingénierie et les technologies au 
sein des établissements d'enseignement, en 
collaboration avec toute société privée ou 
consortium de sociétés 

L'industrie et les pouvoirs publics 
contribuent au financement des projets de 
recherche, à condition qu'ils comportent la 
formation d'étudiants; 
Subvention de 1 rand pour 2 rand versés par 
l'industrie et, si certains critères sont remplis, 
subvention de 1 rand pour 1 rand versé par 
l'industrie 

Passerelles technologiques:  veiller à ce que 
le secteur soit correctement informé des 
tendances mondiales en matière de 
développement des technologies 

.. .. 

"Défi sur le lieu de travail":  accroître la 
compétitivité du pays et sa capacité à créer 
des emplois en améliorant le rendement et la 
productivité industriels  

Entreprises sud-africaines  .. 

Par secteur   

Tous secteurs confondus   

Déduction pour amortissement:  investir 
dans des actifs neufs ou d'occasion  

Toutes les entreprises imposables aux termes 
de la législation sud-africaine relative à 
l'impôt sur le revenu 

Déduction de l'amortissement dans le calcul 
de l'impôt sur le revenu 

Programme national de participation 
industrielle:  contribuer au développement 
de l'industrie sud-africaine par une politique 
efficace des marchés publics 

Secteurs, entreprises et fournisseurs de biens 
et de services à destination d'entités 
publiques et semi-publiques, lorsque la 
valeur des éléments importés qui composent 
ces biens et services est égale ou supérieure 
à 10 millions de $EU 

D'application obligatoire pour tous les 
contrats d'achat ou de location de biens et de 
services passés avec des entités publiques et 
semi-publiques, lorsque les éléments 
importés qui composent ces biens et services 
ont une valeur égale ou supérieure à 
10 millions de $EU 



SACU-Afrique du Sud WT/TPR/S/222/ZAF/Rev.1 
 Page 455 

 
 

  

Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Projets industriels stratégiques (SIP):  
encourager l'investissement dans le Corridor 
de Maputo, la zone économique spéciale de 
Gauteng, la Côte sauvage et la Fish River 

.. Mise à la disposition des investisseurs dans 
des projets industriels stratégiques de 
3 milliards de rand jusqu'en 2001; 
crédit d'impôt de 50% à 100% sur un 
investissement approuvé 

Seuil d'imposition des petites entreprises:  
encourager l'essor des PMME 

Petites entreprises dont le revenu brut 
n'excède pas 14 millions de rand; 
dont tous les actionnaires ou associés sont 
des personnes physiques; 
dont les actionnaires ou associés ne 
détiennent pas d'actions ni de parts dans une 
quelconque autre entreprise; 
qui ne sont pas des entreprises de travail 
temporaire ou de services à la personne 

Imposition selon un barème progressif; 
0% sur la première tranche de revenu 
imposable, à hauteur de 54 200 rand; 
10% sur la tranche de revenu imposable 
comprise entre 54 200 et 300 000 rand; 
retenue de 24 580 rand et 28% sur la tranche 
de revenu imposable au-delà de 
300 000 rand; 
déduction pour amortissement accéléré des 
actifs amortissables (autres que les actifs de 
production) acquis à compter du 
1er avril 2005 inclus, égale à 50% du coût la 
première année d'imposition, 30% la 
deuxième année, et 20% la troisième année 

Agriculture   

Financement du développement des 
agro-industries:  développer et étendre les 
activités liées à l'agriculture, aux produits 
alimentaires, aux boissons et à l'aquaculture  

Plan d'activité économiquement viable; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand 

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts, d'apport de capitaux propres et de 
quasi-capitaux propres pour établir des 
infrastructures permanentes dans les secteurs 
agricole et aquacole;  et établir de nouvelles 
entreprises ou développer celles existantes 
dans le secteur de l'alimentation et des 
boissons; 
taux d'intérêt compétitifs, indexés sur le taux 
de base de découvert bancaire. 

Programmes des vergers:  encourager la 
création d'emplois  

Contribuent au développement de 
l'horticulture;  centrés sur les activités à forte 
intensité de main-d'œuvre  

Octroi de rabais de taux d'intérêt et plus 
grande souplesse des conditions de 
remboursement 

Industries extractives   

Financement des activités d'extraction et 
d'enrichissement:  développer les petites et 
moyennes industries exerçant des activités 
d'extraction et d'enrichissement et fabriquant 
des bijoux  

Plan d'activité économiquement viable; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand (prêt) et de 5 millions de 
rand (capitaux propres)  

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts, d'apport de capitaux propres et de 
quasi-capitaux propres pour créer et 
développer de petites entreprises extractives;  
permettre aux personnes historiquement 
défavorisées d'acquérir des actifs miniers;  
entreprendre des activités minières telles que 
les opérations minières sous contrat;  et créer 
ou développer des activités de fabrication de 
bijoux. 
Taux d'intérêt compétitifs, liés au risque et 
indexés sur le taux de base de découvert 
bancaire 

Industrie manufacturière   

Déduction pour amortissement accéléré:  
promouvoir l'achat de nouveaux actifs 

Actif acquis après le 1er mars 2002  Déduction fiscale pour amortissement des 
actifs de production sur quatre ans:  40% du 
coût la première année et 20% les trois 
années suivantes 

Aide des producteurs d'acier de première 
fusion:  rabais convenus entre producteurs et 
exportateurs au cas par cas 

.. Les producteurs d'acier de première fusion 
proposent des prix réduits aux exportateurs 
de produits en acier de deuxième fusion 
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Industries chimiques et connexes:  soutenir 
et encourager l'esprit d'entreprise, le 
développement industriel et la prise de 
participation stratégique par la mise en place 
d'industries et d'entreprises compétitives 
(produits chimiques de base et destinés au 
secteur en amont, produits en céramique, en 
béton et en pierre;  cosmétiques et 
détergents;  produits chimiques fins et de 
spécialité;  produits en verre;  recyclage;  
produits en caoutchouc;  et produits en 
plastiques) 

Plan d'activité économiquement viable; 
pour les industries chimiques et connexes:  
prêt minimal de 1 million de rand, assorti 
d'un taux d'intéreêt indexé sur le taux de 
base; 
montant minimal de capitaux propres de 
5 millions de rand, pour un taux réel de 
rentablité interne après impôt de 
8% minimum 

Contribution des actionnaires aux actifs 
totaux:  35% pour les entreprises en activité 
et 45-50% pour les jeunes entreprises, en 
fonction des normes sectorielles et des 
profils de risque  

Financement pour les secteurs des textiles, 
des vêtements, du cuir et de la chaussure: 
développement et expansion des secteurs 
grâce à un financement pour le 
développement et l'expansion des secteurs 
par le financement de capacités de 
production nouvelles ou supplémentaires;  la 
mise en place de circuits de distribution;  
l'apport de fonds de roulement et le 
financement des exportations en amont et en 
aval  

Plan d'activité économiquement viable; 
contribution financière significative d'au 
moins 35 à 50% (selon la nature de 
l'entreprise) par les promoteurs (10% à 20% 
pour les personnes historiquement 
défavorisées); 
besoin de financement minimum de 
500 000 rand 

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts, de ventes assorties de conditions 
suspensives et d'apport de capitaux et 
quasi-capitaux; 
taux d'intérêt compétitifs, liés au risque et 
indexés sur le taux de base de découvert 
bancaire 

Financement du développement du secteur 
manufacturier:  développer et étendre le 
secteur manufacturier grâce au financement 
de capacités nouvelles ou supplémentaires  

Plan d'activité économiquement viable; 
contribution financière significative, d'au 
moins 33%, de la part des promoteurs (10% 
à 20% de la part des personnes 
historiquement défavorisées); 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand 

Financement à moyen terme sous forme de 
prêts, de ventes assorties de conditions 
suspensives, d'apport de capitaux propres et 
de quasi-capitaux propres ou création de 
capacités de production nouvelles ou 
supplémentaires; 
taux d'intérêt compétitifs, indexés sur le taux 
de base de découvert bancaire 
 

Unité stratégique des secteurs de 
l'alimentation, des boissons et de 
l'agroalimentaire (horticulture et agriculture 
primaire, transformation des aliments, 
agroindustrie, boissons, pêche et 
aquaculture) 

Plan d'activité économiquement viable Contribution des actionnaires aux actifs 
totaux:  35% pour les entreprises en activité 
et 45-50% pour les jeunes entreprises, en 
fonction des normes sectorielles et des 
profils de risque 

Subventions pour l'investissement étranger:  
favoriser les investissements étrangers dans 
l'industrie manufacturière par 
l'indemnisation du coût d'installation en 
Afrique du Sud des machines et matériels 
neufs expédiés de l'étranger 

Toute entreprise, à condition qu'elle soit 
constituée et enregistrée en Afrique du Sud 

Programme d'incitation en espèces; 
subvention dont le montant n'excède pas 
3 millions de rand ni le coût réel 
d'installation, ni 15% de la valeur des 
machines et matériels neufs expédiés de 
l'étranger 

Fonds du Comité des produits manufacturés 
secondaires:  encourager l'utilisation de 
l'acier de première fusion dans la fabrication 
de produits en acier de deuxième fusion 
destinés à l'exportation 

..  Soutien financier des producteurs d'acier de 
première fusion  

Unité stratégique des secteurs de la 
métallurgie, des transports et des machines 
(produits de base en fer, en acier et en 
métaux non ferreux;  installations, machines 
et matériels;  véhicules automobiles et leurs 
composants et accesssoires;  et différents 
moyens de transport (par exemple bateaux, 
avions et trains)) 

Plan d'activité économiquement viable;  
contribution financière des actionnaires d'au 
moins 35 à 50% (selon la nature de 
l'entreprise) et des personnes historiquement 
défavorisées de 10 à 20%; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand 

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts, d'apport de capitaux propres ou de 
quasi-capitaux propres ou création de 
capacités de production nouvelles ou 
supplémentaires; 
taux d'intérêt compétitifs, indexés sur le taux 
de base de découvert bancaire 
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Programme de développement de l'industrie 
automobile (MIDP)b:  accroître la 
compétitivité et la productivité  

Entreprises de montage automobile, 
fabricants et exportateurs de composants 

Permet aux fabricants locaux de véhicules et 
de composants d'accroître les séries de 
production;  favorise la rationalisation du 
nombre de modèles fabriqués au moyen 
d'exportations et d'importations 
complémentaires de véhicules et de 
composants; 
le montant des remises ne peut être supérieur 
à celui des droits à taux plein 

Crédit pour actifs de production dans le 
cadre du Programme de développement de 
l'industrie automobile (MIDP): 
encourager les investissements en 
immobilisations et la rationalisation des 
gammes de modèles, en particulier pour les 
véhicules légers 

Entreprises de montage automobile, 
fabricants de composants 

Crédit de droits égal à 20% des dépenses en 
actifs de production; 
crédit sur les droits d'importation, échelonné 
en cinq annuités égales 

Partenariat dans l'innovation industrielle:  
stimuler la recherche et l'innovation dans 
l'industrie 

.. Subvention remboursable, couvrant jusqu'à 
50% du coût de développement du produit; 
montant établi en fonction du succès 
commercial du produit 

Partenariats public/privé (PPP): 
faciliter la mise à disposition 
d'infrastructures industrielles de grande 
ampleur pour la production, le transport et la 
distribution d'électricité;  les 
télécommunications;  et le traitement de 
l'eau et des déchets  

Plan d'activité économiquement viable; 
chaque projet fait l'objet d'un examen 
objectif, mais la préférence est donnée aux 
projets ayant des retombées sociales et 
financières positives; 
prêt de 10 millions de rand minimum, à un 
taux compétitif; 
des projets de moindre ampleur, recevant le 
financement de la Société de développement 
industriel et d'un montant d'au moins 
1 million de rand sont également admissibles

Contribution financière de 15 à 25%; 
tous les projets sont évalués en fonction de 
leur intérêt économique, en vue d'un taux de 
rentabilité interne après impôt de 8% 

Unité stratégique des secteurs du bois, du 
papier et autres (exploitation forestière, 
papier et pâte à papier, scierie, production de 
planches, et énergies renouvelables) 

Plan d'activité économiquement viable; 
prêt de 1 million de rand minimum; 
respect des normes environnementales 
internationales 

Contribution financière raisonnable des 
propriétaires, généralement de 33% (des 
actifs totaux) pour les entreprises en activité 
et de 45% pour les jeunes entreprises, en 
fonction des normes sectorielles et des 
profils de risque 

Services   

Incitation au tournage de films et 
productions télévisuelles  

Rabais accordé aux sociétés étrangères 
remplissant les conditions requises et 
justifiant de dépenses de production 
sud-africaines admissibles, d'un montant 
égal ou supérieur à 12 millions de rand 

Rabais égal à 15% des dépenses de 
production en Afrique du Sud admissibles et 
d'un montant maximal de 10 millions de 
rand  

Franchisage:  secteurs traditionnels et non 
traditionnels (par exemple restauration 
rapide/traditionnelle;  télécommunications et 
informatique;  santé et beauté;  magasins 
spécialisés;  voyages;  commerce de détail;  
produits pétroliers;  et location de matériels 
et de logiciels informatiques) 

Plan d'activité économiquement viable; 
montant de la facilité de 1 million de rand 
minimum 

Financement d'une durée de six ans 
maximum; 
conditions de remboursement adaptées en 
fonction des flux de trésorerie de 
l'emprunteur  

Soins médicaux et éducation (fabrication 
d'équipements médicaux, administration et 
gestion de programmes médicaux, pratiques 
médicales et dentaires, services cliniques et 
connexes, services hospitaliers, services de 
santé humaine) 

Plan d'activité économiquement viable; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand; 
respect des normes environnementales 
internationales  

Contribution financière significative des 
actionnaires/propriétaires, généralement de 
35% des actifs totaux pour les entreprises en 
activité et de 45% à 50% pour les jeunes 
entreprises, en fonction des normes 
industrielles et des profils de risque 
 

Médias et productions cinématographiques 
(films, diffusion, impression, 
post-production, publication, publicité et 
musique) 

Plan d'activité économiquement viable; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand 
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Incitation à la production et à la 
coproduction de films et émissions télévisées 
sud-africaines 

Remise accordée aux productions 
sud-africaines et aux coproductions 
officielles qui répondent aux conditions 
requises et dont le budget de production total 
est égal ou supérieur à 2,5 millions de rand  

Rabais de 35% sur les 6 premiers millions de 
rand de dépenses de production 
sud-africaines admissibles, et de 25% sur le 
montant de dépenses restant; 
Rabais plafonné à 10 millions de rand 

Services financiers   

Fonds de promotion des liens d'affaires:  
mettre en relation des entreprises pour 
qu'elles partagent leurs connaissances, 
technologies, compétences et informations et 
deviennent compétitives sur le marché 
mondial, et contribuent notamment à la 
réduction de la pauvreté 

.. Basé sur la mise en concurrence; 
implication obligatoire d'un partenaire du 
secteur privé; 
projets admissibles au financement mis en 
concurrence au niveau mondial; 
subventions d'un montant de 
50 000 à 1 million de rand 

Prêts aux intermédiaires financiers de détail 
(IFD):  apporter des fonds aux IFD pour 
leurs opérations de financement  

.. Pour les IFD les moins expérimentés:  prêts 
de 1 à 10 millions de rand 
Pour les IFD plus expérimentés:  Prêts de 5 à 
100 millions de rand 

Soutien au renforcement des capacités pour 
les intermédiaires financiers de détail (IFD):  
soutenir le renforcement des capacités des 
nouveaux IFD pour qu'ils constituent un 
portefeuille de prêts et aider les IFD 
existants à développer leur portefeuille de 
prêts 

Pour être admissible, un IFD doit:  être 
légalement constitué en société;  avoir 
clairement défini les PMME cibles;  être 
doté de systèmes comptables et financiers 
solides;  être organisé selon des directives, 
politiques et procédures internes 
rigoureuses;  être en mesure de réaliser ses 
projets en cours ou prévisionnels;  et avoir 
des objectifs à court et à moyen terme clairs 
et réalisables 

Soutien défini selon les besoins en capacités 
des IFD; 
Subventions de 10 000 à 500 000 rand 

Fonds de consolidation du secteur financier:  
aider au développement des capacités du 
secteur financier  

.. Couverture des frais engagés pour 
développer des produits de services 
financiers et pour étendre l'accès à ces 
services aux populations pauvres; 
subventions à coûts partagés, d'un montant 
de 50 000 à 1 million de rand 

Garantie de crédit Khula:  soutenir les PME 
et les IFD en garantissant leurs prêts 
bancaires  

PMME et IFD  Octroi aux PMME d'une garantie de 
600 000 rand maximum sur trois ans; 
les entreprises doivent avoir un actif net 
d'une valeur d'au moins 2 millions de rand et 
remplir les obligations normales d'un 
emprunteur auprès de la banque 

Prêts de départ aux intermédiaires financiers 
de détail (IFD):  fournir le capital initial aux 
nouveaux établissements pour qu'ils 
constituent leur portefeuille et financer les 
dépenses d'exploitation sur une période 
prédéterminée 

Pour être admissible, un IFD doit:  être 
légalement constitué en société;  avoir 
clairement défini les PMME cibles;  être 
doté de systèmes comptables et financiers 
solides;  être organisé selon des directives, 
politiques et procédures internes 
rigoureuses;  être en mesure de réaliser ses 
projets en cours ou prévisionnels;  avoir des 
objectifs à court et à moyen terme clairs et 
réalisables;  et disposer de fonds de 
contrepartie permettant de couvrir au moins 
15% des charges d'exploitation prévues 

Montant de 50 000 à 20 millions de rand; 
les prêts de départ sont transformés en 
subventions lorsque les critères de résultats 
mutuellement convenus sont remplis 

Financement en gros:  apport de fonds à des 
intermédiaires en vue de la rétrocession de 
prêts à des entrepreneurs individuels 

Les franchisés et autres demandeurs doivent:  
avoir de bons antécédents dans le 
développement d'entreprises;  avoir une 
position financière solide;  avoir élaboré ou 
acquis un programme de formation et 
d'encadrement;  demander un financement 
pour la rétrocession de prêts concernant au 
moins dix projets (et au moins 60% de 
personnes historiquement défavorisées);  et 
avoir un besoin de financement d'au moins 
1 million de rand 

Prêt à moyen terme (maximum six ans); 
taux d'intérêt compétitifs, liés au risque et 
indexés sur le taux de base de découvert 
bancaire 
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Programme:  objectif Critères Type d'incitation 

Transport   

Promotion des transports:  encourager 
l'esprit d'entreprise et faciliter les liaisons de 
transport et l'accès aux services financiers 
dans les services de transport (fret routier, 
logistique, transport maritime, transport 
aérien et bus) 

Plan d'activité économiquement viable; 
prêt minimum de 1 million de rand; 
montant minimum de 500 000 rand pour les 
crédits-relais;  et de 5 millions de rand pour 
les opérations sur fonds propres  

.. 

Tourisme   

Programme d'aide à la promotion du 
tourisme à l'échelle internationale:  
contribuer à la promotion du secteur du 
tourisme sud-africain 

.. Indemnisation partielle des frais supportés 
par les entreprises pour la promotion de 
produits touristiques  

Financement du développement du tourisme:  
développer et étendre l'industrie du tourisme 
grâce au financement de projets 
commerciaux de moyenne et grande échelle;  
accroître la participation dans les projets en 
relation avec la Coupe du monde de football 
de 2010  

Plan d'activité économiquement viable, 
bénéficiant d'une aide financière appropriée 
des parties prenantes; 
besoin de financement minimum de 
1 million de rand  

Financement à moyen terme sous la forme 
de prêts, d'apport de capitaux propres et 
quasi-capitaux propres pour la création ou la 
modernisation et la rénovation 
d'équipements touristiques, dont les hôtels et 
les centres de conférence et de convention; 
taux d'intérêt compétitifs, liés au risque et 
indexés sur le taux de base de découvert 
bancaire 

Programmes en faveur du secteur 
touristique:  développer le tourisme, en 
particulier l'écotourisme 

.. Apport de fonds pour la création ou le 
développement d'équipements touristiques 

Programme de soutien au secteur touristique:  
accorder une subvention à l'investissement 
de 30% pour la création ou le 
développement d'entreprises en Afrique du 
Sud  

Le candidat doit être une entreprise 
constituée en Afrique du Sud aux termes de 
la Loi sur les sociétés; 
Aide aux entreprises nationales et 
étrangères, accordée au titre des coûts 
d'investissement admissibles en matière de 
mobilier, de matériel, de véhicules et de 
locaux, à hauteur de 200 millions de rand 

Aide de 30 millions de rand maximum  

 
.. Non disponible. 
 
a En vigueur du 6 décembre 2006 au 31 mars 2011. 
b Sera remplacé à partir de 2013 par le Programme en faveur de la production et du développement de l'industrie automobile 

(APDP). 
 
Source: Renseignements en ligne du Département du commerce et de l'industrie, "Offerings:  Incentives and Development Finance".  

Adresse consultée:  http://www.dti.gov.za [20 février 2009];  renseignements en ligne du Département du commerce et de 
l'industrie, "Offerings:  Information, Advice, and Facilitation:  National Industrial Participation Programme".  Adresse consultée:  
http://www.thedti.gov.za/offerings/offering.asp?offeringid=127 [6 mars 2009];  renseignements en ligne du service d'information 
Mbendi, "South Africa:  Incentives".  Adresse consultée:  http://www.mbendi.com/land/af/sa/p0027.htm [20 février 2009];  
renseignements en ligne de la Société de développement industriel.  Adresse consultée:  http://www.idc.co.za/default.asp 
[29 janvier 2009];  renseignements en ligne de South Africa Info, "Spatial Development Initiatives".  Adresse consultée:  
http://www.southafrica.info/doing_business/economy/development/sdi.htm [24 février 2009];  renseignements en ligne du Centre 
de technologie de l'aluminium en aval (DATC), "The Programme".  Adresse consultée:  http://www.dact.co.za/programme.asp;  
renseignements en ligne de TradeInvest South Africa, "Foreign Investment Grant (FIG)".  Adresse consultée:  
http://www.tradeinvestsa.co.za/incentives/983081.htm [6 mars 2009];  renseignements en ligne de TradeInvest South Africa, 
"Film Industry Rebate Scheme".  Adresse consultée:  http://www.tradeinvestsa.co.za/incentives/983076.htm [6 mars 2009].  
OMC (2003), Examen des politiques commerciales:  Union douanière d'Afrique australe, Genève;  renseignements en ligne du 
Département du commerce et de l'industrie, "Regulatory Environment:  Industrial Development Zones".  Adresse consultée:  
http://www.dti.gov.za/investing/regulatoryenvironment.htm [4 mars 2009];  renseignements en ligne du Département du 
commerce et de l'industrie, "Export Marketing and Investment Assistance Scheme".  Adresse consultée:  
http://www.dti.gov.za/offerings/offering.asp?offeringid=204 [20 février 2009];  et renseignements communiqués par les autorités 
sud-africaines.



 

  

 


